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PETITE ANECDOTE.

CJE Mémoire juftifkatif efl un
Enfant poflhume qu'il ne faut

pas laiiïer aller dans le monde
fans quelque précaution. Com-
mençons par rendre compte des

raifons qui l'ont fi long-tems
retenu dans un porte-feuille

3

car, ou il fera trouvé folide, Se

l'on s'écriera : pourquoi les Jé-

fuites l'ont-iîs fait paroître fi

tard ? Ou il n'aura aucun fuccès,

& l'on dira : c'étoit bien la peine

de le faire paroître. Il efl donc
de quelque importance pour la

Société que l'on fçache la part

qu'elle a à cet Ouvrage , ou
plutôt qu'elle n'y en a aucune.

Tandis que les Jéfuites étoient

accablas de Libelles, Ôc pour-

fuivis par des Arrêts , les Supé-

rieurs des trois Maifons , trop
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conhans dans leur innocence

,

peut-être auiïi dans les paroles

qu'on leur donnoit, s'occupoient

moins du foin d'écrire pour leur

junification , que du foin d'em-
pêcher qu'on n'écrivît. Le R. P.

Provincial porta même fon at-

tention trop fcrupuleufe, jufqu'à

défendre, en vertu de la fainte

obéiiTance, de rien publier là-

deiïlis 5 & fa loi fut une forte de

charme qui fufpendit plus d'une

plume bien taillée.

Nous n'examinerons pas ici

laquelle des deux fut plus aveugle

de la défenfe ou de PobéiiTance.

Nous dirons feulement que cette

efpece d'embargo arrêta plu-

fleurs Ecrivains aux bords d'une

carrière dans laquelle l'honneur

les follicitoit d'entrer. Un feul

eut le courage d'achever fon

ouvrage , fans efpoir de lui faire

voir le jour. Les circonftances

ont trompé fon attente , 6c fatis-
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fait en cela Tes defirs. Il efl Tord

de la Société , &: dégagé malgré
lui des liens de la fubordination,

il a cru qu'il ne pouvoit pas faire

un meilleur ufage des premiers

momens d'une liberté qu'il dé-

telle, qu'en les confacrant à la

défenfe d'un Corps auquel il

tiendra toute fa vie par les nœuds
du refpeét- , de l'affection «Se de

la reconnoiffance.

A ce fentiment honnête fe

joint un intérêt national. Comme
Breton , il n'a pu voir fans peine

qu'on attribuoitaun.de fes Com-
patriotes un Ecrit capable de
déshonorer les braves Armori-
ques anciens &: modernes , &c il

a tâché de venger la Patrie de
cet Ouvrage. Ses vœux feront

remplis s'il a réufîi : il ne lui

refte qu'à prier le Lecteur d'avoir

quelque indulgence pour les

fautes qui auront pu fe glifTer

dans une Edition à laquelle il
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n'a pu préfider, deux cens cin-

quante lieues le féparant de la

Ville où l'on a imprimé ce Mé-
moire.

On y trouvera peut-être un
peu trop de raifonnement pour
ce fiécle : mais c'efl à la raifon

qu'il l'adrefTe \ un peu trop de

Religion: mais c'efl un Religieux

.qui parle ; un peu trop enfin de

cette érudition qu'on appelle au-

jourd'hui pédanterie : mais c'en:

un Régent de Collège qui écrit.

Quant aux dimérens Corps qui

s'y trouvent compromis par les

écarts de leurs Ecrivains , il

leur protefle que fon defïein n'a

été d'en offenfer aucun. Il les

refpecle tous, & c'efl à regret

qu'il s'efl vu forcé de les mettre

en caufe. S'ils font jufles, ils ne
lui en lçauront pas mauvais gré;

s'ils font fages, ils ne lui cher-

cheront pas querelle : tout n'efl

pas dit fur cette matière.
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AVISJ)U LIBR.AIRE.

\s OMME les fautes d'imprejjion répan-

dent afje\ fouvent , ou un jbupçon de

clandejlinité fur l'Ouvrage , ou un foup-
çon d'ignorancefur l'Ouvrier , il nous a

paru important de rendre compte de ce

quia occajionné celles qui fe font glijfée-s

dans la première édition de celui-ci.

Le Manufcrit fur lequel nous avions

imprimé étoit fi mal peint , & tellement

chargé de renvois & de notes
,

qu'un de

ces Cénobites François , quipafjent , dit-

on , leur vie à déchiffrer des Chartres ou

à les (uppléer , auroit eu de la peine à le

lire ; c'ejl la première fource de notre

erreur. La féconde vient de ce que l'Ou-

vrage contient des faits fi incroyables 3

que nous avions été hors d'état defuivre

par-tout lefil du difeours ; car on comprend

difficilement ce qu'on ne fçauroit con-

cevoir. Or y il efl quefiion ici d'un Inf-

titut qu'on regarde en France comme im-

pie , en Portugal comme faim ,
par-tout

ailleurs comme fige & pieux. Il efl quef
lion d'un corps qu 'on veut détruire , fous



prétexte qu'il forme Us cœurs au crime 1

& on convient en même tems qu'aucun

membre de ce Corps n'efl criminel. Il ejl

quejlion enfin d'une Doctrine enfeignée

par quelques hommes morts depuis plus

d'unjiêcle, &fur le délit paffè defquels

on veutjuger des hommes vivans qui en-

feignent une doctrine toute contraire , de

façon qu'au premier coup d'œil , on ne

peut regarder cette querelle que comme
celle du Loup à VAgneau ' fï ce n'eft

toi , c'eft ton père. Toutes"ces contradic-

tionsfontfi inconcevables , qu'on ne doit

pas être réputé manquer d'intelligence

pour n'avoir pas pu fupplêer les fautes

du Manufcrit qui les combat.

Quant au foupçon de clandeflinité

,

une pricieufe anecdote le détruira dans

l'efprit des gens judicieux. Toute l'Eu-

rope fçait que notre trïs-gracieufe Sou-

veraine l'Impératrice Reine a fondé un

Collège pour la Noblejfe de fes vajles

Etats , qu'elle lui a donné fon nom d'éter-

nelle, mémoire , & qu'elle a confié aux Jé-

fuites l'éducation de cette jeuneffe , qu'on

peut appeller mieux que par-tout ailleurs

l'efpérancc & le renouvellement de la r>
T
a-

tion. Notre tris - Gracieufe Souveraine ,

va fouvent exciter ces jeunes cœurs à la



vertu , & lorfqu'elle n'honore pas fon
Ouvrage de fon Augufle préfence , elle

permet à celui qui y prèjide de rendre

compte à fa Sacrée Majejlé , des pro-
grès qu'ils font dans lesfciences & dans
la pieté. Un jour que le Père Kerens ,

Recteur du Collège Théréfîen s'acquit-

toit de ce devoir , l'Impératrice Reine

injlruite dis faux bruits qu'on répandoit

contre les Jéfuites , dit à ce Père ces pa->

rôles confolantes •' Je compatis à vos mal-

heurs , foyez fur que tout ce qu'on fait hors

de chez moi contre vous, ne fait & ne fera

aucune imprefïïon fur moi. Vous n'avez

rien à craindre de pareil dans mes Etats.

Après une telle affurance , fortie d'une

bouche qui ne s'ouvre que pour dire des

chofes vraies & agréables , on doit com-

prendre qu'il n'a pas dû être difficile aux
Jéfuites de faire imprimer un Mémoire

jujlificatif dans un pays ou ils ne font

pas moins aimés que refpeclés. Qu'on

n'attribue donc pas à la clandefinité de

l'édition 9 ni à l'ignorance de l'Editeur ,

les fautes qui s'y font gliffées.

Nousy avons remédié dans celle-ci en

nous fervant de /'Errata que nous avions

placé à lafuite de la première. Au refle

nous fommes charmés d'avoir cette occa*
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Jîon d'avertir le Lecteur quefi nous rtavions

pas marqué dans cet Errata Us fautes des

Textes latins , qu'on trouvera ici exacte-

ment corrigées , cejl parce que nous

avions regardé ce travail comme fuperflu»

L'Ouvrage étant principalement defliné

pour une nation , où l'on dit aujourd'hui

du Latin , comme on difoit autrefois du

Grec: Grascum eft, non legitur. Et cejl

fans doute la raifon pour laquelle on fe

détermine facilement à détruire les Collè-

ges. Catherine de Médicisfe confoloit jadis

de la perte d'une bataille , en difant : nous

prierons Dieu en François. Cette reffourct

efl bien plus grande dans le moment peur

la France , où Von prie peu , & oit l'on

itudic encore moins»

APPEL
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L/ N des droits les plus imprefcriptibles

de l'humanité , eft celui d'une défenfe lé-

gitime. Les Lo:x , en l'accordant aux plus

grands criminels, n'ont pas prétendu l'in»

terdire aux Jéfuites. Qu'il nous foie donc
permis d'ufer , en leur nom, de ce privi-

lège commun à tous les hommes : nou*
n'en abuferons pas,

A



FAIT.
Dans la trifte néceffité de combattre

des préjugés , nous fommes forcés de

remonter jufqu'à leur fource. On ne peut

les détruire qu'en les attaquant dans leur

principe : il faut donc prendre Parfaire

d'un peu haut.

Le Démon de l'Héréfie menaçoit l'E-

glife , lorfque Dieu infpira à Ignace le

defîein de fe confacrer à fa défenfe. Il en

prit l'engagement folemnel , 8c il l'exé-

cuta avec courage. Si les fervices que la

Société nauîante eut le bonheur de ren-

dre à la Religion pouvoient être conte-

ftés, la haine que les Hérétiques montrè-

rent dès-lors contre les Jéfuites, & qu'ils

leur portent encore de nos jours , réfou-

droit le problême. On ne hait point fans

fujet. Or il n'eft que trop bien établi que

les Hérétiques ne peuvent fouffrir les Jé-

fuites ; & lorfque l'on recherche la caufe

.de cette antipathie peu chrétienne , mais

bien méritée , on ne peut la trouver que

.dans les combats qu'ils leur livrèrent au-

trefois avec fuccès , & dans ceux qu'ils

leur livrent encore aujourd'hui fans re-

lâche.

A ce parti formidable fe joignit celui



de l'Univerfité. Elle étoit en pofleiïion de

renfeignement. Ignace fe préfente avec

fes Compagnons pour élever la JeuneiTe 3

& la plus célèbre Ecole du Monde Chré-

tien fe vit par -là menacée de la perte

d'une partie de Ton domaine. L'honneur

anima le Corps, l'intérêt réunit les Mem-
bres ; &c les Jéfuites paroiflbient à peine

fur les frontières du pays Latin , qu'ils

eurent une guerre à foutenir avant que
d'être en force. Cette belle région étoit

alors plus peuplée que cultivée. Une poi-

gnée de gens fe vit donc aflaillie & re-

poulfée par une multitude de Régens 3c

de Profefleurs. Proh ! quantus viris,quan"

tus equisfudor ! Les quatre facultés s'af-

femblerent, & firent caufe commune. Il

y en avoit pourtant deux fans intérêt. Les

Jéfuites ne fe propofoient pas de con-

duire par la main les Etudians en Droit

dans le labyrinthe des Loix , ni de fuivre

avec les Etudians en Médecine les eiprits

animaux & les humeurs dans leurs routes

incertaines. Ces entreprifes étoient auflï

éloignées de leur penfée qu'au-deflus de

leurs forces. Ils bornoient leur ambition

à partager la gloire de l'Univerfîcé en»

marchant fur fes pas dans une carrière

où fes illuitres Profefleurs avoient un pei$

Aij
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rallcntî leur courfe. Les Belles -Lettres

étoient alors fi négligées dans le pays La-

tin , qu'on eût pu l'appelier à bon droit

le Latium des Sciences. Elles s'y tenoient

cachées fans doute , parce que les Mufes

fuyent le bru;t des armes, atmorum Jlre-

pïtu dulces Jiluere camer.œ ; & l'on fçait

que la France en retenti Ifoit. Si nous rap-

pelions à la Nation l'état où fe trouvoit

la République des Lettres dans le Royau-

me , lorfque les Jéfuites y arrivèrent, ce

n'eft pas pour attribuer à la Société le

mérite de les avoir tirées de l'engour-

diflement , ni pour infulter au Corps il-

luftre qui les laiflbit dormir. Ce crayon

entre néceflairement dans notre plan , &
nous ne craignons pas de manquer à l'U-

niverfité en répétant ce que deux grands

Rois ont dit à ce fujet de leur Fille aînée.

Il eft peu de perfonnes qui ignorent les

démêlés des Jéfuites avec l'Univerfité. Ils

foutinrent divers affauts fous plufieurs

Ro s , & leur conftance ne triompha de

tant d'attaques que fous Louis le Jufte.

Mais fi une Déclaration des plus folem-

nelles termina la querelle , ella n'éteignit

pas le reflèntiment. Plus une noble ému-
lation nous anime , moins nous fuppor-

tons les avantages de notre adverfaire : le
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procès eft fini , & la rivalité dure encore.

Qu'il nous (bit permis de configner ici

les regrets des Jéfuites fur la continuité

de cette vieille antipathie. Un intérêt

mal-entendu la fit naître; un intéiêt bien

réfléchi devroit la faire ceîfer. L'Univer-

fité n
J

a rien perdu à l'établiflement de la

Société; elle peut perdre beaucoup à ces

querelles refpe&ives : le goût de l'édu-

cation publique diminue ; celui de l'édu-

cation particulière gagne tous les jours,

& la fauflè Philofophie fe rit , & profite

de ces débats. Que ces Ecoles fe réunirent

donc contre ce Monftre : ce n'eft pas trop

de deux corps pour le combattre, encore

ne faut-il pas qu'ils foient armés à la lé-

gère. Tels font les vœux que les Jéfuites

font pour une réunion qui doit fervir la

Religion &c la Patrie , unique objet de

tout bon ferviteur de fon Dieu & de fon

Roi.

Ignace n'en avoit pas d'autre en fon-

dant fa Compagnie. Il en forma le plan

fur ce deflein. Ses Conftirutions dreflees

conformément à des vues fi louables , fu-

rent approuvées par le S. Siège , & ce fage

Fondateur vint préfenter en Fiance fon

Inftitut. Il parut fingulier : il l'étoit en

effet ; mais il n'étoit que ce qu'il devoir

A iij
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être. Les fondions auxquelles Ignace def-

tinoit Tes enfans , demandoient des rè-

gles inconnues jufqu'alors. Ils dévoient

fe confacrer à tout : il falloir donc qu'ils

devinflent propres à tout ; & comme les

hommes n'arrivent à la perfection que
par degrés, il étoit néceffaire qu'ils par-

couruflent fucceilïvement tous les em-
plois qui pouvoient les mettre en état de

remplir une vocation fi étendue. Obligés

de parler, pour ainfidire, par différentes

filières ,il falloit qu'ils fuflent d'une fou-

plefle peu commune , & que l'on pût les

rejetter , lorfqu'ils ne s'y plieroient pas.

De-là vinrent ces vœux inconnus jufqu'a-

lors dans l'Eglife , & cependant approu-

vés par l'Eglife. De-là cet engagement
non-réciproque, & cependant légitime,

parce qu'il eft libre & volontaire. Le Par-

lement de Paris toujours attentif à pré-

venir les moindres atteintes que l'on

voudroit ou pourroit donner aux maxi-

mes du Royaume , & aux libertés de

l'Eglife Gallicane, vit allez de fmgularites

dans l'Inftitut de la Société pour en pren-

dre quelque ombrage , mais non pas alïèz

pour le rejetter entièrement. La même
fagelTe qui l'allarma , lui fit confulter la

Puiffance Eccléfîaftique feule capable de
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le rafîûrer. Il renvoya l'examen de l'Inl-

tirut à l'Evêque de Paris ; & par un fé-

cond Arrêt, au Clergé de France aflemblé

à PoifTy. Les Prélacs fe fouvenoient en-

core de la peine que leurs prédécelïèurs

avoient eue à réduire plufieurs Sociétés

Religieufes; & pour ne pas s'expoler à de

nouvelles conteitations, ils exigèrent des

Jéfuites une renonciation formelle à une

foule d'exemptions : privilèges que le

S. Siège leur avoir accordés en reconnoif-

fance de leurs fervices du moment, ÔC

pour prix anticipé de ceux qu'ils pou-

Voient rendre à l'avenir à l'Eglife.

Tels furent les premiers obftacles que

la Société rencontra fur fon chemin en

arrivant en France. Trois partis bien di-

vifés d'intérêt fe réunirent contre elle

dès fa naiflance , & ils attirèrent à eux la

plus grande partie de la Nation. Les Hé-
rétiques grofïirent leur légion de tous

ceux qui par féduéfcion , légèreté , intérêt

ou politique penchoient pour les nou-

veautés. L'Univeriité entraîna ceux qui te-

noient à elle par le préjugé de l'éducation

ou les liens de la reconnoifTance. Aux
défiances des Evêques fe joignit le cri de

certains Religieux plus zélateurs que zé-

lés , & Meilleurs les Curés de Paris n'hé-

Aiv
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/Itèrent pas à fe ranger fous l'étendart des

premiers Pafteurs.

A la haine des hérétiques a fuccédé

celle de tous les ennemis de la Religion 5

libertins , mécréans , indociles ; & il ne

faut pas en être furpris , odiojum fant gc-

nus hominum officia exprohrantium. Les

enfans des anciens Difciples de l'Univer-

iité ont hérité de l'éloignement infpiré

à leurs pères. Il n'y a que Nofleigneurs

les Evêques chez qui la prévention contre

les Jéfuites , ne s'eft pas fortifiée. Elle ne

dura pas même au-delà des premiers mo-
menSj & treize ans (1) après l'atîemblée

de Poifïy , ils rendirent un témoignage

éclatant à la fainteté & à la fagefle de

l'Inftitut de la Société.

Telle eft la malheureufe progrefîîon de

cette haine qui s'eft perpétuée jufqu'à ce

jour : mais eft-elle fondée ? Un Royaume
Catholique peut-il faire un crime à des

Religieux de l'avoir préfervé en partie de

l'erreur ? Une Nation florilîante peut-

elle fçavoir mauvais gré à des hommes

(i) Voyez l'article 37 des Remontrances faites

au Roi Charles IX en 1574. On le trouve dans
le volume intitrîé : Recueil des AcT.es , Titres &
Mémoires concernant les Affaires du Clergé de

France. Edition in-folio de 1740 , p. 987.
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d'avoir contribué à fon illuftration par

les Lettres ? Un Peuple le plus poli & le

plus policé de l'Europe , peut-il haïr fans

fujetfes frères, Tes concitoyens, fes fem-

blables 2 Eh ! fur quel fondement vous

élevez-vous contre cette portion de vous-

même, François * qui que vous (oyez?

Sur la fufpicion qu'on vous donne d'un

Inftitut que vous n'avez pas entendu ,

fous le prétexte d'une Doctrine que les

Jéfuites n'ont point enfeignée. Où avez-

vouspuifé ces préventions défavantageu-

fes ? Dans des Libelles que leur clandefti-

nité auroit dû vous rendre fufpe&s
;
que

leurs redites auroient dû vous rendre en-

nuyeux; que leur ftyle auroit dû vous

rendre iniipides
; que leur fureur auroit

dû vous rendre odieux & méprifables.

Forcés de juftifier la Société auprès de

vous, quand vous devriez lui crier merci

pour la facilité que vous avez eue à vous

laifler furprendre , nous le ferons fans

. fortir des bornes de la modération re-

commandée par la charité , preferite par

les loix, conforme à l'état des Jéfuites 3

à leur pofitiorc , & au refpecl: dû à la Ma-
gistrature. C'eft pour nous y renfermer

qu'avant d'entrer dans cette difcuiïîon

i
nous procédons que nous ne prétendons

A v
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répondre qu'à des Libelles. Montrons
donc à tous ceux qu'ils ont féduits , oa
qu'ils pourroient féduire , que l'Inftitut

de la Société n'a pas écé bien entenuu,.

& que la Doctrine qu'on Lui reproche ne

fut jamais la fîenne , moins encore celle

des Jéfuites de Fiancer

rinjiltut a été mal entendu.

La matière que nous allons traiter a-

été maniée par tant d'habiles mains

,

l'Auteur du Mémoire imprimé à Rennes

Ta tellement approfondie , que nous ne

trouverions pas même à glaner , Ci nous

voulions entrer après lui dans le vafte

champ de la difcuflîon. Nous prendrons

donc une route nouvelle : c'eft celle du
développement de l'Inftitut. En le faifant

connoître tel qu'il étoit dans les vues

chrétiennes & politiques de celui qui le

drefla , & tel qu'il parut dès Ton origine

aux yeux judicieux des Papes qui le con-

firmèrent , des Pères du Concile qui l'ap-

prouvèrent 3 des Kois qui le protégèrent,

des Nations qui le reçurent , des grands

hommes qui Pont loué y nous parvien-

drons , fînon à le fauver de la ruine , du
moins à le venger de l'outrage. Peut-être

ftulïi amènerons - nous quelques efprits
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1

prévenus à convenir que cet Inftitut fi

louable dans Tes fins , fi fage dans fes

moyens, étendu par les différentes par-

ties quil embrafle, & reflferré tout à la

fois par les rapports eflentiels qu'il met
entre elles, n'a pu être condamné que
parce qu'il n'a pas été entendu. Tel eft

l'objet que nous nous propofons dans

cette première Partie de ce Mémoire.
Un cœur embrafé de l'amour divin ne

met point de bornes à Ton zèle. Ignace

en formant le projet de fa Société, voulut

la rendre propre à toutes les fonctions qui

pouvoient contribuer à la gloire de Dieu
& au falut des âmes. Ce deflein deman-
doit beaucoup de précaution dans le choix

des Sujets, & il imagina des épreuves

inconnues jufqu'alors dans l'Eghfe. En
fondant fa Compagnie fur la pauvreté ,

il ne devoit pas la furcharger d'ouvriers

inutiles, fur-tout dans un tems où la cha-
rité des Chrétiens fe réfroidiflbit tous

les jours à la vue des tableaux indécens

& infidèles que les Hérétiques faifoient

de la vie Rehgieufe ; tableaux où les Moi-
nes ctoient dépeints comme un afiem-

blage d'hommes plongés dans l'ignoran-

ce, l'oifiveté & l'opulence. Il éto^r donc
de la prudence de ce Fondateur de ftatuer

A vj
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que fa Société , vouée à l'indigence, s'a£

fureroit des* ralens , du zèle , de la Tancé

8c de la fourmilion de Ces Compagnons*
Deftinés à enfeigner , il falloit qu'ils mon»-

traitent des difpofitions pour les Sciences.

Deftinés à édifier , il falloit qu'ils•euflfènt

un zèle éprouvé. Deftinés aux travaux les

plus pénibles du faint Miniftere , il falloit

qu'ils fuflent exempts de ces infirmités

habituelles qui ne fe manifeftent gueres.

que dans l'âge de virilité. Deftinés enfin

à pafïer d'un Pôle à l'autre , au premier

fîgnal du fouverain Pontife , ou de leur

Supérieur immédiat,. il falloit que leur

foumifîion à des ordres quelquefois ai>

deflus du courage ,.& fouvent contraires

à l'inclination ^égalât la fubordination des

Soldats du Centurion. Deux ans de No>-

viciat n'étoient pas fuffifans- pour éprou*-

ver les Compagnons d'Ignace fur les qua*-

lités de l'efprit & du corps, que la Reli-

gion ne donne pas y .ôc que la Nature réu-

nit rarement dans une même perfonne.

C'eft par ces fages considérations que
l'homme de Dieu jugea à propos de por>-

ter les voeux publics & folemnels au tems

de la maturité : tems où les Supérieurs

pouvoient être fuffifamment aiîurés des

yertus, & des talens des Sujets, & ceuxrci



de leur confiance à vivre & mourir dans

la Règle qu'ils alloient embraffer : tems

où le caractère eft formé , où L'honneur

commande à l'humeur , où la Religion

plus affermie maîtrife les pallions , où la.

raifon plus éclairée dilïipe les preftiges

du monde : tems, en un mot , où l'hom-

me eft tel qu'il fera toute fa vie-

Mais en renvoyant (\ loin l'engagement

irrévocable , il n'eût pas été fage de n'en

pas exiger un capable de contenir les in-

férieurs dans les bornes du devoir, &. de

raflurer les Supérieurs contre Les effets

de l'efprit d'indépendance , deûru&if de

l'état le mieux policé. Eh ! comment ail-

roit-on pu fe promettre que ceux que

l'on appelle dans la Société Us EcolUrs, a

fe feroient plies à la régie , & auroient

rempli leurs emplois , s'ils n'avoient pas

été liés par une promefïè. La fagacité

d'Ignace prévit cet inconvénient , & fafa-

gefle y trouva le remède. L'idée des vœux
nmples fe préfenta à fon efprit > il la fai-

fît , & fes Compagnons l'adoptèrent.

Pieux moyen qui devenoit tout à la fois

un garant du bon ordre , un gage de la

foumiiïion , & un frein contre le premier

mouvement des dégoûts & de l'inconf-

çance. A la vue de ce triple avantage qui
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ne coûte à l'homme qu'un facrifice pafla-

ger , peut-on méconnoître cette SagelTe

Surnaturelle qui vient d'en haut ?

Taifez-vous donc pallion aveugle ; les

vœux {Impies font le chef-d'œuvre de la

raifon humaine , éclairée par un rayon

de la lumière du Très-Haut. Ignace loua-

ble dans Tes intentions ne l'eft pas moins-

dans fes précautions*

Si Ton veut fçavoir à quel point de

prudence & de chanté il les porta , on
peut lire ce que l'on appelle l'examen

général. C'eft là que font mis dans un
beau jour les motifs chrétiens de l'établif-

fement de la Société. On y voit que fon

but ejl , non-feulement de vaquer avec la

grâce de Dieu aufalui & à la perfection de

Jes Membres , mais encore de travailler for-

tement avec la même grâce aufalut & à la

perfection du prochain. C'eft-là que l'on

trouve la réponfe à la calomnie qui fup-

pofe que l'on s'engage fans connoître

la nature & l'étendue de l'engagement^

FauiTeté que la paiîîon feule a pu hazar-

der, pu'lqu'il eft dit formellement que
» chacun aura foin, jui qu'au tems mar-

» que pour s'engager par des vœux lîm-

» oies dans a Société, de vo r & d'exa-

*> miner plus d'une fois les Brefs Apof-



» coliques , confirmatifs de l'Inilitut de
» la Société , avec les Conftitutions ÔC

» les Régies qu'il devra y obferver. »

Cette fage précaution n'efl: pas ordonnée

pour une feule fois > on la recommande
d'abord à ceux qui parleront douze ou.

quinze jours dans la Maifou où ils doi-

vent être reçus à titre d'hofpkalité , avant

que d'entrer dans celle du Noviciat. On la.

recomman le aux Novices y on veut qu'ils

fafïènt cette lecture quatre fois avant l'é-

mifïion des vœux fimples > &c qu'ils la

renouvellent encore tous les fix mois*
jufqu'à ce qu'ils foient reçus Profès. Le
motif de cette lecture fi fouvent répétée

eft expliqué bien nettement dans le mê-
me article. C'eft « afin que l'on procède

»de part& d'autre avec plus de lumière

» & de connoiflance dans Notre Sei-

» gneur ,. & que plus la fermeté de cha-

» cun aura été éprouvée , plus il foit fta-

» ble Ôc confiant dans le fervice de Dieu 9

#& dans fa première vocation pour la

» gloire de Dieu. »

Si nous n'écrivions que pour ce petit

nombre d'ames chrétiennes qui compren-

nent comment l'homme peut renoncer

aux pompes du monde pour embrafîer

la Croix de Jefus-Chrift > nous aurions
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donné aux vœux fimples des motifs moins

humains ; & il ne falloit que rapporter

dès le commencement ce que nous ve-

nons de dire tout à l'heure \ mais ce lan-

gage eft la viande des forts , ôc nous n'a.-

vons ft faire qu'à des efprits débiles. Nous
combattons les préjugés du fiecle , il a

donc fallu combattre avec leurs propres

armes , & examiner malgré nous l'Inftitut

de la Société relativement à la politique.

On l'attaque comme contraire au droit

commun , au bonheur des individus , à

l'intérêt des familles & au bien de l'Etat.

Il a donc fallu le montrer fous ces rap-

ports ; il a fallu nous éloigner à regret

des vues de Saint Ignace pour nous rap.-

procher de celles des ennemis de fa So-

ciété. C'eft par ces considérations que

nous allons examiner la nature des vœux
fimples, fans nous engager à répondre aux

miférables difficultés que la paflion en-

fante , que le préjugé adopte , que le

fophifme colore , que l'ignorance groflit

,

que la raifon rejette , que le cœur droit

méprife , & que le bon fens réfout. La.

lumière fortira du iîmple expofé»
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Quel ejl Vefprit , la foret & la fin des

yœuxjimpUs.

Les vœux (impies font un engagement

pris avec Dieu \ ils renferment les trois

vœux de pauvreté , chafteté & obéiflance j

on les fait à la fin du Noviciat , & on les

renouvelle tous les (ix mois , jufqu'au

tems où l'on eft admis aux vœux iolem-

nels. Ils contiennent encore la promette

d'entrer dans la Société , & promitto eam-

dem Socïetatem me ingrcjfurum. Ils dé-

pofent aulïi contre ceux qui s'efforcent

de perfuader que celui qui les prononce

n'a pas connoiflance de l'inftitut : Omnia
intcUigendojuxtà ipjius Societatis Conjli-

tutiones.

Ces vœux font une nouveauté dans

l'Eglife , nous eu cuuvenons ; mais une

nouveauté qui honorera éternellement

la mémoire du Saint qui l'introduifit
;

une nouveauté dont le Saint Siège eft le

garant , puifque les fouverains Pontifes

l'ont approuvée ; une nouveauté dont le

Concile de Trente eft l'Apologifte, puif-

que les Pères l'exceptèrent en fixant les

derniers vœux des autres Ordres Reli-

gieux à la fin du Noviciat; une nouveauté

enfin contre laquelle il n'y a que la palïion
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qui puifïè fe permettre de réclamer, puif-

que deux des plus grands Rois qu'ait eu

la France l'ont fcellée de leur autorité à

plus de cent ans l'un de l'autre. C'eft à

cet engagement fingulier que les Jéfuites

doivent le bonheur de ne manquer ja-

mais de Sujets , & la confolation de n'en

avoir que de bons. Lorfqu'Ignace pofoit

les premières pierres de Ton édifice , les

fondements des autres Sociétés étoient

ébranlées par la corrupt on du iiecle , par

le déchaînement des Hérétiques contre

les Religieux, par le mépris de leur état

& le dépouillement de leurs biens, il

n'ofFroit à Tes compagnons que travaux %

croix & miferes , foibles appas pour des

hommes à qui on ne celTbit de rendre les

voeux odieux. Ce Fondateur triompha
cependant de ces obftacles : Dieu lui

in.fpira la forme d'un engagement qui

la.fîoit l'efpérance de retourner au monde
à ceux dont le cœur n'auroit pas pu fe

faire à la vie reiigieufe , &. le Saint y
gagna des Sujets. Hommes charnels, qui

ne connoiflez point les voies de Dieu ,

reconnoifTt-z au moins* dans la conduite

d'Ignace une fagefTe confommée. Il forme
fa Milice chrétienne dans un temps où
l'on défertoit en foule les drapeaux de
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la Croix. Il laifïè l'efpoir de fortir de la

Société , 8c l'on s'emprefle d'y entrer ; il

fe conferve le droit de retenir ou d'ex-

clure , & il n'a que de fidèles Coopé-
rateurs. Sans cette politique chrétienne

,

la Société, dont Ignace voulut que la

pauvreté fut le plus ferme rempart , au-

roit eu prefque toujours dans Ton fein

des ouvriers inutiles qui l'auroient affa-

mée ; peut-être auffi en auroit-elle d'in-

dignes qui la diffameroient. Si en man-
quant de fubfîftance les Jéfuites ne man-
quent pas de Sujets , quand les Sociétés

les mieux pourvues de biens temporels

voient leurs cellules défertes j c'eft aux
vœux fimples qu'il faut attribuer cet

avantage fingulier. Si leurs adverfaires

mêmes n'ont pas le front de les attaquer

du côté des mœurs , quand toute chair a

corrompu fa voie pour la féconde fois ,

c'eft encore à ces mêmes vœux amples

que la Société en eft redevable. On fait

en y entrant que pour y refter il faut

avoir des mœurs -, 8c ce que l'amour de

la vertu ne pourroit pas faire quelquefois

tout feul dans l'âge des partions, l'hon-

neur & l'intérêt l'achèvent. Ceux qui ma-
chinent la perte de la Société , ne favent

que trop que les vœux (Impies font un
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de fes plus forts foutiens , & ils ne cefïènt

de déclamer contre cette forme nouvelle.

Ils font finguliers ces vœux , mais ils font

approuvés par le concours des deux

Puiflances. Us font nouveaux dans PE-
glife , mais ils ont deux cents ans de

pofTeiïîon. Ils font au delTus des chofes

communes , mais ils ne font pas contrai-

res au droit commun. L'engagement n'eft

point réciproque , mais un engagement

avec Dieu n'exige point de réciprocité j

& Ci pour le valider il en éroit befoin de

la part de la Société , n'y en auroit-il

pas une au moins tacite ? Elle ne reçoit

pas des Sujets pour les renvoyer , elle

promet donc tacitement à ceux qu'elle

admet de les garder s'ils le méritent. D'ail-

leurs , dans quel Code de Loix Eccléflaf-

tiques ou Civiles a-t-on trouvé qu'un

homme agifTant librement ne peut pas

s'engager à Dieu î Un Ordre Religieux

quelconque eft un port libre ouvert à tous

les Chrétiens qui veulent fauver leur vertu

du naufrage. Ils peuvent y venir chercher

un afyle contre l'orage des paillons. Pour

entrer dans celui de la Société , il ne faut

que des difpofidons préfumées. Pour y
être admis à l'épreuve après les deux ans

de Noviciat , il faut de la part du fujet
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une réfolution confiante de fuivre la rè-

gle j de fe plier à fon joug. On en fait la

promette à Dieu feul ; & le Supérieur qui

le repréfente , juge feul fi on l'a tenue.

Saint Ignace voulut appeller cette pro-

mette vœu fimple , parce que c'ell moins

un engagement avec la Société qu'une

préparation à l'engagement que l'on doit

prendre avec elle. Cette promette lie à

Dieu celui qui la fait en face de fes Au-
tels , mais elle ne le lie pas irrévocable-

ment ; fon Supérieur peut le dégager s'il

le juge à propos : l'Eglife lui en a donné
le pouvoir ; en abufe-t-il? C'eft à Dieu

feul qu'il en doit rendre compte. Cette

promette lie aulTî le Sujet à la Société , &
la Société au Sujet , à-peu-pvès comme
dans le Phyfique le membre efl lié au
corps. Ils font faits pour être unis , & ils

retient tels fi l'intérêt du Corps ne deman-
de pas la féparation du membre.

Ceux qui, par un fentiment d'huma-
nité plus arfccîée que fincere , s'élèvent

contre la fingulanté des vœux fimples 3

font comme les enfants de Zebedée ; ils

ne favent pas ce qu'ils demandent. Cette

fingularité eft toute à l'avantage de l'in-

férieur. C'eft elle qui lui laitte l'efpérance

de rentrer dans le monde 3 & qui lui
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ouvre la porte pour fortir de la Vie Reli-

gieufe. Dans les autres Sociétés on peut

renvoyer le Sujet : mais il n'a pas droit de

demander fon renvoi , & il n'eft jamais

rendu au fiecle. Che? les Jéfuites on peut

le renvoyer ; c'eft l'ancien droit commun.
Il peut auiïi exiger qu'on le renvoie , lorf-

que fes raifons de fortir de la Société

font plaufibles , & il n'y a fur cela ni for-

malité juridique à obierver , ni obliga-

tion fubféquente à remplir. On paffe de

la vie Religieufe au monde. Que l'on

apprécie cet avantage tout ce qu'il vaut,

& on fera forcé de convenir que les vœux
fimples tournent au profit de celui qui

les fait. On verra aufti qu'ils renferment

une forte de réciprocité réelle ; c'eft celle

de la fortie active &pafïive. Si l'inférieur

peut être renvoyé , il peut auiïî exiger

qu'on le renvoie.

S'il y avoir encore de l'équité fur la

terre , n'applaudiroit-on pas à la fingula-

rité de ces vœux & à la fagefïe de celui

qui les a établis 2 Ils font iî conformes

aux defirs , aux difeours & aux préten-

tions du fîécle, fans nuire à la Religion,

que l'on devroit en admirer l'idée au

lieu d'en blâmer les effets. Ils procurent

une bonne éducation à ceux qui les font 5
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ils foulagent leurs familles d'un entre-

tien confidérable ; ils fourniflent des Prê-

tres à l'Eglife qui ne coûtent rien à leurs

parens ; ils con fervent à ces mêmes pa-

rens l'efpérance de voir revenir ces en-

fans dans leurs bras pour leur fervir de

bâton de vieillefle , & leur fermer les

yeux ; ils ne gênent point irrévocable-

ment la volonté des individus ; ils em-
pêchent que les Collèges médiocrement
fondés par les Villes ne foient furchar-

gés de Sujets inutiles. Ils difpenfent par-

là ces mêmes villes de faire des dotations

plus confidérables. Si ce fiécle irréligieux

& corrompu pouvoir être fenfible aux

biens fpirituels , nous ajouterions que les

vœux fimples fervent de frein aux paf-

fions, & d'aiguillon à la vertu ; que les

Jéfuites , obligés par état de vivre au mi-

lieu du monde , n'en font pas le fcandale,

que ceux mêmes qui fortent de la Société

par dégoût , ou qu'elle rejette par fagefle,

font encore plus d'honneur à l'humanité

qu'une infinité d'autres citoyens qui n'ont

pas reçu cette éducation. Nous n'appel-

lerons pas ici en témoins ces hommes il-

luftres par leurs emplois & par leurs ta-

lens , on les regarderont avec raifon

comme des phénomènes i nous nous
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bornerons donc à demander que l'on

jette les yeux fur cette multitude d'Ex-

Jéfuites ré\ andus dans le Royaume ; il

y en a dans tous les Etats. Connoit-on

des Sujets du Roi plus fidèles , d'amis

plus finceres, de ctoyens plus zélés , de

gens plus éclairés , d'hommes plus focia-

bies ? Si c'eft un b.en Se une gloire pour

l'Etat qu'il ait de parels Sujets, les vœux
(impies lui en ont fourni des milliers.

C'eft pourtant à ces vœux fîmples que la

Nation dot cet avantage , & que lui en

coûte-t-il ? Une difeiphne particulière à

un Corps Religieux dont beaucoup de

personnes voudroient que l'ufage fût gé-

néral. Les hommes ne feront- ils donc
jamais conféquens. On fe plaint tous les

jours des vœux faits à dix-fept ans. On crie

contre un engagement irrévocable pris à

un âge où l'on piétend que la raifon n'efr.

pas aflez forte pour triompher de l'illu-

ïion , où la volonté, dit-on , n'eft pas alTez

déterminée pour réfifter aux impuliîons

étrangères. Un InPiitut nouveau vient re-

médier à ce prétendu inconvénient ; il

fixe les vœux folemnels au tems de la

maturité la plus parfaite , & un cri gé-

néral s'élève contre lui après deux cens

ans de poflèffion, Ignace fe rapproche de

la
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la façon de penfer des enfans du fiécle;

8c dès ce moment , oubliant leurs pro-

pres principes , ils s'en éloignent. Fran-

çois , (oyez donc d'accord avec vous-

mêmes , ou qu'il nous foit permis de dire

que ceux qui ne veulent pas des vœux à

dix-fept ans & à trente-trois , n'en vou-

droient à aucun âge.

Le Fondateur de la Société , en retar-

dant jufqu'à ce tems l'engagement irré-

vocable de Tes Compagnons , avoit pour

objet de n'en point admettre pour tou-

jours qu'on ne les eût bien éprouvés 3 ou
qu'ils ne fe fuflent bien éprouvés eux-

mêmes. L'expérience lui avoit appris que,

dans les autres Sociétés religieufes, ou
les Sujets fe repentoient quelquefois d'y

être entrés , ou les Supérieurs étoient fâ-

chés de les y avoir admis. Il voulut épar-

gner ce- double regret à fes enfans, & ce

fut par cette confidération qu'il mit un il

long intervalle entre les vœux fîmples &C

les vœux iolemnels. Il voulut même qu'ils

fuflent précédés d'un fécond Noviciat

qu'on appelle le troijieme an. C'eft un
tems où le Jéfuite eft rendu à lui-même

par La ceflation de tout emploi , & dans

une forte de folitude qui met fon ame à

portée de mieux entendre la voix de fon

B
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Dieu. Une retraite d'un mois ouvre cette

nouvelle carrière d'épreuve ; le refte de

l'année eft employé aux fondions péni-

bles ou dégoûtantes du miniftere & de

la vie religieufe , à la vifite des hôpitaux,

au fervice des malades , à l*inftruc"t.ion.

C'eft ainfî qu'on s'affermit dans fa voca-

tion , en exerçant les emplois pour lef-

quels on fe deftine.

Quant à l'âge qu'il faut avoir pour s'en-

gager folemnellement , qu'il nous foit

permis de le confidérer avec un efprit de

Chriftianifme ; l'homme de Dieu ne

choifit pas au hazard la trente-troifieme

année : c'eft à cet âge que Jefus-Chrift

fît à fon Père le facrifice de fa vie. Des
Chrétiens pouvoient-ils choifir une épo-

que plus agréable à leur divin modèle

pour lui offrir en holocaufte leur liberté,

leur volonté & leur être ? En s"enrôlant

pour toujours dans une Milice qui devoit

porter le faint nom de Jefus,& combat-

tre fous Ton étendart , ne devoit - il pas

préférer cet âge à tout autre ? Ce facri-

fice peut être différé , parce qu'il doit

être précédé de quinze ans d'épreuve.

Mais nulle considération ne peut lui don-

ner une époque rétrograde & anticipée.

C'eft donc pénétrer les vues intérieures
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du Saint que de trouver dans un motif fi

religieux la préférence qu'il donna à cet

âge. Cette considération ne touchera pas

fans doute les ennemis de l'Inftitut; &
s'ils y voient du myftere s ce n'eft point

celui de la Paiïion de Jefus-Chrift. Aullî

ne mettons-nous ici cette réflexion pieufe

que pour ces âmes timorées qui fournirent

fans doute intérieurement de nous voir

donner à un Saint des vues rapprochées

des maximes du monde. Nous voudrions

bien n'être pas dans cette néceiïïté : mais

telle eft aujourd'hui la trifte condition

de la Religion. Si elle n'eft pas encore

I'efclave de la Politique , on veut au moins

qu'elle marche avec elle fur la même li-

gne. Dans ce principe plus reçu qu'établi,

l'Inftitut eft , de tous les Codes religieux

du monde Chrétien, celui qui devroit

trouver le moins de contradiction , puis-

que fes vœux (impies &c folemnels font

conformes à la façon de penfer du fiécle.

Les premiers ne retranchent pas entière-

ment de la fociété civile celui qui les

fait : les derniers ne l'en féparent qu'a-

près qu'il s'en eft lui-même retranché par

fon engagement dans la Prêtnfe. Louez
donc , fi vous êtes jufte, celui qui a rrouvé

un fage tempéramment entre le danger.

Bij



du monde & le rifque qu'il y a , félon

vous , à le fuir trop tôt ; entre un enga-

gement que vous appeliez indifcret, par-

ce que vous le croyez prématuré , & des

vœux foiemnels que vous ne fçauriez re-

garder comme téméraires , puifqu'ils ont

été précédés d'une épreuve de quinze

ans.

Nous n'avons parlé jufqu'ici que des

.vœux /impies & des vœux foiemnels ; &
ce feroit affez, iî nous ne voulions que

confondre les adverfaires de 4'Inftitut ;

mais fa plus grande gloire demande que

nous parlions des autres vœux , pour ainfî

dire , intermédiaires. On a affecté de n'en

-donner qu'une idée très-confufe , afin

-qu'il en reftât dans l'efprit du Lecteur

une impreflion très-défavantageufe. Ce
que nous allons dire devient donc ellen-

tiel : la fagefle d'Ignace & de fes Com-
pagnons n'en éclatera que davantage.

Vaux des Coadjuteurs formés.

Toute Société bien ordonnée doit être

compofée de différentes clafïès , parce

qu'elle a différens emplois à remplir

pour lefquels les mêmes nommes ne font

pas propres. Ceux que l'on nomme Frc-
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res dans les autres Ordres Religieux , uti-

les appelle Coad/uteurs temporels chez les

Jéfuites. Ignace , ne voulant refufer

aucun des Sujets qui fe préfentoient pour

le confacrer à Dieu dans fa Société , fe

réferva le foin d'examiner & le droit de

décider à quels emplois ils pouvoient

être propres. Ainft il n'y avoit dans l'o-

rigine aucune différence entre les No-
vices. Cette égalité fubfifte même encore

aujourd'hui, à l'exception de la deftina-

tion future qui s'annonce d'elle - même
par la qualité des Sujets, & par l'éduca-

tion qu'ils ont reçue. Ainfi on n'a pas

befoin de deux ans d'épreuve pour juger

fî un Novice fera admis au grade d'écolier

approuvé, ou de coadjuteur temporel.

Les vœux fimples des uns & des autres

font les mêmes ; mais pour admettre

ceux - ci aux derniers vœux , on n'exige

d'eux que dix ans d'épreuve. Les vœux,
qui conftituent les Profès dans la clafle

des écoliers ,font dans la clafle des Frères

des Coadjutturs temporels formés. L'enga-

gement qu'ils prennent avec la Société

eft réciproque.

Il y a encore une clafle intermédiaire

entre les Ecoliers ôc les Profè* : c'efl:

celle des Coadjuteurs fpirituels. Ce grade

B iij
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mitoyen étoit dans les vues d>

fgnace 3 un
aiguillon pour ceux qui pourroient né-

gliger l'étude des fciences facrées. On
trouve dans tous les états des efprits pa-

reflèux qui ont befoin d'être excités au
travail j & le goût que la nature leur re-

fufe , fouvent l'émulation le leur donne.

Le Fondateur de la Société connoiffoit le

cœur de l'homme > & il lui ménageoit

d'innocentes amorces. Il fçavoit aufîi que
l'étude des fcienres profanes eft un champ
émaiiié de fleurs ; tandis que celle des

fciences facrées eft un terrein aride &
femé d'épines , dont on ne retire de fruit

qu'en l'arrofant de Tueurs. Il voulut donc
qu'il y eût une différence entre ceux qui

auroient vaincu leur répugnance pour

un travail pénible & ingrat 5 & ceux qui

n'auroient fait aucun effort pour triom-

pher de ces dégoûts naturels. Cette diffé-

rence eft plus humiliante qu'effentielle

,

puifque les uns & les autres contractent

un engagement réciproque avec la So-

ciété ; mais elle eft plus utile à la Reli-

gion que le commun des hommes ne pen-

fent , puifqu'on lui doit cette foule de

fçavans Interprètes , de profonds Théo-

logiens & de célèbres Prédicateurs > dont

le mérite reconnu n*a pas befoin d'être
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annotfcé ici par une lifte. C'eft vers ces

objets intérelfans que le Fondateur de la

Société vouloir tourner l'efprit & le cœur

de fes Compagnons. La gloire de Dieu

& le falut du prochain étoient le but

principal auquel tendoient tous fes de-

firs , tous Tes projets , tous fes foins. Les

autres biens ne le touchoient qu'indi-

rectement , & les premiers emplois que

fes Compagnons dévoient remplir , n'é-

toient dans Ion intention que comme des

dégrés pour arriver aux fonctions du faint

miniftere. Il falloir donc y encourager

/înguliérement des hommes capables d'ê-

tre arrêtés au milieu de leur courfe par

l'attrait des Belles-Lettres. Il en trouva

le moyen dans la diftinction qu'il mit

entre les vœux publics & les vœuxfolem-
nels. Heureux & pieux ftratagême qui

,

béni par le Ciel , a fait de prefque tous

les Jéfuites , autant d'athlètes prêts à aller

combattre pour la Foi dans les contrées

les plus barbares; tel eft ce qu'on appelle

le quatrième vœu qui conftitue le Profès.

Il confifte dans la promefle d'aller en Mil-

lion au premier commandement du Sou-

verain Pontife ou du Général de la So-

ciété : mais, comme fi ce n'étoit pas allez

de fe dévouer à des travaux toujours

B iv
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pénibles , fouvent périlleux , & quelque-
fois funeftes , Ignace voulut y ajouter le

privilège excluiif de renoncer à toutes les

dignités eccléfiaftiques. C'eft pour obte-

nir ces deux prérogatives , auxquelles les

hommes les plus envieux ne porteront

pas fans doute envie , que les Jéiuites

font les plus grands efforts. Si on pouvoit

croire que cette fainte induftrie n'étoit

p. s l'effet du zèle d'Ignace , il faudroit

au moins convenir qu'elle eft le chef-

d'œuvre de fa politique chrétienne. Il y
a un grand art à tourner le cœur des hom~
mes vers des objets qui ne lui offrent que

peines & privations.

La renonciation aux dignités eccléfia-

ftiques n'eft point exprimée dans le vœu
folemnel ; c'eft une promeiïe faite à Dieu
entre les mains du Supérieur immédia-

tement après la profefîion : elle renfer-

me aufïî celle de nejamais agir , pas mê-
me indirectement , pour être élu ou élevé

à quelque dignité de la Compagnie , ôc

c'eft ce qu'on appelle dans la Société le

vœu fimple des Profès. Il eft fimple , par-

ce que le Général peut en dilpenfer ; il

eft propre aux Profès , parce qu'eux feuls

peuvent être promus aux Prélatures de

l'Ordre 3 telles que le Généralat , l'Of-
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A{ïîftant & de Provincial , & qu'iL

n'eût pas été raifonnable de faire renon-

cer aux dignités eccléliaftiques ceux qui,

par leurs premiers vœux , ne renoncent

pas au droit & à Pefpérance de rentrer

dans leurs biens. Quant aux Coadjuteurs

Spirituels j cette double renonciation eût

écé fuperflue ,
puifqu'ils ne peuvent être

nommés qu'à des emplois fubordonnés,

tels que le Redorât , l'Office de Procu-

reur des Maifons , &: autres de cette ef-

pece : & que la même caufe qui les rend

inhabiles aux vœux des Profès , ne les

rend çueres propres aux dignités eccié-

fiaftiques j & par conféquent on n'a pas

dû craindre qu'ils futfent expofés à celte

tentation. Au refte,la précaution de faire

renoncer les Profès à ces dignités eft au-

jourd'hui Ci inutile,que nous n'aurions pas

fait un mérite à la Société d'avoir établi

ce vœu limple , fi fes ennemis n'avoient

pas ellayé de lui en faire une forte de

crime :. ils le trouvent ce crime dans l'en-»

gagement que le Profès contracte avec

Ton GénéraL. Le voici : il lui promet » d'a-

# voir toute la déférence pofîible pour

» fes. avis , & de les fuivre >. s'il les croit

» meilleurs que fes propres lumières ,

* dans ce qui pourra intérelïer la conduite

B v
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» de l'Eglife à la tête de laquelle il pourra

» être placé. » Il faut bien aimer à s'al-

larmer pour prendre ombrage des fuite*

d'un engagement dont i'accomplifTe-

ment dépend tout à la fois d'un cas mé-
taphyfîque & du faciïfice de l'amour pro-

pre. Mais à quoi ne s'accroche pas la paf-

fion ? Tout lui eft bon , pourvu qu'elle

s'aflbuviiTe. Semblable à ces monftres-

fabuleux dont la charge & le plaifîr

étoient de tourmenter les hommes , elle

infecte tout ce qu'elle touche. Heureu-

fement cette ennemie de la tranquillité

publique & de fon propre repos ne peut

pas tout ce qu'elle veut. On vient de voir

qu'il n'y a que fagefte là où elle auroit

voulu faire foupçonner du myftere,.

Voyons fî les trois vœux , que les Jé-

fuites font comme le refte des Religieux*

font , ainlî qu'elle le dit , fufpec~ts ou il-

lufoires ; voyons fi l'enthoufîafme en eft

le père 3 & le fanatifme le fruit : nous

commencerons par celui de pauvreté»

y<xu de Pauvreté»

À force de répéter que les Jéfuîtes

font immenfement riches , on eft parvenu

à le perfuader à la multitude , au point
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fjue l'on regardera comme un paradoxe

la proportion diamétralement contraire.

Nous ne craindrons pourtant pas d'a-

vancer qu'ils ne fubfîftent , fans être à

charge à perfonne , qu'en vivant de pri-

vations : nous avons plus d'un moyen
d'en porter la démonftration jufqu'à

l'évidence. Si nous réiuTiflons dans cette

entreprife , les ennemis de la Société fe-

ront forcés de rendre hommage à fon

Inftitut qui , en prefcrivant la pauvreté

,

a formé les cœurs à la pratiquer dans

toute fon étendue.

,
Elle étoit d'un tel prix aux yeux

d'Ignace, qu'il l'annonce à Ces Compa-
gnons comme le plus ferme rempart de

la vie religieufe. Il leur recommande
de L'aimer & de la conferver dans toute

fa pureté. Les conftitutions portent fi

loin cette obligation , qu'il eft défendu

de rien innover dans l'Inftitut à cet

égard s ji ce nefl que l'on jugeât à pro-

pos d< la refferrer encors davantage.

Enfin , dans la crainte que l'on ne per-

dît de vue cette obligation , elle eft re*

mife de nouveau fous les yeux des Pro-

fès dans leur vceu iïmple.. « Je ne tra-

» vaillerai jamais en aucune façon ,

» dit la Formule. > ni ne confentirai.

b n



» Jamais au changement des Règlement
» faits fur la pauvreté par les Conftitu-

» tions de la Société, fi ce n'eft quand,
» pour de juftes eau (es , les circonf-

» tances paroïtront exiger que cette paur-

» vreté (oit encore reftrainte davantage.»

C'eft dans ces vues Ci conformes à la

pauvreté de Jefus-Chrift , que les Mai-
ions ProfeUès vivent dJaumônes , que
chaque Membre à fon tour eM obligé de

mendier de porte en porte, qu'il n'y a
ni. tronc dans les Eglifes ,. ni fondations

pour l'ŒEuvre , ni revenu pour la Sar

criftie , ni rétribution pour les Menés ,.

félon ces paroles de l'Evangile : Donnez
gratuitement ce que vous avez reçu grar

tuitement, Voilà les hommes à qui on

applique la prophétie de Sainte Hilder

garde ; ils difent aux pécheurs : Donnez-
nous , & nous prierons pour vous, C'tffc

pour cela que le linge & toutes les autres

chofes ufuelles; qui peuvent erre propres

à chacun , font communes à tous. La
renonciation à toute propriété eft telle

dans la pratique , que les Jéfuites n'ont

pas même l'ulufruit habituel de ces cho-

fes. On pourroit nommer plufieurs Mai-

fons où il n'y a pas. autant de manteaux

que de pcrfonne&i, enfone que le nom*
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bre de ceux qui vont dans la Ville , eft

reftraint par cette indigence volontaire

ou forcée. Connoît-on quelque Société

religieufe en France qui porte audi loin

la privation ? Eh ! qu'on ne juge pas des

autres Maifons Prorefles par celle de

Paris ; la volonté fouveraine de Louis

XIII l'excepta malgré elle de la régi?.

Ce Prince , après Savoir bâtie , crut

qu'il étoit indigne de fa magnificence

Royale , que ce monument éternel de

fa p.été devînt le fanétuaire de l'indi-

gence ; cependant il ne put pas obtenir

des Jéfuites qu'ils reçuflent des fonda-

tions de fa bonté.. Cette ame grande &
généreufe , en les comblant de biens d'une

main , auroit détruit leur Inftitut de

l'autre. Il fe contenta feulement d'exiger

que les Jéfuites de fa Capitale ne men-
dieroient pas comme ils le font par-tout

ailleurs , de à Rome même, Pour, fup-

pléer à cet unique fecours ,. Louis XIII

donna des appointements à fon Confef-

feur & à celui de la Reine , & des pen-

fîoas à fes Prédicateurs. A cette rt-fïource

honnête , mais inlufîifai'te , fe joignent

les aumônes du Clergé de France , & le

produit légitime des Ouvrages de quel-

ques-uns d'enueux. Des vêtcmsns gtof»
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Hers , des alïmens communs , une vie

frugale , &c une économie qui va juf-

qu'à la privation, font le refte. Tel eft

-l'innocent ftratagême dont on fe fert

pour faire fubfifter plus de fbixante per-

fonnes. La refïburce eft courte j mais

l'habitude de fe contenter de peu y
fupplée.

Bene ejl cui Deus ohtulit

Parcd quod fatis eji manu.

Nous n'avons encore parlé que de îa

pauvreté des Maifons ProfefTes , & nous

nous attendons bien qu'on nous oppo-

fera la dotation des Collèges ; mais fi

on avoir lu llnftitut , ou fi l'on en avoir

entendu l'efprit , nous n'aurions pas à

répondre à cette objection , dont nous

ne prétendons pas éluder la difficulté.

La pauvreté prefcrite à tous les Reli-

gieux de la Société n'exclut pas la fon-

dation des Collèges. Ils peuvent pofieder

des immeubles , recevoir des penfîons 3

avoir des revenus. Ils le peuvent fans

que le vœu de pauvreté foit enfreint,

On a dû même fouhaiter qu'ils le puflent,

fi on a voulu que ces établifTemens fuf-

fent durables & utiles, Ignace en defli-



nant une partie de Tes Compagnons à

l'éducation de la Jeunefïe, prévit qu'ils

auroient befoin de tout leur tcms pour

s'acquitter de leurs emplois. Les exercices

de piété , ceux des dalles , l'étude par-

ticulière , & le délaflement néceflaire

abforbent toute la journée. Quel mo-
ment auroient-ils donc pu choifir pour

quêter ? Et ne faut-il qu£ des moments
pour rendre ces courfes fructueufes ^

Nous le demandons à ces farnts & pau-

vres Religieux qui n'ont que cette ref-

fource pour fubfifter. Comment les Ré-
gens auroient - ils pu vaquer tout à la

fois à la quête & aux clafles , fuer dans

les rues & fur les livres , parler tour-à-

tour de l'emploi de ProfeflTeur à celui de

Sommeiller ? Le Fondateur de la Société

crut donc qu'il pouvoit affranchir les

Ecoliers de cette fervitude volontaire

,

fans les difpenfer du vceu de pauvreté,

De même que l'on peut être riche au
fein de la mifere , de même auflî on peur

être pauvre au milieu de l'abondance. Les

Jéfûites ne feront jamais dans ce dernier

ca3 : mais fi la Société pofîédoit des biens

confidérables y les Membres de ce Corps

devenu opulent pourroient encore prati-

quer la pauvreté Evangélique» C'çfl
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l'affection qui fait le crime , c'eft le dé-

tachement qui fa^t la vertu. D'ailleurs

n'eft-il pas j.ufte que chacun vive de fou

travail ? & n'en eft-ce pas un bien réel

que l'éducation de la Jeunefïè ? N'y au-

roit-il pas même eu une forte de contra?.

dict.cn entre la Conftitution qui auroit

porté la délicatefle jufqu'à ne pas per-

mettre aux Collèges d'avoir des biens en

propriété , & *cclle qui fourïre que les

Jéfuites à vœux (impies puiflent rentrer

dans l'héritage de leurs parens? Le vœu
de pauvreté n'eft donc pas incompatible

avec la dotation des Collèges , ni ces

mêmes dotations avec la pauvreté prife

dans le fens le plus étroit.

En quoi conËfte en effet l'opulence

des Jéfuites , ou plutôt à quoi la re-

connoît-on ? Eft-ce leur vie frugale qui

l'annonce ? Sont-ce leurs habits girofliers

qui la font prélumer ? L'mduiroit-on de

leurs domaines > de leurs troupeaux 3 de

leurs forêts , de leurs vignobles ? La
chercheroit-on dans leurs Egiifes ? Nous
penfons encore affez bien de ce fiécle pour

ne pas ofer croire que l'on regarde ce

qu'elles, ont d'ornemens & de richeflès,

comme autant de brèches faites à la paur

vrecé Evangélique. Ce feroit envier la
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magnificence à la Maifon du Seigneur.

D'ailleurs les Eglifes des Jéfuites qui ne

font pas l'ouvrage de la piété des Rois

,

des Evêques ou des Villes, font le fruit

du zèle & de l'économie de ces Reli-

gieux j & la Société peut dire , mieux

qu'un autre , avec le Roi Prophète :

Ecce inpauptrtatt med prœparavi impen-

fas domûs Domini.

La mefureroit-on cette opulence à la

hauteur de quelque Collège ? Prendroit-

on ces amas de pierres pour des mon-
ceaux d'or ? Ces Temples élevés aux Mu-
fes font l'ouvrage des Rois , des Provin-

ces j des Villes ; encore y en a-t-il un
grand nombre qui retracent mieux la

pauvreté des Jéfuites que la nobleflfe de

leurs Fondateurs. La plupart de ces vaftes

Maifon s font des habitations inhabita-

bles. On n'aura pas fans doute de la peine

à nous accorder que ces carrières de pier-

res ne font pas un figne certain de la ri-

che(ïe : autrement il faudroit convenir que
dix Couvens de Bénédictins font plus ri-

ches que toute l'Aiïîftance des Jéfuites de

France : vérité très-indépendante de cette

conféquence. On nous oppofera donc ces

dotations Royales , ces unions de Béné-

fices , ces pendons des Clergés parties



4*
liers & àes Villes. La paflîon les exagère

& les fait convoirer ; le calcul les réduit,

& les met à l'abri de l'envie.

Voici une proportion qui équivaut à

une démonftrat:on mathématique. Il y
a près de quatre mille Jéfuites dans le

Royaume : qu'il fe préfente des Fermiers

qui fe chargent de paver les intérêts des

fommes que chaque Maifon doit féparé-

ment, d'entretenir ces mêmes Maifons
,

d'acquitter les charges de toute efpece ,

& qu'ils donnent de ce revenu en mafle

a raifon de trois cens livres par tête, c'eft-

à-dire douze cens mille livres , & nous

nous engageons à leur faire pafîer un bail

aufïi long qu'ils le voudront. Nous exi-

geons feulement qu'ils ne confultent pas

les états remis par ordre de Sa Majefté à

Meilleurs les CommirTaires de fon Cori-

feil. Ceux qui publient l'opulence des Jé-

fuites en ont fans doute une connoiflance

aflez parfaite pour pouvoir contracter cet

engagement fans prendre de nouveaux
éclaircifïemens. Qu'ils en courent le rif-

que, nous les en défions. Or d'après ce

défi, qui difpenfe des détails & abrège les

calculs , eft-il quelqu'un qui puiflfe regar-

der les Jéfuites comme une Société opu-

lente ? Eft-ce trop de trois cens livres
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pour nourrir & vêtir un Religieux , &
pour lui fournir les chofes indifpenfable-

ment néceflaires ?

• On parle de leur ôter l'enfeignemenr,

Des Libelles nous annoncent jufqu'à un
nouveau plan des Etudes : il fe préfen-

tera , dit-on , des gens pour les fuppléer.

Nous n'avons pas de peine à le croire»

mais quoique cette bonne volonté ne foit

pas gratuite , il "faudra qu'ils enfeignent

prefque gratuitement. Obligés de fe tranf-

planter , le feront-ils pour trois cens li-

vres ? Le pavé de Paris vaut mieux que

cela. On voit que nous en revenons tou-

jours à notre défi : mais un défi n'eft pas

une démonftration. Il eft oueftion d'éta-

blir que les Jéfuites font pauvres de fair.

Nous ne ferons pas obligés de fortir de

la Capitale pour en trouver la preuve.

Entrez dans ce vafte Collège auquel un
de nos plus grands Rois a bien voulu

donner fon nom, ôc qu'on devroit ref-

pecter à ce feul titre. Traverfez cette cour

immenfe , dont les murs retentiflent en-

core des leçons du célèbre Maldonat. Al-

lez enfuite dans la chambre d'un de ces

Sçavans qui ont illuftré la République

des Lettres , ou éclairé le Monde Chré-

tien, les Sirmond, les Petau, les Bour-
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daloue , les La Rue ; vous y trouverez ce

pieux & fçavant Journalifte qui vous ins-

truit en vous amufant agréablement par

{es cenfures périodiques , ce Frère Ber-

thier , que vos pères auroient chéri , &
que vos neveux regretteront. Une galerie

a pli de corps vous conduit à ce fanétuairc

des Mufes. Si ce Philofophe Chrétien ne

vit pas dans un tonneau 3 Ton habitation

n'eft gueres moins refïèrrée. Neuf pieds

en quarré font tout le fol de fon Lycée ;

deux minces cloifons le féparent de fes

voifins ; des Livres de toute efpece ta-

pifïènt ces murs peu folides , & empê-
chent qu'on ne voie le jour à travers j il

y eft fans feu en hyver , & fans rideau

aux fenêtres en été} un fauteuil de paille

qui n'a qu'un bras, une chaife qui n'a

point de dolïier , une table plus boiteufe

que celle de Baucis & Philémon , & un
lit dans lequel il lui eft défendu de fe

retourner, ôc de s'étendre » fous peine

d'être hors de fes trop juftes dimen-

fions , compofent tous fes meubles. Cur-

ta fuptllex. C'eft-là qu'enfeveli dans les

papiers , Se à la lueur d'une lampe fé-

pulcrale , ce célèbre Ecrivain, fçavant &
modefte tout à la fois , pieux & philo-

fophe tout enfemble, Cenfeur fans fiel,
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Juge fans partialité , Auteur fans préten-

tion , palle les nuits à vous instruire 3 tan-

dis que vous partez les jours à miner fa

trifte cellule. Voilà où il faut aller pour

juger fi la pauvreté recommandée par

l'Inftitut eft bien obfervée. Ne croyez pas

cependant qu'elle foit concentrée dans la

feule chambre de ce Scavant. Vous auriez

de la peine à faire un pas dans cette Mai-

fon fans y appercevoir les caractères d'une

indigence réelle entrelacés par-tout avec

le fymbole de la pauvreté Evangélique.

Voilà ces Religieux que Sainte Hilde-

garde avoit , dit-on , en vue , lorfqu'elle

diioit : Ils mèneront une vie délicate &
fenfuelle. Un Interprête de cette prophé-

tie oubliant , ou voulant faire oublier

,

qu'elle avoit été appliquée trois cens ans

auparavant à fon Ordre , s'efforce d'y

faire reconnoitre les Jéfuites ; & pour y
mieux réuffir , il ajoute , qu'ils vivent

d'une manière très-délicate , qu'ils portent

des chemifes de linge fin , qu'ils couchent

dans de bons lits , & quils boivent d\x~

cellens vins. A quoi penfoit le Père Serry,

lorfqu'il nous a donné fon vénérable La-

nuza pour un Voyant ? Ce prétendu Pro-

phète avoit un tel bandeau fur les yeux,

qu'il ne voyoit pas ce que les ennemis



même des Jéfukes voient en eux. Leur

frugalité , leur vie dure , leur mal-être

,

tout chez eux vous retrace ces vérités

phyfiques ; 6c fi nous vous avons envoyé

par préférence vers ce Frère Berthier , ce

n'a été que pour vous rendre le voyage

plus agréable & plus utile. Tels autrefois

( fi on peut comparer les François d'au-

jourd'hui à un Peuple policé) les Grecs

alloient vifiter les Philofophes de l'Egypte,

& en revenoient l'efprit orné & le cœur
fatisfait. •

La pauvreté des Maifons Profefïès étant

établie par le droit, puifqu'elles ne fçau-

roient pofféder aucun bien portant re-

venu ;'& celle des Collèges étant démon-
trée par le fait , puifque leurs dotations

autrefois furTifanres,ne fufnfent plus de-

puis que le hauflement de l'or & de l'ar-

gent numéraire a fait augmenter en pro-

portion le prix de toutes les chofes né-

cessaires à la vie , il ne nous refte plus

qu'à parler des biens des Millions. C'eit-

là , fans doute, que la paiïîon nous at-

tend comme derrière un retranchement.

Voyons fi , avec le fecours de la raifon,

nous ne pourrons pas vaincre cette enne-

mie.

Le zèle du Fondateur de la Société, ne
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connoiflfant ni bornes ni mefure , em-
bralfoit tout l'Univers , & il voulue que

les travaux Apoftoliques de les Compa-
gnons s'étendiflent jufqu'aux conrrées les

plus éloignées. Les inftru&ions que llnf-

titut leur donne , portent le caractère de

la charité , & font l'expreiïîon de la fa-

gefle. Il ne faut que lire le chapitre qui

regarde les Millions pour être perfuadé

qu'Ignace étoit embrafé de l'amour de

Dieu & du Prochain , &c guidé dans Tes

moyens par la SagefTe éternelle Tout y
refpire la prudence, tout y infpire le de-

fîr de la gloire du Créateur & du falut des

créatures. La Société ne faifoit alors que

de naître , & par conféquent elle ne pou-

voit fournir qu'un très-petit nombre d'ou-

vriers à la vigne du Seigneur. La charité

des Fidèles n'étoit pas encore éteinte ; ÔC

ceS nouveaux Apôtres en parcourant la

Terre , fans bourfe ni bâton , fuivant le

confeil de notre divin Maître , n'avoient

pas à craindre de manquer de fubfiftance.

Mais lorfque le nombre des Millionnai-

res de plufieurs Ordres Religieux s'accrut

par l'effet d'une fainte émulation , & que

les libéralités des âmes chrétiennes de-

vinrent plus rares , il fallut néceflaire-

ment s'occuper des moyens de faire fub-
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fîfter ces hommes dans des terres ingra-

tes , & chez des Nations qui fouvent ne

les voyaient qu'avec peine. La Société

reçut dès lors des fondations, & en cela

elle ne fit point violence à l'inftitut.

Ignace ne les avoit point profcrites : il

prévoyoit Tans doute qu'elles feroient un
jour nécelfaires. Nos Monarques , comme
Fils aînés de l'Eglife , & Rois Très-Chré-

tiens , Signalèrent leur piété en unifiant

des Bénéfices aux Millions que les Jéfuites

de France alloient faire chez les Infidèles

de la Grèce , & chez les Payens des deux

Indes. Leur pieule libéralité ne fe borna

pas à ce feul bienfait , & ils y joignirent

des penfions que les plus grands befoins

de l'Etat n'ont jamais pu faire fupprimer.

A l'exemple de nos Rois , plufieurs per-

fonnes voulurent contribuer à la propa-

gation de l'Evangile. Elles donnèrent des

fommes pour l'entretien de ces hommes
qui alloient planter la croix de Jefus-

Chrift dans des contrées Barbares. Une
fage économie avoit fait fructifier tous

ces biens , lorfqu'une folle administra-

tion eft venue les difliper. Nous ne fa-

tisferions qu'à demi la curiofîté du Lec-

teur , fi en voulant lui rendre compte des

revenus
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revenus des Millions, nous ne clifions rien

de ce qui caufe leur ruine.

Ceux de la Martinique ne font pas de

la nature des autres. Le Roi étant Souve-

rain de cette partie du Nouveau Monde

,

avoit ajouté à des penlîons confidérables

la permilïîon de mettre en culture une

certaine étendue de pays. C'eft ce qu'on

appelle des Concevons. Et qu'on ne croie

pas que la Société en ait eu le privilège

exclufif. Les Pères Dominicains font im-

menfement plus riches qu'eux à Saint-

Domingue
i
& les PP. Capucins ne pen-

fent pas que des polfelïions réelles, quoi-

que moins grandes , foient contraires à

leur renonciation iblenmelle à toute pro-

priété.

La Million de la Martinique étoit par-

venue à fe faire plus de cent mille livres

de rente, monnoie de ce pays, que l'on

peut évaluer environ foixante & dix mille

livres argent de France. C'étoit fans doute
afîez pour le nombre de Millionnaires

que cette Maifon avoit à entretenir : mais

ce n'étoit pas trop , li on conlîdere, d'une

part , la cherté de toutes les choies né-

celfaires à la vie j & de l'autre , les cas-

fortuits d'une ou de plufîeurs m uvaifes

récoltes ; les événemens d'une ou de plu-

C
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,/îeurs guerres confécutives j la mortalité

des Nègres ; le naufrage des denrées , &
tant d'autres inconvéniens auxquels tous

les Infulaires font expofés. On peut leur

demander fi ce tableau eft chargé.

Avant que de nous engager dans le

détail d'une affaire dont les circonftances

font étrangères à notre fujet , il eft bon
de dire, & eflentiel d'affirmer, que les

biens des Millions ne font jamais divertis

par les premiers Supérieurs à aucun ufage

contraire à leur deftination. Il en eft de

ces revenus comme de ceux des Collèges.

L'Inftitut défend expreflement aux Mai-

fons Profeffes de s'en appliquer la moin-

dre portion j & fi ceux qui en ont l'ad-

miniftration immédiate en abufent , c'eft

le vice du Particulier & non du Corps.

Comme les revenus des Mifïions de la

Grèce & de l'Inde ne font pas de la nature

de ceux de la Martinique , & que ces

derniers ne confiftent pas feulement en

concevions, mais encore en rentes pro-

venant de l'ancienne dotation , & de la

bonne régie; chaque MifTion difpofe de

fes revenus félon fes befoins, chacune a

feulement à Paris un Procureur général

qui correfpond avec elles, qui vend les

denrées de l'une , reçoit les rentes de
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l'autre , fait palier ces fommes à leur pre*

miere deftination, & pourvoit aux moyens

de recruter les Millions d'ouvriers Evan-

géliques. Une partie de ces fommes eft

aufïi employée à l'achat des différentes

chofes précieufes avec lefquelles les Mif-

fionnaires achètent la liberté de prêcher

l'Evangile; car dans l'Inde , & au Levant,

l'ufage des préfens 8c leur efficacité ne

font pas moins connus qu'en Europe.

Telle eft l'origine , l'adminiftration 8c la

deftination des revenus des Millions des

Jéfuites.

Perfonne ne s'en étoit plaint encore,

lorfque la mauvaife étoile de la Société

voulut qu'un Compagnon de Jefus , qui
vraifemblablement n'auroit pas quitté

fon comptoir , s'il avoit été à la place de
S. Matthieu , fut nommé Supérieur à la

Million de la Martinique. Il étoit né avec
des talens pour le commerce , 8c malheu-
reufement il ne les enfouit pas. Au telle,

fi nous nommons commerce ce qu'il a faic

de très-contraire à l'efprit de l'Inftitut

,

8c à l'intention de fes Supérieurs , ce n'eft

pas que l'on ne pût apporter d'aflèz bon-
nes raifons pour faire douter fi cette dé-

nomination eft le mot propre. Vendre
fes denréçs eft un droit commun à tous

Cij
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ceux qui en ont ; les faire pafler en France

eft une néceffité pour les habitans de la

Martinique ; en charger un vaifleau , lorf-

qu'on en a aflez pour le nolifcr , eft moins
une induftrie qu'une économie. Acheter

des Nègres pour cultiver les terres , les

revendre lorfqu'on en a trop ; car leur

population eft mife au rang des récolte» :

ce trafic eft au pair de l'achat & de la

vente des bêtes de labeur & d'engrais.

On prétend que le Supérieur de la

Martiniqi;e ne s'en tenoit pas à ces chofes

permifes
;
qu'il faifoit un commerce im-

menfe mêlé de contrebande. Si on vou-

loir chicanner l'évidence , on pourrait

demander où eft la preuve de ce com-
merce. Eft- ce dans les biens qu'il a valu à

cette maifon ! Il n'eft que trop vrai qu'il

l'a ruinée. Eft-ce dans les fommes qu'il

a fait paflèr en France ? Tout le monde
Tait qu'il n'y a paru de lui que des billets

proteftés. Eft-on Commerçant, d roit-on,

pour vendre fes denrées ? Eft-on Négo-

ciant maritime pour en nolifer des vaif-

feaux ? C'eft aini! que raifonnoient les

Jéfuites mal inftruits de la conduite de

leur Confrère. Ils ne le croyoient coupable

que de cette ambition qu'infpire une

forte de rivalité. Les Dominicains ont
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cent mille livres de rente à la Martinique ;

les Jéfuites n'y ont qu'environ foixante &
dix mille livres de revenu. Ils s'imag>

noient que ce Supérieur n'avoit voulu

qu'égaler Tes Compétiteurs en richefles ,

pour lesfurpaflèr plus facilement en bon-

nes œuvres , fans (onger que pour baptiier

des Nègres , 6: dire la Meiïe à des Blancs,

il ne faut que de l'eau & quelques cier-

ges 5 & ils ne trouvèrent d'abord dans les

manœuvres de ce Religieux que le tore

d'avoir voulu s'agrandir fans néceffité ,

fans argent & ians prudence dans l'Iile

neutre de la Dominique. Mais n'eft-ce

pas un tort que de vouloir s'agrandir

fans nécefïlté , ou du moins une forte

d'inconféquence dans des hommes qui

n'en font ni mieux nourris , ni mieux

vêtus?

Le défir d'étendre fes poiTeiTîons pa-

roîtra fans doute iingulier à ceux qui

voient & louent la vie frugale des Jé-

fuites. Ils auront de la peine à concilier

la manie d'acquérir avec l'impofîibilité

de jouir ; mais ceux qui s'étonnent de ce

contrafle ne connoiflent pas aifez le cœur
humain. Nous portons tous en nailfant

le germe de la concupilcence ; il fe déve-

loppe lorfcm'il en trouve l'occahon. La
Ciïj



Jéfuites Se tous les autres Religieux font

pétris du même limon que le refte des

hommes j & lorsqu'ils renoncent folem-

nellement à,la propriété particulière 5 la

concupifcence qui ne perd jamais rien de

Ces droits , leur fait contracter un attache-

ment prefque involontaire pour la.- pro-

priété générale. Ceft ce qui fait qu'une

Religieufe la plus détachée des chofes de

la terre 3 appauvriroit fa famille pour en-

richir fon Couvent , dépouilleroit fa feeur

bien aimée pour augmenter d'une cha-

fuble les ornemens de fa Sacriftie. Ceft

ce qui fait qu'un Procureur ad litts im-

pétreroit le Bénéfice de fon frère , plutôt

que de laifîer un fcul Prieuré en com-
mende. Ceft ce qui fait qu'un pauvre

Capucin ôteroit le pain de la bouche de

ion père, plutôt que de retourner au Cou«
ent les mains vu ides. Ceft ce qui fait

enfin que les Syndics & Procureurs des

Maifons, Couvens & Abbayes de tous les

Ordres, font économes jufqu'à devenir

quelquefois infupportables à leurs Con-

frères. L'intérêt particulier eft auffi , dans

quelques-uns de ces Adminiftrateurs , le

principe de leur amour fingulier pour la

propriété générale. On veut rendre fa

geftion mémorable , lorfqu'on devroit fe



borner à la rendre irréprochable. L'un

mec fa gloire à améliorer , l'autre à accu-'

muler, un troifieme à agrandir des pof-

fcfïïons déjà trop grandes. Nous révélons

fans doute ici des myfteres : mais ce n'eft

pas ceux de la Société ; & pour un Pro-

cureur des Jéfuites induftrieux , actif &:

intelligent , il y en a cent qui n'ont pas

les premières notions des affaires. Pour

s'en convaincre , il n'y a qu'à voir leur

vie : ils paftènt dans un confeflîonnal le

Cems que d'autres Religieux pafleroienr.

dans un fellier , ou derrière des Valets de

charrue. Ceci foit dit fans déplaire à per-

fonne , ce n'eft point notre intention :

nous n'avons voulu qu'expliquer aux gens

du monde l'efpece d'énigme qu'offrent

continuellement à leurs yeux le defir affèz

univerfel d'amafler , & l'impofïibilité

prefque phyfique de jouir ; car elle eft

commune à tous les Religieux. Il n'en eft

aucun qui ne foit à cet égard dans le cas

des Jéfuites ; c'eft donc une fuite de la

conçu pifeence. Si la -Religion la tient

dans l'efclavage , cette malheureufe paf-

fion n'exerce qu'avec plus d'empire fes

droits , lorfqu'elle a brifé fes fers.

Le Supérieur de la Million de la Mar-
tinique eut moins de peine qu'un autre

Civ
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a rompre les fiens. Son goût dominant
pour les affaires féculieres les avoit déjà

fort affoiblis ; deux mille lieues de di-

ftance entre fon Général & lui achevèrent

de l'en foulager. Ce qui eft une lourde

chaîne , lorfque l'on fe trouve fous la

main de celui qui l'impofe , fe change en

des liens prefque infennbles , quand maf-
qué déjà par de hautes montagnes , on eft

encore féparé par de vafl.es mers. Il fut

donc aifé à ce Religieux de fe livrer à fon

projet , dont il n'avoit fait voir qu'un

petit coin à ceux 'qui lui permirent de

l'exécuter. S'il en obtint l'agrément , cè-

ne fut que par furprife. Les Jéfuites de

France i Se fur- tout ceux de la Maifonv

Profefle de Paris , blâmèrent hautement

le peu qu'ils fçavoient de cette folle en-

treprife. S'ils la défapprouvoient , c'étoic

parce qu'elle étoit contraire à l'efprit de

leur Inftitut ; car ils ne prévoyoient pas

qu'ils duflent en être un jour les victi-

mes. Eh ! qui eût pu prévoir qu'une af-

faire dont la feule Maifon de la Marti-

nique aurait profité , îî elle eût réuiïi ,

deviendrait l'affaire de toute i'Aififtance,

fl elle tournoit mal. Il eût fallu être plus

que prophète. Ce fut donc contre le vœu,

& malgré le cri général des Jéfuites Fran-
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cois, que cet Avantuner partir pour la

belle expédition. Multiim latrante. Ly-

eifeâ.

Il y avoit alors à la Dominique plu-

fieuts François , qui, plus fages que cet

hardi Entrepreneur , craignoient pour

leurs pollelïions. Cette Me eftneutre, &
par conféquent fans défenfes,- Ceux qui

y avoient fait des défrichements,* difoient

tous les jours, comme le Berger Mélibée:

Barbarus has fegetes

Ils prévoyoient que nous ferions bientôt

en guerre avec les Anglois. Leurs yeux

étoient continuellement portés vers la

France , ôc ils vouioient y porter le fruit

de leurs travaux. Plus il y a- de gens qui

veulent vendre , moins on trouve d'ac-

quéreurs. Le Jéfuite fe préfenta , & tout

le monde s'empreffa de traiter avec lui.

Nous avons dit qu'il n'avoit pas allez

d'argent pour payer ces nouvelles acqui-

ttions. Celui que Ton eut la facilité de

lui laifler emporter de France , étoit né-

cellaire pour l'achat des Nègres &c les

frais de conftruétion.. Il imagina d'abord

qu'il pourroit faire de la terre le fofle , &
payer le vendeur avec fes propres denrées.

H leur fit des lettres de change à des termes

C v.



;3
fort longs, & des contrats payables dans
trois , quatre & cinq années. Ce font ces

mêmes denrées prifes par les Anglois , &c

ces Lettres de change venues à protêt qui

ont donné lieu au bruit du commerce
immenfe de la Société. Nous ne voulons

pas excufer le Père la Valette > quoiqu'on

peut dire que les Lettres de change ap-

partiennent à la Banque , & la Banque
n'eft pas le Commerce proprement dit

;

elle en eft tout au plus le véhicule j & iî un
Banquier étoit un Commerçant, il fau-

droit encore pour que ce Jéfuite pût être

regardé comme un Banquier, qu'il eût

tiré des lettres de change pour faire com-
pter un argent reçu, ou bien qu'il eût pro-

mené fon crédit d'une Place à l'autre »

moyennant une remife proportionnée au

change de ces différentes Places. Il n'a

été pourtant que trop réel , ce commerce t

mais il n'étoit que paiïîfen tout pour les

Jéfuites. Le Père la Valette l'a fait en tout

genre , il l'a fait à l'ombre de la nécefïité

àe vendre fes denrées, & à l'infcu de fes

Supérieurs. Il l'a fait pour fon propre

compte , & au détriment de fon Corps

,

qui en gémit fans en rougir , qui en fouf-

fre fans y avoir participé , qui l'ignoroit

îorfque tous les Comptoirs, de l'Europe
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retentiflbient du nom de ce hardi Négo-

ciant. Qu'on ne nous foupçonne donc pas

de vouloir excufer une conduite inexcu-

fable. Ce Jéfuite a tort de tant de ma-
nières , qu'il ne nous laifle ni la force ,

ni la volonté , ni le moyen de le jufti-

fier. Il a violé fon Inftitut , il a trompé

fes Supérieurs , il a compromis fon

Corps, &c ruiné fes Confrères de Fran-

ce : mais comme il n'eft rien de fi mau-
vais dont on ne puifle tirer quelque

fruit , les Jéfuites trouveront encore

dans la perte du procès qu'il leur a occa*

donné , le bonheur de fe rapprocher da-

vantage de l'efprit de leur Inftitut ; &c dans

ce fens, la folle entreprife du Père la Va-
lette eft pour eux une heureufe faute. Ce
n'eft pas que le poids de la tribulation ne

fe faflè fentir à travers les confolations

fpiriuielles. Leurs meilleures Maifons

font obérées , leurs minces revenus font

faifis 3 on leur enlevé ce qu'ils ont , on
leur envie ce qu'ils n'ont pas ; & comme
iî c'étoit peu de les avoir réduits à la mi-

fere , on leur difpute encore leur étar*

Seroient-ils traités plus durement ché*

les Canibales î Voilà pourtant ces hom-
mes d'une richeftè immenfe. Où eft-elle

cette richefTe ? Qu'en ont-ils fait , & qu'en

C vj
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font-ils ? S'ils Pont enfouie comme îe3

Princes tributaires du Grand Mogol

,

pourquoi ne les imitent-ils qu'à demi?
Il feroit bien tems pour eux de fe fervir

de ces tréfors cachés 3: pourquoi font-ils

fourds à la voix de la prudence , qui leur

crie : Facile yobis amlcos de mammona ini-

quitatis? Elle les en follicite en vain : ils-

font pauvres de droit & de fait ; & la

feule confolation qui leur refte , c'eft de
fe dire mutuellement ce que Tobie dU
foit à fon fîls : Pauperem quidem vitam

gemimus : fcd multa bona habtbimusji ti'

n.utrimus Deum.
Si nous n'avions que le préjugé à com-

battre, nous en aurions arTez die pour le

vaincre : mais il faut quelque chofe de

plus pour faire taire la paffion. Nous la-

renverrons' donc aux états- que les Je-

fuites ont remis, par ordre du Roi , à

Meffieurs les CornmirTaires de fon Con-
feil. Il faut ou les croire vrais , ou les

împugner de faux, Si l'on prouve qu'ils

ne font pas fidèles , les Jéfuites parferont

à bon droit pour des hommes' qui ca-

chent une opulence réelle fous les de-

hors d'une pauvreté affectée. Jùfques-la

on ne fauroit refufer au grand nombre

de leurs étabLflemens une atteftatioa
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d'indigence , Se aux mieux fondes un'

certificat de médiocrité. Ceft la dernière

preuve de notre démonftration. Elle eu:

plus concluante que tous les libelles aux-

quels nous répondons. Elle fait tout à la

fois l'apologie de linftitut ,. celle de la

Société & de fes Membres. C'eft l'apo-

logie de l'inftitut qui a fi bien ordonné

toutes chofes, que les Jéfuites étant , par

exemple , en France quatre fois plus de

monde que les RR. PP. Bénédictins , St

n'ayant pas à beaucoup près la moitié

des revenus de cea Cénobites , vivenc

avec la même décence qu'eux, fans con-

voiter le bien d'àutrui , fans améliorer

le leur , fans faire de procès a perfonne ;

il a fi bien ordonné toutes chofes , que

malgré la médiocrité des biens de la So-

ciété , fes Eglifes font décorées , fes Sa-

crifties font meublées , fes Autels font

parés & illuminés, fans que pour cela il

foie befoin de mettre à contribution la

dévotion des Fidèles, ou de réduire à la

mifere une veuve chargée de huit en-

fans , en lui intentant un procès pour

loyer de chaifes. Il a fi bien ordonné

toutes chofes, que la vie des Jéfuites,

quoique frugale , eft honnête ; que leurs

habits , quoique groJtïiers , font décensj
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que leurs Maifons , quoique vaftes , font

bien entretenues , fans que l'on puifle

leur reprocher ni importunité ni bafleflè.

C'eft l'apologie de la Société , qui éta-

blie fur la pauvreté , fondement, plus

mouvant aujourd'hui que le fable » s'eft

élevée & fe foutient , malgré tous les

vents de la perfécution qui foufflent con-

tre elle en France depuis fon ésablifle-

ment. C'eft l'apologie enfin des Mem-
bres de ce Corps , qui loin de murmurer
contre la vie pauvre & pénible qu'ils y
mènent , la préfèrent aux douceurs qu'ils

pourroient goûter dans le monde & dans

d'autres Ordres Religieux y tant & Ci bien

ils ont appris par leurs règles»

Qua virtus & quanta bonifit vhere parvo.

C'eft en vain que la pafïîon répétant

fans cefre la même chofe , voudroit qu'on

la crut fur fa périlleufe parole , quand
elle dit que les Jéfuites font riches &
opulens. Si pour toute preuve , elle ne

nous donne que leurs Eglifes & leurs

bâtimens, la raifon l'accablera fous ces

monceaux de pierres. Dans le phy/îque

comme dans le moral , tout jugement

formé d'après des fignes extérieurs mal

approfondis a eft fautif& fouvent même
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vicieux. Or jufqu'ici on n'a fondé les

plus grandes accufations que fur des ap-

parences frivoles & trompeufes. Les Je-

fuites font-ils doux , humains , compâ-
tiflans , charitables ? Se font-ils tout à tous,

fuivant le confeil de l'Apôtre , pour les

gagner tous à Jefus-Chrijl ? On les dé-

clare hautement corrupteurs de fa di-

vine morale , on ne craint pas de dire

que le Prophète les a voulu défigner par

ces hommes qui fournitîent au pécheur

des oreillers fur lefquels il s'endort. Ont-

ils de beaux édifices qui fouvent ne leur

ont pas même coûté la peine de les déli-

rer y tant on étoit emprerfé de les attirer

dans les Villes du Royaume ? La paiïîon

n'a qu'à dire quelque mot, & des mil-

liers de fots métamorphofent ces pierres

en lingots. Voulez-vous n'être pas de ce

nombre , vérifiez les faits par vous-

mêmes. Entrez dans ces Maifons où l'on

vous perfuade que les richefïès des deux

Indes font renfermées ; entrez-y , on vous

en conjure , elles font ouvertes à tout le

monde, vous y trouverez pour tout bien

la modefte médiocrité formant un group-

pe avec les bonnes mœurs , compagnes
inféparables de la pauvreté évangélique,

C'eft un ttéfor fans doute que ces bon»
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nés mœurs , &c un. tréfor fur lequel la

rouille du fiecle &c la ceigne de la ca-

lomnie n'ont pas encore mordu. Eft-ce

modération ? eft-ce impuuTance ? La rai-

fon le décidera. Ceux qiù voudront faire

ufage de celle que Dieu leur a donnée,

fendront de quel poids eft en pareille

occalion le iïience d'un ennemi.

Vœu de Chofleté.

Nous pouriions donc nous difpenfer

de parler du vœu de chafteté : mais

l'honneur de l'Inftitut , & la fagelïe de

celui qui le drefla , exigent que nous en

difions quelque cliofe.,Toutes les Socié^

tés Pveligieufes qui ont précédé celle de

Jeius 3 ont recommandé cetee vertu corn*

me le fondement & la perfection de

toutes les autres. Saint Ignace efc le pre^

mier qui ait donné des règles, pour la

conferver dans toute fa pureté. Qu'on
life l'avis de l'Inftitut aux Confefleurs :

les précautions y font portées jufqu'à la

défiance. Il ne veut pas qu'un Jéfuite. ap-

pelle pour confeiTer une malade , foi t ab*

folumentfeul avec elle. Il ordonne qu'un

des fïens l'accompagne de qu'il fe tienne

dans un lieu allez éloigné pour ne rien

entendre } allez près pour tout voir.



Quelque Fondateur avant Saint Ignace

étoit-il entré dans ce dérail ? Qu'on life

ce que cet Homme de Dieu prefcrh à

fes enfans ; il veut qu'ils commandent

à tous leurs fens ; que leurs yeux ne fe

prêtent point à des regards indécens ,

leurs oreilles à des converfaLons libres,

leurs langues à des difcours défordon-

nés
;
qu'ils aient un maintien modeite

,

une démarche retenue, un air compoié;

qu'ils fe refpectent en refpeclant les au-

tres. Il voudroit enfin que la pureté de

fes Compagnons égalât celle des Anges.

Si d'un coté de foibles créatures ne peu-

vent porter d'elles-mêmes cette vertu à

un degré fi éminent , & que de l'autre

les Jéfuites foient fans reproche > il faut

qu'ils aient reçu du Ciel une mefure de

grâce plus abondante que bien d'autres,

ptrifqu'au moment que l'enfer leur fui.-

cite des ennemis de tout état , qu'on leur

fuppofe des crimes de toute efpece ,

qu'on fait revivre les morts pour accu fer:

les vivans , qu'on voudroit faire retom-

ber les fautes des pères fur les enfans

jufqu'à la troifîéme & quatrième gêné-

ration
;
puifqu'au moment enfin où la paf-

fion éteint dans le cœur du Peuple le

plus poli & le plus policé de l'Europe

,
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tout fentiment d'équité > de pudeur 9c

d'humanité , perfonne n'ofe porter fa

main maligne fur les mœurs de ces pré-

tendus corrupteurs de la Morale. N'eft-

ce donc que pour les autres que ces hom-
mes font relâchés ? Il faut convenir qu'à

parler le langage de la corruption , ils fe-

roient de grandes dupes. Qu'on les tra-

duife donc au tribunal du Public comme
des gens fans mœurs , fi on veut nous

perfuader qu'ils en autorifent le dérègle-

ment. Jufques - là toute perfonne judi-

cieufe ne verra dans les Jéfuites qu'une

Société de Religieux vivant félon le con-

feil de l'Apôtre , & conféquemment à

leurs vœux , in cajlitate 6* feientid.

Vœu d'obêijfance.

Ils ne font pas moins fidèles à celui

de l'obéiflTance. On craint même qu'ils ne

le foient trop j & par un boulevcrfement

de tout principe , leur foumifîion à un Su-

périeur légitime devient un fujet de fuf-

picion. Etrange effet d'une haine impla-

cable pour laquelle il n'eft rien de facré !

Nihil enim tam fanclum tamque foUmnc
quod non odium vituperare aut fufp'cari

audtat. Les Jéfuites auroient plusieurs

moyens très-fimples de détruire ces foup-
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,

au Chriftianifme & aux Sociétés Reli-

gieufes. Nous dirions pour eux qu'ils lonc

hommes, François, Chrétiens & Reli-

gieux. Comme hommes , pourquoi leur

iuppofer , fans fondement, des deïTeins

qui font frémir & rougir la nature ?

Comme François , peut-on fans injufticc

leur refufer des fentimens qu'ils accor-

dent peut-être trop gratuitement à tous

les autres ? Comme Chrétiens , la Reli-

gion qu'ils profeflènt , ne leur apprend-

elle pas à aimer le Souverain ôc l'Etat ?

Comme Religieux , peut - on croire de

bonne foi que leurs Maifons foient des

Repaires , que ceux qui les habitent foient

des monftres ou des fots ;
qu'ils ne mè-

nent une vie dure que pour avoir le plai-

fir de la ravir à ceux qui leur font du
bien ? Si nous n'avions pas la paiïîon à

combattre , nous nous en tiendrions aux

conféquences qui découlent naturelle-

ment de ces quatre principes , & la raifon

n'exigeroit pas de nous un plus grand

dévelopement : mais les adverfaires des

Jéfuites ne fe croiroient pas battus , ils

nous oppoferoient l'Inftitut , ce Code
monjlrueux & impie où le fanatifme eji ré-

duit en fyjlêmc. Voyons donc ce qu'il

entend par l'obéiflance.
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Il dit: Que tous s'étudient à obferver

la fainte obéijfance , non-feulement dans

les ckofits d'obligation : mais encore dans

les indifférentes. Jufques-là , on ne voit

rien dans les Conftitutions des ~Jéfuites >

qui ne fe trouve dans celles des autres

Sociétés ; tout Ordre Religieux fuppofe

une Régie & des Supérieurs. On n'em-

bralfe pas une Régie pour ne la point fui-

vre ; on ne fe choifit pas des Supérieurs

pour vivre dans l'indépendance.

L'IniUtut veut qu'en obéijfant à un

homme , on ait devant les yeux Dieu no~

tre Créateur & notre Seigneur, pour lequel

on obéit à cet homme. Trouveroit-on quel*

que choie à blâmer dans ce motif fur-

naturel î Aimeroit-on mieux que L'on'

obéit à l'homme ? Ceux qui attaquent

Llnftitut , voudroient bien que S. Ignace

fe fur oublié à ce point. C'eft alors qu'ils

crieroient de toutes leurs forces contre

le danger de l'obéilTance aveugle qu'il

recommande.

Ce Saint Fondateur veut que fes Com-
pagnons foient conduits à l'obéifTance

par \ amour , &C non par la crainte : c'eft

le moyen , ajoute-t-il , d'arriver à la per-

fection. Voilà un fécond motif qui de-

vroit réconcilier les Jéfuites avec leurs
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ment autant l'amour qu'ils voudroient

nous le faire croire.

L'inftitut veut que l'on dirige toutes

fesforces vers la vertu d'obéi(fanet , qu'on

a vouée d'abord au Souverain Pontife, &
enfuite aux Supérieurs de la Société. Se-

roit-on choqué de voir des François obéir

au Saint Père ? Que l'on commence donc

à proferire le ferment que Nofleigneurs

les Prélats font au Pape s entre les mains

de fon Nonce , avant que d'être facrés ;

mais cette obéiifance au Pape peut-elle

allarmer , lorfqu'elie ne s'étend pas au-delà

des bornes preferites par la charité ? Se

cette fage reftriclrion ne diffipe-t-elle pas

tous les ombrages ?

L'inftitut exige une grande prompti-

tude à la voix des Supérieurs , comme ji

c'étoit celle de Jefus-Chrijl. Il eft certain

que fi l'on obéit à un homme, ce n'efl:

qu'en vertu d'un vœu fait à Dieu ; il faut

d.onc envifager Dieu dans la promptitude

comme dans la fourmilion : mais ce que

nous regardons avec raifon comme une

conféquence du vœu , l'inftitut le donne

aux Jéfuites pour motif: « Obéi (Tons à

» leur voix comme à celle de Jefus-

» Chrift Notre Seigneur , d'autant que
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» nous leur obéiflbns comme à lui-même

» pour l'amour de lui & par refpecl: pour

» lui. » Une obéiflance , qui a pour objet

Jefus-Chriji > peut-elle allarmer quelqu'un

qui croit en Jefus - Clinft ? Au refte ce

langage n'eft point une nouveauté pour

des Chrétiens ; il eft auiïî ancien que
notre Religion. Saint Paul dit formelle-

ment : Obéljje^ à vos Supérieurs comme
à Jefus-Chriji. Ainfî lorfqu'on fe fcanda-

life de cette expreflion , on eft foi-même

un fujet de fcandale.

L'Inftitut veut que Von fe perfuade que

tout ce que le Supérieur commande , ejljufle>

fans doute parce que , fi on fufpectoit la

juftice de fes ordres , on ne feroit pas

tenu de lui obéir , mais défend-il de dis-

cerner le bien &. le mal , au point que , fi

ce Supérieur commandoit quelque chofe

d'injuite 3 on feroit obligé de lui obéir ?

Non , car il ajoute expreflement : Quand
on n'y appercevra aucun péché. Obfervez

qu'il ne fait que répéter ce qu'il a dit ail-

leurs : (a) Quemadmodum diclum eji. Il

(a) In omnibus quae à Superiore difponentur.

Ùbi definiri non poteft aliquod peccati genus
intercedere. Conjî. part. 6. c. i. n. i.
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cft fâcheux que ceux , à qui nous devons
les extraits des Constitutions , fe foienc

arrêtés précifément à cet endroit. C'eft

fans doute la longueur du texte qui les a

découragés : car fuppofer qu'ils ont fup-

primé avec defTein un correctif fi face ôc

Ci eflentiel, ceferoit les foupçonner d'une

infidélité affreufe & criminelle.

L'Inftitut voulant marquer la promp-
titude avec laquelle on doit obéir , dit :

Qu'ilfaut abandonner toute affaire ,juf
qu'à ne pas finir une panfe d'A. Et pour

exprimer la réfignation , il compare l'in-

férieur qui obéit , à un cadavre , ou à un
bâton dans la main d'un vieillard. Il dit

enfin qu'il faut que l'obéifiance foit en
quelque forte aveugle. Obfervez que

,

dans la traduction de ce dernier endroit,

on a fupprimé en quelqueforte , fans doute

parce que cet adoucifTement ne cadroit

pas avec le projet de faire fufpedter cette

obéiflance. Quant aux exprefïions du

Ubi non cerneretur peccatum. Confl. part. 3.

c. i.n. 23.

Ubi tamen Deo contraria non prsecipit homo.
Lettre de Saint Ignace fur l'obéifiance.

In omnibus rébus ad quas potefl cum chari-

tate fe obedientia extendere. Conji. 6. part. 6*

cap. \.n. 1.
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cadavre & du bâton , elles ont été relevées

par des gens qui ne favent ni ne veu-

lent obéir. S'il étoit befoin de prouver

qu'il n'appartient qu'à l'Eglife de pro-

noncer fur les matières purement fpiri-

ruelles , on en trouveroit la preuve dans

l'ignorance de ceux qui n'ont pas compris

le langage de la fpiritualité. Eh ! que

diroient tant d'illuftres Fondateurs des

Sociétés Religieufes , s'ils voyoient l'Infti-

tutdes Jéfuites dénoncé comme un Code
pernicieux & impie, parce qu'il recom-

mande l'obéitfance ? Que diroient les an-

ciens Maîtres de la vie fpirituellej eux

de qui Saint Ignace a emprunté les ex-

prefïîons , encore les a-t-il adoucies ? Que
diroit Saint Bafile {a) , lui qui vouloit

que Tes Religieux fufïènt dans la main de

leurs Supérieurs , comme la coignèe dans

celle du bûcheron. La coignée ne vaut-elle

pas bien le bâton ? Et un bûcheron ro-

bufte n'eft-il pas plus dangereux qu'un

vieillard décrépit ? Que diroit S. Bona-

venture (£), lui qui prétendoit que,
pour être vraiment obéiflant , il falloit

(^) Code Reg. pag. zz6. 17.

(£) Bonav. invita Franc, c 60.

être
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être comme un cadavre qui fe laijfc tou-

cher , remuer , tranfporter , fans fai re

jamais aucune réfiflance? Que diroit Saint

Bernard (a), lui qui appelloit l'obéif-

fance un heureux aveuglement qui fait les

véritables lumières de famé > Si ce der-

nier Père de l'Eglife eût blâmé quelque

chofe dans l'expreflîon de Saint Ignace,

c'eût été fans doute cet en quelque forte

que l'on a fupprimé dans la traduction.

Que diroit Saint Jean Climaque (b) , s'il

voyoit que l'Inftitut efl: déféré , parce

qu'il exige que l'on renonce à tout avis

& à tout Jentiment particulier , lui qui

difoit que Cobéiffance efl le tombeau de la.

volonté? Que penferoit Saint Benoît (c)

des Chrétiens de ce fiecle , s'il les voyoit

reprocher à Saint Ignace d'avoir recom-

mandé à Tes Compagnons d'obéir avec

promptitude , joie fpirituelle & perféve-

rance , lui qui enfeignoit à Tes Enfans que

Vobéiffance ne feroit agréable ni à Dieu

ni aux hommes , fi elle n étoitfans délai9

fans inquiétude , fans murmure & fans

(a) Serm. I. de Conv. Pauli.

(/>) Quatrième degré , Aride IÏL
(c) Voyez le Chapitre 6b.

D
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tiédeur? On voit, dans la Règle (a) de
Saint Colomban, que l'obéiflànce doit

aller jufqu
J

à la mort, parce que Jefus-

Chrift fut obéilïant à Ton Père jufqu'à

mourir. Celle de Saint Fructueux (£)
l'explique de même. Celle des Chartreux

( c ) compare la volonté du Religieux ,

quant à l'obéiflance, Ovi occijionis. Celle

des Carmes déchaulTés (d) dit qu'il faut

exécuter la chofe que le Supérieur ordon-

ne , quand même on devroit en mourir.

Celle de l'Ordre de Gramont (e) dit que
l'obéifTance eft plus agréable à Dieu que
la victime.

Si tous ces Apôtres de Pobéifïance ne

fe courrouçoient pas contre les adverfai-

res de la Société , du moins gémiroient-

ils de leur aveuglement ou de leur igno-

rance. Oeft le parti que nous prendrons,

après avoir mis dans tout fon jour la

malice de ces hommes ou plutôt leur

impiété.

f <*) Voyez la page 92.

(£) Voyez la page 141.
(c) Voyez les Statuts des Chartreux. L. x*

c. 8. p. 81.

( d ) Voyez les Conftitutions , p. u
(.«) Voyez la pag. 131,
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Dans le deflein de détruire les Jéfuites

lont la conduite ne fournifloit aucun pré-

exte plaufible , ils ont fuppofé que la Loi

bus laquelle ces Religieux vivent , étoit

ontraire à la sûreté des Rois & des ci-

oyens. Aucun fait ne venoit à l'appui de

ette fuppoiîtion ; tout au contraire , juf-

[u'à la confiance des Rois & des peuples

iépoioit contre elle : il falloir pourtant

,

inon des preuves , au moins des conje-

fcures , 8c l'on a cru en trouver dans

'obéiflance qu'ils rendent à leur Géné-

al. On a donc voulu perfuader que ce

lupérieur étoit un fcélérat , 3c fes Infé-

ieurs une légion de brigands : mais

omment n
J

a-t-on pas fait réflexion que
'on aflocioit à cet arTemblâ^e de monf-
tes pluneurs grands Saints ? qu'on lui

Lonnoit pour Pères & pour confervateurs

out ce qu'il y a de plus refpeébable dans

a Hiérarchie ? qu'on infuitoit enfin aux

>lus grands Rois de la Terre qui l'ont

nis fous leur fauve-garde. Les bienheu-

eux que nous vénérons fur nos Autels

,

. Ignace , S. Xavier, S. Borgia , S. Régis,

!. Louis de Gonzague , S. Staniflas , 8c

ant d'autres qui , après avoir planté

'Arbre de la Croix , dans des terreins

>arbares, l'ont arrofé de leur fang :• tous

Dij
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ces Saints , dis-je , ont vécu fous cette

Loi , fe font formés à la vertu en fuivant

cette Loi , ont mérité une couronne de

gloire dans le Ciel , & un tribut d'hom-

mages fur la Terre , quoiqu'ils aient

perfévéré dans l'obfervance de cette Loi.

Dira-t-on qu'ils n'en connoifloient pas

les vices ? Vous en faites des fots , & il

faut l'être pour fe contenter de cette

défaite. Dira-t-on qu'ils la connoifloient

mauvaife , mais qu'ils ne la fuivoient

pas } Vous en faites des prévaricateurs

infignes , tant à l'égard des engagemens

qu'ils avoient pris , qu'à l'égard de ceux

qu'ils laiflbient prendre aux autres. Il

faut donc ou cefier de rendre un culte à

ces Saints , ou rendre un hommage à la

Règle qui les a formés à la fainteté. Si

on l'ofoit 3 cette alternative ne feroit pas

fort embarraflTante : mais un refte de pu-

deur gêne pour le moment. Peut-être

que dans vingt ans ce moyen de défendre

î'Inftitut , feroit bien foible. Voyons donc
fi nous n'en trouverions pas de plus fo-

lides. Un Concile Général & dix-neuf

Papes l'ont approuvé fucceffivement
;

peut-on croire que tant de Vicaires de

Jefus-Chrift, & une Aflemblée où l'Ef-

prit-Saint a pré/îdé , aient été les com-
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plices tacites des horreurs de la Société

,

& que deux fiecles n'aient pas été fufE-

fans pour ouvrir les yeux à quelques-uns

de ces approbateurs de l'Inftitut. Les Jé-

fuïtes font fpécialement fournis au Saint

Siège : mais enfin , quoi qu'aient pu

écrire les hérétiques contre le Saint Siège,

les Souverains Pontifes ne font pas des

fauteurs d'alfallins; ceux mêmes, qui ne

voudroient ni Roi ni Pape , n'oferoient

le dire. Ce n'eft pas non plus une race

d'hommes ftupides , fans efprit , fans

jugement ; cependant il auroit fallu qu'ils

eullent été tels pour s'être accordés à

prodiguer des grâces à leurs ennemis &c

des éloges finguliers à un Inftitut exécra-

ble & impie. Si on n'étoit pas retenu par

le refpecT: humain , on nous diroit que

la Société eft une légion prête à s'armer

contre tous les Souverains de la Terre

au premier lignai du Pape. L'heure de

parler ainfi n'eft pas encore venue ; ÔC

il nous femble entendre des voix qui di-

fent tout bas : Encore un tems , & la

moitié d'un tems , 8c ce moyen de défenfe

ne fera pas meilleur que le premier.

Cherchons-en donc un qui foit bon en

tout tems auprès des gens fenfés. Les Rois

les plus oppofés d'intérêts , Charles V &
D îij
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Henri II, Philippe II & Henri IV, h

Maifon d'Autriche &£ celle de Bourbon

les Princes d'Italie , de Pologne , di

Bohême & d'Allemagne, fe font accordés

à accueillir & protéger les Jéfuites. Ils les

ont attirés dans leurs Etats , ils les ont

approchés de leurs Perfonnes , ils les ont

logés , dotés &c favorifés autant qu'ils

l'ont pu. Toute la race des Valois eu

avoir donné l'exemple à celle de Bourbon.

Henri IV les rappella dans Ton. Royaume,

malgré les foupçons. que l'on avoit voulu

faire naître dans fon cœur contre eux.

Louis XIII les protégea d'une manière

jfînguiiere au moment où leurs ennemis

renouvelloient leurs anciennes calomnies.

Louis XIV les a aimés & eftimés jufqu'à

la mort. Tous ces Rois avoiens-iis donc
confpiré contre eux-mêmes ? On ne fau-

roit leur rerufer beaucoup de pénétration

& de jugement , & on leur refufe l'inftin£t

que le Créateur a donné aux bêtes pour

leur confervation : car ce que l'on dit

aujourd'hui des Jéfuites , on le difoit fous

leur règne, Les ennemis de la Société ne

favent que fe répéter, de ceux-ci font les

échos des autres. Voyez les plaintes que
les quatre Miniftres de Charenton fai-

foient d'eux en 1617 , vous y trouverez
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le fond des mêmes reproches qu'on leur

fait en ce moment. S'ils font plus étendus

aujourd'hui, c'eft parce que la pafïion eft

moins contenue. Semblable à un torrent

qui , en rompant toutes fes digues , fe

répand au loin & ravage tout , elle atta-

que impunément ce que les hérétiques du
fïecle pafïé n'avoient fait qu'effleurer. Il

faut donc , ou mettre tous ces Souverains

dans la clafîe du bon Charles VI, ou
déclarer que les Jéfuites les avoient en-

forcelés. ChoimTez , Ci vous l'ofez ,

hommes aveuglés par la pafïion. Dans
l'impofïibilité de perfuader à l'Europe

entière que Charles V, Philippe d'Efpa-

gne , Henri IV & Louis le Grand étoient

les dupes des intérêts qui divifoient leurs

auguftes Maifons , au point de retenir

auprès d'eux des hommes prêts à s'armer

pour celui qui les favoriferoit davantage 5

nous vous voyons fans reiïburce fi vous

n'aceufez les Jéfuites d'enchantement.

Hâtez-vous donc de dénoncer les Jéfuite

comme autant de forciers , vous trouve

rez encore des hommes qui , oubliant \c

ridicule que leurs prédéceiTeurs fe font

donnés , feront le procès à ce Corps

.

comme à une troupe revenue du Sabatj

D iv
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&vous nous procurerez en France le fpe-

ctacle d'un bel duto-da-jï.

Si les ennemis des Jéfuites étoient tous

également irréligieux ; fî parmi tant d'ad-

verfaires de tout état & de tout fexe 3 il

n'y en avoit pas qui jouent le zèle , &
d'autres qui en font le jouet, nous nous

attacherions davantage à faire voir le

ridicule d'un fyftême qui fuppofe dans

les Jéfuites une race d'aflalïins , & dans

les Rois une chronologie de dupes. Peut-

être aufïi approfondirions-nous la ma-
tière au point qu'il en fortiroit des

rayons de lumière capables de faire baif-

fer les yeux à ceux qui élèvent le plus la

voix : mais dans un Royaume Catho-

lique où il y a de bonnes âmes dont tout

le tort eft de s'être laiffées entraîner par

le torrent de la féduction , il eft plus

conforme à la chanté de les ramener à

la vérité par des motifs de Religion. Nous
les tirerons ces moyens des expreffions

mêmes de l'ouvrage qu'elles ont en hor-

reur fur la foi des libelles.

Pour édifier ceux qui fe font fcanda-

lifés de tlnftitut , il ne faut que réunir

toutes les expreffions dont fe trouve

remplie la Conftitution concernant To-
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béifïànee. Elle s'annonce d'abord comme
le moyen de rendre plus fructueux les

travaux de ceux qui s'emploient au fer-

vice de Dieu & au fecours du prochain :

elle veut que l'on ait devant les yeux

Dieu notre Créateur & notre Seigneur ,

pour lequel on obéit à un homme : elie

recommande d'avoir foin de procéder

dans un efprit d'amour , & non pas avec

le trouble qui accompagne la crainte : elle

veut que tous s'appliquent conjlamment

à ne rien négliger de c-e qui peut con-

duire à la perfection. Si elle ordonne que

l'on (bit prompt à la voix des Supé-
rieurs , c'en; parce qu'en leur obéiflant

,

on obéit à Jefus-Chrifl , pour l'amour de

lui y & par refpecl potir lui. Si elle veut

que l'on exécute tout ce qui tft ordonné ,

avec beaucoup de promptitude , de joie

fpirituelle & de perfévérance ; que l'on

je perfuade que ce jont toutes chofes juf-

tes ; & que l'on renonce par une sorte

d'obéijfance aveugle à tout avis & à tout

fentiment contraire , c'eft parce que cha-

cun doit fe perjuader que ceux qui vivent

fous Vobéifiance , font conduits & diri-

gés par la divine Providence. Pour en-

courager l'inférieur a faire avec gaieté

d'efprit tout ce à quoi fon Supérieur v"

D v



dra l'employer pour le fecours de la Re-

ligion entière , cette conftitution veut

qu'il foit perfuadê qu'il correfpondra

mieux à la volonté divine par cet acle

ordonné, que par tout ce qu'il pourroit

faire de fa propre volonté. Pour aug-

menter l'inclination à obéir , elle recom-

mande à tous d'avoir beaucoup de ref-

pecl 9 & fur-tout intérieurement , pour

leurs Supérieurs. Pour les porter à ce

refpect , elle veut qu'ils voient & ré-

vèrent en eux J. C. , qu'ils les aiment

en lui. Enfin , pour afïujettir davantage

la volonté de l'homme , de empêcher

que le refus de quelque grâce n'altère la

charité^elle défend d'en demander aucunea<

pas même au Souverain Pontife , fans la

permiflîon du Supérieur. Elle veut que

Von fe perfuadê que , fi Von n'obtient

pas de lui ce qu'on défire , c'efl parce

que cela n'efl point utile pour le fervicê

de Dieu ; & que fi cela étoit utile 9 on
obtiendrait le confenttment du Supérieur

qui tient vis-à-vis de l'inférieur la place

de Jîfus-Chrijl Notre Seigneur.

Voilà ces expreiïîons fortes qui ont

révolté tant de monde. Voilà cette obéi£.

fance myftérieufe qui doit faire trembler

les Rois & leurs Ttopnes. Qu'y trouves.-



Si
vous de dur , de dangereux qu de lui-

pect ? Nous ne vous le demandons pas

,

à vous , âmes timorées, à qui le langage

de la fpiritualité eft familier ; nous vous

le demandons à vous , efprits trop cré-

dules , & à vous auiïî , perfonnes du
fexe qui donnez votre confiance à des

hommes qui vont de maifon en maifon

distribuer le poifon de la calomnie, qui,

plus hardis que l'homme ennemi de l'E-

vangile , n'attendent pas la nuit pour

femer la zizanie dans le champ du père

de famille ; à des hommes dont l'Apôtre

a voulu parler , lorfqu'il a dit : Ex lis

funt qui pénétrant domos & traducunt

mulurculas oneratas peccatis. Nous le

demanderions volontiers à tout le monde,
fî l'efprit d'indépendance n'avoit pas pris

prefque par-tout la place de l'efprit de

foumiffion. Nous interrogerions la Na-
tion entière h* nous vivions dans ces

fîécles heureux où le fils {Sexagénaire

obéuToit fans murmure à la voix prefque

éteinte de fon père ; où l'enfant prefque

adulte n'abufoit pas du privilège des

Loix pour fecouer le tendre joug de fa

mère -

y où les frères Se les fœurs avoient

un refpecl: filial pour leur aîné : fîécles

ûfe les droits de la Hiérarchie- n'étoiens-
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pas méprifés , où ceux de la Monarchie
n'écoient pas méconnus , où il y avoit

de la difcipline dans les Corps , de la

fubordination dans les Membres, de l'iné-

galité dans les conditions , de la diffé-

rence dans les âges. Dans ce tems donc

le fouvenir fait notre honte , & devroit

caufer nos regrets , l'obéirTance des Jé-

fuites auroit trouvé plus de mains peur

y applaudir qu'elle ne rencontre de bou-

ches pour la décrier. Mais aujourd'hui

nos mœurs ont tellement changé que

ceux
,
qui ne frémifîent pas au feul nom

de cette vertu , regardent en pitié les

perfonnes qui la pratique, t. Ce font a

à leur avis, des dupes, & l'Inftitut eft le

tyran des cœurs. C'eft pourtant à l'obéif-

fance que i'tgl.fe & la Nation font rede-

vables en partie des b.ens que les Jéfuites

ont procurés à l'une & à l'autre. C'eft

elle qui les a fait parTer fans délai , fans

tiédeur
, fans murmure. , d'un pôle à

l'autre pour porter l'Evangile aux extré-

mités de la Terre. C'tft elle qui, en ne

\di(linguant rien , en ne réjijîant en rien ,

/-es a rendus propres à tous les emplois >

ans que des inclinations contraires aient

pu les en dégoûter. Les uns appelles à

îa prédication par la Providence dont
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leur Supérieur eft l'organe , font defcen-

dus de la chaire de Rhéteur pour monter

dans la chaire de Vérité. Les autres , rete-

nus dans leur chambre par l'attrait des

Belles-Lettres , ont couru au même li-

gnai dans les campagnes après les brebis

égarées de la Mai Ton dlfraël. Ceux-ci ,

mettant leur volonté au tombeau , fe font

appliqués contre leur gré aux feiences

profanes , & les ont relîul citées. Ceux-

là , pleins de l'heureux aveuglement de

l'obéifïancc, ont répandu, la lumière par

de fçavans commentaires fur les Livres

faints. Tous, en un mot , femblables au

cadavre tant fufpecté, fe font laiflés tour-

ner & mouvoir à ce que la Providence

fouhaitoit d'eux, & Dieu a répandu fes

bénédictions fur leurs travaux. Pe-là font

iortis ces eflains de Sçavans en tous

genres , ces légions de Millionnaires &
de Prédicateurs que l'on regrettera un
jour , fi l'on en tarit la fource. Ne vous

y trompez pas , François ; vous croyez

pouvoir vous paflTsr de deux mille Mi-

niftres de votre Dieu ; vous les verriez

périr aujourd'hui avec indifférence, parce

que vous ne connoiflez ni le prix de leurs

fervices , ni le befoin de vos âmes : mais

à peine les auriez-vous perdus , que vous
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les redemanderiez à ceux qui vous les

auroient enlevés. Il eft encore dans vos

cœurs un fentiment de religion qui ré-

clame malgré vous pour ces Défenfeurs

de votre foi , ces Orateurs Chrétiens ,

ces Ouvriers Evangéliques»-

Vous avez beau vous le diiîimuler,

vous aimez encore la parole de Dieu ,

Se vous l'aimez fur-tour lorfqu'elle vous

eft annoncée par des bouches éloquentes.

On vous voit demander chaque année

avec empreftement où prêchent ces hom-
mes diftingués ; on vous voit interrom-

pre vos affaires , précipiter vos repas ,

fufpendre votre plaifîr , courir pour les

entendre. L'un (a) vous plaît par ces ex-

preflïons mâles , ces images fortes , ce

langage de l'Ecriture , Se cette voix qui

vous rappelle tantôt un Dieu terrible ton-

nant fur le mont Sinaï , tantôt un Père

tendre comblant de fes grâces des enfans

ingrats. L'autre (h) en vous montrant la

voie pénible du falut , jette de fleurs à

pleines mains fur les ronces dont elle eft

couverte -

y Se par le charme d'un ftyle fé-

duifant, il vous accoutume à entendre

(a) Le Père Griffet.

(3) Le Père de Neuviil^
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des vérités dures. Sa main féconde en

crayons préfente à Tes auditeurs des ta-

bleaux dont les couleurs nuancées à l'in-

fini les forcent toujours à fe reconnoître,

& les engagent quelquefois à fe corriger.

Un troiiîéme (c) deftiné à vous confoler

de la privation des deux autres , lorfqu%

Tâge feroit venu les forcer à abandonner

cette brillante carrière , n'a pas attendu

ce moment pour mériter vos applaudie

femens.. Orateur & Dialecticien tout en-

femble , il joint les plus beaux traits de
l'éloquence aux plus folides raifonne-

mens 3 &c par le mélange peu commun
d'une diction fleurie & nerveufe 3 il porte

la perfuafion dans l'efprit > la conviction

dans le cœur ; il vous plaît , il vous con-
fond, il vous touche ::& vous n'êtes point

touché de l'injuftice que l'on voudroir

faire à un Corps qui a formé de fî excel-

lens Prédicateurs 3 & qui peut feul en

renouveller l'efpèce I Semblables à ces

malades qu'une fièvre violente empêche
de fentir leur état , vous ne connoifîez

pas le vuide que la privation de tant d'O-

rateurs Chrétiens laiflera dans vos âmes.

(c) LfcPere Chapelain.
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Attendez que la paffion ait rendu le cal-

me à vos efprits , tk. vous fentirez toute

la grandeur de votre perte. C'eft alors

qu'affamés du pain de la parole, on pourra

dire de vous en vous plaignant : Furvuli

pccierunt panem , & non erut qui frangerct

.eh. A Dieu ne plaife cependant qu'en

crayonnant ici le tableau de l'état où la

Religion fe trouveroit réduite , fi on par-

venoit à lui enlever tant de bons Coo-
pérateuis , nous veuillons donner à en-

tendre que les autres Sociétés Religieu-

fes (oient peu unit s à l'Eglife, & qu'el-

les manquent de Sujets zélés ou capa-

bles 5 chacun la fert félon le talent que

Dieu lui a donné, de l'état auquel il a

été appelle : Alius quidemjic , alïus autem

Jic. Nous difons feulement que la moif-

ïon eft abondante , &c que les ouvriers

font rares ; & il deux mille ferviteurs ,

envoyés dans la vigne du Père de famille,,

ne font pas de trop , quel vuide ne cau-

feroient pas deux mille de moins ? Elle

eft à peine cultivée avec ce fecours , n'eft-

il pas à craindre que, il on les lui enlevé,

elle ne foit bientôt couverte de ronces ?

Qu'on le demande à Noiïeigneurs les

Prélats.

Mais de quel moyen. Ce fert-on pour



détruire les Jéfuites ? D'un moyen plus

odieux qu'il ne le feroit , s'ils écoient tels

qu'on veut nous les dépeindre. Car fi

leur obéillance pouvoir en certains cas

devenir criminelle , l'ignorance les excu-

feroit en quelque forte. On ne fçauroit

préfumer que des hommes fe vouent de
fang-froid aux forfaits, fur-tout lorfque

le chemin qui y conduit , eft femé d'épi-

nes , & qu'un fupplice affreux en cette

vie & dans l'autre , en eft le terme. Ils

feroient donc 3 nous le répétons , exeufa-

bles en quelque forte , parce qu'ils n'au-

roient pas connu les horribles & funeftes

conféquencts de leur engagement , au
lieu que ceux qui attribuent à l'autorité

du Général de la Société , & à la fou-

rn-fîion de Cts inférieurs , un but C\ dé-

teftable , n'ont pas l'ignorance pour excu-

fe. Ils fçavent dans leur confeience, que
la Société n'eft pas un repaire de monf-
tres, que le Général n'eft pas un Capi-

taine d'alTaffins , que les Membres de ce

Corps Religieux , n'ont jamais commis
de meurtres. Ils feavent toutes ces cho-

»

fes , & ils fuppofent le contraire , en con-

fondant méchamment une puilTance toute

fpirituelle , &des vues pleines de charité

£\ec une autorité monftrueufe , & des
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defïèins meurtriers. Leur procédé eft donc

plus odieux que ne le feroit celui d'un

Jéfuite coupable par ignorance. Mais fi

elle exifte cette autorité pernicieufe , nous

en trouverons quelque veftige dans l'ar-

ticle qui concerne le Général. Voyon;

donc quel eft le pouvoir que l'Inftitut lui

donne.

Du pouvoir du Général.

Il eft fingulier 5 étonnant , inconceva-

ble 3 qu'une multitude d'hommes nés

pour leur bonheur dans une Monarchie.,

faiîent une forte de crime à une Sociéu

Religieufe, d'être Monarchique. Ce gou-

vernement le plus fage de tous , leur fe-

roit- il devenu odieux ? Nous n'oferions

le croire. Les avantages qui y font atta-

chés , leur feroient-ils allez connus poui

les envier à d'autres? Nous n'oferion,

l'aflurer. Quel eft donc le motif qui le-

porte à blâmer dans autrui un gouver

nement , fous lequel leurs Pères tenoiem

à honneur de vivre , & pour lequel il

auroient répandu jufqu'à la dernière gour

te de leur fang : un Gouvernement qu

fait la gloire du nom François, la félJ

cité des Peuples , le défefpoir des Nations

& la durée de cec Empire ?



Maïs , ou a-t-on pris que le Général des

Jéfuites eft un Monarque? Eft-ce dans

les Conftitutions de la Société ? Elles

d&nt précifément le contraire. Eft - ce

dans l'indépendance du Général ? Il eft:

fournis à la Congrégation. Eft-ce dans fa

'perpétuité ? On peut le dépofer, Eft - ce

dans la puiftance législative ? Il n'a pas le

droit défaire une feule loi , ni d'en abro-

ger aucune. Ce n'eft donc point un Mo-
narque , mais un chef de République.

Un Monarque proprement dit 8c pris

dans toute l'étendue du terme & du,

droit , tel par exemple , que le Roi de

France , eft abfolu 3 indépendant ik Lé-

gislateur. Comme abfolu y il n'eft point

de Corps dans fes Etats qui doive lui ré-

fifter. Comme indépendant , il n'en eft

point qui puilîè le dépofer. Comme Lé-

gislateur , il fait feul de nouvelles Loix ,

ôc il abroge les anciennes. Il les inter-

prète , il les modifie » elles fe plient à

fa volonté. Ce que veut le Roi , veut la

Loi. Et fi malheureufement cette volonté

étoit défordonnée » il n'en eft compta-

ble qu'à Dieu feul. Le droit d'abroger les

Loix eft une fuite de fa perpétuité. Le Roi

ne meurt point en France ; ainfi , pour.

Ci anciennes que foient les Loix y elles



font toujours cenfées l'ouvrage de celui

qui régne , & qui a fait la Loi , peut la.

détruire. Le droit de l'interpréter n'ap-

partient qu'à lui. Illius ejl interpretari

cujus eji condere. Qu'on nous fafïe voir

dans l'Inftitut, qu'une feule de ces émi-

nentes prérogatives eft attachée à l'auto-

rité du Général , & nous conviendrons

qu'il eft un vrai Monarque. En atten-

dant que les ennemis de la Société pro-

duifent ces preuves , nous allons en don-

ner de toutes contraires. Elles ne nous

coûteront que la peine de rapporter fidè-

lement quelques textes de l'Inftitut.

Les premiers mots qu'on lit à la tête du
Chapitre concernant le Général , annon-

cent un Gouvernement Républicain. Il

eft dit : » Comme dans toutes les Répu-

» bliques & Congrégations bien infti-

» tuées, outre ceux qui tendent aux fins

» particulières , il eft néceflaire qu'il

» y ait quelqu'un , ou même plufieurs

» perfonnes qui aient foin du bien gé-
» néral , & qu'ils y tendent comme à

» leur fin principale ; de même dans cette

» Société , outre ceux qui préludent aux

» Maifons particulières, aux Collèges ÔC

» aux Provinces mêmes, dans lefquelles

» fonç fituées ces Maifons & Collèges , il
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rt eft néceflaire qu'il y ait quelqu'un qui

» prenne foin de toute la Société , qui

» fe propofe pour but le bon gouverne-

» ment, la confervation &c l'accroifle-

» ment de tout fon Corps j & celui-là eft

» le Général. On voit dabord à ce début
que la Société eft regardée comme une
République. En voici encore une preu-

ve tirée du même Inftitut. « Pour con-

» ferver à perpétuité l'heureux état de la

» Société , il fera auiïi très-important

» d'écarter avec foin l'ambition , fource

» de tous les maux qui arrivent dans une
» République , ou dans quelque Con-
» grégation que ce Toit.

Tout Gouvernement a befoin d'un

ou de plusieurs Chefs. Or , fi ce Chef
n'eft pas abfolu , il n'eft pas plus Monar-
que qu'un Doge ou un Poteftat. Il y a feu-

lement cette différence entre ces digni-

tés Républicaines & celle du Général de
la Société , qu'elles font à tems , & que
celle-ci eft à vie. Nous verrons bientôt

que ce Souverain perpétuel , ne peut pas

plus abufer de fon autorité que le Con-
falonnier de Sainte-Marine, dont l'auto-

rité , quant à fa durée , fe mefure au cours

de la lune. Nous ne dirons pas pour juf-

tifier ce Gçnéralac à vie > que celui de
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Meffieurs de Saint Lazare & de Saint

Sulpice étant perpétuel, leur gouverne-

ment n'en eft pas moins fage, modéré,

& très-eftimable. Nous rapporterons feu-

lement les motifs qui déterminèrent Saint

Ignace à préférer un Général à vie , à un
Général à tems; nous efpérons qu'ils pa-

roîtront louables à toutes perfonnes,

pour qui tout ce qui vient des Jéfuites

n'eft pas blâmable , ou du moins fui-

pecTr.

De ces motifs , les uns prennent leur

fource dans fon zèle j les autres dans fa

prévoyance. Ce faint Fondateur déiiroit,

qu'à quelque heure du jour que fes Com-
pagnons arrivaient , ils fufTent envoyés

à la Vigne du Seigneur ; & il ne vouloit

pas que dans le cas , où le Père de Fa-

mille leur auroit dit , ite & vos : il s'en

fut trouvé qui eulïènt refufé de marcher.

Or , la multitude proportionnée au be-

foin,demandoit que l'Ordre émanât d'un

feuL La connoifïànce parfaite de ce be-

foin , ne pouvoit être acquife que par un
feul. Le fecours néceiïaire à ce befoin ,

ne pouvoit être procuré que par un feul

,

en voici la preuve. Les Jéfuites ne font

attachés à aucune Maifon : ils palfent

même d'une Province à l'autre pour la
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Préfe&ure., la Prédication , & les Millions,

î'ils n'obéiflbient pas à un feul Supérieur

mmédiat , qui les envoie dans les lieux ,

)ù le befoin les demande , il arriveroir

,

:
°. Qu'ils auraient autant de Supérieurs

[u'il y a de Provinciaux , & même de
Lecteurs. i°. Que dans le cas où un de

es Supérieurs auroit befoin d'un fujet

,

i ne feroit pas sûr que Ton Confrère

oulût s'en défaire. 3*\ Que le concert

ntre tant de Supérieurs, étant impoflible,

i connoifïance intime des befoins ne le

;roit pas moins. Il feroit arrivé de-là,

ue ces inférieurs, dont la dépendance

ien volontaire aux ordres d'un feul ,

aufe tant de peine à ceux qui voudraient

:s en fouftraire, fe feraient trouvés expo-

fs aux caprices d'une multitude de Maî-

'es, qui, fouvent feraient contrariés dans

i deftination des fujets. Il feroit arrivé

uiïî , par l'effet de cette contrariété , que

:s Emplois n'auraient pas été remplis,

e Fondateur remédie à ces inconvéniens

i faifant réfider toute l'autorité immé-
iate dans un feul , & on ne peut à cet

gard anez louer fon zèle & fa pré-

oyance.

Ce que nous venons de dire des fe-

ours fpirituels, on peut l'appliquer aux



temporels. Une Société où il n'y a point

de Chapitre , & où aucun inférieur ne

prend intérêt à la confervation des biens

,

parce qu'il n'eft & ne peut être attaché à

aucune Maifon , courroit le plus grand

danger , quant à ces mêmes biens , fi un

Supérieur triénal n'éroit pas comptable

de fa geftion à un Chef. Trois ans de

defponfme fuffiroient pour dilapider les

plus grands revenus , pour dénaturer les

fonds & charger les Maifons de dettes.

Cela eft fi vrai , que malgré la fur-inten-

dance du Général des jéfuites , on voit

des Collèges obérés. Que feroit-ce donc,

fi ce Supérieur immédiat n'exiftoit pas î

Toutes les fois que les Jéfuites ne fçau-

roient par état être affiliés à des Maifons,

Fétabliflement des Chapitres ne pouvoit

pas avoir lieu chez eux , de dès qu'il ne

pouvoit pas y avoir des Chapitres , il a

fallu néceflfairement que les Recteurs ren-

dirent compte aux Provinciaux , & ceux-

ci au Général. Or , cette dépendance

graduelle, ne donne à ce Supérieur qu'une

autorité d'économie , à laquelle on doit

applaudir , & fans laquelle les Maifons

les plusfolidement établies n'auroientpas

fubuYbé vingt ans.o
Pour avoir une idée du zèle & de la

prévoyant
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prévoyance de Saint Ignace à cet égard

,

il faut considérer les Jéfuites tels qu'ils

ont voulu être & non tels qu'on voudroit

qu'ils fulîent. Ils fe font confacrés à tout,

ôc ils ont renoncé à tout. Comme hom-
mes, ils ont de l'affection pour leur pays*

Comme Religieux , l'Univers eft leur Pa-

trie } & ces deux fentimens fe concilient

,

parce que l'un prend fa fource dans le

devoir , & l'autre dans la Religion. Quel-

que part où le Supérieur les envoie, il

leur eft indifférent d'y aller. Quelque part

où ils foient , il leur eft indifférent d'y

être. Ils trouvent par-tout ce qu'ils ont

quitté ; c'eft-à-dire , des alimens com-
muns , des habits grofïiers , une cham-
bre , un emploi , des livres. Cette indif-

férence dont nous parlons , n'exclut point

le fentiment intérieur pour fon Prince ,

pour fes parens , pour fa nation. Elle dé-

tache feulement de ce qu'on appelle inté-

rêt particulier , de la Maifon où il fe trou-

ve. Semblables à des voyageurs qui ne

s'affectionnent point pour les hôtelleries,

où ils ont logé dans leur route , les Jé-

fuites ne s'embarraffent pas plus du bon
ou du mauvais état de la Maifon où ils

habitent, que s'ils ne dévoient qu'y cou-

cher. Il faut donc que quelqu'un s'en

E
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occupe ; & parce que les Recteurs & les

Provinciaux ne font, pour ainiidire, que

parler dans leurs emplois , & qu'après

trois ans ils deviennent de ilmples par-

ticuliers j ou qu'ils vont prérider à l'ad-

miniftration d'une autre Maifon , le bien

général de la Société a demandé qu'il y
eût un Supérieur qui fut le fur-intendant

des autres.

Saint Ignace & fes premiers Compa-
gnons crurent qu'il étoit à propos que

ce fur-intendant fût à vie , plutôt que

pour un tems 3 & ce ne fut pas fans rai-

fon qu'ils s'y déterminèrent. On les trou-

ve toutes dans les Conflitutions & dans

les Déclarations qui en font les inter-

prêtes. Les motifs déterminans des Con-
flitutions , font l'expérience que l'on ac-

quiert pour l'exercice du Gouvernement;

la connoiflance des particuliers , à la-

quelle on parvient par le rapport plus con-

tinu que l'on a avec eux ; l'autorité que l'on

prend fur eux par un long ufage, & l'em-

barras que la Société s'épargne , en n'é-

tant pas obligée d'ailembler fi fouvent

des Congrégations. A ces raifons que le

bon fens fuggere > & que le bon efprit ne

fçauroit blâmer 3 les Déclarations en ajou-

tent trois autres également folides. i °. Le
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Généralat à vie , eft un moyen d'éloigner

toute penfée , & toute occafion d'am-

bition , qui efl la perte de ces grandes pla-

ces. 2°. Il difpenfe pour long-tems de

l'embarras du choix d'un fujet 5 car il ejl

plus facile de trouver une feule perfonne

propre à remplir cetteplace , que d'en trou*

ver plufieurs. $°. La perpétuité du Géné-
ralat , eft une conformité à tous les Gou-
vernemens importans Eccléfîaftiques ôc

féculiers. Le Pape , les Evêques, les Prin-

ces & les Seigneurs font à vie.

Tels furent les fages motifs qui déter-

minèrent la Société naiflante à rendre le

Généralat perpétuel. Elle en fentit les

inconvéniens , Se ne négligea pas d'y

apporter les remèdes comenables. D'a-

bord , elle fe réferva le droit de régler

le luxe du Général : quant à Vhabillement9
la nourriture & la dépenfe quelconque

qui regarde fa perfonne > l'Inftitut dit

,

que la Société pourra en tout tems les

augmenter ou les retrancher. Elle voulut

qu'il y eût auprès du Générai unfurveil-

lant dont elle fe réferva la nomination.

Sa charge eft d'avertir ce GRAND MO-
TMARQUE de ce qu'il croira être dèjirahU

en lui pour le Service & la Gloire de Dieu*

Elle voulut que dans le cas que ce

Eij
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DESPOTE feroit très-négligent & tres-

reldché dans Us devoirs Us plus ejjentiels

defa place , & qu'il ny eût pas d'efpé-

rana d'amendement en lui , on lui nom-

mât un Coadjuteur ou Vicaire général.

Enfin, s'il arrivoit que ce Supérieur vînt

à tomber dans un péché mortel & notoire

contre les mœurs ;
qu'il blefsât quelqu'un;

qu'il convertît à fon ufage le revenu des

Collèges ; qu'il les donnât à des étran-

gers j ou bien qu'il aliénât les immeubles

des Maifons & des Collèges , ou qu'il

eût une mauvaife doctrine , la Société

pourroit ôc devroit même le dépofer de

fa place , & qui plus eft , le chafïer de

fon Corps , s'il en étoit befoin. Qu'il

nous foit permis de faire quelques réfle-

xions 3 elles feront courtes.

Voilà donc ce Monarque fuprême à

qui l'on taille les morceaux , dont on
régie le luxe & la dépenfe. Six Miniftres

nommés par la Société fous les noms
d'Afïiftans , ont ce pouvoir. Un furveil-

lant l'avertit de fes défauts. L'âge ou les

infirmités le rendent- ils négligent ou
moins actif dans le foin de fon vafte

Empire î On le met en tutelle , & un
Bourguemeftre de Mauriac , fans fortir

4e fa chambre ; donne fa voix pour nom-
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mer le Régent de cette Monarchie unî-

verfelle. Ce Sultan fuccombe-t-il à une

tentation ? Blelïe-t-il un de Tes fujets, ou

tout autre ? Gonvertit-il à Tes ufages le

bien de l'Etat , en fait-il des libéralités ?

Aliéne-t-il une partie de Ton immenfe

Domaine? Devient-il enfin fufpect dans

fa Doctrine ? On le dépofe , on le chafle

de toute l'étendue fans bornes de fa do-

mination. Reconnoît-on à ces fervitudes

un Souverain qui tient tous fes Sujets

dans l'efclavaçe ? Et le trifte Roi d'Yvetôt

n'étoit-il pas plus indépendant que lui ?

Que de folies , que de contradictions

n'apperçoit-on pas dans tout ce que la

paflîon attribue à l'autorité de ce Général.

Il eft bien humiliant pour une Nation

polie & éclairée , qu'un grand nombre
de ceux qui la compofent fe foient laifles

féduire au point de prendre ombrage de

cette Puiflance. A les entendre , on croi-

roit que le pouvoir de ce Defpote s'étend

fur tous les Rois de la Terre , & égale

celle que les Poëces donnoient à Jupiter :

qu'ils obéiflent à fa voix , qu'ils vivent

de fes reftes , que les Trônes tremblent

quand il toufïè , que tous fe meuvent au
gré de fes défirs , cuncla fupcrcilio mo-
ventur. Ce n'eft pourtant qu'un pauvre

E iij



Religieux : voilà bien des allarmes pour

une Puiflance il chétive, nos Voifins s'erv

divertifîent , nos neveux en rougiront.

Un des moyens sûrs de ramener les'ef-

prits, c'eft d'intéreiTe.r les cœurs. Nous
n'avons encore parlé qu'à la raifon : qu'il

nous foie permis d'interroger le fenti-

ij.enr. Ce que nous allons dire , s'adrefle

à vous, bons François, bons Serviteurs

du Roi , qui aimez votre Prince , vos

Loix & vos Ufages ; qui en blâmant quel-

quefois avec fondement les fautes des

hommes en place , ne faites ni vœux
pour voir changer la forme de notre fage

Gouvernement , ni écrits pour le criti-

quer, ni projets pour le réformer , ni

machinations pour le détruire ; à vous ,

en un mot , qui fentez le bonheur d'être

nés dans une Monarchie , & l'impoflibi-

lité de vivre fous une adminiftration qui

n'ait pas (es inconvéniens. Celle de Ja

Société que l'on veut vous rendre odieu-

fe , vous deviendra peut-être chère , lorf-

que vous verrez qu'elle a été calquée fur

la vôtre.

Le Général que l'on veut abfolument

comparer à un Monarque , a des Afïi-

ftans comme le Roi a des Secrétaires d'E-

tat. Ceux-ci ont leurs premiers Commis

,
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& leurs Secrétaires , ceux-là en ont auflî.

Le prétendu Monarque des Jéfuites a un
Procureur Général s à qui il ne manque
que beaucoup d'argent à manier pour

reilembler à notre Miniftre des Finances»

Les Provinciaux font à peu près ce que
font les Intendans en Fiance. Ici & là

on arrive à ces places par degrés : ils

peuvent tout quand il s'agit d'opérer le

bien 3 & rien pour faire le mal. Les Pro-

cureurs Généraux des Provinces, font à

l'inftar de nos Receveurs Généraux. Ils

font le recouvrement des contributions

de chaque Maifon ou Collège ; mais la

plus forte collecte de l'aiîiftance de France

ne va pas à dix mille francs. Un Recteur

de Collège eft chez les Jéfuites, ce qu'eft

un Maire dans les Villes. Si ces Maires

ont leur confeil politique , les Recteurs

ont leur Confulte : à la vérité elle n'eft

pas politique. Enfin chaque Maifon a fon

Procureur , comme chaque Ville a fon

Receveur. Il ne manqueroit à ce parallèle

que des Tribunaux de Juftice à la So-

ciété ; mais privée d'un Corps de Magi-
strature y elle ne s'en croit pas plus mal-

heureufe. Les Magiftrats ne font faits

que pour vuider les différends des parti-

culiers , & les Jéfuites n'en ont point

E iv
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entr'eux. Ils voudroient bien n'en avoir

pas avec d'autres , & on doit leur rendre

la juftice que communément on ne les

voit dans les Tribunaux que lorfqu'on

les y traîne.

Tous les emplois dont nous venons de

parler font à la nomination du Général 3

comme les charges font à celles du Roi.

Encore faut-il excepter les places d'Af-

fîftans , que la Congrégation nomme ,

& que le Général remplit lorfqu'elles

viennent à vaquer par infirmité ou par

mort. Si cette difpofition des emplois

fait le defpote , il faut que l'on convienne

que les François font fous un Gouverne-

ment defpotique. Si elle n'empêche pas

que notre Gouvernement ne foit fage ÔC

modéré
,

quelquefois même trop , pour-

quoi travaille-t-on à rendre odieux celui

qui lui reffemble fi parfaitement ? Que
ceux qui l'ont dénoncé nous répondent 3

ils nous fourniront l'occafîon de faire

éclater l'une par l'autre , la fagefïe de

l'adminiftration de ce Royaume & de

celle de la Société.

Son Fondateur né en Efpagne dans un
tems où la Nation Efpagnole jaloufoit la

nôtre , n'étoit pas fans doute tout-à-fait

exempt du préjugé national. Ainfî voulant
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dreflèr l'Inftitut fur un plan d'admini-

ftration connue , il ne put préférer celle

de France , que parce qu'elle lui parut la

meilleure. Cet homme de Dieu ne s'at-

tendoit pas que cette préférence cauferoit

un jour la ruine d'un de fes plus beaux

établiflemens. Son penchant pour les

mœurs Françoifes , devoir être au con-

traire le préfage de fa durée. Saint Ignace

connoidbit , & la douceur de notre Gou-
vernement, & l'inclination des François

pour leurs ufages. Il vouloit s'attacher

des hommes nés d'un peuple naturelle-

ment léger j & il crut en trouver le

moyen dans la conformité de nos l'oix

avec fes régies. Les cœurs préparés par

l'habitude fe plient plus aifément au joug

de la Religion : il y réufîît en effet , de

ce double lien , attache étroitement les

Jéfuites à leur Inftitut : voilà de leur côté

tout le myftere. N'arrachons pas le voile

qui couvre celui de leurs ennemis : il ne
perce que trop à travers le prétexte dont

ils le colorent.

Si la profonde fagefle de Saint Ignace

n'avoit pas aflez éclaté dans le dévelop-

pement que nous avons fait des princi-

pales parties de fon Inftitut , nous entre*

rions dans le détail de tous les emploi*

E Y
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de fa Compagnie. Nous y ferions remar-

quer cette belle harmonie qui eit l'ame

de toutes les Sociétés Politiques & le

chef-d'œuvre de ce Fondateur ; ce rapport

du plus /impie inférieur avec le Supérieur

Général ; ces gradations infinies qui fe

multiplient fans fe confondre -

y ces relïorts

qui meuvent les Membres fans altérer le

Corps ; ces Provinciaux , dont l'autorité

circonfcrite dans un certain arrondifîe-

ment, va aboutir au centre de réunion

pour y recevoir des ordres , ou pour y
rendre des comptes ;. ces Recteurs , qui

en correfpondant immédiatement avec

les Provinciaux , ont leur recours au
Général , lorfque le befoin ou la Juftice

le demandent ; ces Officiers fubalternes ,

qui n'ayant pas plus d'inclination pour

un emploi que pour un autre , parlent du,

plus agréable au plus pénible > fans goût,

fans délai, & fans murmure j cet ordre

toujours confiant dans la régie , & ja-

mais arrêté dans la pratique , d'où naît

l'uniformité de conduite , dont on ne

peut afTez admirer la durée ni trop louer

les effets. Si nous entrions dans le détail,

on verroit chaque fujet à fa place tra-

vailler pour l'utilité commune > fans

S'occuper de l'utilité particulière. On. les



io7

verroit remplir fucceffivement tous les

emplois , fans jamais laitier aucun vuide.

On les verroit devenir de Régens Eco-

liers , pour fe rendre capables d'être Pro-

fefleurs , ôc s'appliquer tour-à-tour aux

fciences profanes & facrèes , pour être

utiles tout à la fois à la Religion & à

l'Etat.

Quelles font les chofes relatives au
bien Religieux & Politique de la Société,

que Saint Ignace n'ait pas réglées ? Il a

tout prévu & tout difpofé pour la gloire

de Dieu de celle de fa Compagnie. Eh !

comment cette machine immenfe peut-

elle fe mouvoir conflamment depuis deux

fiécles fans s'altérer , malgré les violentes

fecoufîès qu'elle a reçues? Comment fon

activité eft-elle continue ôc toujours ré-

gulière î C'eft que cette machine roule

fur la Religion & fur l'honneur , comme
fur deux pivots , que les frotemens ne

fçauroient détruire. Voilà les deux prin-

cipes de durée de la Société. Tant qu'ils

fubrifteront , les vents de la perfécution

auront beau fouffler fur Elle : ils la for-

ceront à plier , mais ils ne viendront pas

à bout de la renverfer. Et dans ce fens,

ceux qui machinent fa perte , manquent

leur objet. La paillon ne réfléchit pas

E vj
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aflèz pour choifir les meilleurs moyens.

En excicant des orages contre les Jéfuites,

on les rend plus fidèles à leur Dieu , plus

attentifs fur eux-mêmes. Ils- redoublent

de confiance en celui qui commande aux

tempêtes ; ils crient vers le Seigneur , ôc

il les fauve. Les Tribulations font dan3

l'ordre de la Providence , une grâce dé-

plus pour perfévérer dans le bien. Ceft 3

fans doute , dans cette vue que S. Ignace

demandoit à Dieu des croix continuelles

pour fes enfans. Voulez-vous donc venir

à bout delà Société? laiiïèz-en le foin aur

tems & aux mceurs du fiécle. Ces deux

principes de deftruclions affoibliront peut-

être un jour en elle , les fentimens de

religion & d'honneur , & alors elle pourra

fubir fans effort le fort commun à toute?

les chofes humaines. Jufques-là, c'eft en

pure perte que vous l'atiaquerez. Deux
cens ans d'aflauts prefque continuels, &
toujours inutiles, nous rapprennent. Ne
voyez vous pas qu'en accablant les Jé-

fuites de calomnies , vous les avertiriez

de ne point donner lieu à la médifance?

Peut-être les trouveriez-vous quelquefois

en défaut , fi vous ne les teniez pas tou-

jours en haie ne. Plus on eft afïaitli , plus

on veille fur foi-même j & fi les Jéfuites
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n 'étoient pas contenus par la Religion ,

ils le feroient par l'amour propre. Les

injures que la paillon vomie dans ce

moment contre eux , elle les vomiflToit

lorfqu'ils ne faifoient que de paroître. il

y a deux fiée! es que la Société eft abreu-

vée d'outrages , & ces outrages font fa

gloire : in Convltiis colitur. Qu'on le

rappelle tout ce qu'elle effuya en arri-

vant en France ; ce fut alors comme au-

jourd'hui, fans fondement : mais les pré-

textes étoient au moins pîaulîbles. Les

Conftitutions & lesMceursdes Jéfuites n'é»

toient pas connues 3 & l
J
onpouvoit pren-

dre quelque ombrage d'une Compagnie
qui defeendoit tout à la fois des Pyré-

nées & des Alpes. Ces Gens nouveaux,,

nous venoient de deux Contrées que les

circonftances rendoient fufpectes à la Na-
tion. Ils étoient chargés de Privilèges

contraires à nos Ufages , & d'un Infti-

rut inu/îté ; mais aujourd'hui que tous

ces Jéfuites font nés parmi nous , qu'ils

ont renoncé à ces Privilèges , & que leur

Inftitut eft entre les mains de tout le

monde , comment a-t'on pu s'élever

contre une portion de nous-mêmes?
Comment a-t'on pu s'allarmer d'une

régie , où tout , jufqu'à fa imgularité ,

eft relpectable }
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Nous avons avancé que l'Inftitut n'a-

voit pas été entendu , on a pu l'induire

du développement que nous avons fait

de Tes parties eflèntielles -, mais ce n'eft

pas affez ,. il nous refte à dire , en quoi

& pourquoi il n'a pas été entendu ? Si

cet Ouvrage forti du cœur d'un Saint D

renfermoit tout ce que l'on a cru y apper-

cevoir , il ne faudroit pas héliter à le

profcrire. Mais il s'en faut bien qu'il foie

tel que la fureur de Libelles l'a annoncé,

& malheureufement on les a pris pour

guides , lorfque l'on eft defeendu dans

cette forte de labyrinthe , où l'homme fe

perd s'il n'eft éclairé par le flambeau de

la Religion. On a confondu les Confti-

tutions avec les Décrets , les préceptes

avec les confeils , l'Ouvrage du Fonda-

teur avec celui des Congrégations» Les

Privilèges avec les Bulles qui les renfer-

ment y enfin la Lettre de Saint Ignace y

qui n'étoit dans fon intention qu'un avis

aux Jéfuites Portugais , eft entrée dans

l'examen , comme une portion efïentielle

de la régie , ik l'on a appelle tout cela

l'Inftitut. A cette première fource d'er-

reur fe Cont jouîtes celles d'une traduc-

tion peu exacte , & de plu/leurs omif-

iions de textes intéreflans. Pour que le
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Lecteur fût à portée d'en bien juger , il

faudroit mettre ici le tableau de compa-
raifon , des textes vrais , & des textes

altérés ; mais combien d'infidélités de

tout genre ce tableau ne raflembleroit-il

pas? On y verroit des textes mal traduits,

d'autres interprétés dans un fens forcé,

d'autres enfin tranfpofés , mutilés ou fup-

primés avec une affectation que 1 on n'a

pas même pris la peine de déguifer. Si

nous ne nous engageons pas dans ce

travail iiiMpide , c'eft parce qu'il ne pré-

fenteroit rien de nouveau ni d'agréable

au Lecteur. Il a été déjà îuffifamment

éclairé fur tous ces points critiques, &C

nous craindrions de le fatiguer par ces

miférables détails ; nous réduirons donc
nos obfervations à trois chefs qui n'ont

pas été difcutés.

La première regarde l'Apologie des

CaJ'uiftcs. Le P. Pirot en eft l'Auteur \

ma s Auteur anonyme. On comprend
qu'en cecte qualité, cet Ecrivain, aufîi

peu eftimé que peu eftimable , n'inté-»

refle que bien indirectement l'honneur

de la Société. Ceux qui n'oublient rien

de tout ce qui peut la faire fufpecter

l'ont bien fenti, & pour la rendre com-
plice de ce tort , ils n'ont pas craint de
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recourir au menfonge. On a avancé har-

diment que l'Ouvrage de Pirot étoit

muni de l'approbation de trois Jéfuites

,

& de la permifîion de Ton Provincial. Ce
fait hazardé fans preuve , mais non pas

fans malice , mérite un démenti formel,

Nous défions donc de produire un feul

exemplaire de cette Apologie , où il ap-

paroir du confentement exprès de la

Société. Jufqu'à ce qu'on l'ait trouvé 3 .

on demeurera chargé d'une fuppoiltion

dont on doit compte au public.

Le fécond chef regarde le P. Germon.
Nous fommes encore à fçavoir fur quel

fondement ôc à quel titre ce Jéfuite fe

trouve compris dans le tableau de pros-

cription préîenté au Parlement de Paris..

A-t'il fait quelque traité de Théologie

ou de Morale î Non -, quelque fomme de

Péchés , ou quelque Sermon ? Non j

quelque Commentaire fur les anciens

Poètes , comme Delrio î -Non ; quelque

Abrégé Hiftorique comme Turfelin ? Non.

Efi quel genre a-t-il donc travaillé ? Le
Voici. Germon étoit un déchiffreur de
Chartres comme les R. R. P. P. Béné-

di&'ns II a examiné l'authenticité des

Anciens Diplômes des Rois de France ?.

§ç maiheureufernent il s'eft trouvé en
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contradiction avec le fçavantP. Mabillon.

On ne voit rien jufques-là qui puiffe ex-

citer contre lui le zélé des Magiflrats.

Pourquoi a-t'il donc été dénoncé? L'Au-

teur qui s'eft chargé de ce foin, ne le

fçait pas lui-même: nous allons le lui

apprendre , Se d'un même coup , nous

apprendrons au public à connoître les

mains qui l'ont fi bien fervi. Le P. Ger-

mon s'eft avifé de reftituer une feule

Lettre d'un paflage de Saint Auguftin.

Perfuadé qu'on devoit lire infèparabiliter 3

au ( a ) lieu d'infupirabiliur , il a ofé

l'écrire , c'eft tout Ton crime. Peu de

monde en fentira l'énormité : il eft pour-

tant irrémifïîble. On ne pardonne pas à

quelqu'un qui renverfe , comme par en-

chantement avec le fecours d'une feule

voyelle de l'alphabet , un fyftême qui a

coûté tant de peine à établir. Jamais

Magicien n'a mis moins de mots dans

Ces charmes.

Le troifîéme chef n'eft: qu'une mé-

(<z) Voyez la Differtation imprimée à la Haye :

nous devons ce pet t Ouvrage à un Grand
Magiftrat du Parlement d'Aix , dont l'érudition

& la piété font connues , & que nous ne nom-
mons pas pour ne pas faire rougir fa modeftie.
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prife , & fi nous la relevons , c'eft pour

en rire. On a pris Dominique Bannez

pour un Ecrivain de la Sociécé. Seroit-ce

parce que ce Jacobin eft un Auteur ty-

rannicide ? Les Frères Prêcheurs ne pré-

feriteroient-ils pas Requête contre ce tort

fait à leur Robe ? Ceft peut-être pour la

première fois qu'on s
J

eft trompé au point

de prendre un Jacobin pour un Jéfuite,

Tifum teneatis , amici. Pour confondre

le Père de la prémotion phyuque , avec

un défenfeur de la fcience moyenne , il

faut ignorer le nom des Auteurs les plus

célèbres. Cette erreur étoit réfervée à ce

lîécle éclairé ; heureux s'il n'avoit à rou-

gir que des défauts de culture d'efprit \

nous prendrions quelquefois un écrivain

méprifé pour un Auteur claiîîque •, un
déchirfreur de Chartres pour un Cafuifte

relâché ; un Difciple de Saint Thomas

,

pour un enfant de Saint Ignace : mais

nous aimerions la vérité , la paix & la

juftice ; nous ferions moins Géomètres

Ôc plus vrais , moins Grammairiens ÔC

plus tranquilles , moins Philofophes &
plus équitables, moins hommes de Lettres

& plus humains. Au défaut de ces con-

noiflances , nous aurions le bon fens



pour guide , la bonne foi pour loi , le

bon cœur pour bouflble & la bonne

confcience pour confeil. Telle étoit l'heu-

reufe condition de nos Pères, ces anciens

Francs & ces bons Gaulois il dignes de

s'allier enfemble. S'ils ne compofoient

pas des Livres , ils ne f ifoient pas des

Libelles. Un feul des Ouvrages , dont la

France eft inondée, auroit été un phé-

nomène pour leur riécle & un opprobre

pour leur Nation. Où ne nous condui-

roient pas ces réflexions. Mais tandis.

que nous nous y livrerions , l'Inftituc

feroit livré aux fiâmes. Tâchons donc de

l'en garantir, s'il en eft encore tems; ôc

ne craignons pas de dire pour cela , qu'il

a été mal entendu , parce qu'il a été mal

traduit , & encore plus mal commenté

dans l'ouvrage , dont nous venons de

parler.

A ce premier écrit, où l'on reconnoît

par-tout la main velue d'Efaii , en a fuc-

cédé un autre où l'on croit quelquefois

entendre la voix de Jacob: mais on s'ap-

perçoit bien-tôt que c'eft rugitus ieonis &
vox Leœnœ. Tout ce que cet Ouvrage a

d'impofant , c'eft le nom refpedable qu'il

porte , le refte n'eft que fpécieux. Si l'en-

îemble fait illufion au premier coup
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d'œil , portez-y le flambeau de la vérité ;

il ne réfiftera pas à fa lumière. Sembla-

ble à ces phantômes , qui , formés pen-

dant la nuit par un mélange de vapeurs

malignes, étonnent d'abord & fe difïi-

pent à mefure qu'on en approche , cet

écrit ne peut foucenir le regard d'un peu

près. Mais eft-ce bien l'ouvrage d'un Ma-
giftrat ? Ce n'eft pas aflfez qu'il s'annon-

ce comme tel : il faut qu'il en ait les

caractères. Un Magiftrat doit connoître

les Loix Civiles & Canoniques , le droit

de la nature & des gens , les bornes des

deux Puilfances, & la nécefïité de leur

concours. Un Magiftrat ne peut ignorer,

ni le privilège du Citoyen , ni le mérite

de la porTeition , ni le bénéiiee de la pref-

cription , ni la force d'un Edit. Un Ma-
giftrat eft un homme fage , & comme
tel , il doit combiner les avantages de la

fin , avec les inconvéniens des moyens.

Un Magiftrat eft un homme d'Etat , &
comme tel , il doit fçavoir, que toute def-

truétion eft un vice dans l'Etat , qu'elle

répugne à la nature , qu'elle eft l'enfant

de l'arbitraire , & le préfage du defpotif-

me , dont l'Anarchie eft le malheureux

fruit. Le Magiftrat a des vues politiques,

mais elles ne fe contrarient pas ayee les
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•vues Religieufes , & lorfque l'intérêt de

l'Etat le meut, c'eft en pure perte, fi c'eft.

aux dépens de celui de la Religion de ce

même Etat. Un Magiftrat ne fe propofe

jamais des difficultés qu'il ne puifle ré-

foudre. Il ne doit ni recourir aux fophif-

mes , pour combattre la raifon , ni aux
autorités fufpectes pour afToiblir les au-

torités graves , moins encore faire de

faufles citations ou fe contredire. Un
Magiftrat doit avoir des connoiflances

exactes de l'état des Lettres , & du mé-
rite des Littérateurs ; & s'il n'a pas affez

cultivé les Mufes, pour avoir reçu de leur

main le fil nécefîaire , pour fe conduire

dans ce dédale , il doit fe garder d'y def-

cendre. Apprécier les ouvrages desfçavans

n'eft pas le talent de tous les hommes.
S'abftenir de prononcer fur cette matière,

lorfqu'on n'en a qu'une connoiflance très-

imparfaite , eft un inftincT: que l'amour

propre donne. Un Magiftrat n'admet

point le folidaire en morale ; & fî contre

toute régie d'équité il veut juger le Corps
entier pour les délits de quelques Mem-
bres ; cette même équité mépnfée l'aver-

tit de mettre dans un des baffins de la

balance, les vertus , les talens , & les

fervices des autres Membres du même



TlS
Corps. Un Magiftrat doit être l'Apôtre

de l'obé.flance en général ; & lorfqu'il

en examine les fondemens particuliers,

il manque à Ton Rot , s'il affoiblit un
devoir dont l'Efprit famt nous a fait un

précepte. Ua Mig ftrat enfin , doit fe

montrer en tout l'ami de la venté , le

proredh ur de innocence , & le déftn-

feur de ia Religion.

Après avoir recherché les qualités du
Magiftrat , ( portrait que nous n'avons

pas crayo' e d'idée) il nous refteroit à

examine. Il l'Ouvrage que nous avons en

vue, ne fa.t pas tort à la Magiftrature en

empruntant Ton nom ; mais quelle nuée

de témoins tonde cet écrit pour dépofer

contre la ma n qui a ofé ufurper ce nom
refpeétable ! Entendons-les rapidement ces

témoins, & nous enverrons les informa-

tions à la ra fon , afin qu'elle prononce.

Ledroirde la Nature & des Gens, don-

ne à chaque individu la faculté de fe

choifir un çenre de vie conforme à fon

inclination & à fes moyens , & celui de

Citoyen veut que fon état lui foit con-

fervé. Suivant ces deux principes , il doit

être libre à tout particulier de préférer la

vie Religieufe à celle du fiécle. Lorfqu'il

l'a choifie , fous la protection des Lois
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Civiles 6c Canoniques , on même fous

les aufpxes de la bonne foi , on ne peut

fans injuftice le dépouiller de Ton étar.

Or , n'eft-ce pas au violement de ces

droits faciès que tendent tous les efforts

de l'Auteur. Il avoue qu'il lcscor.noît,

ces droits : il eft donc évident qu'il Us
méprife. Si un procédé (1 contra re à l'é-

quité naturelle ne fuffifoit pas pour déce-

ler la main & le cœur de cet Ecrivain , on
en verra bientôt d'autres , où certaine-

ment nos fages Magiftrats ne reconnoî-

tront point un Confrère. Tel eft le peu
de cas qu'il fait du bénéfice du tems, ôc

de l'autorité du Prince.

Il convient que Us Jéfuites ont vécu en

Francefous la foi d'une pojfiffîon auto-

rifée par Us deux Puiffances ; poffefjîon 9

dit-il , qui tfuivant Us Loix Civiles , for-

meroit une prefeription inattaquable ,
6»

un droit à l'abri de toute objection. Mais

comme s'il fe repentoit de cet aveu que

la force de la vérité lui arrache, ou qu'il

ne l'ait fait que pour infulter plus griè-

vement au droit des gens & du Citoyen,

aux Loix les plus reconnues , & à un
Edit des plus folemnels, il ajoute, qu'on

ne peut oppofer de prefeription au droit

public, Maxime dont la trop grande ex-
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tention ferok plus abufîve , que l'abus

même. En effet , fi on admettoit indi-

ftinctement ce principe
, y auroit-il quel-

que chofe de folide dans la Nature ? Ni
la pofïèfïîon immémoriale , ni la pref-

cription centenaire , ni la loi du Souve-

rain, ne pourroient rafTurer les hommes,
contre la crainte & les funeftes effets du
Defpotifme Magiftral. Reconnoître tous

ces titres dans l'établifTement des Jéfui-

tes , & menacer ces Religieux de la perte

de leur état , fous prétexte qu'il eft con-

traire au droit public ; n'eft-ce pas aver-

tir les François , que bientôt ils vont être

à la merci de cette équité (a) arbitraire ,

dont la commode flexibilité reçoit toutes

les imprejjïons de la volonté du Magiflrat.

L'Auteur ne fe contente pas de cette

atteinte mortelle à la tranquillité du Ci-

toyen , il en donne une auffi vive à l'au-

torité des deux puiffances ; & s'il n'ignore

pas la néceffité de leur concours , pour

opérer la deftruction légale d'un Corps

Religieux , il la méprife , lorfqu'il in-

vite une autorité ifolée & précaire à

(a) (Euvre de M. d'Agueffeau , Tom. I. page

127.

difîbudre
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diflôudre la Société. Eft-cc là le langage

du Magiftrat, dont la fagefle pefe tout,

ou le ton de l'homme inconfidéré , qui

ne doute de rien ? Eh ! comment celui-

ci douteroit-il du pouvoir de la Ma-
giftrature quand il ne fe doute pas du
danger de la deftruction , quand il ne fent

pas que dans le Moral comme dans le

Phyfique, détruire eft un vioe 8c non un
moyen. A quel état déplorable ne nous

entraîneroit pas fa maxime ? Quel eft le

Royaume floriflant qui ne tomberoit pas

en peu de tems dans la confufion & dans

l'anéantiflèment ? La Société civile eft:

femblable au Corps humain , & celui

qui veut remédier à des abus par le re-

tranchement de quelqu'une de ces par-

ties , reflemble à ces Chirurgiens igno-

rans , qui fe déterminent à couper un
membre, fans avoir examiné s'il ne peut

pas être confervé. Qu'on les laifle faire,

& le Corps ne fera bien-tôt qu'un tronc

inutile. En fuivant cette comparaifon,

nous ne craindrons pas de dire que les

Jéfuites font dans le Royaume une por-

tion des plus précieufes, foit qu'on les

confidere relativement à leur nombre,
foit que l'on ait égard à leur utilité , 8c

fous ces deux rapports , ils méritent d'ê-

F



m
tre confervés. L'illuftre M. Talon penfoit

ainfi à l'égard de tout Corps , quand il

difoit, ilfaut travailler pour faite fubfi-

Jler les chofes établies. Mais ce n'eft pas

dans le cabinet de ce Grand Homme

,

que notre Ecrivain va prendre ces modè-
les ; & lorfqu'il propofe Ci légèrement la

diflolution de la Société , il s'annonce

pour un homme qui ne fe doute pas

même , qu'un Magiftrat doive avoir des

vues politiques. Il n'en a point en effet,

ou elles font courtes, & même faufles

fes vues, dès qu'elles ne s'allient pas avec

les vues Religieufes.

Pour démontrer cette propofition , il efi:

ficcefïaire d'examiner fi l'Eglife eft dans

l'Etat, ou fi l'Etat eft dans l'Eglife. Cette

queftion fi fouvent agitée , & jamais dé-

cidée , eft terminée dans ce moment par

l'Auteur d'une manière tranchante. UE-
gllfe , dit-il , efi & fubfifie dans l'Etat.

Cette façon de s'exprimer , prouve qu'il

n'entend pas même la queftion , puifqu'il

confond l'Eglife comme Corps myftique,

avec l'Eglife comme Corps politique ;

c'eft-à-dire, comme le rèfultat des Mi-
niftres du culte. Fixons donc là-defTus

fes idées. L'Etat eft la manière d'être d'une

Société civile ; or la manière d'être de



la France , eft la catholicité ; donc l'E-

glife n'eft pas dans l'Etat , mais elle fait

partie de l'Etat. Elle eft identifiée avec

l'Etat , de manière que l'Etat tel qu'il

eft , ne peut pas fubfîfter fans l'Eglife ,

quoiqu'il pût exifter comme Royaume

,

fous d'autres modifications : Si des es-

prits mai faits , vouloient nous prendre

par ces mots : La manière d'être de la

France ejl la Catholicité , des efprits juftes

& judicieux , fentiront que nous fommes
allés au-devant de la querelle en nous

expliquant comme nous l'avons fait. Et

fi on n'en étoit pas fatisfait , nous ren-

verrions ces gens difficiles , au Difcouis

{à) que le Président Guillard fît aux

Chambres aftemblées. Si enfin on nous

demande comment l'Eglife Se l'Etat ne

font qu'un tout parmi nous , de forte

que l'un n'eft pas plus dans celui-là , que

(a) Le Roi Louis XL difoit ce Préfident , a

toujours eu cette révérence à la Religion Chré-
tienne , qu'il ne vouloit que les Chronigues de
France commençaflent au Roi Pharamonct , mais

à Clovis , qui fut le premier Roi Chrétien , difant

que les autres Rois précédens qui n'avoient pas

eu la Religion Chrétienne , n'étoient pas dignes

d'être appelles Princes ni Rois. Regiflre du Cou-
feil du Parlement t cotté 66 , page 470.

Fij
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celui-là eft dans l'autre ; nous dirons que

c'eft par l'effet des Loix Civiles & Cano-

niques , qui fagement combinées , font

ce qu'on appelle l'Etat. Cela pofé, nous

conclurons qu'on n'a que des vues cour-

tes & même faufles , en fait de politi-

que , lorfque l'on ne fçait pas les allier

avec les vues Religieufes de l'Etat. Or,
où eft la politique de celui qui traite no-

tre Religion d'enthoufiafme ; qui accufe

un Ordre Religieux d'irréligion
; qui

fuppofe qu'un Inftitut approuvé par le

Saint Siège , & confirmé par un Concile

général , eft le fanatifme réduit en prin-

cipe & en régies. Où eft la politique de

celui qui ne craint pas de traiter l'auto-

rité du Vicaire de Jefus-Chrift , de def-

potifme, qui attribue hardiment des pré-

tentions ambitieufes aux Souverains Pon-

tifes 5
qui ofe dire que les Papes n'ont

favorifé l'établiiïèment des Ordres Reli-

gieux 3 que pour accroître &pour aiïurer

leur puifïànce Spirituelle & Temporelle ;

qui enfin fait des vceux pour le fchifme ,

en traitant d'hommes inconfïdérés les

Evêques qui font unis au Saint Siège,

Celui qui parle ainfi du centre de réu-

nion des Fidèles , du Chef vifiblc de l'E-

glife , d'une AfTemblée où le Saint Efpric
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a préfidé , qui donne le nom odieux de

defpotifme , à une autorité dont Dieu

eft la fource , qui appelle la fageflfe de la

Croix une folie , & le zèle des Chrétiens

un délire , eft-iL, nous ne difons pas Ca-
tholique , mais politique ? Eft-ce un Ma-
giftrat Chrétien qui parle , ou un Rhé-
éfceur de l'ancienne Rome , qui déclame,

lorfqu'il invedtive contre les faintes Pra-

tiques de la vie Religieufe ; qu'il fait du
Supérieur un Tyran 3 & des Inférieurs

des Efclaves ; qu'il prétend que les Ordres

Religieux ruinent & dépeuplent TEtatî

De tels propos découvrent les fources où

l'on a puifé , & plus encore la main qui

les a puifées ; & fi un refte de pudeur le

retient , fes mauvais deflèins contre la

Religion percent à travers fes protesta-

tions affectées. Il a beau s'envelopper;

c'eft un ennemi de la vie célibataire , un
de ces Législateurs modernes qui veu-

lent que chacun foit comptable à la So-

ciété civile de la production de fon être.

Mais quand- la Religion ne combattroit

pas ce fyftême , le droit de la Nature Se

des Gens ne fe chargeroit-il pas de ce

foin ? AlTujettir un Etre à des loix pour

lefquelles la Nature a pu lui donner une

répugnance infurmontable , ou du moins

F iij
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lui refufer l'inclination & l'aptitude né-

ceflàire ; n'eft-ce pas contraindre la Na-
ture , la forcer dans Tes retranchemens ,

6c violer Ces droits , qu'on ne ceffe de ré-

clamer quand on veut fe fouftraire à la

Loi Divine ? Si à cette raifon on joint les

motifs furnaturels de la Religon , que de-

viendront ces fyftêmes , ces calculs , ces

maximes perfonnelles ? Veut - on nous
faire croire que ces maximes n'ont pour

objet que le bien de la Société civile î

que l'on commence par forcer les Céli-

bataires du iïécle à fe marier. Cette Race
eft bien plus deftru&ive de l'efpece hu-

maine , que celle des Eccléfiaftiques.

Ceux - ci en fe vouant au Célibat, met-

tent leurs Frères & leurs Sœurs en fîtua-

tion de fe marier , & dans ce fens leur

Confécration à Dieu , eft un facrifice faic

à la Patrie. Les autres, au lieu de lui être

de quelque fecours , en ne fe manant pas,

font pour leur parenté une charge acca-

blante , qui retombe par contre-coup fur

l'Etat. Ils ont befoin de toute leur for-

tune pour vivre dans le monde , fouvenc

même cette reflource étant infuffifante

,

ils ont recours à celle qu'une mauvaife

politique de l'Etat leur fournir. Et loin

de foulager leur famille pendant leur vie,
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ils la privent d'un bien qui lui auroit

fait retour après leur mort. Enfin , leur

continence apparente , eft prefque tou-

jours une incontinence réelle , parce que

la Religion n'en eft ni le principe } ni la

fin ; & ce genre de vie eft la fource em-
poifonnée de mille maux , dont la dépo-

pulation eft le moindre. Que l'on pren-

ne la peine de réfléchir aux conféquen-

ces 3 qui découlent des principes de l'Au-

teur , & on verra clairement qu'il en veut

bien moins à la Société , comme Monar-
chie gouvernée par un Defpote , que
comme milice toujours prête à rompre
des lances pour la Religion. C'eft donc
à la Religion qu'il en veut ; & attendu

qu'elle eft identifiée avec l'Etat, il en

veut par contre-coup à l'Etat: d'où il eft

naturel de conclure 3 que c'eft un mau-
vais politique.

Nous voudrions bien le trouver meil-

leur Serviteur du Roi : ce feroit au moins
une raifon de douter s'il n'eft pas Magif-
trat. Le vrai Magiftrat eft le Promoteur
& l'Apôtre de l'Ôbéiftance. Il la fait ob-
ferver & la prêche d'exemple. Celui-ci

la détruit au moins par fon Difcours.

Le Magiftrat apprend aux hommes à re-

garder leur Supérieur , comme leur Pcre.

Fiv
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Celuî-cî en traitant l'Obéiffance des Jé-

fuites d'Efclavage , porte les fujets à re-

garder leurs Souverains comme des Ty-

rans. Mais à quel titre les Jéfuites obéif-

fènt-ils à leur Général , qui n'en Toit pas

un pour les fujets, à l'égard de leur Prin-

ce ? N'e(t-ce pas l'Apôtre qui en fait un
précepte à tous les inférieurs , &c lorfque

notre Ecrivain trouve étrange & même
mauvais qu'on obéifle à (on Supérieur

,

comme à Jefus-Chrift , n'efFace-t-il pas

d'un trait de plume la Loi EvangéHque
qui commande aux Sujets d'obéir aux

Princes ? L'Homme du Roi doit-il refïèr-

rer ces liens ou les rompre ? S'il éroit

effrayé de bonne foi de cette obéifTance

,

qu'il life l'Examen général , il verra qu'on

la rend à un mauvais cuifinier , 8c x\ue

les Pères obéiflent à la voix de ce Frère

dans fa cuiiine, comme fi Jefus-Chrift

parloir. « Si jubeat & dicat : fac hoc vel

» illud, fîgnificabit magis quod ut Chrif-

» tus homini loquatur , quando-quidem

» ipfius loco jubet ; atque ica qui obedit,

» confiderare ac perpendete vocem à co-

» quo vel alio qui fit Superior egreflam

» débet , ut il à Chrifto Domino egrede-

» retur, ut omnino placere divinas Majef-

# tati poflit. Exa, Gtn % IF, n. jo. *
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Mais il lui plaît de s'allarmer de tout

,

ou du moins de montrer de l'inquiétude

de tour. Eh ! Comment l'obéiuance ne

lui en cauferoït-elle pas , quand il fe fait

un monftre des privilèges?

Perfonne n'ignore que les Papes ont

comblé la Société de Privilèges. On fcait

aufli que les Jéfuites n'en font pas plus

privilégiés en France, compte rendu {p. 35.)

&qu'à leur entrée dans le Royaume, ils re-

noncèrent à l'ufage de tant de grâces con-

traires à nos maximes. L'Auteur en con-

vient. Il étoit donc a(Tez inutile d'en groffir

le catalogue en fupputant jufqu'aux co-

lonnes qui les contiennent. Cette affecta-

tion eft une petitelîe indigne d'un écrivain

fupérieur ; elle dépare fon Ouvrage &
décelé fon intention. Le calcul des Let-

tres que le Général reçoit chaque année,

n'eft pas moins miférable. On voit bien

qu'il cherche à faire ombrage ou illu-

sion : mais à qui perfuadera-t-il qu'on

doit s'allarmer de ces privilèges , & que

lui même en eft effrayé ? Faifons luû ce

diléme : ou vous montrez une inquiétu-

de que vous n'avtz pas , ou prenant la

chimère pour la réalité , vous vou. bit-

tez contre votre ombre. De ces deax rô-

les, l'un eft celui d'un A&eur de ScarronJ

Fv



l'autre eft celui du Héros des Cervantes,

aucune ne convient à un Magirtrat. Ecrire

vingt mortelles pages fur ûes privilèges

aufquels tout le monde fçait que les

Jéfuites ont renoncé en i j 6 1 , c'eft fe

faire des monftres pour les combattre,

ou montrer des larves aux enfans pour

les effrayer. Quand les Papes auroient

accordé à la Société autant de grâces de

cette nature que Dieu promit de defcen-

dansau Patriarche des croyans, nous ne

devrions pas en prendre plus d'ombrage

que fi le Souverain Pontife donnoit au-

jourd'hui à cette Compagnie l'invefti-

ture des Terres auftrales. Ce grand éta-

lage d'exemptions qui n'exemptent de

rien en France , n'eft donc pas fait de

bonne foi.

Mais en doit-on attendre d'un Ecri-

vain y qui , au moment où il en afFedte

le plus , fait de faufles citations , rappro-

che des textes tout à-fait difparates , don-

ne des interprétations forcées ( a ) aux

(a) Note de l'Editeur. Pour ne rien la'.fler

à de! rer au Lecteur , nous lui ferons remar-

quer ici trois faufletés manifeftes. La j-remiere

eft celle qui regarde les Congrégations. Il eft

faux que le Général des Jéfuites ixerce une J«-
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écrits , fuppofe du myftère dans les au-

tres , avance hardiment que llnftitut de

la Société n'a jamais été repréfenté , tan-

dis qu'il convient que l'Evêque de Pa-

rifditfion dans la plupart des Filles du Royau-
me y à l'égard des Congrégations. Plus faux

encore t que ces affemblées /oient des ParoiJJes

créées fur d'autres ParoiJJes ; nous défions l'Au-

teur de prouver ce fait avancé à la page 76 ,

de fon difcours. La feconde faufTeté eft celle

du prétendu myftère des Conftitutions. Il eft

faux qu'il foit défendu de les communiquer en

entier aux Religieux : l'Auteur n'a pu fuppo-

fer ce fait qu'en adoptant la tiadu&ion infidelle

d'un de fes Confrères , qui rend les mots non

oportebit , par ceux ci il ne faudra pas , tandis

que la fuite du Difcours fait voir qu'il figni-

fient , // ne fera pas nécejfaire. La troifieme re-

garde la Bulle de Grégoire XIII. de H71.
L'Auteur a eu la méchanceté de relever ces

mots ,
juris & ficli , & il voudroit faire en-

tendre que le Pape accorde à la Société le droit

d'u rer des voies de fait^ tandis que cette ex-

preiîion ne fignifie rien de finiftre : On peut en

juger par les mots qui fuivent Pœnis e'.iam pe<*

cuniariis arbitrio moderandis inhibendo. Cet Ecri-

vain demande à quel deffein on a pu ajouter une

pareille c'aufe. Nous demandons à notre tour ,

à quel deffein il en fait la remarque. Eft - ce

mauvaife foi ou ignorance ? Nous ne pouvons

pas croire l'un d'un Magiftrat : nous ne fçau-

rions foupçonner l'autre d'un homme de Lettres,

yoyez les pages 36 & 1 iS de fon Mémoire.

Fvj
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ris prononça là-deifus » & que M. Ser-

vin difoit , (#) que cet ordre étoit plusfort*

dé en privilèges qu'en régies. Quelle idée

nous don ne-t-il des Magiftrats qui s'op-

pofoient à l'enregiftrement des Jéfuites î

Ces hommes équitables jugeoient-ils fur

l'habit de ces Religieux , qu'il falloit les

rejetter ? Prononça-t-on tolemnellemenc

au Confeil de Louis XIV. fur l'affaire des

vœux fimples , fans avoir vu les Confti-

tutions de la Société ? Eh ! combien d'au-

tres contradictions n'apperçoit - on pas

dans ce Difcours ? L'Auteur prétend que
l'Inftitut eft un fecret d'Etat pour les Jé-

fuites , & en même-tems il parle de plu-

fieurs Editions de ce Code. Fait-on im-

primer un Ouvrage que l'on a intérêt &
intention de tenir caché î N'étoit-il pas

entre les mains de tout le monde avant

qu'il ait été dénoncé? L'envie qu'il a de

perfuader , que ces Conftitutions font un
myftère impénétrable , lui fait oublier la

maxime du fage : Ne parle pas de ce que

tu ignore ; car tu pajjerois pour un igno-

rant. Il s'étonne de ne pas trouver un
privilège de l'Empereur à l'Edition de

Prague , parce qu'il ignore que l'Uni-

(a) Compte rendu , page 29.



verfité de cette Ville a le privilège de
faire imprimer tout ce qu'elle veut. Dira-

t-il pour excufer cette ignorance : je ne
le fçavois pas ? Non cjiJ'apientis dice e •

non putabam. Cet Auteur nous repré-

fente le Général comme l'Efclave du
Pape , 8c bientôt après il nous le donne
pour un Monarque qui ne reconnoit point

de Supérieur lur la terre , pas même le

Pape. La dépendance totale & l'indépen-

dance entière s'allient- elles dans un même
fujet ? Il a dit (/*. 38. ) que faint Ignace

n'avoit que de bonnes vues. » Un zélé

» ardent l'enflamma pour le falut des

» âmes. Il ne tendoit qu'à la perfection

» des Confeils Evangéliques. Son but

» n'étoit que la fpintualité. Celui qui

» fît les Constitutions , étoit bien éloigné

» du crime & du vice. » (Pages 17,
167 & i8ô\ ) Tel eft l'hommage forcé

qu'il rend à ce Saint ; mais immédiate-

ment apiès il lui attribue des vues am-
bitieufes pour l'accroiflement de fa So-
ciété. « Le zèle de faint Ignace pour la

» gloire de Dieu , dit-il, ne l'empêchoit

» pas, fans doute , d'être flatté de la

» gloire de fa Compagnie. » C'eft ainfi

que cet Auteur , plutôt que d'édifier ,

abat d'une main ce qu'il a élevé de
l'autre.
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Quelque étranges que foient ces pre-

mières contradictions , ce font les moin
dres de celles qui fe trouvent dans ce

Ouvrage. On y voit cet Auteur avancer

(Pages y4 & zji. ) « Que les Confti-

h unions des Jéfuites font le fanatifme

» réduit en régie & en principe. ( P. i p 6. )

77 dit que le régime de la Société ejl fa-
natique par état , par devoir & par ha-

bitude. Cependant il reconnoîtqueprefque

aucun Membre n'eft fanatique. (^P. 75.)
Il les difculpe tous , & fur-tout les Fran-

çois. Comment peut-il donc fe faire que

le régime foit tel , & que ceux qui font

régis ne le foient pas ? Seroit-ce parce

qu'ils ne fuivent pas leur faint Injtitut ,

comme on l'a prétendu en Portugal ?

mais alors qu'a-t-on à craindre d'eux s'ils

font affez fages pour fe refufer à l'ac-

compliflement d'une régie défectueufe ;

ou s'ils la fuivent fidèlement , & qu'au-

cun des François n'en foit devenu fana-

tique, ne faut-il pas convenir que de (a

nature elle ne fçauro!t les rendre tels ?

Prétendre d'une part que le fanatifme eft

Vétat , le devoir & Vhabitude d'une So-

ciété , & de l'autre avouer qu'aucun

Mer bre n'eft fanatique ; n'eft-ce pas fe

contredire fans pudeur, & raifonner fans

juftefTe ?
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L'Auteur (P. 77. ) accufc l^Jprit du

Corps, ôc il juftifie les Membres : autre

contradiction mamfeite dans laquelle les

Jéfuites ne tomberoient pas s'ils étoient

chargés de rechercher la conduite de cer-

tains autres Corps, dont l'efprit eft bien

plus contraire ( P. 75. ) au repos & à la

sûreté des Etats que celui de leur Compa-
gnie. Ils conviendroient même fans peinç

avec lui. ( P. 77. ) que ut tfprït dt

Corps ejl aujffî fouvent nuijible qu'utile*

Il croit qu'il feroit injujle de rendre

refponfables des vices qui fe trouvent dans

des Loix ceux qui ne les ont pas faites.

Et cependant il pourfuit à outrance ces

hommes pour ces mêmes Loix. Il veut

qu'on les dépouille de leur état , fans

avoir égard ni à deux fiécles de poflef-

iion , ni à cent cinquante-neuf ans de
prefeription , ni à l'approbation de dix-

neuf Papes , ni aux Edits & Déclarations

.de hu.t Rois, ni à la confirmation d'un

Concile général.

Il n'aceufe pas les Particuliers de croire

véritablement les maximes que les Livres

de la Société établi/Jent , & il ne veut

•pas fe contenter de leurs défaveux les

plus folemnels. Peut-on douter de la

ïincérité d'un défaveu , lorfque l'on eft



perfuadé , que celui qui le fait , n'eft

point attaché à la maxime qu'il défavoue ?

S'il faut l'en croire, il eft ( P. 107.)

fort éloigné de vouloir troubler l'accord

qui régne entre Rome & les Princes , &
au moment où il fait cette belle profef-

fîon de foi, il la retracte en jettant des

foupçons injurieux fur la conduite du
faint Siège , & fur les Evêques qui y font

unis. Il rappelle le fouvenir de quelques

démêlés des Papes. Il ramaflè, il com-
pile , il invoque tout jufqu'à la Légende

de Grégoire VII , fans faire attention

qu'il tire fur les Troupes du Parti ; car

c'eft fous le Pont.ficat d'un Dominicain
qu'on fît cette Légende ; & lori qu'il dit

(P. 11.) que la Evêques de France fe

font joims a Rome , qu'encore de nos

jours il y en a qui s'y joignent plus in-

conjïdéremment ; n'eft - ce pas faire des

vœux pour le fchifme ? Quel eft le plus

inconiideré de celui qui s'actache au cen-

tre d'unité , ou de celui qui ofe blâmer cet

attachement, au fein d'un Royaume Ca-
tholique , fous es yeux d'un Roi très-

Chrétien , & u milieu de la Nation Bre-

tonne , fi fi ci.e à fon Dieu , fi foumife

à l'Eglife? Un Ecr.vaiii qui fe permet des

Licence* & des contradictions pareille? «
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n'autorife-t-il pas ceux qui ont une jufre

idée de la fage Magiftrature , à croire

qu'il n'eft point Magiftrat ? Il le paroît

bien moins encore lorfqu'il fe fait des

objections aufquelles il ne peut pas ré-

pondre. Telles , par exemple , que celle

des autres Codes Religieux , où une obéif-

fance plus grande que celle de l'Inftitut

eftprefcrite. Il efïaye d'abord d'employer

le menfonge , tantôt en affirmant hardi-

ment que l'Eglife n'a jamais autorifé ces

expreffions ; tantôt en affûtant fautlè-

ment qu'elles font plus fortes dans les

Conftitutions des Jcfuites que par-tout

ailleurs. Puis Tentant qu'il ne peut pas

délier ce nœud 9 il le rompt , en difant

(P. 158. )
qu'un abus quel qu'il foie ,

ne peut couvrir un autre abus ni h juf
tifier. Quelles difficultés ne réfoudroit-on

pas avec de tels fubterfuges?

Ses preuves ne font pas plus folides

que Tes réponfes. Forcé de nous donner

des garants de Tes aliénions périlleufes ,

il apporte en témoin des Auteurs décriés,

fufpeéts , intéreflés , apocriphes , préve-

nus ou furpris : décriés comme Mariana
dont le caractère inquiet 8c turbulent

eft connu de tout le monde ; fufpecTrs

comme Melchior Çanus , que fa feule
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lobe rendroit récufable , fî Ces démêles

avec les Jéfuites étoient moins notoires
;

ïntérefïes comme YUniverjité qui étoit la

partie publique de la Société ; apocri-

phes comme l'Archevêque de Dublin ,

que ceux qui ne croient pas aux Pro-

phéties, voudroient faire pafîèr pour Pro-

phète
j prévenus comme M. de Tkoucpii

a adopté toutes les calomnies des Héré-

tiques contre les Jéfuites ; furpris comme
Guillaume du Bellay , qui après avoir

fufpecté l'Inftitut , ne tarda pas à lui

rendre ^uftice. Tels font ces perfonnages

dont l'Auteur invoque le témoignage. Si

tous ces procédés réunis n'étoient pas

iufEfans pour déterminer à croire , que
l'ouvrage où ils fe trouvent confignés

,

eft indigne d'un Magiftrat , en voici

d'autres dont les inductions font encore

moins équivoques.

L'homme public , Se mefuré dans fes

démarches, ne propofe rien qu'il n'en

ait balancé les avantages avec les incon-

venients , qu'il n'en ait prévu les confé-

quences & préparé les moyens. On pro-

pofe au Roi d'ôter l'enfeignement aux

Jéfuites ; il doit , dit on , en réfulter

deux biens : celui du progrès des Let-

tres & celui de la fidélité des Lettrés. Ce
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double motif eft fans doute louable: il

eft fâcheux feulement qu'il foit moins le

fruit de la réflexion que de l'imagina-

tion. Tout projet fage doit avoir un
objet néceflaire. Or , où eft la néceiïîté

démontrée d'un meilleur enfeignement :

où a donc pris l'Auteur, que l'éducation

des Collèges , & fur-tout de ceux des

Jéfuites y ejl vicieufe & baibare ? Hélas!

Peut-être , n'eft-elle que trop bonne à

certains égards? C'eftelle,qui en apprenant

les Elémcns de la Latinité à une infinité

de François, a formé cette nuée de demi-

içavans fi inutiles à l'Etat , & fi nuifibles

à la Religion. C'eft elle, qui en donnant

la clef des fciences , a ouvert la porte à

tous ces Ecrits qui nous inondent au

détriment de la tranquillité publique.

Elle n'a fait que des demi-fçavans ; mais

il ne faut pas pour cela qu'on l'accufe

d'être vicieufe & barbare. On ne peut

guère rapporter des Collèges que le goût

de l'étude & l'art d'étudier ; & loifque

l'on veut approfondir ces nouveaux CyC-

têmes d'enfeignement : enfans d'une fpé-

culation oifive , on fe perfuade bientôt

qu'ils font impraticables , parce qu'ils

ne fcauroient couvenir à la multitude ;

d'où il faut conclure que , fi l'éducation
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eft vicîeufe & barbare , elle n'eft que ce

qu'elle peut être au moins pour le grand

nombre. Enfin , fi les Jéfuites ont des

Collèges foibles , les Univerfités en ont

encore plus : Nous nous en rapportons

au témoignage de celle de Paris , fi dé-

daigneufe pour fes fœurs ou Tes filles.

La Société aflèz généreufe pour s'en re-

mettre au jugement de Ta Rivale , ne

craint pas que cette Fille de nos Rois fe

laifle vaincre en générofité. Cependant,

comme les organes de fes fentimens ne

font pas toujours auiïi nobles qu'elle ,

nous croyons qu'il eft fage à tout événe-

ment de nous appuyer d'un témoin que

fa feule célébrité rend refpectable. Oeft

l'illuftre Chancelier Bacon : il nous dira

fi l'éducation que l'on reçoit chez les

Jéfuites , eft vicieufe & barbare.

Quant aux fentimens que l'on infpire

aux Ecoliers, relativement à l'amour pour

le Souverain ; fufpedter les principes

qu'on leur donne fur ce devoir efientiel

,

c'eft faire injure à la portion la plus no-

ble de la Nation. Les Jéfuites ont élevé

plus de deux millions de François depuis

que la Société a des Collèges dans le

Royaume. La fidélité de ces élevés dépofe

en faveur du foin que leurs Préfets Je leurs



i4i

Régens ont pris de former leurs cœurs à
l'attachement pour la Perfonne Sacrée

du Roi. Eft-il de Nation plus affection-

née, plus foumife que la nôtre? On nous
traiteroit à bon droit d'enthoufiaftes , fi

nous difions que les François ont puifé

ces fentimens dans la Nature. Les hom-
mes ne naifïènt point vertueux , leur

cœur a une tendance naturelle vers l'in-

dépendance. C'eft donc à la bonne édu-

cation qu'il faut attribuer .la foumifïîon ,

la fidélité & l'amour pour le Souverain.

On la reçoit cette éducation dans les

Collèges , & le grand nombre eft entre

les mains des Jéfuites. Il eft donc abfur-

de , pour ne pas dire pis , de fonder la

fupprefïion de leurs Collèges , fur le pré-

texte qu'ils n'élèvent pas la jeu nèfle dans

l'obéiflànce ôc l'amour dûs au Souverain.

Deux fiecles d'expérience, ôc deux mil-

lions de témoins raflurent contre cette

crainte.

Mais, qui rafîureroit le Roi contre les

fuites de cette fuppreffion ? On ne la

propofe que comme un moyen de former

l'efprit des François aux feiences , ôc leur

cœur à la fidélité , & on manque fon

objet. Ce n'eft point ici un paradoxe :

l'intérêt de la République des Lettres , ÔC



celui de l'Etat bien entendus, deman-
dant que l'éducation ne foit pas confiée

à un feul Corps. Apprenons cette maxime
du plus grand Miniftre qu'ait eu la Fran-

ce : c'eft le Cardinal de Richelieu. Il

examine s'il eft avantageux ou dange-

reux , qu'il y ait différentes Ecoles dans

le Royaume , & il fe décide pour la va-

riété ; non feulement parce qu'il regarde

comme un bien l'émulation qui naît de

la rivalité : mais encore parce que ce

feroit un mal de laifïèr entre les mains

d'un feul Corps le cœur de toute la jeu-

nette. Mettons ici fes propres paroles (*).

» La raifon qui doit décider de toutes

» fortes de différends , ne permet pas

» de fhiftrer un ancien Profefleur de ce

» qu'il pofïede avec titre , & l'intérêt

» public ne peut fouffrir qu'une Compa-
» gnie , non feulement recommandable

» pour fa piété , mais célèbre par fa Doc-
».trine 3 comme eft celle des Jéfuites -,

» foit privée d'une fonction dont ellepeut

» s'acquitter avec grande utilité pour le

» public ». Voilà ce Miniftre équitable

(*) Teftament politique du Cardinal de Ri-
chelieu

, première partie , Ch. 2 , Se&, 10.
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ôc judicieux qui ne veut pas que l'on dé-

truife les Univerfités : mais qui veut qu'on

leur aflbcie les Jéfuites ; non feulement à

caufe de leur piété & de leur Doctrine :

mais aufïî , ( ibid.
)
parce que » Si les

h Univerfités enfeignoient feules, il fe-

» roit à craindre qu'elles revinrent avec

» le tems à l'ancien orgueil (*) qu'elles

(
*
) Remarque de l'Editeur. Il vient de pa-

roître dans le moment un Mémoire anonyme
trop défectueux pour qu'on puiffe le regarder

comme l'ouvrage de l'Univerfité , dont il em-
prunte le nom , & trop mince à tous égards ,'

pour qu'il mérite d'être réfuté. L'Auteur s'y

fait l'obje&ion du Cardinal de Richelieu , &
il n'y répond pas. Nous fommes bien éloignés

de fuppofer dans l'Univerfité telle qu'elle eft

compofée aujourd'hui , des fentimens qui puiffent

faire craindre pour la Religion & pour l'Etat :

mais ce n'eft pas ainfi que le Politique juge ; il

voit derrière lui ce qui s'eft pafle , & en conclut

que pareille chofe pourroit arriver. Les événe-
mens dépendent fouvent bien moins du cœur
des hommes que des circonftances où ils fe trou-

vent : quelquefois même, elles les mènent plus

loin qu'ils ne voudroient aller. L'Auteur s'abufe

donc , s'il croit que le Cardinal de Richelieu

penferoit aujourd'hui différemment. Le feul nom
de Citoyen inconnu à nos Pères , & répété fi

fouvent dans fon Ouvrage , auroit fum à ce

grand Miniftre pour lui faire rejetter un plan qui

rifqueroit de foumettre de nouveau l'Autorité

Royale à la férule de mille pédans.
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» ont eu autrefois, qui pourroît être à

» l'avenir aufïi préjudiciable qu'il l'a été

par le pafle ». Lorfque ce grand Miniftre

parloir ainfi , il Te rappelloit , fans doute,

ce tems d'ignorance & de trouble , ou
l'Univerfité étoit moins célèbre par les

Ecoliers qu'elle formoit , que fameufe par

les moHvemens qu'elle excitoit j tems où
une Servante de Hongrie eût remporté

le prix de la Latinité fur cent Docteurs ;

tems où une feule claflè d'Ecoliers met-

toit en fuite plufieurs efcouades ; tems

où l'Univerfité peu fatisfaite du miniftere,

arrêta qu'on ceflèroit toutes les leçons ,

que tous fes Membres s'obligeroient par

ferment , à pourfuivre une vengeance

éclatante contre le Guet de Paris. Le
Cardinal de Richelieu fe fouvcnoit auflï

d'avoir lu dans Jean Major « Que les

» Grands Seigneurs du Royaume ne

» s'adreflèrent au Pape Zacharie pour la

» déposition de Childéric , que parce

» que l'Univerfité ne floriflbit pas en-

» core » comme fi c'eût été à elle qu'on

eût dû s'adreflèr. Il favoit aufïî , que s'il

y avoit quelque inconvénient à laifièr

l'enfeignement à une Compagnie qui fait

profeffion de n'avoir , autant qu'il fc

peut, qu'un même fentiment , il n'étott

pas
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pas moins dangereux pour la Foi Catholi-

que de fe repofer du foin de l'éducation

fur les feules Univerfités. Il avoit devant

les yeux l'exemple d'une grande partie de

celle de Prague , qui fe laifla entraîner

dans l'erreur de Jean Hus, de celles de
Wittemberg & de Leypfic , qui fuivirent

Luther } de celle de Paris , dont plufieurs

Docteurs célèbres embraflerent la Doc-
trine de Calvin. Rouflel , Farel , Ramus,
Buchanan , Copus, Spifame, diftingués

par leur fcience , fe distinguèrent aufïî

par leurs erreurs. Ils occupoient dans l'U-

niverfité les premières places , & même
le Redorât, dont la dignité n'eft aujour-

d'hui que l'ombre fugitive de fa coniîdé-

ration d'autrefois. Si elle en confervc le

fouvenir , c'eft: pour en pleurer la perte.

Son Redteur fa't encore entrer dans fes

ornemens une forte de fac qui pendu à

fa ceinture , lui bat le flanc , malgré la

gravité de fa marche. Il lui rappelle ,

dit-on , le tems où les Placets préfentés

au Roi pauoient par les mains de fes

Prédécefïèurs. Pourquoi ce fac vuide ne
lui rappelle-t-il pas aufli le mauvais
fouhait que Nehemie faifoit à celui qui

n'aideroit pas fes frères : Jic de domo fud
(6* de laboribus fuis excutiatur & vacuus

G
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fiât ? ( Efdras, Lib. 2 , Cap. j , v. 13,

Ce fage Miniftre concluoit de toutes

cesr éflexions , qu'il étoit utile à la Reli-

gion & à l'Etat d'admettre différentes

Ecoles , dont la rivalité pouvoit augmen-
ter le progrès des Lettres , & qu'il feroic

dangereux pour l'un &c pour l'autre de

confier l'enfeignement à un feul Corps

,

parce qu'il pourroit Ce rendre maître des

efprits a former des confédérations , exiger

des fermens , exciter des troubles : ce qui

arriva iî fouvent dans l'Univerfîté de

Paris, que cette Fille aînée de nos Rois

en a perdu tous fes Privilèges. (Ibid.)

Eh ! que n'auroit-on pas à craindre , à

plus forte raifon, d'un Régent ou d'un

ProfciTèur qui ne tenant à ce Corps que

par un fil que le feul éloignement rendront

aifé à rompre , & ne dattant d'ailleurs de

rien , feroit peut-être capable de tout ?

L'entreprife du Pédagogue qui voulut

livrer une partie de la jeunefîe Romaine
à l'ennemi des Romains , nous apprend

ce que peut un homme ifolé.

Le Cardinal de Richelieu , confidérant

toutes ces chofes dit : « Puifque la foi-

» blefle de notre condition humaine

» requiert un contre -poids en toutes

» chofes , & que c'eft le fondement de la



»47
>* juftice , il efl: plus raifonnable que les

» Univerfîtés & les Jéfuites enfeignent à

» l'envi , afin que l'émulation aiguife leur

» vertu , & que les fciences foient d'au-

» tant plus aflurées dans l'Etat , qu'étant

» dépofées entre les mains de leurs Gar-

» diens , fi les uns viennent à perdre un
» fi facré dépôt , il fe trouve chez les

» autres. »

Si on ne refufe pas au Cardinal de

Richelieu un génie fupérieur , on doit

nous accorder que celui dont le projet eft

diamétralement contraire aux vues poli-

tiques de ce grand Miniftre, n'a pas pré-

vu de quelle conféquence il feroit pour

l'Etat , de remettre l'enfeignemeiu dans

les feules mains des Univerfités , ou de

le confier à différens pelotons de gens

ifolés, qui, ne tenant à aucun Corps,
auroient autant de méthodes d'enfeigner

que de clafles à faire. Mais cet Auteur

a-t-il mieux jugé des moyens que des

conféquences ? Examinons s'il eft facile

de remplir un plan de cette étendue.

Suppofons feulement cent vingt-cinq

Collèges aux Jéfuites ; ils en ont beau-

coup plus , fi on y comprend les Sémi-

naires. Chaque Collège a befoin de cinq

Régens , de deux Profeflèurs , ôc d'un

Gij
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Préfet d'étude ou Principal ; en tout huit

perfonnes par Collège. Il faut donc mille

Sujets pour remplacer les Jéfuites qui

remplirent actuellement ces emplois. On
ne peut les prendre que chez les Reli-

gieux , ou dans les Univerfités. Quant
aux Religieux , il fe préfente plufieurs

difficultés , i
G

. il n'eft pas sûr qu'ils veuil-

lent fe charger de cette befogne ;
2°. il

paroît qu'on ne veut pas les en charger ;

3°. ils ne font pas dreflés à ce genre d'em-

ploi , & on ne peut difconvenir que les

Clalîes demandent un talent particulier

& un goût décidé que la feule habitude

donne ; 4
P

. comme la plupart des Ordres

Religieux font aflez humains pour par-

tager la peine des Jefuites, & aiTez fages

pour prévoir que bien-tôt leur tour vien-

dra , il eft à préfumer qu'ils ne s'empref-

feront pas à les remplacer. Il ne faut pas

être bien prévoyant pour juger qu'en fa-

cilitant la deftruction d'une Société Re-

ligieufe, compofée de quatre mille Sujets,

on afFoblit confidérablement la fomme
de réfiftance de toutes les Sociétés Reli-

gieufes confidérées en malle.

5
Q

. Le refus des autres Ordres n'eft: pas

une fimple conjecture ; & fi quelques

Dominicains , qui ne s'honorent pas en
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cela , ont pouffé la jaloufie d'école juf-

qu'à fe préfenter , il n'eft pas à craindre

que leur exemple foie contagieux. On
fçait que le Révérend Père Général des

Bénédictins a blâmé le zèle trop emprefle

de fes Religieux qui vouloient le charger

d'un Collège. Que cet acte de ce refpe-

ctable Chef d'Ordre ait la générofité ou
la charité pour principe , fon procédé

eft trop honnête pour que nous laifîions

échapper l'occaïion de le publier & de

l'en rçmercier.

De tout ce que nous venons de dire

,

il eft permis d'augurer que les Ordres

Religieux ne feront d'aucune reflource

dans l'arrangement qu'on doit s'être pro-

pofé. Il faudra donc recourir aux Univer-

htés. Voici les inconvéniens qui fe pré-

fentent à l'efprit. i°. Où trouvera-t-on

mille fujets capables d'enfeigner ? Sera-ce

fur les lieux ou dans Paris? On ne nous
perfuadera pas que Mauriac , Nevers

,

Roanne, Fontenay- le -Comte , & tant

d'autres Villes, puiffent fournir leur con-

tingent ? Il faudra donc venir faire ces

recrues pédantefques dans la Capitale.

Mais trouvera-t-on beaucoup de per-

fonnes qui veuillent quitter Paris pour
aller fe confiner dans-les montagnes d'Au-
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vergne , du Périgord & des Pyrénées?

1°. Où prendra-t-on les fonds néceftaires

à l'entretien de ces Régens ? Le projet n'eft

pas fans doute d'ôter aux Jéfuites tout

moyen de fubfifter. Or , il eft reconnu

qu'ils ont à peine de quoi vivre : donc
on ne fçauroit faire le moindre retran-

chement fans les réduire à la mendicité.

3 °. Ce retranchement 3 s'il n'eft pas total,

fuffira-t-il pour entretenir les nouveaux
Régens ? On dit qu'on a propofé à des

Proftfleurs jufqu'à douze cens livres d'ap-

poimemens. Cette fomme n'eft pas trop

forte pour celui qui s'expatrieroit : mais

elle eft innniment au-deflus des moyens
de prefque tous les Collèges des Jéfuites.

Il faudra donc réduire de moitié le nom-
bre des nouveaux Régens 3 & chafifer tous

les anciens jeunes & vieux. Dans cette

fuppofition , qui répugnera certainement

à l'humanité de Meilleurs les Magiftrats

,

pourquoi la pafïion y va-t-elle à deux fois,

& que ne dit-elle des Jéfuites ce que les

Romains difoient des plus grands enne-

mis de la République : aquâ & igné ar-

ceantur ? 4°. Parlons aux faifeurs de pro-

jets qui trouveront alTez de Sujets pour

remplacer les Jéfuites , & aflfez de fonds

pour les entretenir. Nous demandons



quelle eft la précaution que l'on a ima-

ginée pour alïlirer des Régens à la gé-

nération qui nous fuccédera ? Où en

feront les pépinières ? On voit bien

dans ce moment le germe qui a pu les

produire , & la chaleur qui les nourrit :

mais dans vingt ans , n'y ayant plus de

Jéfuites à molefter , il y aura moins

d'empreflement à remplir ces miférables

places 5 il faut même efpérer que l'efprit

qui anime ces hommes de bonne volon-

té , ne Ce perpétuera pas parmi nous.

C'eft alors qu'on pourra appeller à bon
droit l'éducation vicieufe & barbare. 5 .

N'a -t- on fait entrer pour rien dans

ce beau plan le concours des Evêques ?

Les Edits & Déclarations leur donnent

un droit d'infpection fur l'enfeigne-

ment ; & ce droit eft d'autant plus lé-

gitime , que la première éducation de la

jeunefle décide du fçavoir , des mœurs
& de la Religion des hommes , ôc fur-

tout de ceux qui doivent fe confacrer

au culte des Autels. Or il eft à préfumer,

que tout ce qui aura été arrangé fans les

Evêques , fera revifé tôt ou tard par eux;

ainfi l'édifice manquera prefque par-tout

de folidité. Commeil eft difficile que celui

qui de fon cabinet en a fait le plan , ait pu
G iv



}1$
,

remédier à tant d'inconvéniens, dont un
feul renverfe fon fyftême, il eft permis

de croire qu'il ne s'élit pas occupé des

moyens j & en cela 3 comme dans tout

le refte , il déshonore le nom de Magi-
ftrat qu'il emprunte. Heureux ce nom ,

s'il ne le compromettoit pas davantage en

fe montrant un homme peu verfé dans

les Lettres.

Quelle idée donne-t-il en effet de feS

connoiffances comme Littérateur , lorf-

qu'il parle avec tant de mépris des Au-

teurs de la Société ? A peine en trouve-

t-il cinq ou fix dignes d'être nommés >

tandis qu'il n'eft point de corps d'où il

foit forti tant d'excellens Ouvrages en

tout genre. Les Jéfuites n'ont-ils donc
produit que quelques hommes oubliés?

Le P. Bougeant eft-il le feul qui ait quel-

que mérite ? L'Auteur nous fairoit croi-

re , en le triant fur le volet , qu'il ne s'eft

pris d'affection pour lui , qu'à caufe de

fon Ouvrage fur le Langage des bêtes .'

Produifons-en d'autres, afin qu'on ou-

blie, s'il efl: pofïlble, l'écart de celui-ci.

Entrons dans ces Bibliothèques publi-

ques , dépofitaires du génie & des plus

riches productions de l'efprit humain.

La Religion y conferve encore Ces droits



quand elle les a prefque tous perdus dans

le cœur des hommes. L'Ecriture Sainte

eft le premier & le plus grand objet qui

fe préfente. Que d'Editions dans les Lan-

gues diverfes données par les Jéfuites \

Quels Interprêtes que les Cornélius à la"

pidt , Bonfrerius , Sanclius , Maldona ,

Menochius , Tournemine. Après les divi-

nes Ecritures , les facrés Canons des Con-
ciles font nos Régies. A-t-on oublié , cru-

blie-t-on encore les fervices que nous

ont rendus en ce genre Sirmond
_, Labbe,

Cofard ?

Les Conciles des Gaules , que l'on doit

au Père Sirmond , méritent feuls la plus

grande reconnoiflance de la part de l'E-

glife Gallicane. C'eft à ce père que nous

devons aufll les découvertes les plus cu-

rieu fes de les plus intéreflàntes pour la

Religion. C'eft lui qui nous a montré l'o-

rig ne, les progrès & la chaîne de la fecte

des prédeftinac eus. Quelle fuite nom-
breufe que celle des Saints Pères qui

nous ont tranfmis la tradition par leurs

Ecrits ? Quelle feience toujours utile Se

toujours applaudie dans les Editions de

Sa.nt Chrij'ofiomc données par Fronton

du Pue ; de S. Epiphane par Pctau:',*

G v
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d'Eufebe par Viguier ; de Marîus Mena*
tor par Garmer ; de S. Ephrem par Benc-

dutï , & d'une infinité d'autres ; car qui

nombrera les Livres que les Jéfuites ont

donnés en ce genre î Ce qui étoit innom-

brable , ce que la plus longue vie de

l'homme permetcroit à peine de lire , cet

aflemblage d'Auteurs , dont notre pré-

tendu Magiftrat , avec tout fon efprir

,

ignore les noms , Paau le faifit tout en-

tier dans Tes Dogmes théologiques. Il en

fait l'extrait le p
!us lumineux & le plus

digne de la majefté de la Religion. Si

cet Ouvrage immortel eût paru plutôt s

la Scholaftique eût paru elle-même avec

bien plus de fcience & de dignité : mais

quelque grande qu'ait été la réputation

de Petau , elle n'obfcurcit pas entière-

ment celle d'un grand nombre de Jéfui-

tes, aux travaux fcholaftiques defquels on
rend encore juftice. S'ils font trop négli-

gés dans ce fîécle pour être nommés >

ils font trop célèbres pour être ignorés.

Quelques éloges que S. François de

Salles Ôc plufîeurs perfonnages illuftres

aient donnés aux Jéfuites qui ont corn-

po r
é des livres de Morale , nous fou-

haiterions que la Société eût eu moins



d'Ecrivains en ce genre de feience. Un
grand Magiftrat (*) l'appelloit autrefois

l'art de chicaner avec Dieu ; & dans ces

derniers tems elle eft devenue l'art fu-

nefte de chicaner les hommes. Si les

Jéfuites avoient eu moins de Cafuiftes ,

la gloire de Lugo , de Comito 'us & à'An-
toine en eût été moins célébrée : mais la

pafïïon n'eut point eu de prétexte , ni la

Société de fujet de demander grâce pour

des Auteurs qui n'ont erré qu'en prenant

pour guides les plus grands hommes de

tous les Ordres & de toutes les Nations.

De ces feiences confacrées par la Re-

ligion , partons à celles où la lum'ere de

la raifon conduit. Les Mathématiques

,

foit caprice , foit utilité réelle , tiennent

maintenant le premier rang : quels gé-

nies n'ont-elles pas produit dans la So-

ciété ? Clavius y Guldin , Gregoire-de-

Saint - Pincent , T. quet , Gnmaldi ,

Riccioli , Liloubere
y Dcfchillcs & Par-

dus , feront toujours des noms fameux.

On les admirera également , & pour les

lumières qu'ils ont eues dans leur fiécle,

& pour celles qu'ils ont préparées aux

fiécles futurs. De quel front l'Auteur

(*} M. le Premier Ppéfident dehamoignon.
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a-t-il donc pu dire que la Société n'avoit

point de Mathématiciens ? L'agréable ÔC

fçavant Fontenelle penfoit bien différem-

ment ; Ton coeur droit & reconnoiflant

ne laiflbit jamais échapper l'occafion de

faire hommage aux Jéfuites , de ce que

lui & fes Confrères leur dévoient de

connoiffances dans cette fcience.

La Philofophie n'a pas eu moins de

noms célèbres ; & h* les ouvrages de Perés,

à'EJparfa, de Sylvejire Maure, de Kirkcr,

de Cable, de Schot, & de Lana , n'ont pas

aujourd'hui toute la célébrité qu'ils eurent

du tems de Leibnitz & de ces grands

Maîtres qui fe font formés fur leurs prin-

cipes , c'eft parce que nous vivons dans

un fiécle où l'on fçait peu, où l'on rai-

fonne encore moins , & où l'on s'eftime

& déraifonne beaucoup.

Entrerons - nous dans cette carrière

îmmenfe de la Littérature? Poètes, Ora-

teurs , Diflertateurs , fe préfentent en

foule à l'efprit. Il y en a dans toutes les

langues Se de tous les pays. Ne fortons

pas de la France , un plus grand détail

feroit à l'infini. Il n'y a que notre prétendu

Magiftrat qui puifle ignorer les noms ÔC

les Ouvrages de fava/feur, de Rapin ,

de Commin > de Jouyency , de Bouhours>



de ta Rue 9 de Brumoy , de Sanadon
y
de

Vaniere , de Porée , de Baudory , &c.

Nous pourrions dire avec vérité que

quelques-uns de ces Auteurs ont écrit

dans la langue des Romains. Mais les

François ne font pas en état d'admirer

,

comme Bayle , les beautés de Sidronius

,

& malheureufement l'ingratitude les a

plus gagnés que l'ignorance. Faifons-la

rougir , fi elle en eft capable , cette ingra-

titude , en lui oppofant un témoignage

éclatant du grand Corneille : ce créateur

de la Tragédie Françoife , couronné de

lauriers, fe fouvenoit avec reconnoifTanee

des mains qui avoient drefle les iîennes

à les cueillir ; & il configna Tes fenti-

mens de gratitude à la tête d'un de fes

Ouvrages :

Patribus Societatis Jefu ,

Colendiffimis Praeceptoribus fuis ;

Grati animi pignus

D. D. Petrus Corneille.

Dii majorum umbris tenuem & fine pondère
rerram

,

Qui Praeceptorem fan&i voluere parentis ,

Effe loco.

Nous laiflons au Lecteur le foin de

comparer cet hommage du plus grand de

nos Poè'ceSj avec les Sarcasmes qui nous
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viennent tous les jours des bords du lac

Léman.
Amadous à des connoiflfances qui tien-

nent plus à l'humanité que la Littérature,

& jettons rapidement un coup d'ceil fur

les monumens qui nous montrent la

iîtuation des lieux , les révolutions des

tems , & les faites immenfes des vertus

& des crimes. Le parallèle de la Géogra-

phie ancienne & moderne , conçu par

Briet, eft le plus beau qui a.t été formé

en ce genre. Si Ton confulce les Maîtres

de l'art, & les plus excellentes cartes de
Géographie , on verra les obi gâtions que
l'on a fur ce point aux Jéfu tes répandus

fur toute la Terre. Petuu eft encore re-

gardé comme le créateur de la fc ence

des tems. BalT.- jaloufie, ne foyez pas fur-

prife que ce grand homme foit fou vent

nommé j c'eft le Sçavant, le plus univer-

fel & le plus profond qui ait encore pa-

ru : ma^s quelque grande que fo>t fa gloi-

re , d'autres Jéfuites la partagent fans la

diminuer. Desker , Townemine , Sow
c'ut , La.cca.ry

t & une infinité d'autres ,

ont répandu la lumière fur le caho> des

tems.

Faut -il, pour confondre un Aureur

peu inftru.t , que nous mettions fous les
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yeux du Le&eur cette multitude de vo-

lumes que la Société a produits fur toutes

fortes d/Hiftoires ? Faifons-le donc ra-

pidement. Celle de l'Eglife fe préfente

d'abord au cœur ôc à l'efprit du Chrétien.

Un feul ouvrage fuffira pour donner la

plus grande idée des Auteurs de la So-

ciété ; c'eft i'Acid San'clorum : ce plan

heureufement tracé par Bollandus , ÔC

exécuté avec tant de fuccès par fes Con-
tinuateurs, fera toujours un objet d'ad-

miration pour les amateurs de la piété

ôc de l'hiftoire. Les noms de Labbe ÔC

de Pouffin vivront autant que le fouve-

nir des Grecs ; ôc les Romains fe glori-

fieront long-tems des Ouvrages que les

devoirs de l'inftruffcion publique ont fait

multiplier à l'infini par les Jéfuites.

Mais quelle obligation n'auront pas les

Nations aux Auteurs de la Société? Si elles

font connues, fi la plupart des Royaumes
& des Etats ont leurs Annales écrites avec

noblelle ôc fidélité , n'en font - ils pas

redevables aux plumes des Jéfuites ? La

France doit les fiennes au P. Daniel , dont

le P. GnfFet a enrichi l'Ouvrage par des

Obfervations critiques , aulfi judicieufes

qu'intérelTantes. L'Efpagne doit la con-

noiflance de Ces faftes à Mariana , l'An-
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gîeterre à d'Orléans, la Flandre à Strada ,

Mayence à Serranus , la Bohême à Bal-

bus , l'Inde à MafFey , la Chine à Martini

& à Duhalde , le Japon & le nouveau-

Monde à Charlevoix. Tous ces Auteurs

ont tiré d'une main sure le voile que les

fîécles les plus reculés avoient jette fur

les faits & les mœurs des Nations. L'i-

gnorance tenoit la vérité hiftorique cap-

tive, la parelfe la laiflbit languir dans les

fers, un travail afïidu & pénible l'a déli-

vrée du joug des tems &. de l'éloigne-

ment ; & l'envie la plus livide ne fçau-

roit refufer à la Société, ni l'honneur de

l'entrepnfe , ni la gloire des fuccès. Les

Auteurs de cette Compagnie que nous

venons de nommer , & une infinité d'au-

tres ont tranfmis à la poftérité tous les

événemens des quatre part.es du Monde.
Ils ne fe font pas bornés à nous faire con-

noitre les hommes , ils onr fait parTer

jufqu'à nous leurs arts, leurs conno:flau-

ces & leurs inventions utiles & falutaires.

Y a-i-il une feule Académie en Europe
qui n'ait avoué publiquement les obliga-

tions que la répub'ique des Lettres avoit

en ce ger.re aux Jéfuites. Les noms des

Parennin - d'Incarville & de Gobil font

trop récens pour que l'on ait oublié en
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France leurs bienfaits : éY nous ne les

nommons ici qu'afin que notre Dictateur

littéraire n'ignorât pas qu'ils ont exifté.

Il cft bon auifi qu'il fâche que toute l'en-

vie de la Terre ôc de l'Enfer n'empêchera

pas qu'on n'admire la majeftueufe Latinité

de Strada , la pompeufe Eloquence de

MafFey , & la noble Elégance de Turfe-

lin , Auteur plus jaloufé que condamna-
ble : auiTî laconique , mais plus cliir que

Florus. Rien n'empêchera qu'on ne foit

étonné du courage de Daniel 3 de '

i beauté

de fa diction , de fes heureufes transi-

tions , de cet art avec lequel il raflemble

tous les cvénemens d'un R -gne à la mort

de celui qui a régné. Le feul Règne de

Henri III eft un chef- d'oeuvre que per-

fonne ne furpaflèra , qu^ peu de monde
égalera , Se que tous les connoifleurs

admireront.

Ne craignons pas d'ajouter à tant de

noms célèbres quelques - uns inférieurs

en mérite parmi leurs Confrères , & fu-

périeurs à prefque toutes les autres plu-

mes malgré leurs défauts. Ni les longues

périodes de Mainbourg, ni les détails

minutieux de Catrou & Rouillé , ni la

différence de ftvle qui fe fait un peu trop

fentir dans l'Hiftoire de l'Eglife Galli-

cane , ne fçauroient ôter leur mérite à
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ces Ouvrages. Et pourquoi ne compren-
drions-nous pas dans cette lifte le P. Ber-

ruyer ? Trop fidèle copifte des rêveries

du P. Hardouin , il a erré avec lui ; &
les Jéfuites font les premiers à condam-
ner hautement en csla l'un & l'autre.

Mais nous répondons pour eux dans ce

moment à un Auteur qui ne paroît pas

fort affrété de ces fortes de torts. Nous
pouvons donc lui propofer le P. Berruyer

comme un Auteur dont le ftyle & le co-

loris méritent autant d'éloges , que fes

écarts font dignes de blâme.

A ce détail aflez long pour humilier notre

Auteur, & trop court pour épuifer une

matière à peine entamée, nous ajouterons

feulement lesfervices que Scheiner a ren-

dus à l'Aftronomie ; Hardouin à l'Hiftoire

naturelle \ Seignery , Cheminay & Bour-

daloue à l'éloquence. Les Jéfuites con-

noiflent tout le mérite de ce dernier} ils

voudroient bien que celui qui femble le

défigner dans le reproche qu'il leur fait

d'avoir pour lui moins d'eftime que le

Public , le trouvât aflfez bon Orateur

pour le lire.

Quoique nous n'ayons qu'ébauché la

lifte des Auteurs de la Société, nous nous

reprocherions d'en avoir fatigué le Pu-

blic s'il n'étoit pas queftion de confon-
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dre un Ecrivain qui cherche à déprécier

le mérite d'un Corps à qui des hommes
d'un tout autre poids que lui , ont donné

les plus grands éloges. Nous ne réclame-

rons point ici leur témoignage. Les met-»

tre vis-à-vis d'une fi mince autorité , fe-

roit les compromettre. Qu'il dife donc ,

tant qu'il voudra , que les Jéfuites ont eu

cinquante mille Profejfeurs de Philofo-

phie , & pas un Philofophe. Nous en

convenons pour eux , fi pour être Philo-

fophe , il faut retfembler à ceux qu'il ad-

mire & qu'il copie. Qu'il dife qu'ils ont

eu autant, de Prof*fleurs de Belles-Lettres,

& ttes-peu de bons Livres de Littéra-

ture, Il eft évident qu'avec tout fon ef-

prit il ne s'y connoît pas. Qu'il dile qu'ils

ont eu deux mille Profelfeurs de Mathé-

matique , & fort peu de Mathématiciens,

le Public ne l'en croira pas fur fa parole,

jufqu'à ce qu'il ait produit un plus grand

nombre d'Auteurs en ce genre fortis d'un

même Corps. Qu'il dife que Petau eft:

déjà ancien , la poftérité fe rira de fon

jugement , 6c trouvera Petau toujours

nouveau. Qu'il ne compte enfin pour

tout Hiftorien Latin que le moindre de
tous ceux que nous avons nomr..és; qu'il

prenne fon Latin dur & ferré pour !e lan-

gage du fiécle d'Augufte , ôc qu'il mette
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le Père Bougeant au - deflus des Pères

d'Orléans & Daniel , nous dirons har-

diment qu'il ne s'y connoîc pas , &c

nous prendrons le Public inftiuit pour

Juge : c'eft lui qui décidera fi ce Prévôt

du Fa nafle a été pflez favorifé des Mu-
fès pour recevoir de leurs chaftes mains

le pelocon dont il devoit fe munir avant

que d'entrer dans le labyrinthe où Ton

humeu r mélancolique & fa légèreté l'ont

fait de( cendre. Comme on ne peut pas

p'éfumtr qu'un Magiftrat s'y foit engagé

témérairement, nous en conclurons tou-

jours à notre manière que cet Auteur (a)

a ufurpé le nom dont il s'honore j & ce

n'eft pas ia feule de fes ufurpations.

Si à tout ce qui nous déede pour refu-

fer à fon d> (cours les caractères qui dési-

gnent l'homme public , nous joignons

la comparailon de cet Ouvrage avec le

Réquisitoire de Meilleurs les Gens du Roi

du Parlement de Paris , quelle différence

Net de VEditeur.

(<z) L'Auteur de et Ouvrage poflhume s'expli-

que allez obfcu'cmtnt dans cet endroit. Vou-
droit-il parler de la noblefTe d'extra&ion ? Dans
ce cas il faut convenir au moins qu'on peut dire

de celui auquel nous répondons : Novitatemfuam
multis rébus nobUitaverat*



ne trouverions -nous pas entre ces deux

D;fcours ? Celui de M. l'Avocat Général

de Fleury eft plein d'équité , de fageffe

,

de modeftie , de modération , d'huma-
nité ôc de Religion. L'autre détruit l'é-

quité fous prétexte de juftice ; fa fagefîè

eft celle du fîécle; fa modeftie eft celle

du Philofophe. Il ne prend un ton mo-
déré que pour mieux féduire ceux qu'il

auroit pu révolter ; il ne fe montre Re-

ligieux que pour faper la Religion ; il

eft cruel en affectant d'être humain. Ce
n'eft donc point l'Ouvrage d'un Magi-

ftrat ; aufïî ne s'eft-il produit au jour

qu'avec les précautions d'un Ouvrage
clandeftin anonyme.

Veut-on favoir en dernière analyfe le

fond Se le mérite de cet écrit fi bien ac-

cueilli d'un certain Public. C'eft un fy-

ftême ingénieux dont la chimère eft la

bafe , & la fiction le couronnement. Deux
Cariatides gigantefques fervent de co-

lonnes à cet édifice conftruit fuivant les

régies de l'optique. L'une eft le double

pouvoir du Pape ; l'autre eft un grouppe

de privilèges fans vigueur. De ces deux

coloffes imaginaires , le premier fuppofe

que le Général des Jéfuites , invefti de

toute l'Autorité Papale , & perfuadé de

la réalité de cette PuifTance , l'exerce nofl.



feulement fur fes inférieurs, mais la fait

exercer par eux fur toute la terre ; de fa-

çon que de fa petite cellule il eft en état

de faire trembler les Trônes les mieux

affermis. Ainfi , félon ce fyftême , les

Jéfuites font dans la main du Souverain

Pontife par l'entremife de celle de leur

Général , comme ces Anges de l'Apoca-

lypfe : Qiiibus datum eji nocere Ttrrœ &
Mari. Voilà donc le Saint Père de moitié

de tous les prétendus forfaits de la So-

ciété. Le fécond colofîe eft cet afïèmblage

de privilèges furannés avec lefquels on
prétend que les Jéfuites peuvent tout en-

treprendre , quoique de fait ils n'entre-

prennent rien. On. fait qu'ils n'en ufent

pas ; cependant l'art de l'Auteur va juf-

qu'à faire croire qu'ils en abufent. La tête

de ces deux Supports fe perd comme cet

Ecrivain dans les nues ; & comme lui,

ils foulent aux pieds des monceaux de

Thiares & de Couronnes. Non loin de là

paroiflènt l'ignorance & la fu perdition,

filles de l'intérêt & de l'oifîveté des Moi-
nes : l'une met les fept fceaux fur les ex-

cellens livres des Philofophes ; l'autre

veille pour que ces fceaux ne foient pas

rompus. De ces deux monftres naiflènt

i'enthoufïafme & le fanatifme : l'un prê-

che les peuples & les Rois , l'autre les
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afîafTïne. L'entablement eft chargé de

grotefques repréfentant diverfes Sociétés

Religieufes. Les Jéfuites y font vêtus en

Artilleurs braquant les canons de l'Eglife

contre la France. A ces Figures Symbo-
liques , l'ingénieux Architecte a joint

pour ornement les grâces du ftyle , Ôc la

hardiefîe des expreflions. Un fronton

couronne ce palais de l'illuHon. On voit

en bas-relief dans le tympan une afTem-

blée de Pères confcripts , qui , fur la

parole d'un enthoufiafte , cherchent des

yeux le Chef de la République auquel il

croit parler. Tel eft l'enfemble de cet

agréable Roman (*) , qui plaît ôc fe fou-

tient jufqu'au bout fans le fecours du
vraiftmblable.

C'eft le fécond moyen dont une main

habile ôc plus légère que la première

s'eft fervi pour furprendre la crédulité

de la multitude. Il n'eft pas étonnant

qu'il ait fait fortune : facile erat vincerc

non répugnantes. Il a d'ailleurs tout ce

qu'il faut pour plaire à un certain Public.

Note de l'Editeur.

(*) H a paru des Remarques fur cet Ouvrage
„

ou il eft ingénieufement comparé à un feu d'ar-

tifice. Il y manquoit la charpente & la décora-

tion , on tes trouvera dans cet Ouvrage pofthume.
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Mais cette fortune paflèra-t-elle jufqu'à

la féconde génération ? Des gens judicieux

en doutent : elle n'eft pas arfez folide-

ment établie pour réfifter à un examen
de fang-froid. Il eft aifé de défigurer &
d'outrager l'Inftitut des Jéfuites. Le dés-

honorer, c'eft autre chofc. Le malade
de la Reine, en traveftiflant l'Enéide,

fçut faire rire fon Lecteur : mais ce Poè-

me fe rit encore aujourd'hui de la mafca-

rade. Si nous pouvions nous flatter que

tant de perfonnes refpedtables qu'il a

furpris , auroient la complaifance de lire

avec quelque attention ce que nous avons

ofé écrire en faveur de l'Inftitut , nous

prendrions la liberté de leur adrefler ce

qu'une Macédonienne dit à Philippe qui

ne s'en orTenfa pas. Elle appella à ce Roi
de fon propre jugement : Adte 9 Philippe,

dhm expergifcaris 9 & atténuas audias

caufam. Il eft certain, & nous ne cefîè-

rons de le dire , que l'Inftitut des Jéfuites

n'a pas été bien entendu : il n'eft pas

moins vrai que la Doctrine qu'on leur

reproche, n'eft point la Doctrine confiante

& perpétuelle de la Société , & moins

encore celle des Jéfuites de France j c'eft

ce qui nous refte à démontrer.

Fin de la première Partiel
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LA DOCTRINE
reprochée aux Jésuites , nefl
point la Doctrine confiante

& perpétuelle de la SOCIÉTÉ , &
n ajamais été celle des Jésuites
de France.

oN eft tellement accoutumé à faire

des crimes de tout aux Jéiuites , qu'en

entreprenant de juftifier un Corps dont

quelques Membres ont erré , la prudence

demande, ou plucôt la prévention publi-

que exige que nous faflions précéder

cette justification d'une proteftation Co-

lemnelle. Nous déclarons donc , que
notre deflein n'eft pas d'excufer le délire

de ces quelques Auteurs , que le pre-

mier Tribunal du Royaume a très-fase-

ment prolcrits. Nous reconnoilkms leurs

torts, nous blâmons leur témérité , nous

condamnons leurs maximes ; Se plus fé-

veres que les ennemis de la Société , nous

les condamnons par-tout où elles fe trou-

vent , fans acception de perfonne , tros

H
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rutulusvt fuat. Mais qu'il nous Toit per-

mis d'adrefTer à tous les Ordres de l'Etat

ce que la Sagefîè incarnée dit aux Juifs

acharnés contre la femme adultère. En
eft-il quelqu'un prêt à nous jetter la

pierre , dont nous ne puffions arrêter le

bras j fi la difcrétion ne nous arrêtoit

la main? Quel eft celui qui n'auroit pas

à rougir des écrits ou des actions de

quelques-uns de fes Membres , fi on re-

montoit jufques à ces tems d'intrigues,

de cabale , de confufion , de perfidie , où
Jean Petit proftitua fa plume en la con-

facrant à la défenfe d'un aflafïîn ; ou

plusieurs Docteurs employèrent leurs

fubcilités pour appuyer l'erreur meurtrière

de ce confrère ; où le Dominicain Jean

Porée , Evêque d'Arras , fçut par une
éloquence criminelle , fufpendre quelque

tems les foudres du Concile de Confian-

ce, & en fouftraire en partie une Doctrine

qui les avoit fi bien méritées.

Avant cette époque déshonorante pour

la Nation Françoife , l'Ange de l'Ecole ,

& après lui le Chancelier Gerfon avoient

enfeigné des maximes aufïî pernicieufes ;

& les Docteurs qui vinrent immédiate-

ment après eux , ne s'en éloignèrent pas.

Si la chaîne de cette tradition monftrueufe
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parut erre interrompue pour quelque

tems , on en vit bientôt les chaînons fe

rapprocher au lignai de la ligue. Les ma-

ximes ultramontaines prirent la place des

opinions républicaines, &c les Rois qu'on

avoir fair dépendre des caprices du peu-

ple , furenr livrés au pouvoir des Papes.

La France étoit tellement imbue de cette

maxime que Janfcnius dans l'ouvrage

qui lui mérita l'Evêché d'Ypre , trou voit

étrange (u) qu'il y eût quelque François

d'un fentiment différent : ô quàm diverfa,

advzrfaqut quorumdam Francorum Do~
Urina efl. Il n'y avoit, donc félon cet Ecri-

vain de Philippe II , c'eft-à-dire , du plus

grand ennemi qu'ait eu la France , que
quelques François oppofés à cette opi-

(<z) O quàm diverfa , adverfaque quorumdam
Francorum Do&rina eft

,
quâ perfuadere moliun-

tur , hxreticum Regsm , etiam cùm Religionis

vaftitate , tolerandum effe , intadtâque ejus per-

fonâ , & fummo imperio
,

precibus ad Deum
fufis , emendationam ejus ccclitùs praeftolandam l

Et cum hanc praeclarae fuae pietatis bafim jecerint,

mox alis ex

capite omnium fibilis fe explodendos immolant,

dum Catholicum Rçgem Provinciis fuis paternis

exa&um eunt , prœtextu tuendae fidei, &c. Mars
Gallicus. Lib. ^. Cap. 30. an. 1637. Edit. No-
TrtT.
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nion. Elle étoit donc reçue du grand

nombre. Or les Jéfuites n'ont jamais fait

le grand nombre de la Nation. Donc le

pouvoir du Pape fur le temporel des Rois

étoit reconnu , avoué, foutenu en France

indépendamment des Jéfuites. Aufîï

vit-on un Archevêque de Lyon étaler

toute Ton éloquence dans les Conférences

de Surenne , pour établir comme une
vérité inconteftable que la France ne pou-

voir reconnoître un Roi hérétique. Auffi

vit-on le Cardinal de Pellevé 9 le Docte

Genebrard , Archevêque d'Aix & Guil-

laume Rôle , Evêque de Senlis , appuyer

ces principes ultramomains de tout l'éta-

lage de leur érudition. Ceft dans ce

même-tems que l'on vit fortir d'une

affemblée de la Sorbonne un Décret des

plus féditieux : mais fi foixante & dix

Docteurs le fcellerent de leur furfrage

,

plus de mille Pont effacé dans la fuite

par leur regret j & il ne refte aujourd'hui

de cette tache , que le fouvenir nécefïàire

pour immortahfer leur repentir. Ceft

dans ce même tems que Pon vit les Curés

de Paris , & des Religieux de différens

Ordres , débiter en Chaire des difcours

qui refpiroient & qui n'infpiroient que

l'efprit de révolte. Ceft dans ce même
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tems que le Docteur Boucher donna au
Public des ouvrages capables de détermi-

ner les hommes aux plus noirs attentats ;

qu'Edmond Richer foutint une Thèfe

dont les propofijions font encore rougir

& frémir l'humanité
; que les Parifiens

portèrent au dernier excès leur fanatifme

contre le Roi Henri III , au bruit de la

mort tragique des deux Guife. Eh ! ces

mômes Bourgeois ne montrerent-ils pas

une joie facrilége à la nouvelle de l'alfaf-

/inat de ce Monarque ? On prodigua les

plus grands éloges à Jacques Clément :

on profana le laînt nom de Martyr en
l'aflociant à celui de ce Dominicain par-

ricide. Que l'on fe rappelle cette fanati-

que proceffion où fe trouvèrent les Ordres

Religieux 3 les Eccléliaftiques & une
foule innombrable de peuple de tout âge,

de tout fexe , de tout état. On y vit les

Moines cuiralîes , fe préparer à la révolte

en invoquant le Dieu de paix ; marcher

à la fédition fous les étendards de celui

qui aima mieux périr injustement de la

main des hommes , que d'appeller des

légions d'Anges à fon fecours \ arborer

la Croix de Jefus-Chrift, après en avoir

détaché la Lance. Etoit-ce donc-là les

effets de la feule doctrine de la Société ?

H ïij
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Les Jéfuites préfidoient-ils aux Conféren-

ces des Prélats à Surenne, aux allemblées

des Docteurs dans le Collège des Fortets,

aux délibérations des Bourgeois dans

l'Hôtel-de-Ville ? Faifoient-ils parler à

leur gré les Curés , écrire les Docteurs

,

fortir les Religieux de leurs cloîtres ? (<z)

Aucun Jéfuite n'avoit encore écrit fur

cette matière , tandis qu'il exiftoir mille

Volumes compofés par des Ecrivains de

tout Ordre & de toute Nation. Ne rejet-

tons fur perfonne ces excès : attribuons-

les plutôt aux emportemens d'un faux

zèle , & à la haine implacable de deux

partis, dont l'un vouloit s'élever fur les

ruines de l'autre. Il eût été à fouhaiter

que les ennemis des Jéfuites euflent connu

cette règle d'équité ; ils n'auroient pas

réveillé des affaires dont la mémoire de-

vroit être entièrement enfevelie pour

Thonneur de la Religion & de la Nation.

Mais puifqu'il leur a plu de rejetter un
parti où tout le monde auroit trouvé fon

compte, il faut, au rifque de leur dé-

plaire , montrer les fources de ces excès.

(a) Le premier Ouvrage des Jéfuites fur cette

matière , eft celui d'Emmanuel Sa , il ne fut im-

primé qu'en i,y)Q>
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Arrachons donc , quoique d'une main

tremblante d'horreur , le voile que le tems

avoit jette fur les Auteurs des pernicieufes

maximes dont les Jéfuites font bien moins

les pères que les victimes.

La Doctrine qu'on leur reproche 3 fe

réduit à ces trois points. La maxime du
tyrannicide 3 le fentiment de la dérenfe

de foi-même contre tout injufte aggref-

feur 3 & l'opinion ultiamontaine du pou-

voir du Pape iur le temporel des Rois.

La première Doctrine efl détefbable ,

la féconde efl: très-dangereufe » la troi-

fieme efl: abfolument contraire aux droits

légitimes des Souverains. Toutes trois

doivent être bannies des Ecoles ; le Ma-
giftrat ne fçauroit donc être trop attentif

à empêcher que de pareilles maximes ne

fe renouvellent.

Mais le zèle toujours louable lorfqu'il

n'eft pas l'effet de la paflîon , ne doit point

avoir acception de perfonne ; & fi les

Tribunaux ont cru qu'il étoit de leur

devoir de févir contre des Auteurs furan-

nés , au rifque de réveiller des queftions

aflbupies , ne pourroit-on pas demander
pourquoi ce même zèle s'eft borné à la

condamnation des feuls Auteurs Jéfuires?

Ou l'activité du bras vengeur s'efl: épuifée

H iv
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en tombant fur les ouvrages de quelques-

uns de la Société a au point de n'avoir

plus de force pour frapper d'un même
coup une infinité d'autres Livres qui

renferment la même Doctrine , ou les

Magiftrats ignorent que ces maximes

miile fois plus condamnables que con-

damnées , ont été avancées autrefois par

p!u (ieurs Saints, & qu'une multitude de

Docteurs , de Religieux & de Jurifcon-

fulces les ont foutenues. Il ne feroit pas

difficile d'en produire une lifte effrayante;

mais notre deftein n'étant pas de fauver

quelques criminels à la faveur d'une foule

de coupables , nous les derobons à la

connoiflance du Public , autant par pru-

dence que par honneur. Il ne s'agit pas

non plus d'exeufer ces quelques Auteurs ,

en montrant les guides après lefquels ils

fe font égarés. Nous ne voulons que faire

fentir de quelle conféquence il feroit pour

tous les Ordres de l'Etat Séculier & Ré-
gulier , d'être condamnés en marie pour

les délits & le délire de quelques-uns de

leurs Membres. Après quoi nous récla-

merons en faveur des Jéfuites la même
juftice que l'on accorde avec raifon à ces

differens Ordres. Elle eft de droit étroit,

par-tout où l'on n'admet pas deux poids
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Se deux mefures. Voyons donc s'il paroî-

troit jufte aux Religieux , aux Docteurs

& aux Jurifconfultes d'être décriés ôc

proferits pour les fautes de ceux qui les

ont précédés. Nous commencerons par.

les RR. PP. Dominicains , en fuppliant

le public de ne point reietter fur les Jé-

fuites le fcandale qui réfultera de cette

forte de révélation de complices.

Comme nous n'avons pris la plume

que long-tems après que plufieurs mains

habiles avoient lafle la leur à force d'é-

crire d'excellentes chofes , pour juftifier

la Société en général , & les Jéfuites de

France en particulier, nous convenons

qu'il ne nous eût rien refté à dire fur cette

mafiere fi nous avions voulu fuivre la

route commune. Que pouvions nous

ajouter en effet à la folidité des démonf-

trations du Mémoire imprimé à Rennes

,

aux raifons de celui de Touloufe , im-

primé à Avignon , au coup d'ceil de

Nancy , & aux cinq lettres. Il manquoit

à tous ces ouvrages un certain déçré

de feu que l'état Religieux des Jéfuites

& la pofition ficheufe où ils fe trouvent

réduits , leur avoient interdit. Un ami de

la vérité, y a fuppléé avec efprit & avec

force. Ainfi nous n'aurions à dire que.

Hv



ce qui a déjà été dit , &C nous aurions

eu bien de la peine à le dire avtc la net-

teté des uns, l'énergie des autres & l'a-

grément du ftyle de ce dernier. Il a donc

Fallu fe former un plan de défenfe , dont

les moyens ne fuilent pas ufés ; car les

François veulent toujours du nouveau.

Il a fallu auiîi aflortir notre défenfe aux

Loix du Tribunal devant lequel nous

plaidons. Ctft la raifon que nous avons

choifie pour Juge : il ne lui faut que des

raifonnemens (impies, mais prenons; des

parités, des argumens ad hominem. Nous
avons à faire à la paillon , la raifon ne

fera pas fâchée de nous voir prendre cette

ennemie à la gorge : on ne l'a que trop

ménagée depuis quatre ans. Vojcï donc

notre manière de procéder.

Nous avons pris l'Arrêt du 6 Août

1761 , qui condamne plufîeurs Auteurs

Jéfuites inglobo, &un ouvrage anonyme
plus veibeux que fidèle, qui a paru ious

le titre « d'Afltrtions foutenues , enfei-

» gnées, & publiées perfévéramment &
» dans tous les tems, par les foi-difant

» Jéfuites. » Nous n'avons trouvé tant

dans l'Arrêt que dans cet écrit anonyme,

qie vingt- cinq noms d'Auteurs. Nous
avons examiné ces Aflcrtions , & fans
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vouloir en défendre une feule > nous

avons cru que nous pouvions les ranger

fous trois clafles , fçavoir -, du cyrannicioêj

du pouvoir du Pape , de la défenfe de foi-

même. Dans cette divifîon tripartite , il

nous a paru que l'on ne peut guère com-

prendre au-delà de douze Auteurs dans

la clafle des Ecrivains tyrannicides ; en-

core a-t-il fallu y mettre Martin-Antoine

Delrio , qui n'appartient pas plus aux

Jéfuites qu'à tous ceux qui prennent in-

térêt aux Comnentateurs des anciens

Poètes , puifque cet Auteur commentoic

les Tragédies de Sénéque quinze ans

avant qu'il fongeât d'entrer dans la So-

ciété.

Des treize autres Auteurs , il y a

A{or & LoTin qui ont avancé à peu

près la Doctrine de Buzembaum fur la

défenfe de foi-même. Les dix autres

n'ont foutenu que l'opinion "ultramon-

taine du pouvoir direct ou indirect du
Pape fur le temporel des Rois. Suivant

ce procédé , voici notre premier argument.

Argument contre Us Jéfuites.

• Douze Jéfuites étrangers ont enfciçr.c

la Doctrine dutyrannicide \ leursouvrages

Hvj
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ont paru avec l'approbation de trois des

leurs , & la perm.flion du Provincial.

L'Inftitut recommande aux Jéfutes de

n'avoir , autant que fairefe pourra , qu'un

même fentiment dans la Do6tnne d'opi-

n'ons. Donc !a Doctrine du tyrannicide,

eft la Doctrine confiante & perpétuelle

de la Société.

Parité d'Argument.

Saint Thomas & après lui beaucoup

de Dominicains, ont enfeigné la Doc-

trine du tyrannicide : un de ces Frères

Prêcheurs dit à l'occafion du tyrannicide,

que c'efr le fentiment le plus commun
(a) parmi les difciples de Saint Thomas :

leurs ouvrages ont paru avec l'approba-

tion de leurs Docteurs, & même du Gé-

néral : un de ces fagcs Maîtres étoit lui-

même Général de l'Ordre : parmi ces ou-

vrages il y en a eu d'imprimés dans leurs

Collèges : les Frères Prêcheurs font obli-

gés par leurs Conftitutions de fuivre la

Doctiine de Saint Thomas ; donc la

(aï Et eft ccmmunior fententia apud difci-

pulos D. Thoma:. Bannis in aa , 2* S. Th. t.

il. art. a.
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Doctrine du tyrannicide eft la Doctrine

conftante & perpétuelle de l'Ordre de

Saine Dominique.

Preuve de la Majeure,

Saint Thomas en commentant le

deuxième Livre du Maître des fentences,

dit , en parlant du tyran d'ufurpation

,

» que fi on ne peut pas avoir recours (a)

» à une autorité iuperieure qui fafle juf-

» tice de cet ufurpateur, alors celui qui

» le tue pour délivrer la patrie , eft loué

» & mérite une récompenfe. »

Il dit ailleurs 5 « que l'on peut détrô-

» ner le tyran , à moins que le trouble

» (£) qui en réfulteroit 3 ne fut plus grand

» que le tort que le Prince fait à fes fu-

» jets. »

(a) Cum non eft recurfus ad fuperiorem per

quem judicium de invafore poflît fieri. Tune
enim qui ad liberationem patriae tyrannum oc-

cidit , laudatur & prsemium accipit. Lib. 2. fent,

dift. 44. q. a3 , art. 2.

(£) Ideo perturbatio bujus regiminis non ha-

bet rationem feditionis , nifi forte
,
quando fie

inordinate turbatur tyranni regimen
,
qubd mul-

tirudo fubje&a majus detrimentum patiatur ex
peturbatione fubfequenti quàm ex tyranni régi-

mine. s 3 . 2*. q. 42.. art. 2.
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Il die encore , au fujet du Prince légi-

time , « que la multitude (a) en le fou-

» levant contre (on Souverain , ne man-

» que pas à la fidélité quoiqu'elle la lui

» ait jurée , parce que ce Prince a mé-

» rite ce traitement en fe comportant

» mal dans le gouvernement de la mul-

» titude. » Il fortifie Ton Fermaient de

deux exemples , en difant , « c'eft fur ce

» fondement que le Sénat tua l'Empe-

» reur Domitien (b) , & qu'Aod (c) en

» tuant Eglon, avoit été fenfé fe défaire

» plutôt d'un ennemi que d'un Roi. „
Ce Docteur plus Métaphyficien que

Royalifte , dit enfin , que tout gouverne-

ment tyrannique eft un gouvernement in-

jufte (<^) ; d'où il conclut que tout ce qui

• (a) Non putanda eft multitude» infideliter age-

re , tyrannum deftituens , etiarnfi eidem in per-

petuum fe fubjecerat .... quia hoc ipfo meruit

in multitudinis regimine fe non fideliter gerens
,

ut exigit régis officium , quod ei pa&um à fub-

ditis non refervatur. Opufc. 39. lib. 1. cap. 6.

(b) Sic etiam Domkianus , dum tyrannidem
exercet , à Senatu Romano interemptus eft. ibïd,

(c) Magifque Aod judicandus eft hoftem in-

teremifle quàm populi re&orem , licet tyran-

num. Ibiâ.

(d) Dicendum quod regimen tyrannicum non
eft juftum. a

a
. 2*. q. 42. ait. 2.
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fe fait pour renverfer (a) une domination

pareille , ne mérite pas le nom de fédi-

tion. Il ajoute que le tyran eft bien plus

féditieux , lui qui donne lieu à la fédition.

Cajetan dans fa petite fomme des pé-

chés & fur la queftion , fi un particulier

peut tuer un tyran , en diftingue de deux

fortes : celui que la République n'a point

reconnu, ou ne jeut fuppoiter , & celui

qui a un droit à la fouveraineté. Il dé-

cide , que tout particulier peut tuer lu

premier , qu'il ejl même louable (£) de le

faire : Qu'à l'égard de l'autre , le Con-
cile de Confiance a décide le contraire :

Que d'ailleurs la république n'acquiert

pas un droit fur fa vie par le feul fait:

Qu'elle doit en premier lieu recourir à

l'autorité fupérieure pour détourner l'in-

jufh'ce de cette forte de tyrans: Que fi

cette voie ne réufîit pas , les Etats

(a) Et ideo perturbatio hujus regiminis non
habet raticnem feditionis.

Magis autem tyrannus fediiiofus eft
,
qui in

populo fibi fubje&o difcordias & lediiiones

nutrit. Ibid.

(b) Laudabiliter tyrannus qui per violentiam

fe fecit Dominum , occiditur à privaiâ perfenû»

In 2a. ix. q. 64. ait. 3.
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afîernblés doivent le dépofer , & le dé-

clarer ennemi de la patrie. Que jufques-

là , il n'eft permis à aucun particulier

d'attenter à fa perfonne ; mais qu'après

ces formalités « il eft dans la claffe du
» tyran ufurpateur, & alors tout parti-

» culier (a) peut s'en défaire en vertu

» du droit de fa propre défenfe. »

Pierre de Ledefma dans fa fomme ( b )

écrite en langue Efpagnole , dit, « que
» la république peut tuer le Prince fu-

» périeur qui gouverne en tyran , fut-il

» le Pape ou l'Empereur , & s'il n'eft

» pas aifé de le faire , la république

» pourra le dépofer par fentence , & le

» condamner à la mort , s'il eft nécef-

» faire. »

Dominique Sotto , l'un des plus cé-

lèbres Docteurs de l'école Thomifte, dit,

que (1 le Prince (c) s'eft emparé du gou-

{a) Licite poteft à quolibet de populo occidi

tyrannus pro libertate populi. Ibid.

,b) Elle eft imprimée à Saragofle en 16 n.
iVoyez la féconde partie, page 312.

(cj Si tyrannide invafam rempublicam obti-

nuit , neque unquam ipfa confenfit , tune quif-

que jus habet ipfum extinguendi , nam vim vi

repellere licet. De jujliiia & jure lib. 5. q. \a.^

art. j.
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vernement , ehaqe particufcer a droit de

le tuer , parce qu'il eft permis de re-

pouiïèr la force par la violence. Il ajoute

que c'eft fur ce fondement que Cicéron a

loué {a) l'aflaiîîn de Céfar, & que De-

cius Brutus mérita des louanges pour

avoir éteint la race des Rois , en tuant

Tarquin.

Sylveftre de Prieras , définit le tyran

,

(£) celui qui ne régie pas fon adminif-

tration félon le bien public , mais pour

fon utilité particulière ; d'où , félon Saint

Thomas, on n'efl: pas coupable de fédi-

tion , lorfque l'on trouble ce gouverne-

(a) Eadem ratione Tullius , lib. de officîis

quem B. T. loco citato aufcultat , interfeftores

Ccefaris laude commendat
,
quippe qui per ty-

rannidem dominatum fuerat adeptus ; & pariter

Decius Brutus commendatur, qui excitato Tar-

quinio Reges exigit. Ilnd.

(A)Tyrannus ut patet 30. Paul. & 8°. ethîc.

eft is cujus regimen non ordinatur ad bonum
commune, fed ad privatum regentis; unde per-

turbatio regiminis ejus , fecundum S. Thomam
aa . 2X . q. 13. art. a. ad 3um. non habet ratio-

nem feditionis , nifi ita inordinatè fiât quôd mul-

titudo fubjeÊta majus detrimentum patiatur ex

perturbatione confequenti quàm ex regimine ty-

ranni. Sil. de Prier. Sum. vetbo tyrannus.
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rnent , à moins qu'il n'en refaite plus de

mal pour les fujets, qu'ils n'en éprouvent

de la conduite du tyran.

Dominique Bannes, ce Confefleur de

Sainte Therefe , & l'un des plus grands

interprêtes de Saint Thomas , diftingue

après Ton maître , deux fortes de tyrans ;

après quoi , il décide hardiment qu'il eft

permis (a) à tout particulier de tuer le

tyran d'ufurpation.

A ces tëx autorités , on peut joindre

celle de Jean Martinez de Prado , dont

l'ouvrage fut imprimé à Compoftelle

dans le Collège de Saint Thomas. Ce
Jacobin , de peur de n'être pas cru fur

fa parole , cite Sotro , Cajetan , François

Silvius , Menochius, Diana, Solereanus,

Vincent Candide & Gonzalés Salcedo ,

qui appelle à fon tour en témoins dix-

fept Auteurs. On peut ajouter hardiment

à ces graves Maîtres , félon la manière

de procéder contre les Jéfuites , tous

ceux qui en donnant des éditions des

.œuvres de Saint Thomas , ont commenté

[a) Cuîcumque privatae perfonae licitum eft

interficere tyrannum. Bannes de homicidio. q.

63. an. 3.
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le texte, ou ne l'ont pas combattu. Or,
les Dominicains fe glorifient d'avoir rem-

pli les Bibliothèques des ouvrages de ce

Saint. On en compte jufqu'à foixante

éditions , de forte que c'ell; grâces faifant,

que nous ne comptons à notre tour que

foixante-douze Jacobins , complices des

douze Jéfuites.

Preuve de la Mineure,

C'eft faire injure à nos Frères , les

Frères Prêcheurs , que de douter de la

mérité de la mineure. Leurs Livres font

roi de l'approbation de leurs Docteurs

,

5c leurs difputes d'école , prouvent en-

:ore mieux leur attachement à la Doc-
:rine de Saint Thomas. Ils y font telle-

ment afîervis que plutôt que de s'en écar-

:er , ils refufenr à la Mère de Dieu le

privilège exclufif d'avoir été conçue fans

:ache originelle. Enfin , leur règle (a) fait

(a) In Theologicis Do&rinam S. Thoma^
ut eft in litterâ fingulariter , fpecificè , & ex-

prefsè , nedum quantum ad fubftantiam ipfam

,

ed etiam quantum ad verba exa&iffimè
,
propo-

tiant, explicent , doceant,& détendant. Sum-
nat. decl. & ordin. pro regimine fazri ord, Prœd,
varijiis 1619. irj-12. page 45^.
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à ces Pères une obligation étroite de cet

attachement. Il eft dit , « que l'on fera

» tenu Singulièrement , fpécialement ÔC

» expreffément , de dicter , expliquer

,

» enfeiçner & défendre la Doctrine de

» Saint Thomas } non feulement quant

» à la fubftance ; mais encore , quant à

» la lettre. » Et voilà fans doute pour-

quoi ils regardent le fyftême de la Pré-

motion Phyfique , dont Bannes eft l'heu-

reux inventeur , comme la Doctrine de

PAnge de Pécole , parce que dans tous

Ces ouvrages volumineux , on trouve une

feule fois le verbe latin Pramovere.

Nos deux prémices bien prouvées , il

faudro t en coniure : donc la Doctrine

du tyrannicide eft la Doctrine conftante

& perpétuelle des RR. PP. Dominicains.

Non fans doute , ils Pont abjurée au

moins tacitement depuis la fin tragique

du Prieur Boirjoin. Cette anecdote nous

amené à une autre objection que nous

réfoudrons de même.

Second argument contre les Jcfuites.

Jean Châtel porta fa main facrilége fui

Henri IV. Ce fcélérat avoit fait fa Philo-

fophie aux Jéfuites. Ajoutons, pour plus
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ande exactitude , qu'il avoir fait les

mes Galles dans un Collège de l'Uni-

xfité. Oeil à M. Saint-Foix que nous
:vons cette découverte. Ce parricide fu-

t la peine due à Ton horrible attentat ;

> Magiftrats (cachant par fes avceux

l'il avoit étudié aux Jéfuites , ordon-

:rent une defcente de Commiflfaires au
allège de Clermont ; & on pourroic

duire de cette démarche , que Châtel

avoit point chargé les Jéfuites. Le Père

aignard étoit Bibliothécaire de ce Col-

*e ; on fouilla dans fes papiers , & on
Duva fous fon pupitre, un écrit conte-

nu quatorze propofitions très - faéHeu-

s. Ce Jéfuite étoit au moins réfractaire

l'Arrêt du Parlement qui portoit dé-

iife à tout Sujet du Roi de retenir au-

in écrit pour la Ligue. Il fut pendu ,

le même jugement bannit du Royau-
e tous Ces Confrères. Il eft bon d'ob-

rver, que, de Paveu du Premier Pré-

ient de Harlay , les Magiftrats fe com-
ptèrent comme à une fédition Se émeute

ipulaire : ce qui fuppofe beaucoup de

•écipitation dans ce jugement. Enfin ,

1 bout de huit ans , le Roi Henri IV.

ippella les Jéfuites. Donc tous les Jé-

ûtes font des régicides. Voyons H un
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argument à peu près femblable paroi

troît convaincant aux Révérends Père

. Dominicains.

Argument de parité.

Jacques Clément , Dominicain d'ha

b c <Sc de profeffion , porta fa main fa

crilége far Henri III. On ne citera rien d<

Tes aveux , parce qu'on le poignarda fu

le champ : mais fa robe rendant fufpect:

Tes Confrères > on arrêta Ton Prieur nom
mé Bourgoin , & il fut écartelé. Pierre

Arger & Jacques Ridicovi , tous deuî

Dominicains , furent rompus vifs en place

de Grève. Quant au Prieur Bourgoin , il

dit pour tout figne de repentir avant que

d'être fupplicié: Nous avons fait ce qut

nous avons pu. , & non ce que nom
avons voulu. On ne bannit pas du

Royaume les Dominicains : mais la mort

tragique de Henri III. parut il bien être

l'ouvrage des Frères Prêcheurs , qu'il fut

décidé dans le Confeil du Roi, que pour

en éternifer l'horrible mémoire , le Bour-

reau porteroit la cucule de Saint Domi-
nique ; & fi cet habit refpectable n'a

pas été déshonoré de la forte , c'eft à la

bonté de Henri IV. que les Jacobins en

ont l'obligation.
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Preuve de la majeure,

Perfonne jufqu'ici n'a révoqué en doute

que Henri III. pént miférablement de la

main d'un Dominicain; & fi quelqu'un

vouloir élever là-deiTus une controverfe,

nous le renvoierions d'une part au Mar-

tyrologe des Frères Prêcheurs, & de l'au-

tre à l'Apothéofe de Jacques Clément

ordonnée par Arrêt du Parlement de

Touloufe.

Preuve de la mineure.

Pour établir que les RR. PP. Domini-

cains furent regardés comme les inftiga-

teurs du parricide de Henri III, il fuirit

de citer le trait concernant l'habillement

deftiné à l'Exécuteur de la Haute-Juftice.

On vouloit au Confeil du Roi , qu'il

portât la livrée de l'Ordre de Saint Do-
minique. Voyez là-deffus un Livre allez

curieux , intitulé : La Fatalité de Saint-

Cloud pris Paris , &c.

Voilà nos deux prémices bien prou-

vées ; fi nous en concluions à la manière

des ennemis des Jéfuites , il faudroit* dire :

donc tous les Dominicains font des ré-
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gicides. Cette conféquence ne feroit-elle

pas aufïi injurie que révoltante ? Eh ! que

diroient les RR. PP. Dominicains , le

Marne du Sacré Palais , tous les Grands

Inquisiteurs du Monde Chrétien , les

Frères du Tiers-Ordre , ëc nos chères

Sccurs du Rofaire ?

Paflons à un autre Ordre , l'argument

contre les Jéfuites fervira toujours de
parité.

Argument contre VUniverJltè déVarisl

Maître Jean Gerfon a enfeigné le ty-

rannicide ; on peut même dire avec vé-

rité que ce promoteur de la condamna-
tion des maximes de Jean Petit , a ren-

chéri fur S. Thomas. Ce Docteur étoit

Chancelier de l'Univerfité. Il eft encore

en fi grande vénération dans l'Ecole , que

les quatre Facultés font prêtes à fe dé-

couvrir , quand on prononce Ton nom.
Sa doctrine tyrannicide fut fuivie par les

Docteurs Jean Lemaire , Jacques Almain

,

le Bachelier Tauquerel , Edmond Richer,

Jacques Boucher, & beaucoup d'autres.

Elie Dupin a donné une édition de Ces

Ouvrages , où à la vérité il blâme fes maxi-

mes meurtrières ; mais c'eft dans une
petite



petite note imperceptible , tandis qu'il le

loue ouvertement dans fa Préface , &
beaucoup plus que les Journaliftes de

Trévoux n'ont loué Bufembaum. Jean

Petit, autre Docteur de l'Univerfité , eut

pour défenfeurs un grand nombre de Tes

Confrères , &c le Dominicain Jean Po-

rée : donc la doctrine du tyrannicide eft

la doctrine conftante & perpétuelle de

l'Univerfité.

Preuve de la Majeure*

Le Chancelier Gerfon en définiiîant le

tyran Ça) , dit , que le Prince eft tyran

lorfqu il furcharge fon peuple d'impôts ,

de tributs , de corvées , et qu'il s'oppose

aux associations et progrès des Let-

tres. Remarquons en parlant qu'aucun

des douze Jéfuites juftement proferits,

n'a donné à fi bon marché le titre de

tyran à un Prince , 8c que Maître Gerfon

(û) Tyranni populum opprimunt per exac-

îiones, corvaitas , tributa..,. impediunt infuper

ftudium ne feientia acquiratur , defendunt om-
nia confortia. Gerf. Serm. Coram Rege Francitg

Mâtine Univerfitatis Parijîenfis. Tom. IV, Edit,

H'Elie Dupin»

I
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prêchoit , comme on dit, pour fon Ssync,

lorfqu'il vouloir: que l'on regardât comme
un tyran celui qui , en s'oppofant aux

progrès des Lettres , nuiroit au pécule

des Régens de l'Univeriué.

Ce zélé Chancelier ne s'en eft pas tenu

à cette définition. Il a dit, c'ejl une erreur

d'avancer (*z) que le Prince nejî tenu à

rien enversfes Sujets , tant que la Souve-

raineté fubjîjlc : s'il leurfait u.n tort ma-

nifejh & confiant , la régie naturelle di

repouffer la violence par la violence a lieu*

Ce grave Maître , plutôt que de laifïèr

cette déteftable maxime fans appui , cite

Cicéron , & ce vers de Seneque : Il ny
a pas de victime plus agréable à Dieu

qu'un Tyran. Qu'on nous permette de

faire obferver que Jean -Antoine Pelrio

a été condamné pour s'être avife de com-

menter ce vers quinze ans avant qu'il

.

fut Jéfuite.

(a) Error eft dicere terrenum principem in

nullo fuis fubditis, dominio durante, obligari...

& û eos manifeftè , & cum obftinatione in in-

juria, & de fa£to profequatur Princeps , tum ré-

gula haec natuialis : vim vi repellere licet , locum
habet ; & id Senecas in Tragediis : nulla Deo gra-

tior viftirna quam Tyrannus. Confider. 7. T. 4,
col. 624 edit. ty 06.
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Ce même Do6beur , clans la première

de les dix Confidérations t'es utiles aux
Princes , avenir, les Rois (a) & les Prin-

ces Chrétiens de prendre garde fur tou-

tes chofes , que de mauvais confeils ou
autres motifs les faflent tomber dans

quelques erreurs contraires à la Foi & à

la faine doctrine, parce qu'il nef point

de péché qui les rendit plus déjàgréibles

auxyeux de Dieu ni plus infam:s à ceux

du monde , au point même d'attirer fur
eux &fur toute leur race , une perfécution

par lefer & par le feu : à quoi, dit-il , les

Loix Civiles & Eccléjîafiques autorifent.

Comme nous ne voulons pas faire de

la défenfe des Jéfuitcs , un Index de pro-

portions enfantées par le fanatifme ou
l'erreur des tems , nous prions le Le-

(a) Antè omnia unufquifque Rex aut Prin-

ceps Chriftianus cavere debet ne per mdam in-

formationem , aut quovis alio modo , cadat in

aliquos enores noftrae fidei , & fanas d^cl.inae

répugnantes.... quia nullum ab ilio eft pecca-

tum quod adeo difplicentem Deo , & intamem

mundo Regem aliquem aut Principem reddat

,

ufque ad perfecutionem per ignem & gladium

,

& omnem fuam progeniem ; ôt ad hoc condu-

cunt Ecclefiafticae Leges & Civiles. Ibidem
,

Conf. i. col. 2x6. Gerfon a répété la même
choie à la colonne 606.



cteur de nous difpenfer de rapporter

celles des autres Docteurs. Ab uno difcc

omncs. Nous ne craignons point qu'on

attribue cette difcrétion à impuiflance }

perfonne n'aura garde de nous en faire

le défi. Paflons donc à la conclusion de

l'argument.

Donc la Do&rine du tyrannicide eft la

Doctrine confiante & perpétuelle de l'U-

niverfité. Si pour fauver les Jéfuites à la

faveur d'une il grande multitude de fça-

vans hommes , & de fidèles ferviteurs du
Roi , il falloir tirer cette affreufe confé-

quence , nous ofons avancer au nom de

la Société , qu'elle aimeroit mieux périr

que de voir faire cette injuftice à ce Corps

refpectable. Ce fentiment eft fans doute

généreux ; mais il n'eneftpasmoinsfincere.

Nous difons d'avance , pour eux , la

même chofe à l'égard des Jurifconfultes

dont nous allons parler. Remonter juf-

qu'au tems des premiers Empereurs Chré-

tiens , feroit aller chercher bien loin des

complices. Nous en trouverions plus d'un

dans le Code Juftinien ; mais la raifon

nous oppoferoit qu'il eft il peu' lu , que

nous ne fçaurions en tirer une parité.

Citons-en donc de plus récens, dont on

connoiflè au moins les noms.
'
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Argument tiré des Ecrits des Jurl/con-

fultes.

Luc de Péna, Barthole , Antoine Ram-
pinus , Louis Carreri } Jérôme Gigas ,

Antoine MaflTa 3 Hector Capicius , Fer-

nand Vafquez , Thomas Actius , Jacques

Novelle, Cataldinus de Boncompagno ,

Paul Voet, André Lanfranc , Conrard

Brunn, Charles Dumoulin, Jean Bodin ,

& Ton Abbréviateur moderne , ont dé-

cidé la queftion du tyrannicide d'une

manière meurtrière & déteftable : Donc
la Doctrine du tyrannicide eft la Doctrine

confiante & perpétuelle des Jurifconfultes.

Preuve de la majeure,

La même raifon qui nous a fait fup-

primer quantité de textes des Docteurs

de l'Univerfité de Paris , retient dans ce

moment notre main. Nous prions donc

le Lecteur de fe contenter de quelques

paflages pris des Jurifconfultes de toutes

les Nations.

Le fameux Barthole , Italien, l'un des

plus fçavans hommes de fon fîécle , mé-
rita de la patt de l'Empereur Charles IV.

Iiij
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l'honneur de porter les armes de Bohê-

me. Ce bienfait ne l'empêcha pas d écrire

fortement fur le tyrannicide. Selon lui

,

le Roi eft privé ( a ) de fon Royaume à_

raifon de fes péchés ; & dès-lors il eft

tyran } parce qu'il n'a plus de droit pour

gouverner.

Louis Carreri, Vénitien , que Jacques

Thomafïîn loue dans fes Hommes illu-

jlres , en feigne (£) que l'on paîtfe défaire

de celui qui exerce la tyrannie.

Conrard Brunn , Allemand 3 dit au

mot Sédition
,
que les Juriiconfultes dé-

finiileut (i) le Tyran celui qui ne gou-

(a 1 Apparet ergo qubd propter peccata Rex
privatur Regno & extunc eft tyrannus quia non
jure principatur. Trafl. 6. de Tyran, num. 3»

Bafila. , 1572-

(b) Imo nedum licet Régi de faclo proce-

dente refiftere * fed etiam occidere exercendo

tyrannidem & vim inferendo. Lud. tarer, in

Praft.Crim. Edit. lugd. ijjo V Homicid. §.

(c) Tyrannum Jurifconfulti eum eue defî-

tîiunt qui nen jure in Republica dominatur ; id

autem duobus modis accidit , uno fi dominatio-

nem fine légitime- tirulo ufurpet : altero , fi pri-

vati magis quam publici commedi q> i domi-
natur ratirnem tabeat. On "eut voir le refte du
pafTage , il a été traduit fidèlement du Traité de

Droit, <fe Scditionis y cap. 3. tom XJ.pag. 141.

num. 2.
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verrie pas la République félon le droit

& la juftice , & que cela arrive de deux

manières ; l'une, s'il ufurpe l'autorité ians

un titre légitime ; l'autre , s'il ufe de l'au-

rorité plutôt pour Ton intérêt particulier

que pour le bien public. Que pour éviter

toute fédition qui pourroit naître de la

crainte de la tyrannie, le feul remède eft

d'éloigner la tyrannie & ce qui peut la

caufer. Que pour y parvenir, il faut s'oc-

cuper uniquement des moyens de ren-

verler le Tyran du trône , ou de lui en-

lever l'autorité , ou de l'engager à en

mieux ufer. Il prétend que cet expédient

eft très- difficile, parce que, fuivant le

proverbe , le loup change de poil & non
pas de caractère. Que pour chafïer le Ty-
l'an, les Anciens ont ufé de deux princi-

paux moyens. Ils ont cru qu'il falloir

attaquer le corps du Tyran pour lui enlever

fon autorité, Que pour attaquer le corps,

ils ontpenfé que l'on pouvoir tendre des

embûches au Prince , ou l'attaquer fans

détour , jufqu'à ce qu'on l'eût chajjé

ou tué.

Nous nous arrêterions par l'horreur

que cette maxime infpire , s'il ne falloit

pas plus de preuves pour faire fufpe&er
un Junfconfulte , que pour faire condam-

Iiv
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ner tous les Jéfuites. Qu'il nous foît donc
permis d'en citer quelques autres , nous
ne fortirons pas de la France pour les

trouver.

Charles Dumoulin , dont la réputation

honore la Nation Françoife , étoit il cé-

lèbre qu'on l'a appelle le Papinien Fran-

çois. Scevole de Sainte-Marthe & Paf-

quier lui ont donné les plus grands élo-

ges. M. de Thou dit de lui , qu'il étoit

un excellent Citoyen 9 qui aimoitfa Patrie

plus que Von nefçauroit dire. Or cet Au-
teur tant célèbre, & tant célébré ,1'un des

oracles de la Magiftrature , a dit dans fes

Remarques fur les Clémentines 9 en par-

lant des Tyrans , qu'il nefaut avoir aucun

commerce avec eux , & quil ejl même glo-

rieux de les tuer (i ). Voilà celui que M. de

Thou appelle un bon Citoyen , plein d'a-

mour pour fa Patrie. Dumoulin joint l'au-

torité profane à la divine pour appuyer

fa déteftable maxime. Il cite les Offices

de Cicéron , & le pafîage des Proverbes

,

(i) Quibufcum nulla focietas , fed necare

honeftum. Cic. lib. 4. de Ojficiis. Et Prov. c. 28.

Léo rugiens & urfus efuriens Princeps impius

fuper populum pauperem. Annot. ad Clément*

lib. 3 % tit t ?/,
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où il efl: dit que le Prince fans pitié à

l'égard du pauvre , ejifemblable à un lion

rugijfant , & à fours affamé.

Jean Bodin , Jurifconfulte Angevin,

connu par divers ouvrages qui ont fait

foupçonner fa religion 6c fa fourmilion

pour le Prince , fe fait la queftion dans

Ton Livre de la République : S'il eft per-

mis de porter la main fur le Tyran ? Voici

quelle efl: fa décifîon déteftable. Qu'on
tienne pour certain , qu'il ejl permis à

tout le monde & à chaque particulier de.

tuer celui qui a enlevé la Souveraineté au

Roi légitime ; ou qui dans un Etat Po-
pulaire , ou Oligarchique , c\Jl-à-dire des

Grands , n étant qu un des membres , veut

réduire à lui Jèul toute Fautorité. Il fe fait

encore la queftion : Si le Prince élu par

le Peuple ou par les Grands , ou devenu

Roi par fuccefïion , par guerre , ou même
par oracle divin , & qui viole tout droit

divin & humain, ce qui fait qu'on l'ap-

pelle communément Tyran , peut être tué

licitement ? Il dit à cela que plufieurs

Interprêtes du Droit Civil & Canon dé-

cident l'affirmative , & il en cite plu-

fieurs.

Celui qui a fait YAbrégé de la Répu-
blique de Bodin 9 imprimé en 1756,

I Y
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( nous taifons Ton nom par refpedt pour

la Magiftrature , ) a ramaiïe comme en

un miroir ardent, tout le venin de la

doctrine de cet ouvrage. Voici Tes pro-

pres paroles : » Les Anciens ont penfé

» qu'il étoit permis de donner la mort

y au Tyran qui ufurpoit la Souveraineté

» de fa Patrie ; non feulement ils ont

» cru que cette action étoit permife

,

» mais ils en ont fait un devoir. Ils l'ont

» regardée comme digne de tous les élo-

» ges, ils ont nommé le meurtrier du
» Tyran , le libérateur de la Patrie , le

» vengeur de la liberté publique , ils lui

» ont érigé des Statues.

» On peut demander fi le meurtre du
» Tyran une fois autorifé, on peut le

» commettre avant que le deflein de

» l'Ufmpattur ait éclaté, &s'il eft permis

» de prévenir la voie de fait lorfque

» la tyrannie fans être abfolument ou-

» verte , eft fur le point d'éclater , que le

» rapport que l'on feroit à la Magifha-

» ture ne feroit que hâter le moment de

» l'exécution. On ne peut propofer la

» loi de Solon ».

On voit par tous les textes que nous

venons de citer , que les Jurifconfultes

ne font pas plus exempts de reproches
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qu'aucun autre Ordre ; mais s'enfuit-il

qu'ils foient tous coupables ? La confé-

quence intérefleroit trop de monde pour

qu'on osât la tirer > quand même elle

feroit jufte : auiïi nous contentons-nous

de la laifler entrevoir.

Voilà donc plus de foixante & douze

Dominicains , Saint Thomas à leur tête ,

qui ont enfeigné, comme lui, ou en le

commentant , la doctrine du tyranni*

cide.

Voilà au moins quarante Docteurs de

l'Univerfité de Paris, fix à la fuite du
Chancelier Gerfon , & un grand nombre
après la mort même de Jean Petit. L'Hii-

toire nous apprend que le Dominicain

Xean Porée la protégea à Confiance de

toute fon éloquence parricide. Il y parue

magnd cou liante cattrvd. Plus de trente

Docteurs , dont la plume & la langue

étoient vendues au Duc de Bourgogne a

écrivoie M t & crioient de toutes leurs for-

ces en faveur de cette déteftable maxime.

Et que l'on ne fe récrie pas fur le nombre
que nous fuppofons : il falloir qu'il fut

bien considérable pour que les Pères du
Concile aient appelle cette doctrine per-

nicieuse \'erreur de la France.

Voilà enfin vingt-cinq Jurifconfultes

I vj
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de toutes les Nations , fans excepter la

nôtre , dont les décifions réunies forment

un Code très-meurtrier. Il eft même mille

fois plus dangereux que celui de tous les

Cafuiftes enfemble, parce que les déci-

fions de ceux-ci fe bornent à appaifer la

confcience après qu'elle s'eft rendue cri-

minelle j au lieu que celles des autres

enhardiflent les hommes , arment les

mains des aflaiïîns , en les raflurant con-

tre la terreur des fupplices.

Que l'on compare à préfent, & que

l'on juge fans partialité , & les Jéfuites

n'auront rien à craindre. Soixante & douze

Dominicains , quarante Docteurs de l'U-

niver/ité de Paris , & vingt-cinq Jurif-

confultes, ne valent-ils pas
,

quant au

poids & au nombre , douze Jéfuites ? Les

con/îdérerons-nous comme Auteurs ces

douze Jéfuites, & relativement à tous

ceux de la Société qui ont écrit. Il eft

forti plus de cent vingt mille volumes des

Compagnons de Saint Ignace ; il faudroic

donc qu'à raifon de foixante & douze

Dominicains , il fut forti de defïbus le

manteau des enfans de S. Dominique,

fept cens vingt mille volumes grands ou

petits. Il faudroit qu'à raifon de quarante

fages Maîtres qui ont enfeigné le tyran-
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nîcide , il fût forti quatre cens mille vo-

lumes cie deffous le bonnet de Docteur

de la Faculté de Théologie. Il faudroic

qu'à raifon de vingt-cinq Junfconfultes ,

il yen eût deux cens cinquante mille qui

eulïènt donné au Public des Ouvrages

autres que des Faciums.

Confidérerons-nous ces douze Jéfuites

relativement à la totalité de ceux qui ont

exifté. Il s'eft écoulé onze générations de

vingt années chacune depuis la Bulle

confirmative de Paul III. Chaque géné-

ration a dû donner au moins vingt mille

Jéfuites , puifqu'aujourd'hui , où ce corps

Religieux n'eft pas dans Ton ancien éclat,

ils font même au-delà de vingt -trois

mille. Retranchons la première généra-

tion , où la Société ne faifant que de naî-

tre , ne devoir pas être fort nombreufe*

Dans cette fuppofition , que nous pour-

rions encore réduire, fi on nous chica-

noit, il a dû exifter en tout deux cens

mille Jéfuites. Sur une marte auffi confi-

dérable , douze Ecrivains hards, indi£

crets , coupables , font comme fix fur

cent mille. Or en comparant ce petit

nombre à celui des autres Corps , il fau-

droit que depuis le moment où Saint

Dominique imagina le doux expédient de
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l'Inquifition jufqu'à nos jours , ôc dans

l'efpace de feize générations, la première

non comprife , il eût exifté douze cens

mille Frères Prêcheurs ; c'eft-à-dire , foi-

xante & quinze mille par génération.

Quelque nombreux qu'ait été cet Ordre

refpectable , lors même qu îj fourni (Toit

des Docteurs aux Ecoles, des Prédicateurs

aux Fidèles , des ConfeiTeurs aux Rois ,

Ôc des Evêques aux Eglifes ; lorfqu'il exci-

toit tant de troubles par (es difputes ,

qu'il étoit aux pnfes avec l'Ordre entier

de S. François, 3c qu'il tracaiïoit l'Uni-

verfité de Paris , nous ne croyons pas

qu'ils étendent fi loin leurs prétentions

quant au nombre. Il réfulte donc de ce

calcul , que la maflfe des Frcres Prêcheurs

a été plus infectée de la doctrine meur-

trière que celle des Jéfuites. Si nous ne

faifons pas le même calcul proportionnel

à l'égard des Docteurs & des Jurifcon-

fuites , c'eft pour palier à d'autres argu-

mens de parité 3 mais avant que d'entrer

en matière , il eft efTentiel d'établir l'état

de la queftion.

Tout le Royaume retentit depuis cinq

ans du cri confus &c effrayant de Bufem-

baum. Le bruit que l'on a fait à l'occa-

£011 d'une proportion très-dangereufe de
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cet Auteur , a empêché* le Public d'en-

tendre la queftion : il faut donc le mettic

au fait, afin qu'il juge avec connoifïance.

Hermand Bulembaum étoit de Liège. Il

vivo.t au commencement du fiecle patlë,

& il y a cent ans qu'il eft mort. Ce Jé-

fuite compofa un Traité de morale dont

le volume portatif renfermoit d'excel-

lentes décifions. Ce Cafuifte avoit donné

dans le relâchement fur plusieurs points :

mais il étoit mort long-tems avant que

les Papes Alexandre VII. & Innocent XI.

euflent proferit un grand nombre de pro-

positions relâchées que l'on trouve encore

par-tout. N'en déplaife aux RR. PP. Bé-

nédictins, Dominicains, ôc autres, les

Jéfuites n'ont erré qu'en marchant fur

leurs pas. Bufembaum avoit adopté les

décidons de ceux qui l'avoient précédé

,

erreurs fans doute ; mais dont la raifon

ne lui fera point un crime à lui feul. Le

Saint Siège ne les avoit pas encore fou-

droyées. Cet ouvrage , judicieux , métho-

dique, & d'un très-petit volume, avoit

eu tanc de vogue qu'on en avoit déjà fait

plus de cinquante éditions , lorfque le

P. Lacroix , autre Jéfuite , le commenta.

Cet in- 11. fut tellement grofïi par les

augmentations de ce Confrère , qu'il
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devînt un ouvrage de deux volumes

in-folio. On l'imprima à Cologne en

1706, aux dépens d'une Société de Li-

braires. Un Livre qui a du débit , lorf-

que l'on peut fe le procurer pour vingt-

cinq fols , & le mettre dans fa poche ,

rïfque fouvent de devenir un fonds de

boutique 3 lorfque par fa groffeur , il n'eft:

propre qu'à parer une Bibliothèque , &
que d'ailleurs le prix en eft confidérable.

Tel fut le fort de Bufembaum commenté
par Lacroix. Soit que l'un des Aflociés

en fût chargé , ou qu'il trouvât fon

compte à échanger une portion de fon

lot contre d'autres Livres , une partie de

cette édition paffa entre les mains des

frères de Tournes, Imprimeurs & Librai-

res de Lyon ôc de Genève. Nous ignorons

l'époque de ce troc , mais nous en dé-

montrerons la réalité. Nous ne fçavons

pas mieux fi ces Imprimeurs font Catho-

liques : nous préfumons feulement le

contraire de leur établiflement à Genève.

On comprend aifément l'intérêt que nous

aurions à fça"o,'r quelle eft la Religion

qu'ils profèrent ; Ci c'eft la Proteftaute ,

un refte de cette haine b en méritée par

les Jéfu.tes a pu rendre ces Libraires

fufpects à la Société,
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Avant que le troc fût confommé > on

fît une Addition au premier de ces deux

volumes ; elle confifte dans un Avis aux

ConfefTeurs , & dans les proportions de

Baïus , de Janfenius & de Quefnel, avec

les Bulles qui les ont condamnées. Les

frères de Tournes voulant fe procurer le

débit de la portion qu'ils avoient acquife,

mirent en ufage une rufe de Libraire

dont ils ne font pas les inventeurs , &
dont les Jéfuites ont été les victimes. Il

falloit réveiller le goût des Bibliomanes

,

pour cela ils mirent un nouveau fron-

tifpice aux deux volumes, & le datèrent

de l'an 1725?. L'artifice auroit été trop

groflier , fi on n'avoit rien ajouté à cette

première page. La netteté du caractère

& la beauté du papier auroient démar-
que les Libraires. Ils imaginèrent donc
de mettre plus de diftance entre le fron-

tifpice imprimé en France , & le corps de
l'ouvrage imprimé à Cologne. L'Avis au
Lecteur du P. Lacroix fut réimprimé , ÔC

on ajouta un Index des matières qui re-

gardent l'Avis aux Confcflturs, les pro-

portions condamnées , Se les Bulles qui

les condamnent.

Il y avoit alors à Lyon un Téfu'te nom-
mé le P. Montaufan : ils s'adreflerent à



lui pour la compoficion de cet Index; Ce
Père aufTi ignorant qu'ignoré, fe chargea

de cette befogne fans en prévoir les con-

féquences. Peut-être auiïi y travailla-t-il

avec pla iîr en confédération de la ma-
tière. Lefrontifpice, l'Avis du P. Lacroix

& l'Index , occupent en tout , avec les

blancs, trois feuilles. Ce Jéfuite , fier de

fon érudition , voulut faire palier fon

nom à la poftérité , & il y réufïit mieux

qu'il ne croyoit , ôc qu'il ne méritoit. Il

corrigeoit les épreuves de l'Hiftoire de

Lyon du Père de Colonia, qui en recon-

noifTance de ce travail très-méchanique

,

lui donna une petite place dans la partie

Littéraire. D'un autre côté , les Jéfuites

faifoient imprimer le Journal à Trévoux,

& ne préfumant pas que l'on dût leur

faire un crime d'avoir annoncé la nou-

velle édition de Bufembaum , ils la pu-

blièrent à la prière des Frères de Tournes.

Que la rédaction de cette annonce ait été

l'ouvrage de ces Journakftes , ou qu'ils

n'aient inféré que la notice envoyée par

ces Imprimeurs , c'eft une chofe de bien

petite conféquence. Que contient en effet

cette notice? C'eft l'extrait de l'Avis au

Ledeur du P. Laroix, qui avertit que

ce Traité de Morale a été imprimé plus
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de cinquante fois. On a donné à Bufern-

baum l'éloge d'Ecrivain judicieux & mé-

thodique j mais cet éloge ne fe rappor-

toit pas à la proposition justement prof-

crite. Les Journaliftes pouvoient ignorer

qu'elle fût contenue dans cet ouvrage.

Ils pouvoient même fçavoir qu'elle y
étoit, & ne s'en point fcandalifer. Elle

n'avoit pas encore été condamnée, & on
la trouve par - tout. Elle eft d'ailleurs

noyée dans une infinité de bonnes cho-

fes : ubi plura nitent in carminé non ego

paucis ojfendar maculis. Enfin ne pour-

roit-on pas les juffcifier en difant , que

S. François de Salles a loué Leiîîus ;
que

M. Godeau fait l'éloge des Controverfes

de Bellarmin
;
que M. Bolîuet a recom-

mandé à fes Eccléiiaftiques la lecture

d'Azor & de Tolet; que le Cardinal le

Camus , & M. Vialac , Evêque de Châ-
lons- fur-Marne, exaltent ce dernier Au-
teur

y
que le Docteur Dupin annonce la

Théologie de Becan comme la plus claire

qu'd connoifle
;
qu'enfin Benoît XIV. n'a

pas dédaigné de donner une place à Bu-

fembaum dans fes Statuts Synodaux de

Boulogne ? Tous ces grands hommes fe-

roient fans doute plus circonfpedb au-

jourd'hui dans leurs éloges, parce que



211

Ces ouvrages ont été condamnés. Mais

pourroit-on faire le procès à leur mé-
moire , parce qu'ils les ont loués avant

qu'ils fuflènt proferits ? La pafïîon ré-

pondra , oui, fans héfiter ; la raifon dira

,

non , & n'héfitera pas davantage.

Jufqu'ici nous n'avons donné que des

conjectures. Ce devroit être affez pour

juftifier tout autre que des Jéfuites : mais

comment fe contenteroit-on de conjec-

tures à l'égard de ceux quehon condamne

même fans conjectures ? il faut donc des

preuves ; en voici.

Nous avons dit que le Traité de Bu-

fembaum, in-
r
:l, avec le Commentaire

de Lacroix , n'a jamais été imprimé à

Lyon , ni même deux fois à Cologne.

C'eft un fait démontré par la feule infc

pection de ces deux volumes. Que l'on

prenne la peine de l'examiner : on les

trouvera dans toures les Bibliothèques. Il

n'eft pas néceflaire d'être verfé dans l'art

Typographique , il fufïït d'avoir des yeux.

On verra un caractère Allemand , des

lettres épatées , un papier gris & molafle,

une édition fans grâce , telle, en un mot,

que l'on ne fçauroit y méconnoître le

coût du terroir. On le fentira bien da-

vantage , Ci l'on compare les trois pre-
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mieres feuilles du premier volume avec

|

le refte de l'ouvrage. Les caractères en

font beaux & nets j le papier en eft blanc,

ferme & fonnant. Il contrarie tellement

avec celui d'Allemagne , qu'un Quinze-

vingts ne s'y méprendroit pas , le tact

fuppléeroit à la vue.

Nous avançons plus , fans crainte

d'être démentis : il n'y a jamais eu.

qu'une édition de Bufembaum in-folio ;

elle eft de 1706. L'addition qui fe-

roit préfumer le contraire , parce que

la condamnation de Quefnel eft de 1 7 1 3,

fert de preuve à cette vérité. On a ajouté

foixante-huit pages à cet Ouvrage , n'im-

porte quelle année ; 8c parce que l'Im-

primeur a jugé à propos de la placer à

la tête du premier volume, on obferve

que ne pouvant pas fe fervir de lettres

indicales , il les a fuppléées par des étoiles

mifes au bas de chaque page. Ces lettres,

que les Imprimeurs appellent fignatures,

fervent à l'aflemblage des feuilles ; le bas

des pages de l'ouvrage en étoit déjà tim-

bré , il n'étoit donc pas poilible de fe

fervir de ces caractères pour les feuilles

de l'addition , 8c on eut recours aux

étoiles , c'eft encore un fait démonftratif.

Si les personnes qui aiment à croire
*
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les Jéfuites coupables , ne veulent pas fe

rendre à ces raifons, voici des preuves

auxquelles roure prévention doit céder.

Lorfque l'orage s'éleva dans les Pays

Méridionaux à l'occafîon de Bufembaum,
les Jéfuites de Touloufe écrivirent à leurs

Confrères de Lyon , pour fçavoir s'il

exiftoit une nouvelle édition de ce Traité

de Morale, &c s'ils y avoient quelque part.

Ceux-ci écrivirent à leur tour aux Frères

de Tournes de Genève 5 qui firent la

réponfe que voici :

Copie de la Lettre de MeJJieurs de Tournes,

au Père Bertrand , Procureur Général

des Jéfuites de la Province de Lyon.

Mon Rt'vt'REND Père ,

Il ne nous eft pas difficile de vous don-

ner fur notre nouvelle édition de la Croix

Theologia , les éclairciflemens que vous

nous faites l'honneur de nous demander.

Celle de 1757 , eft femblable à celle de

1748 , celle-ci à celle de 1741 , celle de

1741 à celle de 1729. Dans toutes nos

éditions 3 le titre porte : Editio novijffîma

diligenter recognita & emendata ab uno

ejufdem Societatis Jefu t Sacerdote theo*



togo. Àinfi c'eft fans raifon que l'on rap-

porce ces termes à notre nouvelle édition,

à laquelle aucun Père de votre Société

n'a travaillé. Nous fommes avec beau-

coup de confédération,

Mon RÉvÉrend Père ,

Vos très-humbles & très-

obéiiîans Serviteurs

,

Les Frères DETOURNES.

A Lyon, et IQ Septembre ijâg»

Ces Libraires auroient dû parler plus

clairement : mais ils fe faifoient Tans

doute quelque peine d'avouer la petite

fupercherie dont ils s'étoiènt fervis pour

donner un air de nouveauté à ce refte

d'édition de Cologne. On dit qu'ils écri-

virent à Monfieur le Premier Prérident

du Parlement de Touloufe , d'une ma-
nière tout-à-fait contraire , chofe que

nous ne nous perfuaderons jamais. Il

feroit bien furprenant , en effet , que

ces Libraires fe fuflent oubliés au point

d'avoir avancé , par écrit un fait fur

lequel le feul ouvrage pouvoit leur don-

ner un démenti formel. S'ils ont été
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capables de cette mauvaife foi , ce ne fera

pas nous qui les confondrons: une Lettre

de leur propre main va fe charger de ce

foin , tant pis pour eux s'ils en rougiffent,

tant pis encore plus , s'ils n'en rougilfent

pas. M. l'Abbé de Saint-Etienne , l'un

des Vifiteurs des Carmélites de France,

connu par fa rare piété , avoit fait venir

de Genève un Bufembaum commenté par

Lacroix •, la différence qu'il apperçut en-

tre les premières pages du premier vo-

lume & le papier & les caractères du
fécond , lui fît croire que les Libraires

s'étoient trompés, & lui avoient envoyé

le fécond volume de l'ancienne édition.

Il écrivit aux Frères de Tournes , pour

les engager à réparer cette méprife. Ils

lui répondirent avec plus de fmcérité

qu'aux Jéfuites : on en jugera par leur

Lettre.

Lettre de M&JJîeurs de Tournes à Monjîeur

VAbbé de Saint - Etienne , Vijiteur

des Carmélites,

Monsieur,

Pour répondre à la Lettre dont vous

nous avez honorés, nous vous dirons qu'il

n'y a pas eu de méprife dans l'envoi qui

vous
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vous à été fait d'un exemplaire du
Tkcologia de Lacroix. La différence que

vous avez apperçue dans l'impreflïon du
premier volume , vient d'une addition

que nous avons faite de peu de confé-

quence ; car ce n'eft pas nous qui avons

fait l'édition. Nous l'avons tirée , il y a

long-tems , de Cologne.

Nous avons l'honneur d'être avec

fefpect

,

Monsieur ,

Vos très-humbles & très-

obéiffans Serviteurs,

Signés, les Frères de Tournes,
de Tournes.

rA Lyon ,ce ig Mal IJ49.

Il eft donc conftant qu'il n'y a jamais

eu d'édition faite à Lyon : il eft conftant

auflî que les Frères de Tournes ont mis

un nouveau frontifpice dès l'an 1729. Les

Jéfuites n'ont donc pas pu prélider à une

édition qui n'a jamais été faite. Nous
ignorons combien de fois les frères de

Tournes ont répété leur ftratagême typo-

graphique. On. dit qu'il y a eu un fron-

tifpice nouveau en 1741 , & un autre

en 17J7. Gela eft poffible ; mais que

K



21$
pcuc-on en conclure , fi ce n'eft que les

frères de Tournes n'ont que leur propre

induftrie pour complice , fuppofé que
les ennemis des Jéfuites n'aient pas eu

part au frontifpice de 1757.
Nous nous fommes engagés trop avant

dans la difcuffion de ce point critique,

pour refter en fi beau chemin. Le Lec-

teur attend de nous des Anecdotes fur la

maniere-dont l'orage fe forma à Touloufe,

les voici. Un Eccléfîaftique que nous

n'aurions pas craint de qualifier de grand

Janfénifte avant la Loi du fîlence , &
que nous ne nommerons pas par refpect

pour cetre Loi , dénonça à Meilleurs les

Gens du Roi du Parlement de Touloufe,

Bufembaum commenté par Lacroix. Il

n'étoit pas queftïon alors d'une édition

de 1757. L'exemplaire qu'il remit étoit

de 1729. Le Vengeur public connoiflbit

le dénonciateur , de le motif du zèle qui

l'afFe&oit. Monfleur le Procureur Géné-

ral ne croyant pas qu'un feul exem-
plaire qui avoit vingt-huit ans de date,

méritât fon animadverfîon , répondit à

ce Zélateur que le Miniftere public ne

pouvoir être inrérefle qu'autant qu'un cer-

tai.i nombre d'exemplaires fe trouveroienr

expofés en vente chez un Libraire. On
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en fit venir un feu 1 & unique de Genève,

fans doute parce que les fonds deftinés à

ces fortes de bonnes œuvres ne font pas

aufTï abondans en Languedoc qu'ailleurs.

Mais on ramafla tous ceux qu'on put

dans les Bibliothèques ; on en compofa
une pacotille de quinze ou feize exem-
plaires de différentes dates. Le plus

grand nombre étoit de celle de ijzj ,

& on les expofa eu vente. Il fallut donc
que Meilleurs les Gens du Roi rcquilTènt

la condamnation de Bufembaum. Tout
les y engageoit jufqu'au nom de ce Jé-

fuite , qui Tonne de lui-même le toefin :

qui en effet ne feroit effrayé du nom
d'Herman Bufembaum ? il peut mieux

que Stentor : JEre, Cure viros martemque

accendcrc Cantu.

Cet Auteur fut donc condamné par

un Tribunal fous les yeux duquel on
l'avoir imprimé cinquante-neuf ans aupa-

ravant , avec permiflîon du Magiftrat , Se

fur les Concluions du Procureur du
Roi. A la vérité , c'eft le Bufembaum
portatif qui fut imprimé en 1 700 à Tou-

loufe , & c'eft Vinfolio que l'on y a fait

brûler en 1757. On fut fans doute ef-

frayé de voir qu'un fi petit Livre s'étoit

métamorphofé en deux gros volumes. Ce
Kij
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n'eft pas la première fois que des in-folio

ont effrayé. Il n'y a pourtant pas un mot
de plus dans le Bufembaum de 1719 3

que dans l'édition de 1700 faite à Tou-
loufe. Le Père Lacroix n'a pas même
commenté le texte repréhenfible. Mais ce

Livre a une tache originelle que toutes

les eaux du Jourdain n'auroient pu la-

ver. On ne peut pas l'ouvrir fans y voir

la condamnation de Baïus , de Janfé-

nius 5c de Quefnel. Quel crève -cœur
pour certaines gens ! La flamme pouvoit

feule veneer cet outrage. Ne cherchons

pas ailleurs le motif du zélé Dénoncia-

teur : difons feulement que Ci Meilleurs

les Gens du Roi l'avoient prelTenti , ils

s'en feroient défiés , & nous n'aurions pas

été dans la nécelïité de traiter Ci au long

cefe matière.

Pour la terminer d'une manière à ne

rien laifler à délirer au Lecteur , nous ne

crai.drons pas de dire que l'on a fait

une furpri
r
e énorme au public en exagé-

rant le coït de Bufembaum. Ce Jéfuite

Allemand avance une maxime très-dan-

gereuse. Elle intérefle la sûreté de la

pertonne facrée des Rois 3 & l'Ouvrage

mérite , à cet égard , toute l'animad ver-

don des Magiftrats. Mais l'Auteur n'a



221

pas dû être compris dans la clafTe abo-

minable des régicides : il n'a traité que

la queftion de la défenfe de foi - même
contre l'injufte aggrefjfeur. Il l'a pouflée

û loin que nous nous rendrions crimi-

nels Ci nous ofions l'excufer. Auffi ce que
nous allons dire n'eft qu'en faveur des

Jéfuites François de vivans , déchirés par

des libelles pour les torts d'un Jéfuite

Liégeois mort depuis cent ans. Un argu-

ment de paricé fera fentir toute l'injuftice

de ce procédé.

Argument contre les Jéfuites.

Herman Bufembaum a décidé ( a )
qu'un particulier pour la défenfe de fa

vie ou la confervatioa de fes membres

,

peut tuer l'injufte aggrefièur s s'il en eft

befoin
; que le Fils, le Religieux & le Su-

(a) Ad defenfionem vita; & In'egritatis Mem-
brorum licet etiam filio , Religiofo , & fubdito

fe tueri , fi opus fit , cum occifione contra ipfum
parentem , abbatem , Principem : nifi forte prop-

ter mortem hujus fecu-ura effent nimis magna
incommoda , ut bella , &c. Sylv. Bon. p. 8.

medul. thol. mor. lib. 3. trait. 4. cap. 1. dub.

3. pag. 29/. édit. in-fol. colonia? 1729.

K iij
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jet peuvent porter jufques là leur défenfc

contre le Père, l'Abbé & le Priru II

met feulement une reftric~tion à l'égard

du dernier: à moins, dit -il, que la

mort du Prince n'entraînât après foi de

trop grands dommages , comme des

guerres , &c. Il s'appuye fur Sylveftre &
Bonacina. Azor & Tirin , Auteurs Jé-

fuites , font du même fentiment.

Argument de parité*

Un grand nombre de Dominicains

,

ayant Saint Antonin à leur tête , ont en-

feigné la maxime de la défenfe de foi-

même contre tout injufte aggrefïèur a

fans excepter les Princes. Or cette doc-

trine eft contraire à la sûreté de la vie

des Rois & des Citoyens; donc l'Ordre

entier de Saint Dominique enfeigne une

doctrine contraire à la vie des Rois &
des Citoyens.

Preuve de la majeure*

Dans la trifte extrémité où les adver-

faires de la Société ont réduit les Jéfui-

res , perfonne n'auroit droit de trouver

mauvais que nous entalTaiïions les cita-



ii 5

tïons pour prouver cette majeure ; mais

ce qu'une défenfe légitime nous permet,

une prudence réfléchie nous l'interdit*

Nous ne rapporterons donc que trois

textes ; nous y ajouterons feulement les

noms de plufieurs Auteurs Dominicains

dont on pourra confuiter les Ecrits , û
notre difcrétion rendoit notre fidélité

îufpecte. Tels font Sylveftre de Prieras,

Jean Martinès de Prado , Dominique

Soto , Pierre de Ledefma , Dominique

Bannez , Vincent Candide , Conrard

Koellin , François de la Victoire , Bar-

thélémy Fumus , Michel Zenardus , Jean

de la Cruz , Jean de St. Thomas , Marc
Serry , Samuel de Labblitz &z Daniel

Concilia. Dix-fept Auteurs Dominicains

valent bien fans doute trois Jéfuites. Ce-

pendant il ce n'étoit pas aflèz , on n'a

qu'à le dire ; avec un peu de peine , nous

en produirons dix-fept fois fept fois au-

tant, mais il en coûteroit plus à notre

cœur qu'à notre efprit. Notre intention

n'eft point de trouver des torts à nos

Frères. C'eft par le même motif de dif-

crétion que nous nous bornons à citer

un texte.

Saint Antonin ,
qui , après avoir parTe

par toutes les dignités de fon Ordre , fut

K iv
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êleré à celle d'Archevêque de Florence

fa Patrie , a examiné la queftion de la

défenfe de foi-même. Il décide (a) que

dans le cas de la violence , on peut en

ufer contre quiconque , & tuer fon Juge

ou fon Supérieur. Il dit, que le fils peut

tuer fon père, quand même il ne feroit

que mineur ; que le Moine peut tuer fon

Abbé ou tout autre conftitué en dignité.

Ce Saint dit auffi , qu'il eft licite au Do-
meftique de tuer fon Maître, ou au Su-

jet fon Souverain , au Difciple fon Pré-

cepteur, à la femme fon mari.

Jean Martinez de Prado prétend (Jb)

(#) Licitum eft cuilibet fe defendere modo
praedi&o contra quofcumque injuftè invadentes;

unde & contra fuperiorem fuum quando icilicet

confiât quod injuftè invadit Item contra

judicem aut poteftatem injuftè invadentem ut

occidat Item contra patrem credo filio lici-

tum fe defendere etiam degenti in patris potef-

tate & multo magis emancipato Item contra

abbatem & alios prxlatos licitum eftMonacho
Item contra Dominum licet fervo

Idem dicendum eft devaffallo contra Dominum,
de difcipulo contra Magiftrum , de uxore contra

maritum. Tom. 3 , cap. 3 , tit. 4 ,
pag. 224 &

225 , de Bello particulari.

(b) Si aggreffus fit perfona privata & aggref-

for perfona publica multum utilis Reipublica? ;

poteft aggreflus licite illum occidere fi putet ag-



que , dans le casd'une înjufte attaque »

unParticulier peut tuer une perfonne Pu-

blique quoiqu'elle foit fort utile à l'E-

tat , fi celui qui efl: aflàilli , croit être en

péché mortel. Remarquons que la con-

dition à laquelle ce Dominicain attache

la permiiîîon de tuer l'aggrefleur, eft une

ahfurdité ou une ignorance : & que fait

l'état de péché mortel à un homme qui

facrifieroit fa vie plutôt que de l'enlever

à fon ennemi ? Ne feroit-il pas dès-lors

martyr de la charité ? Martinez ajoute ,

que l'on peut tuer un Juge qui machi-

neroit la mort d'un Particulier. Que ce

Particulier pourroit pareillement prévenir

celui qui voudroit le faire tuer par unDo-
meftique atTaffin.

Daniel Concilia , qui a fait du bruit

par fes Ecrits, & fur-tout par neuf Let-

tres contre la morale relâchée , adreflTées

au P. Noceti , n'eft pas fort rigorifte dans

fa décifion fur la défenfe de foi-même.

Voici comme ce Jacobin penfe & s'ex-

greflus fe efle in peccato mortali. Martin, de

Prado Theolog. Mor. tom. 2. cap. 20. de ho-

micidio
,
pag. 198 , Edit. cumpluti 1 6/6.

K v
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prime (a) :

" Soto , dit-il , ajoute que fi

„ l'aggrelïeur eft un Roi , un Prince , ou

j, une perfonne extrêmement utile à la

„ République, celui qui en eft attaqué,

„ doit fe laiiTèr tuer. Cette déciiion îïtll

(a) Dominicus foto lib. 8 ,
quaeft. i. art. 8.

addit quod fi is qui adoritur , ut rex
,
princeps

vel alia perfona valde utilis Reipublica; , tune fu-

beunda fit mors perfonaî invafae , omittenda-

que defenfio. Haec foti fententia mihi fane non
arridet , nec probatur ; hominis quippe innocentis

vita fuapte naturâ melior eft vitâ hominis fon-

lis , tametfi principis ; porro quifque ordine tum
naturae tum charitaris , magis diligit propriam

quam alterius vitam. Simul haec duo jungantui ,

innocentia quse femper magis prodeft Reipublicae

quam iniquitas , & naturalis inclinatio cuique

infita defendendi propriam vitam ; & continua

apparebit evidens ratio quae concedit jus defen-

denda? vitae adverfus quemeumque invaforem

five principem , five regem ,
qui utilis Reipublicae

minime eu > cum fubditorum vitas infidias ftruit ;

fed potius comparatur lupo devoranti gregem

,

Juxta illud Ezechiel. 12. principes ejus in medio
illius quafi lupi rapientes praedam ad effundendum

fanguinem , ex quo infert D. Thomas a. 2. quaeft.

69 , art. 4. Sicut licet refiftere latronibus , ita licet

refîuere in tali cafu malis Principibus , nifi forte

propter feandalum vitandum , cum ex hoc aliqua

gravis perturbatio timeretur. Daniel Concina.

tom. 4 , lib 7 , in decal. diff. unica de homici-

dio. cap. 5 , n. a.
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„ point de mon goût : elle eft encore

„ moins fondée fur des principes ; car la

, vie d'une perfonne innocente eft plus

, précieufe à conferver que celle d'un

, coupable , fut-il Prince. " Le Domini-

cain ajoute , que „ dans l'ordre de la na-

, ture & de la chanté , chacun aime plus

> fa vie que celle d'autrui ; & que fi Ton

, joint ces deux vérités de fentiment , il

, en réfultera auflî-tôt le droit de fe dé-

, fendre , contre quelque aggrefleur que

, ce Toit , fut-il Prince ou Roi , qui n
J

eft

, nullement utile à la République , puif-

, qu'il tend des pièges à la vie de fes

, Sujets
; qu'au contraire il eft femblable

, au loup dévorant , félon ce qui eft écrit

, au chapitre 21 d'Ezéchiel :, Ces Princes

, font au Milieu de ce Peuple comme
, des loups qui enlèvent leur proie, ÔC

, prêts à faire couler le fang. „ Concina

cite S. Thomas , qui dit , que de même
qu'il eft permis de réfïfter à des voleurs,

de même on peut en femblable cas ré-

jtîfter à de mauvais Princes , à moins

qu'on ne foit arrêté par la crainte de

caufer du fcandale, lorfqu'il y auroit à

appréhender un grand trouble. Il eft bon
d'obferver que ce Religieux eft le Héros

de l'Auteur des Erros impios , contre les

Kvj



Jéfuites , attribué au Roi de Portugal >

ou du moins imprimé dans fa Capitale.

On y fait l'éloge de Concina comme
d'un Docteur rigorifte qui a combattu &
réfuté la morale relâchée des Jéfuites.

Or ce cenfeur févere a enfeigné, comme
on vient de le voir , une maxime bien

plus monftrueufe que celle qu'on repro-

che à Bufembaum 3 d'où il faut conclure,

ou que le Roi de Portugal ne met pas la

propofition du Jéfuite au rang de celles

qui menacent la vie des Princes , ou que

l'Auteur des Erros impios élevé d'une

main ce qu'il abbat de l'autre. Difons

plutôt qu'il n'a été que l'écho des bruits

de certains François , & qu'il y a trop loin

de Paris à Lisbonne pour que ces bruits

n aient pas été dénaturés en chemin.

Preuve, de la mineure.

Nous pourrions nous difpenfer de

prouver cette mineure. Il efthors de dou-

te que de pareilles dédiions peuvent dé-

terminer les hommes aux plus grands

forfaits. Pourquoi traiter des queftions

de cette nature dont les cas font d'ailleurs

tout-à-fait métaphyfîques ? Les faifeurs

de fommes de péchés , & de traités de



morale, ne devroient-ils pas fentîr que de

mille perfonnes qui fe laifleroient tuer

par un iiijufte aggreflèur quelconque,

parce qu'elles ignoreroient le droit que
chacun a à fa propre défenfe , il n'y en

auroit pas une feule qui commît par-là

un péché véniel , tandis qu'il pourrait

s'en trouver , qui , en donnant trop

d'extenfîon à ce droit , feraient capables

de commettre les plus horribles attentats.

Il eft donc vrai que cette maxime eft con-

traire à la fureté du Souverain & du Ci-

toyen, & on ne peut excufer ces Auteurs

qu'en difant que leurs Ouvrages étoient

faits pour fervir de régie aux Confefteurs,

& non de confeil aux pécheurs. C'eft un
çrand mal qu'ils aient été imprimés ;

mais c'en eft un encore plus grand qu'ils

aient été divulgués. Toute perfonne fen-

fée conviendra de la vérité de ces deux

propo/îtions.

Quoi qu'il en foit, voilà un grand faint

de l'Ordre de faint Dominique qui ne met

aucune reftridtionàla proposition de Bu-

fembaum. Voilà un ancien Maître de

cette Ecole qui la poufle beaucoup plus

loin , & s'il ne nomme pas les Rois, il

les comprend d'une manière allez expli-

cite dans le nom de Supérieur. On dirais
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même qu'il avoit perdu quelque grand

procès lorfqu'd décidoit ce cas de conf-

cience , tant il en veut aux Juges. Voilà

enfin un Docteur moderne de la morale

fëvere qui fe mocque de la reftriction de

Bufembaum. Conclurons-nous de tout

cela que l'Ordre entier de Saint Domini-
que eft imbu d'une Doctrine meurtrière

& contraire à la fureté de la vie du Sou-

verain & du Citoyen ? A Dieu ne plaife

que nous failions ce tort à ce Corps ref-

pedtable : la conféquence feroit injufte &
abfurde ; donc celle que l'on tire des

dédiions ifolées des trois Jéfuites , eft

pareillement injufte & abfurde.

argument de parité contre les Docteurs.

Quatorze Docteurs en Théologie de

différentes Univerfités , dont deux de

celle de Paris > ont décidé qu'il étoit Kcite

de tuer tout injufte aggrefleur. Or , cette

maxime tft contraire à la fureté de la vie

du Souvera n & du Citoyen ; donc tou-

tes les Universités enfc gnent des maxi-

mes contraires à la fureté de la vie du

Souverain & du Citoyen.

Preuve de la majeure.

Notre procédé dans la preuve de cette '



majeure fera le même qu'à l'égard de

celle qui intérefloit les Révérends Pères

Dominicains; Nous n'en voulons pas plus

à Meilleurs les Docteurs qu'aux Frères

Prêcheurs. La réputation & la tranquil-

lité des uns & des autres nous font éga-

lement chères. Voici donc le nom des

Docteurs. Jacques Almain , Jean Wig-
gers , tous deux de l'Univerfi té de Paris.

Jean - Gilles Teullench , Paul Palacios

de Salazar , Jacques Baïus, Pierre de Na-
varre , Jean Chapeauville , Nicolas de

Rebbe , Antoine Fernandez , Martin Bo-

nacina , Jacques Marchand , Martin

Steyaert , Philippe de la Volpiliere. Quant
aux autorités de ces graves Maîtres, nous

n'en rapporterons que deux par difcré-

tion.

Jacques Almain , dans Ces petits ou*

\>rages d'or , fe fait la queftion , fi un
particulier (a) injuftement condamné

(a) Licet damnato injuftè ifto modo împetere

principem , &. rebellare fi poffit ita quod poflet

vincere vi fua patet. Unicuique vim vi repeliere

licet , & hoc quando infertur vis injuftè ; fed in

illo cafu infertur vis injuftè ; ergo in illo cafu licet

vim vi repeliere & occidere cum moderamine
inculpât» tutelae. Aurea claruTimi & acciuiff.
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par le Prince peut fe révolter contre lin,

ïl fe décide pour l'affirmative ; il prétend

même que ce particulier peut tuer le

Souverain , parce qu'il eft permis de re-

pouiTer la violence parla violence lorfque

l'on eft injuftement aflailli. Ce Docteur

s'appuye fur un pafïage de rEccléfiaf-

tique.

Jean Wiggers, un peu plus circonfpecl:

que Ton confrère , fe contente de dire (a)

que plufieurs Docteurs, parmi lefquels il

Do&. Theol. M. Jacobi Almain Senon. opufc. de
fupremâ poteftate laïcâ. fol. 38. col. Parifiis Che-
vallon 1 ç 18.

(a) Addunt hîc nonnulli ; quando invafus eft

perfona privata 6k parum Reip. utilis , invadens

autem eft publica & fupremus aliquis princeps ,

ex cujus morte periclitarentur ftatus & quies Reip.

quod tum faltem ex charitate teneatur invafus

potius mortem fuftinere
,
quàm ejufmodi invafo-

rem iniquum occidere : quia bonum publicum eft

praeferendum privato. Ita Julius clarus L. 5. §.

homic. foto fupra , & tolet. Lib. 5. Quamvis in

oppofitum infle&untur Emanuel Rodriguez cap.

135. Summse , & quidam alii : quia dicunt bo-
num commune efle praîterendum privato, quando
ita fert ex natura rei , non quando id provenit ex

ipfius malitia. Joan. Wiggers. dieften. Comment,
de jure & juft. Traft. 2,. Dub. 4. Edit, 4

Q
»
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comprend le Jéfuite Tolet , prétendent

qu'on devroit au moins par chanté fe

laiffer tuer lorfque l'injufte aggrefTèur eft

une perfonne publique fort utile à l'Etat

,

& que celui qui eft attaqué eft peu utile}

mais en même tems il dit que quelques-

autres Docteurs } à la tête defquels il met

Emanuel Rodriguez , prétendent le con-

traire, fous prétexte que le bien commun
ne doit être préféré à l'avantage du parti-

culier s qu'autant que ce bien dérive de

la nature de la chofe , & non de la ma-
lice de l'homme.

La mineure ayant déjà été prouvée , il

ne refte qu'à conclure. Nous en laiflons le

foin au Lecteur pour rejoindre plus vite

les gens de Loi.

Argument de parité contre Us Jurlfcon~

fuites.

Douze Jurifconfultes des plus célèbres

ont décidé qu'il étoit permis de tuer l'in-

jufte aggrefîeur : Donc la mafle entière

des Jurifconfultes enfeigne des opinions

meurtrières.

Preuve de la majeure.

Paul de Caftro , Louis Carreri , Phi-

lippe Decius , Hyppolite de Marfiilis

,
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Jacques de Menochius, Profper Farina»

cius , Pierre de Plage, Antoine Gomez,
Junius Clarus , Paul Voet , Marta , &
Henri Zoerzius , font ces Docteurs. Nous
n'en citerons que trois des plus fameux.

Paul de Caftro, l'un des plus célèbres

Jur fconfultes du quinzième fiécle , Pro-

feiîèur pendant plus de cinquante ans ,

à Florence , à Boulogne , à Sienne , &
àPaioue, étoit tellement eftimé qu'on

difoit de lui : fi Bartholus non effet , effet

Paulus. Ce Jurifconfulte Napolitain ne

fe contente pas de permettre qu'on tue

f'injufte aggrefleur , il pouffe la chofe plus

loin & en fait un cas de confcience. Ce-
lui , dit-il , (a) qui pouvant fe défendre ,

fe laifTeroit tuer fans bonne raifon, feroit

damné comme s'il s'étoit tué lui-même.

De Plaça de Moraça , ( b ) dit que le

droit de défendre fa vie en tuant celui

(a) Si cum poffet fe defendere, nullâ juftâ

causa fubftftente , & permitteret fe occidi , effet

damnatus , ficut fi feipium occideret , vel praeci-

pitarct. lta tenet Praefatus Joannes de Lignano. P.

de Caftro. Jtis gentium tom. 1. pag. 4. Edit.

Lugd. 1548.

(b) Voyez fon Abrégé des Caufes Criminelles»

jËdition de Lyon de 1560.
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qui veut nous l'enlever , eft tellement re-

connu par tous les SçavanSen droit civil

ôc canon , qu'il eft permis dans ce cas de

tuer le Papc& l'Empereur, ainfi que l'af-

furent Campegius dans fes déciiions des

ïaints Conciles , ôc Louis Carrerius dans

fa pratique criminelle.

Profper Farinacius , dont l'habileté &
la févérité lui méritèrent la charge de

Procureur Fifcal de Rome , dit qu'il eft

loifible (a) de tuer le Prince ôc le Pape

dans la nécefïîté d'une jufte défenfe. Ce
Jurifconfulte s'appuye fur l'autorité de

Marfîlli , de Pierre Calefath, de Carrery.

ôc de Dec: an us.

Il eft tems de nous réfumer. Nous le

ferons , en difant :

Voilà dix-fept Dominicains , dont le

premier eft un Saint, & le dernier un
Ecrivain très-moderne. Un feul de ces

Docteurs cloîtrés a mis la reftriction de

Bufembaum. Les autres , ôc fur -tout

Me Daniel Concilia , qui s'en rit , ne l'ont

(a) Principem & Papam pro fui neceflariâ

deienfione occidere licitum eft. Prax. & Theor.
Crimin. Pars 4*. de homic. quseft. 115. n. 34.
Edit. Lugd. 16 10.
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point adoptée. Or ce Concilia vivoit en»

core en 1750.

Voilà quatorze Docteurs , dont le feul

Teullench a mis la modification de Bu-

fembaum.
Voilà enfin douze Jurifconfultes , par-

mi lefquels on ne trouve que Voet , con-

temporain de Bufemb'aum, mort à peu

près en même tems que ce Jéfuite , 6c

penfant comme lui. Nota. Ce Voet nous

avertit que le Cardinal Tolet, autre Jé-

fuite , ne croit pas qu'il foit permis en

aucun cas de tuer le Père de la Patrie.

Nous fupprimerons ici tout raifonne-

ment. Le petit nombre d'Auteurs Jéfuites,

auxquels on reproche la décifîon dange-

reufe fur la queftion de la défenfe de

foi-même contre l'injufte aggreffeur ,

parle en faveur du Corps entier. Que
font en effet trois Jéfuites morts , fur

vingt-trois mille vivansï D'ailleurs on ne

peut regarder & traiter la Société comme
un aflemblage d'hommes meurtriers ,

qu'après que l'on aura déclaré tels les

Révérends Pères Dominicains , les Doc-
teurs de toutes les Univerfités & les Jurif-

confultes de toutes les Nations..

Mais pourroit-on condamner les uns

8c les autres avec juftice ? Et combien
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feroit déplorable la condition des Particu-

liers qui , unis par des liens extérieurs

,

deviendroient refponfables des fautes de

leurs Afîociés , avec lefquels ils n'auroient

jamais vécu , dont peut-être ils n'appren-,

droient les noms qu'en apprenant leur

tort ? Quel eft le François attaché à un
Corps , qui ne dût être faifî d'effroi à la

vue d'un procédé fi injufte ? Une légion

entière de braves Militaires pourroit donc
être taxée de lâcheté } parce que quel-

ques-uns de fes Officiers auroient quitté

leur rang , jette leurs armes , & fui , il y a

quatre vingts ans, à Ramilliers. Le premier

Tribunal de Juftice du Royaume pourroit

donc être accufé de défedion , parce que
tous Ces Membres ne le fuivirent pas à

Tours , ou que ceux qui le compofoient

,

il y a cent ans , eurent des torts avec leur

Maître. Le Clergé , ce premier Corps de

l'Etat , dont le Roi a éprouvé & reconnu

tant de fois la fidélité , pourroit donc
être foupçonné de manquer d'attache-

ment ôc de zèle pour la perfonne facrée

de Sa Majefté , parce qu'un Archevêque

de Lyon s'oppofa de toutes Ces forces à

la reconnoiflance des droits que le Chef
de l'Augufte Race de Bourbon avoit au

Trône. Les particuliers, même innocens^
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peuvent quelquefois foufifrir des fautes

du Corps entier ; mais il eft: inouï , que

l'on ait jamais rendu refponfable le Corps

des fautes des particuliers. Cette Jurif-

prudence feroit aufïî barbare que nou-

velle. Il n'eft donc pas à craindre que

l'on impute aux Révérends Pères Domi-
nicains , aux Docteurs , & aux gens de

Loi , les fautes commifes par les gens

qui les ont précédés , & il faudra efpérer

qu'un Mdius-Confulte vaudra le même
traitement aux Jéfuites. C'eft pour l'ob-

tenir fur tous les chefs d'accufations que

nous allons comparer les Auteurs de la

Société qui ont écrit en faveur du Pape

fur le temporel des Rois , avec ceux des

trois Corps qui étoient attachés autrefois

à cette opinion ultramontaine.

Quoique des dix Jéfuites dont les Ou-
vrages ont été juftement profcrits comme
contraires aux maximes du Royaume & à

l'indépendance de nos Rois , il n'y ait que
le Père Jouvency , de François , encore

écrivoit-il à Rome , nous ne nous fervi-

rons pas de ce moyen pour les excufer ;

nous confentons même qu'on leur ac-

corde le droit de naturalifation 3 afin

d'avoir plus de victimes. Nous avons tant

de complices de ce tort à dénoncer , que
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mous ne craignons pas de fuccomber dans

les parallèles , fur lefquels nous fondons

norre excufe.

Si nous n'écrivions que pour les per-

fonnes inftruites , nous fer;ôns difpenfés

d'entrer dans des détails hiftoriques : mais

puifque le fort des Jéfuites eft de fe jufti-

fier d'un délit commun à tous les Ordres,

qu'il nous foit permis de n'en excepter

aucun de la récrimination. Nous com-
mencerons par le Clergé de France. Ce
Corps a été ultramontain à cet égard fans

cefler d'être bon François. Il faudroit

ignorer l'Hiftoire pour ne pas fçavoir ,

qu'avant l'aflèmblée de i68z, Nolïei-

gneurs les Cardinaux , Archevêques &
Evêques , n'avoient rien ftatué contre

cette opinion d'au-de-là des Monts. Le
Corps de la Noblefïe , toujours uni de

fentiment avec le Clergé , ne s'en fépara ,

ni lorfque le Pape Boniface VIII , voulut

donner atteinte à l'indépendance de la

Couronne de Philippe-le-Bel , ni lorfque

le Tiers-Etat voulut agiter en 1 6 1 4 , une

queftion qu'il ne lui appartenoit pas de

mouvoir. Jufques-là donc ce n'étoit urt

crime à perfonne de foutenir une opi-

nion que tous foutenoient , ou cette opi-

nion étoit le crime des Prélats ôc de la



i4»

Noblefïè. Louis XIV jugea à propos de

faire fixer la Doctrine de l'Eglife Galli-

cane. Les Prélats alîemblés par Tes ordres

en 1681 j fe conformèrent à fes volontés

avec tant d'empreflement, & d'unanimité

que l'on en doit conclure qu'ils étoient

moins attachés à cette opinion par inté-

rêt , que par habitude. Les Jéfuites Fran-

çois furent les premiers à fe conformer à

leur décision. Si à dater de cette époque 3

ils n'ont rien écrit ou enfeigné de'fbr-

mellement contraire aux quatre articles,

on n'a rien à leur reprocher.

Argument contre la Société , tiré de fon
attachement aux maximes ultramon-

laines.

Dix Jéfuites ont compofé des ouvrages

en faveur du pouvoir des Papes fur le

temporel des Rois , ôc de ces dix Auteurs ,

un feul étoit François. Or, cette. opinion

eft contraire aux maximes du Royaume ;

donc quatre mille Jéfuites Nationaux

font juftement fufpeclés d'être attachés,

$c d'enfeigner des maximes contraires à

celles du Royaume.

Argumefc
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argument de parité contre VOrdre de

Saint Dominique.

Saint Raimond de Pennafort , Saint

Thomas , & Saint Antonin , ont écrit en

faveur du pouvoir du Pape fur le tempo-

rel des Rois > & ils étoient Dominicains.

Un grand nombre de Docteurs du mê-
me habit , ont foutenu la même opinion.

Jean-Thomas Rocaberti a compofé trois

volumes in-folio fur la PuuTance du Sou-

verain Pontife. Il a même pou Me fon

zèle à cet égard jufqu'à recueillir les fen-

timens unanimes d'une infinité de Doc-
teurs Ultramontains , & il en a compofé
vingt-un volumes in-folio qu'il fit impri-

mer à (es dépens. Or , cette maxime eft

contraire à celle du Royaume ; donc tous

les Dominicains de France font jufte-

ment fufpeâés, & d'enfeigner des maxi-

mes contraires à celles du Royaume 3 de

à'y être attachés.

Preuve de la Majeure.

Saint Raymond de Pennafort , dit (*-.

y—— ' ——————~———— m

(<*) Punitur autem hxreticus, excommunica-

jione , depofirione , rerum ablatione , & militari

L
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dans fa Somme , » l'Hérétique efl: puni
»' par l'excommunication, le dépouiU
» lement de fes Domaines, la pourfuite

» à main armée par la dépofi-

» tîon , parce que foit Clerc , Laïque

,

» Pape ou Empereur , de même que
»' tout autre inférieur , il doit être dé-

» pouillé de fa dignité. Ce Saint ajoute,

» que les fujets doivent fe regarder ab-

» fous du ferment de fidélité , quelque

» fort que foit le lien qui les attache à

» leur Prince , fitôt qu'il eft manifefte-

» ment reconnu pour être tombé dans

» l'erreur.

Saint Thomas fe faifant la queftion,

fi le Prince déferreur de la foi perd par

cette faute la Souveraineté de fes fujeîts ,

de manière qu'ils ne foient pas obligés

de lui obéir. Il décide ( a )
que lorfque

perfecutione. . . . Depofitione ,
quia indiftin&è ,"

five fit Clericus , five Laïcus , Papa vel Impera-

tor , vel quilibet inferior , débet deponi ab omni
dignitate. Sum. S. Raym. Romae 1603. p. 38,

de haeret. §. 2.

(a) Quùm quis per Sententiam denuntiatur

propter apoftafiam excommunicatus , ipfb fa&o
ejus fubditi à dominio , & juramento fidelitatis

ejus liberati funt. 2a. qusft. 12. art. 2.
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l'excommunication eft dénoncée , les iu-

jets font déliés du ferment de fidélité.

Saint Antonin dit : » Les Hérétiques

» font punis (a) de quatre manières

» La leconde par la dépofîtion, &c tous

» y font fu jets, (bit Clercs, foit Laïques ;

» fùt-il Pape ou Empereur , on doit le

» dépofer &c le priver de toute dignité,

Dominique Bannes , Prétend que dès

qu'un Prince eft excommunié dénoncé
pour crime d'Apoftafie , il eft privé de

l'autorité fouveraine , & fes fujets font

déliés du ferment de fidélité. Il ajoute

que toute excommunication dénoncée

produit le même effet , quoiqu'elle n'ait

(a) Puniuntur héeretici quadruplici pcena.,.;

àP. Depofuione quia indiftin&è five Clericus

,

five Laicus , etiamfi Papa vel Imperator , &
quilibet alius débet deponi ab omni dignitate. S.

Antonin. ordin. praedicat. Edit. Veron.1740.tom.
a. pag. 157.
' Cum primùm aliquis declaratur ex-

communicatus propter qualemcumque retro-

ceffionem à fide , eo ipfo eft privatus dominio
non fubditur nontantùm privantur domi-
nio Principes propter excommunicationem la-

tam adversùs apoftatas & haereticos: verum etiam

propter quamlibet excommunicationem majo-
rem , dummodo fuit manifeftè excommunicati.
Edit. Duaci. tom. 3. quœft. 12. art. 2. p. 293.

Lij
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pas pour motif l'apoftafîe ou l'héréne.

Sylveftre de Prieras * décide que let

Rois font obligés d'obéir au Souverain

Pontife 3 comme à Jefus-Chrift ;
(a) qu'il

a fur eux toute jurifdi&ion fpirituelle '3c

temporelle , pour les corriger , & même
les dépofer pour bonnes caufes ;

qu'il

peut auffi détruire toutes les Loix Ci-

viles , & en faire d'autres. Il n'excepte de

cette Puifïance légiflative que le droit

naturel & divin. Il prétend que l'Empe-

reur avec tous les Rois des Peuples Chré-

tiens , ne peuvent rien ftatuer contre la

volonté du Souverain Pontife.

Vincent - Louis Gotti , Auteur três-

moderne , a fait un ouvrage Ex profejfo,

contre l'indépendance des Rois. Il a

même cela de particulier, cet ouvrage,

que ce Difciple de faint Thomas l'a com-

pofé pour i'inftru&ion des jeunes Frères

(a) Item dico quod de plenitudine poteftatis ^

ex caufa rationabili poteft leges omnes civiles

evertere , & alias condere , nin in quantum fpec-

tant ad jus naturale aut divinum. Nec Impera-

tor cum omnibus Regibus & Populis Chriftia-

nis poflent contra ejus volontatem quidquam
ftatuere. Sylveftre Prieras , verbo Papa.
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de l'Ordre. Le titre l'annonce (a) d'une

manière trop polîtive pour en douter.

Jacques-Hyacinte Serry f célèbre par

fon Hiftoire de la Congrégation de AuxU
lus , ne croyoit pas , fans doute , que fa

qualité de François & de Docteur de la

Faculté de Théologie de Paris , l'obligeât

à adhérer aux maximes de l'Eglife Galli-

cane , touchant l'infaillibilité du Pape.

Il a même prétendu que c'étoit autrefois

le fentiment (£) du Clergé de France ôc

(a) Theolog. Scholaftico - Dogmatica juxta

mentem D. Thomas Aquinatis ad ufum difei-

pulorum ejufdçm Angeliçi prôeceptoris accom-'

inodata. Per F. Fine : Lud. Gotti Bononienfem.

(b) Siniftrum nefeio quod praejudicium è men-
tibus veftris evellam ; ne me Ecdefiae Gallica-

nae, quae me Chrifto peperit , & Academiae

Parifienfi ,
quae me Theologia: Magiftrum in-

auguravit, degenerem filium reputetis ? quod
ira de Pontificum indeficientiâ fentiam , ac etiam

publicè doceam ,
praejudicium illud intelligo quod

omnium ferme animos occupavit ; quod feili-

cet vulgo creditur : Academiam Parifienfem

,

Ecclefiamque Gallicanam in contrariam plané

Sententiam verfari , eamdemque dato veluti Sa-

cramento folemniter profiteri. Quàm id falfum

,

quam id abfonum , quam ab omni veri fpecie

alienum ,
palam vobis hodiè faciam ; quod fa-

ciliùs in fequentibus pnele&ionibus ad Pontifi-

L iij
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Je l'Univerfîté , & que ces deux Co
n'en avoient pas changé malgré leur fer*

ment folemnel. Nous n'examinerons pas

les raifons fur lefquelles ce grave Maî-

tre fe fonde 5 nous obferverons feule-

ment
,
qu'il portoit une Robe de Jaco-

bin , qu'il figna les quatre articles en

x 69-7 , lorfqu'il fut reçu Docteur 3 & qu'il

vivoit encore en 1724.
Pour dernière preuve de cette majeu-

re , nous dirons , que le Général Roca-

berti ne fut pas arrêté par les décifions

de l'aflemblée de 1682 3 puifqu'il fit im-

primer fon Ouvrage : de Romani Pon-

tifias autoritate , en trois volumes in-

folio , onze ans après cette afïemblée.

Remarquons que tout mauvais qu'il étoit

,

le Parlement de Paris fe contenta d'en

défendre le débit par un Arrêt du 20

Décembre 1695.

Nous ne finirions pas fi nous voulions

donner ici une lifte de tous les Pères

ciae quam tueor indefîcientise probationes acce-

dam. On trouve ce pajfage dans l'Ouvrage du

P. Serry > intitulé : Prseledtiones Theologicae

Dogmaticae. Polencia? Sdiçlanica?. Difputat. i.

Pnelec 1. J.
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Dominicains j complices des dix Jéfuites\

Et pourquoi ferions-nous de plus gran-

des recherches ? notre intention n'eft point

d'indifpofer les Tribunaux féculiers con-

tre cet Ordre Religieux, & nous en avons

extrait aflez de coupables pour établir,

que les Jéfuites ne le font pas plus que

-les Jacobins , quant au fait , & le font

-beaucoup moins quant au nombre. On
peut ajouter aulïï , quant à l'intérêt. La
Société n'en a point de direct pour rom-

pre des lances en faveur du faint Siège.

Ce n'eft pas chez elle que l'on va cher-

cher un Maître du facré Palais , ce n'eft

pas de chez elle que l'on tire les grands

Inquifiteurs , & lorfque le faint Père ho-

nore de la Pourpre les Chefs d'Ordres ,

le Général des Jéfuites n'a aucune part à

cette éminente faveur. Ainfî dans l'hypo-

théfe que l'intérêt du Corps & des Par-

ticuliers feroit le principe de l'attache-

ment des Jéfuites pour le Pape , on de-

vroit en foupçonner un beaucoup plus

vif dans les Pères Dominicains. Leur

crédit eft grand à Rome : ils approchent

le Souverain Pontife de plus près. Ils le

voient à toute heure fans qu'on les ob-

ferve ; & par leurs emplois, ils afTîégent,

pour ainii dire ,• le Saint Siège. Oferoit-

Liv



*4&
©n conclure de-là que les Jacobins de

France font autant d'ultramontain : Ce
feroit leur faire tout-à-la fois trop d'hon-

œeur & trop d'injuftice. Trop d'honneur,

dans le fens que ieur réputation ne pâlie

pas les monts. Trop d'injuftiçe , parce

que fi elle pouvoit en grimper le fommet,

leur inclination pour la France les retien-

droit fans doute au pied des Alpes ,

comme elle arrêtera toujours les Jéfuites

François.

La mineure n'ayant pas befoin d'être

prouvée à des François, nous parlerons

à la conclufion , tk nous ne craindrons

pas de dire qu'il feroit injufte de faire

retomber les torts de ces Dodteurs Ja-

cobins fur ceux qui font en France , bien

que le Cardinal Orcy du même Ordre

,

décédé l'année dernière , ait fait quatre

volumes in~^ Q
. pour combattre les quatre

articles de l'aiTemblée du Clergé.o v

Argument de Parité , contre VUniverjitl

de Paris.

La facrée Faculté de Théologiede Paris

aftemblée folemnellement dans la Mai-

fon de Sorbonne , fit un Décret par le-

quel elle déclaroit que le Prince héréti*



que ou fchifmatique ne doit pas être re-

connu pour Roi légitime des François,

Elle a été tellement attachée à l'opinion

Ultramontaine touchant le pouvoir du
Pape fur le temporel des Rois , qu'elle

refufa pendant cinq mois de foufcrire aux

quatre articles de l'afïèmblée du Clergé,

& fut interdite de Tes fondions à raifon

de cette réfiftance. Plufieurs de ces Doc-
teurs ont avancé des proportions fédi-

tieufes par attachement à ces maximes.

Or , ces maximes font contraires à celles

du Royaume ; donc les Docteurs d'au-

jourd'hui ôc le corps entier de la Sacrée

Faculté de Paris, doivent être fufpe&és

d'attachement à ces maximes Ultramon-
taines.

Preuve de la majeure.

Nous tirons notre preuve d'un fait hif-

torique. Il parut pendant la ligue tin

écrit , qui contenoit une propofition con-

çue en ces termes : Les Princes , Prélats ,

Seigneurs & Etats Catholiques , recon-

tioiffent Le Roi que Dieu leur a donné } &
ils luifontfervice , comme ils y font na-

turellement obligés. Le Cardinal de Plai-

fance voulut fçavoir ce que les Docteurs

L v



de ce temps penfoient là-deflîis. Ils s'af-

femblerent dans la Maifon de Sorbonne

en 1 j 9 $ , & cenfurerent la propofition.

Us déclarèrent (a) i
9

. qu'elle étoit faillie

& abfurde dans fa contexture , parce

qu'elle aflirmoit qu'un Hérétique , un
Relaps , & un Excommunié pouvoient

avoir droit au trône , & fur-tout au trône

d'un Roi Très-Chrétien. z°. En ce qu'elle

avançoit que ce droit venoit de Dieu.

3°. En ce qu'elle établiflbit 3 que les Su-

jets étoient fournis à tel Prince. Enfin ils

la déclarèrent pleinement hérétique , blaf-

phématoire , & de plus fchifmatique ÔC

criminelle de leze-Majefté. Ce Décret

fut fcellé du fufFrage de foixante & dix

(a) Generali conventu in Sorbonae Colle-

gio maturâ deliberatione faftâ PRONUNCIA-
TUM EST propofitionem illam contextu fuo

primùm falfam & abfurdam , tum quia affirmât

hxretico & relapfo & nominatim excommuni-
cato jus ad regnum atque adeb Chriftianiffi-

mum , idque à Deo effe , atque exhibitam

ipfi fervitutem probat
,
plané haereticam , blaf-

phemam , fchifmaticam , infuper & perduellio-

nis plenam efle. Voyez l'Ouvrage qui a pour

titre : Theotogorum Varifimfium. ad illufl. Card.

Placent poftulata refponfum , imprimé à Rom$
en ijj>3-
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Docteurs. Telle étoit alors la Doctrine

de la Sacrée Faculté de Paris. C'eft à re-

gret que nous en renouvelions le fouve-

nir amer. Nous avons même hélice avant'

que de le faire : mais nous n'avons rien

trouvé de plus propre à excufer le délire de

quelques Jéfuites , que de rappeller ce-

lui du plus fage &: du plus illuftre Corps

Eccléfiaftique de la Chrétienté ; & fi fa

totalité a pu le lailTer entraîner par le

torrent de la leduétion , eft-il étonnant

que quelques particuliers n'aient pas fçu

y rélifter. Oétoit l'injure du tems, di-

foit Henri IV. La Sorbonne en a rougi,

elle en gémit , la Société en fait de même.
La violence que nous nous fommes faite

pour rapporter ce fait hiftorique , ne

nous permet pas de pouffer plus loin la

preuve de notre majeure. Et nous nous

bornons à conclure qu'il feroit bien dur

6c bien injufte de confondre tant de fa-

ces Maîtres de cette génération , avec

ceux qui vivoient il y a cent foixante &
dix ans.

Argument deparité contre les Gens de Loi,

Un grand nombre de Jurifconfultes

but décidé que le pouvoir du Pape s'é-
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jendoit iur le temporel des Rois. Oe
cette opinion eft contraire à nos maxi-

mes ; donc tous les Juriiconfultes font

attachés à des maximes contraires aux
nôtres.

Preuve de la majeurel

Paul de Caftro , Profper Farinacius,

Pierre de Plage, Julius Clarus , Philippe

Decius , Hyppolite de Mariillis , Jacques

Menochius , Nicolas Tudefchi , appelle

l'Abbé ou le Panormitan,Conrard Brunn,

Fernan Vafquez , Paul Voet , Antoine

Gomés , Martha , André Zoezius , le

Chancelier Thomas Morus , Tiraquau

& Louis d'Orléans , forment un corps

d'autorités fumTantes. Comme on peut

confulter ces Auteurs , & une infinité

d'autres, nous nous bornons à rappor-

ter le fentiment d'un Anglois & de deux

François.

Thomas Morus , dont on connoît la

fin tragique , avoit mérité l'eftime de

fon Roi Henri VIII. qui le fît périr fur

un échaffaud , où fon zèle pour la dé-

fenfe de la Religion Catholique le con-

duisît. Si Pon veut prendre la peine de

lire fa réponfe à POuYrage de Luthçç



contre ce Prince , on y verra le pouvoir

du Pape fur le temporel des Rois aulïi

bien établi que fi un Jéfuite l'avoit com-
pofé. Il mourut pourtant avant qu'il y
eût des Jéfuites au monde.
André Tiraquau , Poitevin , fut fuc-

cefïîvement Lieutenant Civil dans fon

pays , Confeiller au Parlement de Bor-

deaux &c Grand Chambrier de celui de

Paris. Ce Jurifconfulte étoit un Auteur

& un mari bien fécond : on dit qu'il eut

trente enfans , & qu'il accouchoit tous

les ans d'un Livre , & fa femme d'un en-

fant. Ce Magiftrat étoit ultramontain.

Louis d'Orléans , connu fous le nom
d'Avocat Général de la Ligue , étoit un
des plus furieux de ce parti. On en ju-

gera par ce qu'il écrivoit à un de fes

amis , Confeiller au Parlement de Paris,

&r l'un de ceux qui avoient eu la fagefle

de fe retirer à Tours : » Auriez - vous

» oublié, dit-il (<z) , ces Loix qui de-

in) Jam verb , inter iftas fan&iones , nùm
primae meminifti quae prorsùs aureis litteris in-

îculpenda & omnium Chriftianorum animis in-

fingenda erat : Principe. Hxreticum femen terris

cradicanto ; id fe faftu. os juranto ; fi neglexerinî

admoneantor ; ni paruerint , excommunicati

Regnis Exau&orantor ', Exauttoraus fubdhi nç
pbkquantor,
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>> vroient être écrites en lettres d'or/

» & gravées au fond des cœurs de tous

» les Chrétiens : loix par lefquelles les

» Princes font obligés d'extirper les hé-

» réfies , qu'ils en ont fait le ferment

,

» que s'ils négligent de s'en acquitter,

» ils doivent être admoneftés ; que s'ils

» n'obéifTent pas , ils doivent être ex-

>> communies ; que dès qu'ils le font , ils

» perdent leur Souveraineté , 8c qu'une

» fois qu'ils en font dépouillés , leurs

» Sujets ne doivent plus leur obéïr ».

Il faut lire le Latin de cet extrait pour

fe perfuader que cet Avocat Général a

fabriqué lui-même la Loi qu'il cite. On
reconnoîtra aifément ce ftratagême au

ftyle qu'il a emprunté : c'eft celui des

douze Tables Romaines. C'eft ainfi qu'a-

près lui le Cardinal de Retz abufa , s'il

faut l'en croire 3 tout le Parlement de Pa-

ris j en lui citant un pafTage qu'il attri-

buoit à un Ancien , 8c qui n'avoit jamais

exifté que dans fa tête.

Ce que nous avons déjà dit fi fouvent,

nous le répétons pour la dernière fois.

Les Jurifconfultes 8c gens de Loi, ne doi-

vent pas être refponfables des fentimens

de ceux qui les ont précédés ; 8c quoi-

que leurs ouvrages foient bien plus dans
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Les mains de tout le monde que les Ecrits

de quelques Jéfuites qui étoient préfque

tous enfevelis dans la pouiïïere , ce feroit

un excès de prudence , le comble de l'in-

jufticede s'allarmer de ce qu'ils ont écrit,

& d'en faire un crime aux perfonnes qui

{ont obligées de les lire par état.

Comme au momenc où nous écrivons

ceci , les plus grandes accufations for-

mées contre les Jéfuites ne font point

celles qu'on pourroit tirer de la morale

relâchée , nous n'avons pas crû qu'il fût

néceflaire d'employer pour excufes les

erreurs de leurs anciens Canoniftes , de

recourir au même moyen dont nous ve-

nons de nous fervir : mais.il nous paroît

important d'obferver , que dans le cas

qu'on voudrait faire revivre les accufa-

tions renfermées dans les Lettres Pro-

vinciales & dans la Morale Pratique , on
trouverait de quoi y répondre chez les

Cafuites de tous les Ordres , de toutes

les Nations.

C'eft allez argumenter à part. Faifons

une réflexion fur les conféquences que

l'on pourroit tirer des moyens dont la

paflîon fe fert pour rendre la Société

odieufe & criminelle. On \^ent de voir

<}ue tout ce qu'il y a de plus refpectable
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4ans l'ordre Civil & Eccléfiaftique a eu

Ces taches , c'eft-à-dire , a produit des

hommes qui fe font égarés. En conclure

que ces difFérens Corps font imbus de la

Doctrine meurtiere dont quelques-uns

de leurs membres eurent l'efprit infecté

plutôt que le cœur , feroit une confé-

quence faufle & injufte. Fauftè , parce

que d'une propofiton particulière on n'a

jamais tiré une conclufîon générale. In-

jufte , parce qu'il eft contre l'équité de

rendre la multitude refponfable des torts

de quelques - uns. Aucun Tribunal n'a

encore déclaré les hommes folidaires dans

le moral , & fi les Juifs portent chez toutes

les Nations la peine due au Déicide de

leurs pères, c'eft parce qu'ils s'y fourni-

rent d'eux - mêmes. Sanguis ejus fuptr

nos &fuperfilios noflros. Il faut donc con-

venir que le fyftême inventé pour perdre

la Société , eft contre la raifon & l'équi-

té , ou qu'il fe replie naturellement fur

tous les Ordres de l'Etat. Or comme ces

Ordres ne trouveroient ni bon, ni jufte,

ni honnête qu'on les déshonorât pour des

délits auxquels ils n'ont eu aucune part,

ne fera-t-il pas permis aux Jéfuites de

demander qu'on les traite de la même
manière dont ces Ordres foulevés exige-*



toîent qu'on les traitât ? La raifon &
l'équité follicitent pour eux cette juftice.

Les Loix Divines & Humaines la leur ac-

cordent : il n'y a que la paiïîon aveugle

qui puillè la leur refufer. Il nous femble

l'entendre, cette paiîîon, répéter fans ceflè

que l'Inftitut recommande à tous les Jéfui-

tes de n'avoir , autant qu'il fera pojjibh ,

qu'un même fentiment. Retranchée dans

ce fort mille fois pulvérifé , elle s'y tien-

dra jufqu'à ce qu'on l'en chafk. Elle au-

roit pourtant du fe retirer devant ces mots,

autant qu'ilfera pofjîblc , comparés à ceux

que l'on trouve dans la Règle de Saint Do-

minique , ou conclure que cette Société

refpe&able , afîujettie par fa Régie à

expliquer , foutenir & défendre la Doc-

trine de Saint Thomas , non feulement

quant à la fubftance , mais auffi quant

à la lettre , explique , foutient & défend

conftamment & perpétuellement les ma-
ximes que cet Ange de l'Ecole a enfeignées

touchant le tyrannicide. Mais récriminer

malgré nous n'eft pas répondre. Il plaît

aux adverfaires de la Société de difculper

les Jacobins & d'inculper les Jéfuites.

C'eft ceux - ci que l'on attaque : qu'ils

répondent. Le tour des autres viendra un
jour , & peut-être ce jour n'eft-il pas fi
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loin qu'on 4e penfe. Nous allons donc ré-

pondre : il ne nous en coûtera que la pei-

ne de tranfcrire plufîeurs morceaux des

Ouvrages des Jéfuites. Menons avant

tout l'argument en forme.

Argument qui prouve que la Doctrine du
tyrannicide nejl pas le fentiment conf-

iant,perpétuel & unanime de la Société.

Si le fentiment de quelque particulier

annonçoit celui du Corps entier , il ne

pourrait pas fe trouver d'autres particu-

liers qui eufifent avancé avec l'approba-

tion de ce Corps un fentiment diamétra-

lement oppofé à celui des particuliers.

Or il y a beaucoup plus de Jéfuites qui ont

écrit contre le tyrannicide , qu'il n'y en a

qui ont foutenu les maximes contraires
;

donc la Doctrine du tyrannicide n'eft pas

la Doctrine confiante , perpétuelle & una-

nime de la Société.

Preuve de la majeure,

Il n'y a point de Doctrine uniforme

dans uns Corps , où les Particuliers peu-

vent avec l'approbation du même Corps

foutenir des fentimens contraires. Or j



pour dix Jéfuîtes qu'on a dénoncés 8c

profcrits comme ayant foutenu la maxi-

me du tyrannicide , il y en a plus de vingt

prefque tous François , qui ont écrit avec

l'approbation de leur Corps en faveur des

ma ximes contraires ; donc il n'y a point

de Doctrine uniforme dans la Société.

Preuve de la mineure.

Cette preuve n'eft pas difficile à fairel

Elle ne nous coûtera 3 comme nous l'a-

vons dit , que la peine de tranfcrire -des

lambeaux d'Ouvrages, tous munis du
fceau efTentiel de l'approbation de la So-'

ciété 3 à l'exception d'un feul qui par fa

nature devroit être anonyme , ( c'eft d'A-

vrigny) il n'eft pas à craindre qu'on le re-

garde comme fufpecl: à la Société ; il l'eft

bien plus à fes ennemis. On verra dans

cette collection des Hiftoriens s'écarter de

leur fujet, pour femer leurs Ouvrages de

maximes favorables aux Rois , & pro-

pres à inftruire les fujets de la foumiffion

du refpect qu'ils doivent à ces têtes fa-

crées. On en verra un blâmer les ménage-

mens dont le Concile de Confiance ufa

à l'égard de Jean Petit , & ce blâme ap-

prouvé par, la Société , ôte toute l'équivo-



t|ue qu'il a plu de trouver- en demie*

lieu dans le Décret du Père Aquaviva.

On y verra aufli des Interprêtes de l'Ecri-

ture Sainte , des Traducteurs du Nou-
veau Teftament , des Prédicateurs , des

Canoniftes , faifir toutes les occasions

pour relever la Majefté des Rois , & im-
primer dans le cœur des hommes l'idée

de grandeur & d'excellence qu'ils doivent

fe faire de ces images de la Divinité.

Commençons par les interprêtes de

l'Ecriture Sainte.

Cornélius à Lapide , en commentant
le 24e. (<z) Chapitre du premier Livre

des Rois , décide que David ne pouvoir

pas tuer licitement Saii!. Cet Interprête

tire du Chapitre x6 [b) du même Livre

une morale bien inftructive. Apprenez
de David , dit- il , à révérer vos Supé-

rieurs & les Rois , quoiqu'ils foient mé-
chants Ôc vous faflent du tort. Ils font

les Oints du Seigneur, votre bouche ne

doit point s'ouvrir pour les orrenfer , 8c

(a) Non decebat Davidem privatum occidere
Regem Ifraëlis.

(b) Difce à Davide quàm pradatos & Princi-

pes etiam improbos & nobis adverfantes reve-
reri debeamus quafi Chriftos Domini nec eoj
yerbo , multo minus verbere lsedere.
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vos maîns encore moins Te porter lut*

leur perfonne.

Tirin , fur le même Chapitre 3 rapporte

deux fentimens contraires : mais il n'hé-

fîte pas à fe décider en faveur de celui

qui impofe aux fujets le devoir indifpen-

fable de refpecter les têtes facrées.

Efcobar dans le même Chapitre , s'é-

crie : (a) « Eft - il quelqu'un qui puifïe

» étendre fa main fur le Chrift ou l'Oint

» du Seigneur fans fe rendre coupable

» d'un très-grand crime ? Aucun par-

» ticulier ne peut fe laifler aller à cette

» extrémité fans commettre un forfait. »

Le même Auteur dit , (b) que David
n'ayant aucune autorité fur Saiil ne pou-

voir pas porter fa main fur ce Prince. Il

ajoute , que rien n'eft plus propre (c) à

contenir les fujets que cette réflexion $

(a) Ouis fine gravifïimae culpa? reatu manuni
in Chriftum feu in inun&um à Domino viruru

extendet percuffurus ? haud poteft privatus in

principem abfque fcelere injicere.

(b) Quia nullâ in Saulem jurifdi&ione fungï

poterat.

(c^ Nulla efficacior ratio ad comprimendos

fubditi adverfus prjefulem impetus Chriftus Do-
tnini eft à Deo mil» prsepofitus tanquam ejuç

yicarius.
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* mon Supérieur eft l'Oint du Seîgncut

t> ôc fon Vicaire.

Voici ce qu'on lit dans les Réflexions

morales , ( a ) avec des notes fur le

Nouveau Teftament , par le Père Lalle-

mant & autres Jéfuites aflbciés à cet Ou-
vrage. C'eft à la luite de la leçon que

Saint Paul fait aux Romains 3 iorfqu'il

leur dit , qu'en réfiftant aux Puiff nces

on réfifte à Dieu. Après un oracle Ci

précis, que faudroit-il penfer , dit l'Au-

teur , de ces cris de la fédition qui porte-

raient la fureur jufqu'au Trône ? Ne
feroit-ce pas un Jjeu également infolent

& impie de méconnoître l'autorité, de

Dieu dans celles des Puifïances , & de

s'autorifer de la caufe de Dieu , pour les

outrager ? Réfifter aux Puiffances , eft-ee

feulement fe foulever contre elles &c

leur refufer l'obéiflance ? Non , c'eft

auiïî en parler fans refpecl: , c'eft décrier

leur Gouvernement , accufer leur Con-

feil , noircir leurs intentions.

(4) Reflex. mor. tom. 6. p. 318. édit. de 1716.

Si on veut s'inftruire & s'édifier , il faut lire

toute la fuite de ce chapitre. On y apprendra des

Jéfuites ces prétendus Régicides jufqu'où s'étend
:

le devoir de la foumiftion & du refpeft envers les

Souverains.
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Le Père Talon , {a) dans fon Hiftoîrc

Sainte , tire le refpect dû aux Rois de

l'excellence de leur origine , 8c les re-

préfente comme des créatures privilé-

giées , forties plus particulièrement de

la main de Dieu. Dieu feul , dit-il , {b )

peut donner des Maîtres au Monde ; il

n'y a que cet Etre abfolu , indépendant

8c fouverain qui puifTe aflujettir les hom-
mes aux hommes mêmes. Un Roi eft un,

objet qu'on ne peut prefque pas tou-

cher, (c) L'aveugle Abifaï ne voyoit pas

la majefté d'un Roi cachée fous les voiles

de la nuit, 8c il faut croire que les om-
bres 8c les ténèbres l'empêchèrent de

reconnoître ce vifage fur lequel il eût pu,

voir une onction qu'il ne pouvoit vio-

ler fans facrilége 8c fans impiété.

Théophile Raynaud n'a rien oublié

,

dans fon (d ) Traité des Vertus & des Vi-

ces y pour établir l'étendue de l'obéifïance

(a) Talon , Hifloire Sainte , tom. a. pag. I.
1

(b) Ibid.

(0 Ibid.

(J) Devirlutibus &vitiis. Tom 4. pag. 6o<?/

€07, 608 & 609, édition de 1695. 1°. Ex eo
quod princeps excubat pro falute fingulorum &
yniverforum, i°. Ex eo quod princeps fe ha-;
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£[ue les Sujets doivent au Souverain;

Perfonne n'a tant raflemblé que lui d'au-

torités pour venir à l'appui de celle des

Rois. Cet Auteur fonde le devoir de
robéifïànce fur trois motifs. Le premier,

parce que le Prince veille pour la fureté

de chacun & de tous. Le fécond , parce

qu'il eft à l'égard du Peuple ce qu'eft

l'ame à l'égard du corps. Le troifiéme

enfin , parce que le Prince repréfente

Dieu fur la Terre. Théophile Raynaud
invective enfuite contre Luther & Cal-

vin , qui ont ofé parler fans ménage-
ment & fans pudeur de l'autorité 6c de
la puifîànce des Princes. Ce grand con-

ducteur d'un petit troupeau , dit-il , au-

roit dû fe fouvenir combien il eft cri-

minel de mal parler du Prince , de fon

propre Peuple , & pour nous fervir de

beat ad populum ut anima ad Corpus. 3 . Ex
eo quod princeps fit Dei Vicarius ut Deus
ad mundum ita fe rex ad civitatem habet

Rex imperium gerens nulli obnoxium & lex vitae

exiftens , Dei figuram inter homines repraefen-

tat At meminiffe fane tantos pufilli gregis

Arietes oportuerat quantum fit nefas principi po-

puli fui maledicere & dus detrahere , ut fcriptura

loquitur.

J'exprelïiorj
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Pexpreffion de l'Ecriture , de déchirer les

Dieux.
' Une des plus belles leçons qui ait ja-

mais été faire aux hommes couchant la

foumiifion envers le Souverain , c'eft

celle que l'on trouve dans le Père Julien

Hayneuve. (a) Voici comme il s'exprime:

Apprenons bien une fois que ce n'eft

point fur la vertu des Rois que leur au-

rorité eft fondée } mais fur la toute-

puiflance de Dieu qu'ils repréfentent

,

qui n'étant point changeante comme leur-

volonté , les maintient inébranlablement

dans leur Tiône , &c nous doit maintenir

înviolablement dans la fidélité & dans

l'affujettifiement. Il n'y a donc jamais

de rébellion qui ne foit puniffable
, quel-

que prétexte que l'on puiiïe prendre pour

la couvrir. Car ce n'eft: pas tant contre

le Prince qu'on fe fouleve, que contre

celui qui lui a mis la couronne fur la

(a) Julien H^vneuve, toin. i. Partie Ire. de
l'ordre. Difcours XIV. pag. ao6 & fuivantes.

Tout ce Difcours roule fur l'obéiflance & la

vénération due aux Princes. Le Père Houdry l'a

cité comme un modèle au fixiéme volume de la-

Bibliothèque des Prédicateurs. Ainfi c'eft un Jé-

fiMte François de plus qui reconnoît & publie

des maximes bien contraires au Régicide.

M
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tête» & de la part de qui il commande..../

C'eft contre le Ciel qu'on prend info-

lemment les armes ; c'eft de Dieu même
dont on fe plaint & dont on murmure ,

puifque c'eft lui qui a permis que celui

qui commande , fut le Maître des au-

tres. Ainfi , il n'en: rien qui nous doive

faire fortir jamais du refpect & de la fou-

million.

Parmi les Prédicateurs dont nous

pourrions ici accumuler les témoignages,

nous choififlbns par préférence le Père

Bourdaloue (a). Sa mémoire n'eft: pas

encore effacée de l'efprit & du cœur des

François. Il prêchoit fur la fainteté & la

force de la Loi Chrécienne , & il difoit :

» Cette Loi de Jefus-Chrift qui autorife

» toutes les Loix humaines, puifqu'outre

» l'obligation civile & politique de les

» garder , elle y en ajoute une de con-

» feience qui eft inviolable & qui fub-

» fïfte toujours ;
puifqu'elle fait refpedter

» les Supérieurs légitimes , non pas en

». qualité d'hommes, mais comme les

» Lieutenans & les Miniftres de Dieu ;

» puifqu'elle maintient leur autorité,

(a) P. Bourdaloue , tome i. des Sermons des

Dimanches.
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h non feulement quand ils font Chré-

n tiens & Fidèles, mais quand ils feroient

» Payens & Idolâtres : non feulement ,

» dit S. Pierre ,
quand ils feroient ver-

» tueux Se parfaits, mais même quand
» ils feroient remplis de vices ; non feu-

» lement quand ils font doux & favora-

» blés , mais quand ils feroient impor-

» tuns ôc fâcheux : puifque hors ce qui

» efl: pofitivement & évidemment contre

» Dieu , cette Loi veut qu'ils foient obéis

» comme Dieu même. Ne (éparons point

» ces deux préceptes : Regern honorifi-

» eau , Dcum timetc , craignez Dieu &
» honorez les PuiiTances ; en nous aver-

» tiffànt fans celfe que l

Jun efl: eflfentielle-

» ment fondé fur l'autre ».

Le Père Gibalin , dans fa Science Ca-
nonique , efl: encore un des Auteurs qui

a le mieux appris aux hommes à refpe&er

les Rois. Ce n'eft point une de ces leçons

vagues que la décence fuggere , c'eft un
précepte qui tire toute fa force de la Loi

de Dieu (a). » Comme la dignité Royale,

» dit cet Auteur , brille toujours dans un
» Prince , fùt-il mauvais , on doit le ret-

» pe&er, quoiqu'il ait perdu toute vertu,

(a) Cum dignitas Regia in malo etiam rêg<5

Mij
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» tout amour pour Ton Peuple, & qu'il

» laide à peine à Tes Sujets la liberté de

» refpirer. Quand le gouvernement de

» l'Etat feroit entièrement détruit par

>* les vices , l'avarice & la cruauté du

» Chef , on ne doit pas en avoir moins

» de refpecl: pour fa perfonne ; car ce

» refpecl: eft fondé fur la Majefté de i'Em-

» pire. Les premiers Chrétiens , inftruits

» par les Apôtres & par d'autres grands

» Maîtres de notre fainte Religion , ont

» honoré des monftres de l'humanité,

» parce qu'ils voyoient reluire l'image

» de Dieu à travers les crimes & les dé-

» fordres de ces Empereurs ».

Le Père Verjus {a) , dans fa Vie de S»

fulgeat , expulsa quamvis vîrtute , extin&o popuii

amore , extin&â ferè refpirandi libertate , libidi-

nibus , avaritia & crudelitate corruptâ Republicâ

eâdem obfervantiâ coli débet ; hujus enim cultûs

titulus eft , Majeftas imperii. Monftra humanï
generis reveriti funt prifci Chriftiani ex Apofto-

lorum , aliorumque Religionis noftras antiftitum

Jufïis ,
quod in ejufmodi imperatoribus ex om-

nium libidinum & flagitiorum co'.luvie compofi-

tîs, Dei Majeftatem intuerentûr. Gibalin. Scientia

Canonica , tom. I. pag. ^15» 11 fau droit lire tout

ce chapitre de Gibalin fur l'autorité & la Ma-
jefté des Princes.

(a) Voyez Livre a. page 346. année 167a,
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François de Borgia , a fçu ménager tout

à la fois , & l'occafîon de rendre public

rattachement des Jéfuites pour Henri III ,

& fort propre fentiment d'indignation

contre les fureurs de la ligue. » On peut

» remarquer ici à la gloire de notre Saint 3

» dit ce Panégyrifte , que les Pères de fa

» Compagnie qui furent mis de fa main

•» au fervice du Duc d
JAnjou , lui don-

» nerent toujours depuis des marques

» d'une extrême fidélité , dans le tems

» même que les perfonnes qui avoient

» été les plus attachées à leurs devoirs

,

» ceflèrent malheureufement de l'être ,

» & qu'une efpece d'enchantement fu-

» rieux faifoit oublier prefque à tout le

» monde , fous le prétexte de Religion }

» un des préceptes des plus effentiels de

» la nôtre , en les faiiant manquer à cette

» obéiflance fîdelle qu'on doit à fon

» Prince , & qui eft û recommandée par

» les Apôtres, & par Jefus-Chrift même ».

A ce témoignage d'autant moins équi-

voque qu'il ne naît que bien indirecte-

ment du fujet j nous en ajouterons un
autre qu'on auroit bien dû fe rappeller

avant que d'aceufer la Société de pro-

feffer conftamment & perpétuellement

la doctrine du tyrannicide. Il y a cent

dix-huit ans qu'on faifoit le même re-

M iij
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proche aux Jéfuites } & qu'ils s'en dé-

fendoient en mettant fous les yeux du
Public des maximes toutes cont a;res

enfeignées par des Auteurs de la C om-
pagnie. C'eft à cette occafîon que le Père

Lemoine louoit & confirmoit la doctrine

d'un Profeflfeur qui avoit enfeigné uni-

verfellement que les perfonnes des Rois

font facrées t & qu'elles doivent être in-

violables -, que n'ayant point de Supérieur

en Terre , ceux-là même qui abufent de

leurs pouvoirs , doivent être laiffés au

jugement de Dieu , & aux formes de

l'autre vie
;
que c'eft une héréfie de fou-

tenir qu'on puùTe entreprendre fur eux.,

ôv fe faire juftice de leurs violences. Re-

marquons en paflant que ce Profcfïeur

n'avoit point trouvé d'équivoque dans le

cuiquc du Décret d'Aquaviva.

Nous voici arrivés aux Hiftoriens. Nous
commencerons par celui qui a continué

l'H;ftoire de l'Eglife Gallicane. Ceux à

qui on fait entendre que les Jéfuites

enfeignent conftamment une Doctrine

meurtrière , auront peine à croire que le

morceau fuivant foit forti de la plume

d'un de ces Pères (a). Il parle de l'affaire

(a) P. Bertier, tom, XV. page 437, année

1408.
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de Jean Petit , & il s'exprime en ces tei>

mes : » Ces Théologiens étoient des âmes

» vénales > témoin le Docteur Jean Petit

,

» le plus connu d'entr'eux 3 & le plus dé~

» tefté pour [es affreufes maximes qu'il

» a mifes au jour dans cette occafion. Il

» étoit depuis long-tems aux gages du
5> Duc de Bourgogne. Ce peu de mots

» qu'il avança dans la Conférence d'A-

» miens , payoit déjà les bienfaits du
» Prince par le facrifke le plus évident

» de la raifon & de la conlcience : mais

» ce n'étoit encore là que le plan général

» de la fcène étonnante où ce Docteur

» devoit fe montrer bientôt , Se que nous

» repréfenterons d'après les monumens
» de l'Hiftoire j en gémiflant d'une part

,

» qu'il y ait eu un tems où l'on ait pu-

» blié une doctrine fi pernicieufe , & en

» nous confolant de l'autre par les té-

» moignages du zèle que donna l'Eglife

» Gallicane pour la faire condamner fo-

» lemnellement ».

Le même Auteur , après avoir rapporté

le difeours de Jean Petit, & qualifié par-

tout l'opinion du tyrannicide , de fyftême

déteftable &c de maxime monftrueufe ,

ajoute (û) : » L'adtion lâche & cruelle du

(a) Ibid, pag. 2,42.

M iv
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9> Duc de Bourgogne a mérité toute î'in*

» dignation de la poftéritéj auffi-bien que
» le ptoyable difcours dont nous venons

» de donner le précis ».

Le P. d'Orléans (a) , dans les Révolu-

tions d'Efpagne , parlant de l'ufurpation

•de la Couronne de Caftille par Henri de

Tranltamare > dit : » Sans doute il les cri-

» mes de Pierre le Cruel avoient rendu

» l'ambition de Henri moins odieufe dc-

» vant les hommes , elle ne l'avoit pas

» exeufé devant Dieu ».

Le P. Daniel (b) , dans Ton Hiftoire de

France 3 n'a pas oublié l'épifode de Jean

Petit , de il en a profité pour manifefter

d'une manière non équivoque fes fenti-

mens de refpecl: pour les Rois, & d'hor-

reur pour le tyrannicide. Voici comme il

s'exprime (c) : » Le Docteur Jean Petit

» entra en matière par de grands lieux

» communs qui tendoient tous à établir

» la doctrine déteftable du tyrannicide. .-.

» Cette harangue également infolente 3c

» déteftable pour les maximes qu'elle

(a) P. d'Orléans : Révolutions d'Efpagne, tom.

2. pag. 3 îj & 328.

(b) P. Daniel : Pvégne de Charles VI. année

1408.
(c) Régne de Henri m. année 1589.
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b contenoît , fut écoutée avec un grand

» filence ».

Si on veut s'aflurer davantage de la

façon de penfer de ce célèbre Jéfuite , il

faut lire le grand morceau contre les fu-

reurs de la Ligue , & contre les Prédica-

teurs fanatiques de Paris. Il faut voir

comment il s'exprime en parlant du cas

qui fut propofé contre Henri III. » Un
» tel cas, dit-il, n'étoit pas arTu renient

» de la compétence de Sorbonne , & on
» n auroit pu même, ians crime de leze-

» Majefté , le propofer à une Ahemblée
» des Etats Généraux du Royaume ».

Que l'on life enfin l'article concernant

la mort tragique de Henri III , & celui

du règne de Henri IV , & on demeurera

perfuadé que cet Hiftorien n'avoit ni la

langue ni le cœur régicide.

Le P. GrifFet j à qui nous devons la der-

nière édition de cette Hiftoire , n'a pas

marqué moins d'horreur pour ces maxi-

mes déteftables. Il femble .qu'il n'a fait

ces fç ^vantes & judicieufes obfervations ,

que pour y configner par-tout des fenti-

mens qui honorent l'humanité , qui ref-

pirent l'amour du Prince , & font dé-

tefter les malheureux fruits de la Ligue.

Les Ouvrages de ce folide & pénible

Ecrivain font autant dans les mains de

M v
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tous les Curieux , qu'il eft lui - même
dars le cœur cle tous les honnêtes gens,

ïl (croit donc fuperfîu de donner des ex-

traits de Tes réflexions fur cette matière ,

on en feroit un volume fi on prenoit la

peine de les rafïembler toutes, (a)

Nous pourrions joindre à ces autorités

celles de trois Jéfuites (i>) qui ont écrit

PHiftoire en Latin. Mais nous croyons

qu'il fuirit d'indiquer les lieux où l'on

neut les trouver réunies. Un fçavant Evê-

que (c) les a portées en témoignage dans

une Lettre écrite à un de Tes Confrères.

Ceux qui iront les chercher dans cette

fource refpectable feront bien dédomma-
gés de leur peine par tout ce qu'ils y
trouveront d'ailleurs de judicieux , de

réfléchi & de recherché.

Les Pères Catrou & Rouillé , en par-

lant du meurtre de Céfar , difent (</) :

» Voilà jufqu'où peut aller la fureur ,

» lorsqu'on a fçu fe la déguifer fous le

» mafque d'une fauffe venu. »

(a) Voyez Tes obfervations fur l'Hirtoire du
P. Daniel tome i a

,
page 60 & 647. Voyez aiuTi

fon Hiftoire de Louis XIII.

(b) Les Pères Petau , Briet & BuiiTiere.

(o Lettre de M. l'Evêque de Grenoble, à

M. l'Archevêque deNaibonne, Edition de 176a.

pag. 70.

\d) Hiftoire Romaine., tom. 17. pag. 55 &.
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Ces Jéiuites ne fe contentent pas de

manifefter une feule fois leurs fentimens

d'indignation, ils difent encore plus bas:

» Brutus (a) & Cafïîus , & leur troupe ,

» ne fe justifieront jamais d'avoir em-

» ployé la trahifon pour enlever à Rome,
» avec Céfar, la tranquillité qu'il y fai-

» foit régner Ces aflaiïins furent de

» véritables parricides , dignes de toute

» la colère du Ciel & de la Terre. »

» {b) Si la féduction n'avoir pas déta-

» ché Brutus de Céfar , il fe feroit épargné

» un parricide dont le Ciel punit à Phi-

» lippes les deux principaux auteurs. »

Nous ne plairons pas fans doute à cer-

taines gens en leur citant le Père d'Avri-

"gny ; mais nous ne pouvons pas nous

difpenfer de le faire , perfonne n'ayant

mieux écrit que lui en faveur de l'in-

dépendance des Rois & pour la sûreté

<le leurs Perfonnes Sacrées. Tout ce que

nous pouvons faire peur être moins défa-

gréables à ces mêmes gens, c'eft de ren-

voyer le Lecteur aux Ecrits de ce Jé-

fuite. Ce court extrait l'y engagera, (c)

U)Page 367.

(£) Tome 18. p. 227.

, (c; Mémoires Chronologiques & Dogmati-
ques

,
par le Père d'Ayrigny , tom. I. p. 216.

année rôio.

Mvj
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» plus révoltante , dit cet agréable Hif-

» torien
, que celle qui enieigne qu'il

» elt quelquefois permis de tuer les

» Rois. Ils font toujours les Oincts du
» Seigneur , quelque déréglés qu'ils

» puitfent être. » Voilà , en quelques

mots , de quoi lever la prétendue équi-

voque du Décret d'Aqua\iva.

Nous ne pouvons mieux terminer ctttc

Collection de preuves de la non - uni-

formité de doctrine des Jéfuites , que
par l'extrait d'un Livre de piété fait

pour être tous les jours dans les mains

des Chrétiens. Ce même Père GrifFet,

qui a parfemé l'Hiftoire de France d'ex-

preflions fortes , & de réflexions judi-

cieufes contre les maximes déteftables

qui attaquent la sûreté des Rois , n'a pas

eu moins d'attention à développer les

principes de la bonne Morale dans fou

Année. Chrétienne. Voici comme il s'ex-

prime en commentant l'Epître de Saint

Pierre. „ Rien de plus recommandé dans

93 la Religion , que la foumiflion à l'au-

33 torité légitime des Souverains & de

3, ceux qui les repréfentent. L'Evangile

„ n'autorife jamais l'efprit de rébellion&
s, de révolte. La loi de Jefus-Chrift eft

,a une loi d'obéiflance , d'humilité & .dç
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„ patience ; ainfî le plus parfait Clué-

„ tien ne peut manquer d'être le fujec

„ le plus docile & le plus fournis , &
„ tout homme qui fe révolte contre fou

„ Souverain , fe révolte contre Dieu.

3, La différence de Religion qui peut

„ fe trouver quelquefois entre le Souve-

„ rain & le peuple , ne fçauroit juftifier

j, la rébellion de l'un contre l'autorité de

3, l'autre. Lorfque Saint Pierre preferi-

5> voit aux Fidèles l'obéiffance au Souve-

a, rain, il n'y avoit encore dans le mon-
îj de que des Souverains idolâtres \ c'efë

j, cependant de ces Princes impies qu'il

s, dit: obèi]Jc^-Uur pour Vamour de Dieu.

„ Lorfque des Souverains d'une Reli-

3, gion différente abufent de leur pou-

3, voir pour forcer le peuple fidèle à vio-

3j 1er les loix , ou à renoncer aux princi-

3, pes de la vraie Religion , on ne doit

a, pas leur obéir dans une chofe qui eft

3, véritablement criminelle &: injufte ,

3, mais en confervant fa Religion , on

j, doit toujours refpecter leur autorité.

3, Toute la reflource qui reftoit aux Fi-

„ déles dans le tems des perfécutions 5

33 étoit la prière & la patience.

„ C'eft par-là qu'ils faifoient taire

^, l'ignorance des hommes infenfés qui les

?„ aceufoient d'arfe&er dans tout une cri-
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$, minelle indépendance. A la vérité , ils

„ aimoient mieux mourir , que de re-

„ noncer à leur Religion, ma;senmême

», tems ils aimoient mieux mourir que

?J d'être rebelles.

„ Ils ne prétendoient point fe fervir

3 , de cette liberté que Jefus-Chrift leur

„ avoit procurée pour couvrir leurs mau-

„ vaifcs actions \ ils ne s'en fervoient que

„ pour agir toujours en véritables fervi-

„ teurs de Dieu , c'eft-à-dire, en hommes

„ qui méprifant les biens de la vie pré-

„ fente , trouvoient le fecret d'être tou-

„ jours fidèles à Dieu , fans être jamais

„ infidèles à leurs Princes.

Lorfque ies âmes chrétiennes hfent ce

bel endroit , &c qu'elles réfléchiflent fur

tout ce qu'on dit tous les jours contre les

Jéfuites , comment leur efprit peut - il

concilier ce qu'elles voient d'édifiant &
de fournis dans leurs Ecrits, avec ce qui

fe trouve d'affreux & d'atroce dans les

libelles ? Comment leur cœur peut-il ne

pas s'attendrir fur le fort de ces innocen-

tes victimes de la paiîion , & ne pas fe

foulever contre ceux qui en font les Mi-

niftres ?

Après tout ce que nous venons de

rapporter , que deviendra le fyftême de la

communauté de fentimens parmi les J&-



Cuites ? il ne peut fublifter qu'en l'étayant

de celui de la folidité dans le moral , chofe

inouïe & barbare. Si le dernier Auteur

qui vient d'écrire contre eux avec plus

d'agrément & de malignité que de droi-

ture, avoit eu connoiflance des Ouvrages

que nous venons de citer , nous préfu-

mons qu'il auroit eu afiTez de pudeur pour

ne pas avancer que les Jéfuites n'ont rien

écrit fur cette matière qui puifle difcul-

per la Société. Il n'auroit pas défié hardi-

ment ces Religieux de prouver par leurs

Ecrits qu'ils détellent la doctrine exécra-

ble qu'on leur reproche. Qu*il confulte

mieux une autre fois les Bibliothèques

avant que d'écrire 5
qu'il life au moins les

Ouvrages du Père GrifFet , Ton contem-

porain , il y trouvera de quoi l'inftruire,

& le confondre.

Faifons une réflexion fur ce que nous

venons de rapporter. Pour trouver vingt-

cinq Jéfuites repréheniîbles , il a fallu

que leurs adverfaires parcoururent tout

le monde chrétien de l'efpace de deux
fïéc!es. Et nous fans tant de foins ni tant

de courfes , nous en produifons un pareil

nombre dans le court efpace de foixante

années, &fans prefque fortir du Royau-
me.
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CONCLUSION.
S'il nousétoit permis d'interroger ceux

qui ont juré la perte des Jéfuites de France,

nous leur demanderions, non par quel

motif ils s'y fout déterminés , & quel eft

l'efprlt qui les anime ; mais fur quel fon-

dement ils fe font fiâtes de faire illufion

aux perfonnes judicieufes , & d'éviter

le blâme de la poftérité. Ont-ils crû dans

leur confcience que l'Inftitut de la Société

étoit vicieux ? L'eft il en effet , comme on

le publie ? Cela eft faux. Il ne refpire

-que zèle & charité , qu'amour de Dieu

6c du prochain. Et par-tout où il ne fur-

pafle pas en fagefle les régies des autres

Ordres Religieux, nous ne craignons pas

de dire qu'il les égale. Eft- ce parce que

le Général des Jéiuites exerce une auto-

rité arbitraire. Cela eft faux. On a vu que

fon pouvoir étoit mitigé par celui de la

Société. Ce prétendu defpote n'a de Pui£

fance que pour opérer le bien. Eft- ce

parce qu'il a le droit de changer les cons-

titutions ? Cela eft faux. Ce droit monf-

trueux en apparence ne fut donné à Saint

Ignace & à fes compagnons que pour les

premiers momens où fa régie n'avoit pas

encore toute la confidence. D'ailleurs de-



puis deux cens ans qu'il leur a été accordé,

il eft inoui qu'ils en aient ufé. Seroit-ce

parce que l'autorité donnée par le Saint

Siège à ce Général, bleffe celle des Con-
ciles ? Les Pères affemblés à Trente , plus

intérefîes que les François à la conferva-

tion de leurs droits, ne s'en font pas in-

quiétés. Et n'eft-ce pas une dérifion de

voir des gens qui difputent à ce Concile

le pouvoir de faire des loix de difcipline

,

ie mettre en peine pour lui de la confer-

vation d'une autorité qu'ils méconnoif-

fent ? Eft-ce parce que cette même puif-

fance du Général donne atteinte à celles

des Papes , des Evêques &c des Pvois?

Cela eft abfurde. Ce n'eft point par des

Claufes de ftyle , 8c avec <ies privilèges

auxquels les Jéfuites ont renoncé, qu'on

peut fe fouftraire à l'autorité des deux

Puilîances. Seroit-ce parce que les Jéfui-

tes ne font tenus d'obéir qu'au Pape feul ?

Cela eft faux. Et nous fommes à com-
prendre comment on a ofé l'avancer.

Qu'on prenne la peine de lire la Bulle de

Paul III, on n'y trouvera point cette

©béiflance exclulive (a). D'ailleurs les

(a) Il y a foli Domino fervire , ce qui n'a

jamais fignine obéir au Pape feul.
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jéfuites n'obéifTent-ils pas tous les jours

aux ordres de leur Souverain ? iront-ils

pas même défobéi à ceux du Pape dans

les affaires de la Régale , pour n'écouter

que la voix du devoir primordial? Eft-ce

parce que les Profès font un quatrième

vœu au Saint Père ? Ce vœu dont on veut

effrayer les François , ne regarde que les

miffions, & les Jéfuites n'y vont qu'avec

la Permiifion du Roi , qui les a fondées.

Eft-ce parce que l'obéiifance qu'ils ren-

dent au Général eft fans borne ? Cela eft

faux. On la voit par-tout reflèrrée dans

les limites de la charité & du devoir na-

turel. Seroit-ce parce que les exprefiions

employées à cet égard dans l'Inftitut ,font

plus fortes que celles des Conftitutions

des autres Ordres Religieux ? Cela eft

faux. Saint Ignace n'a point recommandé
à fes compagnons , comme Saint Benoît

,

de faire YimpcrflîbU , ni d'être dans la

difpofition de mourir , plucôt que de dé-

fobéir , comme t'ordonne la Régie des

Carmes Déchaufles. Eft-ce parce que les

Jéiuites doivent obéir à la voix de leur

Général comme à celle de Jefus-Chrift.

Si cette expreffion confacrée par l'Efprit-

Saint , blefîe nos prétendus défenfeurs de

l'Evangile , qu'ils commencent donc par

dire anathême, non-feulement aux Conf-
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tîtutions de toutes les autres Sociétés Re*

ligieufes , mais auiïi à l'Apôtre Saint Paul,

qui en fait un précepte aux fidèles à l'é-

gard des Supérieurs temporels. Eft-ce

parce qu'il eft ordonné de raire un myf-

tere de l'Inftitut aux Novices ? Cela eft

faux. Douze ou quinze jours n'étant pas

fuHîfans pour lire deux volumes in-folio**

on a eu foin d'y fupléer par un fom-

maire. Eft-ce parce qu'il eft défendu pa-

reillement de communiquer les Conftitu-

tions aux Externes ? Cela eft faux. La
Régie fe borne à exiger la permifïîon des

Supérieurs , de cette conduite eft l'effet

d'une fagefle .confommée ; les enfans da.

fiécle étant plus difpofés à fe feandalifer

qu'à s'édifier des faintes pratiques d'un

Ordre Religieux. Eft-ce parce que le Gé-

néral des Jéfuites réfide à Rome ? Que
trouve-t-on à dire à cette préférence du
féjour ? Le centre d'unité de tous les

Fidèles , ne doit-il pas être naturellement

l'habitation d'un Chef d'Ordre ? Ne peut-

il fixer fa demeure dans le pays de la

Catholicité , fans devenir fufpeét à une

Nation Catholique ? D'ailleurs les Géné-

raux des Dominicains , des Auguftins s

des Capucins & de pluiieurs autres So-

ciétés Religieufes , ne demeurent-ils pas

dans cette Capitale du monde Chrétien ?
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& lorfqu'on affe&e d'une part, de rendre

fufpedt le Général des Jéfuites parce qu'il

rélide à Rome, & que de l'autre on ofe

blâmer les Evêques qui fe joignent , dit-

on , inconjîdéremment au Saint Siège ,

ne nous donne-t-on pas lieu de croire

qu'on veut nous préparer à une fépara*

*ion? Les Sujets du Fils aîné de l'Ëglife

peuvent-ils être unis de trop près au Chef
Visible de l'Ëglife ? Les prétendues ri-

cherTès des Jéfuites font-elles le prétexté

de leur deftru&ion ? quand on les aura

détruits, on verra ces biens tant enviés,

fuffire à peine pour payer leurs dettes, &
s'évanouir à l'approche du calcul.

Regarderoit-on la Société comme une
Compagnie de Négocians qui envahif-

fent le commerce au préjudice des dé-

fenfes de l'Inftitut , & à la faveur d'une

permiiïïon que le Général Aquaviva fur-

prit, dit-on , du Pape? Cette concefïion

eft au contraire une preuve de plus de la

fidélité des Jéfuites à fuivre leurs Confti-

tutions. Elle ne leur fut accordée que
pour fournir aux Millionnaires du Japon
le moyen de fublîfter , ôc le Souverain

Pontife la borna au commerce de cin<-

quanre balles de foie. Or lî la cupidité

avoit follicité les Jéfuites de commercer
au préjudice des Conftitutions qui le leur
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léfendent , auroient-ils eu la délicatefTê

le recourir à une permiflîon , quand ils

>ouvoienc prendre cette licence fans

xainte d'être découverts, l'éloignemenc

avorifant leur entreprife ? Cette afl'ertion

it donc faulïe dans fa généralité. Aqua-
àva ne furprit point le Pape , 6c Ci quel-

qu'un eft coupable de furprife , c'eft

:eiui qui l'en accufe. Le grand nom-
jre de privilèges que les Souverains

Pontifes ont accordé aux Jéfuites ,

feroient - ils le prétexte de leur def-

:ru£bion? Il eft certain qu'ils y ont re-

îoncé en entrant en France , & il eft

:aux qu'ils en ufent malgré cette renon-

:iation. D'ailleurs ils les ont prefque tous

2n communication avec les autres Ordres

Religieux qui n'y ont jamais renoncé

par des actes folemnels, qui en ont mê-
me ufé plus d\ine fois d'une manière

éclatante. Seroit-ce parce qu'ils fe choi-

fiilent des Juges Confervateurs ? Cela

eft faux. On défie les grands Scrutateurs

de la conduite des Jéfuites d'en pro-

duire un feul exemple. Eft-ce parce que

le Général érige par les Congrégations

des Paroijfes dans les Paroiffes ? Cela

eft faux. Nous en appelions à nos No£
feigneurs les Evêques : nous confentons

aufli fans peine qu'on entende là-deflus
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Meflîeurs les Curés t Eft-ce parce qu'il y
a en France des Jéfuites de robe cm ce ?

Cela eft faux. Mais en eft-on a larme

bien férkufcment, & ne dément-on pas

cette inqu.étude affectée , lorfqu'on fe

difpofe à les détruire ? A-t-on juré la

perte de ces Religieux, parce qu'ils pro-

fèrent & enleignent conftamment une
Doctrine contraire à la fureté de la vie

du Souverain & du Citoyen ? Cela eft

faux. Qelques Jéfuites Efpagnols, Italiens

ou Allemands , ont avancé des ma-
ximes très - pernicieufes \ mais un plus

grand nombre de Jéfuites François ont

enfeigné s écrit ou prêché la foumifïîon »

la fidélité & l'amour à l'égard des Rois.

Il eft queftion aujourd'hui de juger des

vivans & non des morts ; de proferire

des François & non des Etrangers. Dail-

leurs c'eft un délit pafle , enfanté par le

délire , & pour lequel tous les Ordres de

l'Etat ont plus befoin d'indulgence que

les Jéfuites. Nous en appelions à l'Hif-

toire, qui n'a que trop confervé ces hon-

teux monumens de la Nation. Eft-ce

parce que les Jéfuites ont fait réimpri-

mer en 1757 les Cas de confeience de

Bufembaum , avec le Commentaire du.

Père Lacroix ? Cela eft faux. Ce Livre

a'a jamais été imprimé en France. Eft-ce
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parce que les Journaliftes de Trévoux

ont loué cet Ouvrage? Ils le pouvoient,

abstraction faite d'une proportion qui

n'avoit jamais été condamnée par aucun

Tribunal Eccléiîaftique ou Séculier. Ils le

pouvoient , à l'exemple de Benoît XIV ,

qui cite cet Auteur dans Tes Statuts Syno-

daux. Ils le pouvoient fur la foi des Ma-
giftrats de Lyon de de Touloule , qui

avoient permis que ce Livre fût imprimé

en i6j7 8c 1700. Ils le pouvoient en-

fin , puifque le Roi avoit accordé à difFé-

rens Libraires des Lettres du Sceau pour

l'imprefïîon de cet Ouvrage. D'ailleurs

cette proportion que les Jéfuites con-

damnent aufïî fincérement que perfonne

,

fe trouve dans les ouvrages des Saints,

des Docteurs , des Religieux , des Jurif-

confultes.

Mais ce qui efl: encore plus furprenant,

c'eft qu'au moment où les Magiftrats ont

févi contre les Jéfuites pour la prétendue

réimpreiïïon de Bufembaum , la propo-

rtion qui a excité leur zèle 8c ranimé

leur vigilance , venoit d'être imprimée

fous leurs yeux dans l'Encyclopédie (<z).

Ils l'ignoroient fans doute ; mais de quel

front un Encyclopédiste Breton a-t-il pu

(a) Voyez l'Article , Défenfe de foi-même.



reprocher aux Jéfuites une maxime avna*

cée par fes Maîtres ? Les attaqueroit-on

fous prétexte de leur morale relâchée f

Vieille querelle , qui n'a dû autrefois

Ton fuccès qu'aux agréables plaifanteries

d'une plume légère. Ceux qui la renou-

vellent dans ce moment, nous menacent
d'un louid ouvrage qui figurera mal avec

le color s de ce brillant pinceau 3 mais ce

ne fera fans doute qu'une menace. Nos
fages Magiftrats font trop prudens pour
fouffrir qu'on remette fous les yeux d'un

peuple Chrétien des maximes capables

de faiir les imaginations , de feandalifer

les forts y de corrompre les foibles. Ils

ne voudront pas mettre les Jéfuites dans

la trifte nécefïïté de faire voir que ces

maximes relâchées étoient le délit com-

mun d'une, infinité de Docteurs Séculiers

8c Réguliers ; de montrer que les Frères

Prêcheurs font les pères du Probabilifme ;

de dire que Saint Auguftin a favorifé les

Refiriclions mentales, dans le tems même
qu'il écrivoit le plus fortement contre le

menfonge ; de prouver que S. Thomas a

ouvert la porte aux équivoques , à l'occa-

fion du fecret de la ConfelTion , & à l'in-

fraction du jeûne-, en décidant que celui

qui s'enivre ne pèche pas contre cette loi.

Quel triomphe pour les Se&es , quelle

dérifîou
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Aërifion pour les libertins, quelle honte

pour le Chriftianifme , Ci les Jéfuites for-

cés de fe défendre , venoient à rallembler

toiles les autorités fur lefquelles quel-

ques-uns de leurs Cafuiftes ont fondé au-

trefois leurs décifîons relâchées? Maiseft-

ce férieufement qu'on leur reproche au-

jourd'hui leur relâchement ? Ils prêchent,

ils confeflent , ils dirigent : voilà les té-

moins fur lefquels il faut les juger, &z

non fur des écrits qu'ils ont plus en hor-

reur que leurs accuiateurs. Qu'on entende

ceux qui afliftoient le plus aiîidument à

leurs Retraites , qui alïiégent encore leurs

Confeftïonaux , qui fe portent dans ce

moment avec empreflement à leurs Ser-

mons , eft-il une feule voix qui s'éieve

contre eux ? Toutes au contraire ne dé-

pofent-elles pas en leur faveur ? Et quel

eft celui de leurs ardents adverfaires oui

oferoit (e vanter de faire la dixième par-

tie de ce que les Jéfuites leur prêchent?

Eft-ce parce que les Jéfuites ont voulu

dépofer leur Général Tyrfe Conzalès , en
haine de ce qu'il avoir écrit contre le

Probabilifme ? Cela eft faux. Et la preuve
en eft évidente , on la trouvera non-feu-

lement dans deux Décrets des Congré-
gations xi Se xij°. qui avoient proferic

le Probabilifme avant que Gonzalès fut

N
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Général) mais encore dans le Décret qu'il

fit lui-même à la follicitation de la Con-
grégation xiij*. Qu'on prenne la peine

de le lire (a). Voudroit-on faire

crime aux Jéfuites de France de leur an-

cien attachement aux maximes Ultra-

montaines ? C'étoit le fentiment com-
mun des Ecoles, la doctrine même du
Clergé de France. Les Jéfuites l'ont trou-

vée établie dans le Royaume. La Sorbon-

ne , ce Corps refpectable & lumineux ,

ne put s'en détacher qu'avec peine : il

fallut cinq mois de négociations pour lui

faire figner les quatre articles de l'Aflem-

blée du Clergé , tandis que les Jéfuites

y foufcrivircnt dès qu'ils parurent. De-
puis ce tems-là , ils les ont fait foutenir

en Thefe à Bourges, à Rouen , à Mont-
pellier , à Touloufe , à Rennes , à Van-

nes , & dans beaucoup d'autres Collèges,

lis n'ont jamais refufé de fournir là-

deflus toutes les déclarations qui leur

(<z) Commendat in primis Patri noftro ut

non tantum tranfgreffores loco & cathedra mo-
veat , aliifque gravibus pro modo culpa? pcenis

fùbjiciat. Sed ipfos etiam Superiores fi quan-

do in cohibenda liberiori illa operandi licentia

negligentiores fuerint , feverè puniat. Décret.

XL Congreg.
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ont été demandées , & il y a de la mau-
vaife foi de fwfpe&er la fincérité de leurs

aveux ou défaveux. Quel eft en effet le

Corps ou le Particulier que l'on ne,pour-

roit pas noircir ou perdre, en fuppofant

que de pareils actes ne font pas finceres ?

Les Magiftrats ne s'en contentent-ils pas

à l'égard des autres Ordres Religieux ?

Sufpectent-ils les RR. PP. Bénédictins

,

parce que Daguire 3 Religieux de leur

Ordre , fut décoré de la pourpre pour
avoir écrit contre les quatre articles î

Sufpectent-ils les RR. PP. Dominicains 3

parce que le Cardinal Orfy , de leur Or-
dre j a compofé quatre volumes contre

les mêmes articles? Sufpectent-ils les

RR. PP. Auguftins , parce que le Père

Berty , qui vit encore , vient de donner
un grand Ouvrage là-deflus , & qu'il l'a-

drelle à tous les Etudians de fou Ordre?
Ces Auteurs font Etrangers; mais ils tien-

nent à des Sociétés Religieufes établies

en France. Les Jéfuites François ne font

pas plus coupables que les Bénédictins ,

Dominicains & Auguftins François; il eft

donc de l'exacte équité qu'ils foient trai-

tés de même. Sufpecteroit - on les fenti-

mens des Jéfuites , fous prétexte qu'ils

n'ont pas combattu la mauvaife Doctrine?

On a bien oie le leur reprocher 3 mais

N ij
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cela eft faux: nous avons cité vingt-cinq

de leurs Auteurs prefque tous François ,

qui fe font élevés contre ces maximes per-

aicieufes. Voudroit-on enfin perfuader au
Public , que les Jéfuites manquent d'atta-

chement & d'amour pour la perfonne

facrée de leurs Rois ? Qu'on fe départe

de ce moyen , il eft abfurde. La poftérits

ne prendra pas le change : ils ne fubfiftent

que par les bontés des Rois de France ;

ils ne mettent de confiance que dans le

fouvenir de ces mêmes bontés. Si elles

viennent à leur manquer , ils fentent

qu'ils périront. Que la paflïon aveugle

ne fe flatte donc pas de faire illufion aux

efprics éclairés > illius cjl fcelus cui pro-

dtji. Et Ci l'inclination & le devoir ne

portoient pas les Jéfuites à aimer leur

Souverain , la reconnoifïance & l'intérêt

les en folliciteroient.

Mânes des Rois dont les bons Fran-

çois chériflent la mémoire , permettez-

nous de vous interpeller. Vous Grand
Henri , dont l'ame généreufe & magna-
nime triompha des follicitations redou-

blées d'un parti conjuré contre ces Dé-
fenfeurs de la Foi , des repréfentations

de vos Magiftrats , des intrigues de votre

Univerfité , de la haine de vos Miniftres

hérétiques. Vous, qui > malgré tant d'ofc-



itacles réunis, rappellâtes les Jéfuites dans

votre Royaume y qui donnâtes à leur ré-

tablilïement la confiftance la plus îblide

& la plus légale -

7 qui les comblâtes de

biens pour les dédommager des torts

qu'ils avoient foufFerts j
qui leur donnâ'-

tes l'habitation la plus chère à vos yeux

& aux nôtres , puifqu'elle fut l'heureux

berceau de l'augufte race des Bourbons.

Vous, qui ajoutant à cette faveur un pré-

fent au-defîus de tout don , voulûtes que

ceux dont vous pofTédiez les cœurs pen-

dant votre vie , fufient les dépofitaires du
vôtre après votre mort. Dites-nous, grand

Roi , fî vous croyez que ces hommes
étoient les ennemis de la Royauté?

Louis-le-Juste , vous dont les lumiè-

res & les vertus ont été refpedtées par la

fatyre ; vous qui joigniez aux connoif-

fances d'un Monarque judicieux les con-

feils du plus grand des Miniftres,qui en

élevant un temple au Dieu vivant , éle-

viez à votre piété un monument de gloi-

re , où la plus noble partie de vous-même
repofe encore , avez-vous donc prétendu

confier ce dépôt précieux à des mains

teintes du fang de votre père ?

Et vous , Louis-le-Grand , dont le

feul nom fait encore frémir les ennemis

4e l'Eglife ôc de l'Etat 5 vous , qui , jaloux
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de Vos droits facrés, avez fçu en conci-

lier la confervation avec le refpe£t dû à

l'Eglife Romaine. Vous , qui avez favo-

rifé , protégé , aimé jufqu'à la mort les

Jéiuites; qui en donnant votre nom d'é-

ternelle mémoire à leur premier Collège»

leur avez donné votre cœur à garder,

doutâtes-vous un feul inftant de leur fidé-

lité ? Et d vos mânes font encore fenfî-

bles , ne doivent-elles pas fe courroucer

à la vue de l'infulte qu'on veut leur faire,

en détruifant votre ouvrage ?

Troublez - vous aufli , cendres des

Bourbons Conde' , qui repofez dans le

Maufolée que vous vous êtes Choiil. Mâ-
nes d'Henri de Bourbon, dont on cé-

lèbre tous les ans les vertus dans une

pompe funèbre , nous n'exigeons pas de

vous un témoignage à titre de recon-

noiflfance , dites-nous feulement ce que

vous pendez des Jéfuites , lorfque vous

leur confiâtes l'éducation de votre illuftre

Fils. On les traite de corrupteurs de la

Jeunefle , de meurtriers de Rois , de fau-

teurs de l'Idolâtrie. Avez - vous jamais

connu en eux quelqu'un de ces vices

monftrueux ? Dites-nous , iî après avoir

été enlevé à l'héréfie par un grand Roi,

8c perfévérant conftamment dans la Foi

de vos ancêtres, vous ne croyiez pas eP
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affermir les fentimens dans vos defcen-

dans , en confiant l'inltruction de l'Hé-

ritier de votre nom aux Jéfuites ? Ces

Instituteurs étoient-ils à vos yeux des

corrupteurs, des a fia(Un s , des idolâtres ?

Nous vous le demandons auili à vous

Grand Conde j

, qui parlâtes du berceau

dans les mains des Jéfuites de Bourges.

N J

eft-ce pas fous ces Maîtres que vous

avez appris les devoirs de fidèle Sujet ? &
d des circonftances fâcheules ont emporté

votre bouillante jeunelfe dans des écarts

dont vous ne tardâtes pas à rougir, le

fouvenir des leçons que vous aviez re-

çues , ne vous a-t-il pas ramené à la fou-

rmilion? Paroiil'ez , cmbred'HtNiu Jules,

qui rempliffiez de votre grand nom les

ciafïes qui vont être bientôt fermées, qui

ne dédaignant pas d
J

y venir ailidument

vous confondre avec une multitude d'é-

levés , en rapportâtes des connoiffances

fupérieures en tout genre ; dites-nous ,

il vous y avez appns quelques maximes
contraires à la sûreté des Souverains, à la

pureté des mœurs , à la foi Catholique.

Armand de Conti , qui préiidiez

avec édification à ces exercices de piété

qui vont être abolis , pourquoi votre ef-

figie que l'on conferve encore dans le lieu

de ces aiîèmblées Chrétiennes , ne peut-

N iv
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elle pas s'animer dans ce moment ? Elle

répétèrent aux François , tout ce que vous
avez vu & fenti d'édifiant dans ces Con-
grégations. Les murs de ce lieu confacré

à la Protectrice de ce Royaume , reten-

tiflent encore d'inflruétions redoublées

,

de cantiques faciès & de prières ferventes

pour la confervation de nos Rois. Si les

iemences de vertu de de Religion qu'on

y jefttoit dans votre tendre coeur, furent

quelque tems fans produire des fruits de

vie , avec quelle force ne pouffèrent-elles

pas , dès que l'âge des paiïïons ne s'oppofa

plus au développement de ce germe pré-

cieux,

Joignez-vous à ces témoins refpecta-

bles , nombre innombrable d'Elevés des

Jéfuites ; reconnoifïèz leurs foins par vos

éloges, ou accablez-les de reproches, s'ils

ont négligé votre éducation.

Mais pourquoi invoquer les morts

,

quand une foule de vivans. s'offre à nos

efprits , & ne fe refufera pas à nos cœurs.

Nous oferions vous interpeller , illuftre

defeendant d'ARMAND de Conti ,fî l'af-

fection que vous portez à votre ancien

Maître (a),& que votreaugufte mère par-

tage avec vous , n'étoit pas l'aveu le plus

tMwcar mi—^M—»B—1^—

P

(a) Le Révérend Père Delatour.
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authentique,&lefruitle moins équivoque

des bonnes leçons que vous en avez reçues.

Princes Lorrains , Bouillon , Rohan ,

Soubize , & vous grands du Royaume ,

qui environnez le trône , faites le retentir

des éloges , ou du blâme dont vous croyez

les Jéfuites dignes. Et vous , refpectables

Magiftrats qui allez les proferire , dites-

vous à vous-mêmes, fi vous avez jamais

rien vu en eux qui méritât un pareil trai-

tement. Dites-nous, s'ils ont corrompu

votre jeunefle, ébranlé votre fidélité ,

altéré votre foi ? Quelqu'un de vous ofe-

roit-il les en aceufer, fans que tout votre

corps s'élevât contre lui ? Nous en ap-

pelions à votre propre confeience.- Ce-
pendant vous allez prononcer l'Arrêt de

leur profeription. Quatre mille Fran-

çois vont être détruits , pour expier les

torts de vingt -cinq Allemands , Fla-

mands , Italiens , Efpagnols ou Portu-

gais. On va priver quatre mille Citoyens

du droit de Cité ; quatre mille hommes
du droit de la nature

;
quatre mille Reli-

gieux du droit facré de la Religion, pour

perdre nos modèles dans la piété , nos

émules dans la foumifîion , nos Maîtres

dans les lettres , nos Pères dans l'inftruc-

tion , nos frères en Jefus-Chrift , nos

amis , nos parens 5 nos femblables. Deux
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cens ans de pofïeflion font fans mérite ;

cent foixante ans de prefcription font

fans force ; les Edits & Déclarations de

huit Rois font fans poids 5 des maifons

élevées par des mains Royales , ne font

plus pour eux un afyle afîuré , ni le pied

des autels qu'ils embraflent un refuge.

Ils ont beau invoquer la protection des

loix , l'autorité des Rois , les Arrêts des

Parlemens , l'eftime des gens de bien ,

l'urbanité de la Nation, le cri de l'hu-

manité , la foi publique : aucun de ces

moyens , favorables aux plus grands cri-

minels, n'eft pour ces innocens une ref-

fource. C'eft en vain que leur zèle pour

la Religion , que leur attachement pour

l'Etat , que leur amour pour le Souverain,

que leur foin pour Ces Sujets , que leurs

mœurs, leurs fervices, leur modération,

leur réfignation , leur innocence ; que
tout jufqu'à leur iilence parle en faveur

de ces victimes. Tant de titres confon-

dent fans doute leurs ennemis ; mais ils

ne les défarment pas. La comp^flîon s'en

émeut, la parlion s'en irrite. On veut dé-

truire la Société en France , on la détruit:

Elle eft détruite.

Dans cette trifte extrémité , à qui adref-

feront-ils leurs plaintes & leurs gémifle-

mens ? A vous raifon humaine , qui



é*tes étonnée de ce qu'on a fait contre

eux, qui foufFrez de ce qu'on va faire ;

vous avez été donnée aux hommes pour

les conduire , fervez au moins à les re-

drefler j il eft tems encore de ramener les

efprits , votre empire n'eft pas entièrement

détruit chez les François ; intéreflez leur

honneur 8c vous diffiperez les preftiges

qui vont les déshonorer : Que diront en

effet les Nations qui nous jaloufent? Que
diront celles qui nous aiment? Que dira

la poftérité ? Nos neveux ne voyant aucun
crime dans les Jéfuites ne pourront excu-

fer leur profcription , qu'en l'attribuant à

la furprife & à la foiblelTe qui n'excufent

pas. Ils demanderont des motifs 8c ne

verront que des prétextes ; ils chercheront

des coupables 8c ne trouveront que des

victimes ; ils rougiront pour cette géné-

ration de ce qu'elle aura fait ; ils gémiront

pour toutes les autres de ce qui en fera la

malheureufe fuite , 8c le fîecle le plus

éclairé 8c le plus doux panera dans leur

efprit pour un tems de ténèbres 8c d'o-

rages. *
Illuftres Magiftrats fur qui toute l'Eu-

rope a les yeux ouverts, faites qu'ils foient

pour vous des regards d'admiration : la

cabale vous demande la profcription d'un

Corps vertueux & utile ; un intérêt natio-



300
«al attend de vous fa confervation. Ba*

lancerez-vous entre les déclamations in-

décentes d'un Parti & les vœux réunis de

l'humanité &de la Religion ? Kevertimini

ad judicium , il en eft tems encore , &
les Jéfuites font fauves. Si au contraire

vous perfiftez dans vos Arrêts , ils péri-

ront : mais leur mémoire ne périra pas.

Ils emporteront malgré leurs adverfaires,

l'eftime du Roi de de Ton aueufte Famille,

les éloges du premier Corps de l'Etat,

les atteftations particulières de tous les

Evêques de France , celles d'un grand

nombre de Chapitres , de Curés , <k de

Corps de Ville , de Commandans de

Places & de Provinces ; les vœux des

Gens de bien , l'affection de la multitude,

les larmes de leurs amis , le refpect de

leurs ennemis , peut-être aufîî vos regrets.

Accablés fous le poids de vos Arrêts , ils

joindront à tant de confolations celle du
témoignage de leur confeience. Enve-

loppés dans leur propre vertu , & fiers '

de leur innocence , ils pourront dire avec

vérité ce qu'un grand Roi difoit dans

fes défaftres: Nous avons tout perdu fors

l'honneur.

FIN.
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